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PREFACE 
Le climat et les écosystèmes ont mutuellement d’impact l’un sur l'autre et ceci a été 
reconnu dans diverses éco-zones d'Afrique. Récemment, le changement climatique est 
devenu le sujet d'actualité dans les milieux forestiers et autres cercles. Le changement 
climatique et les forêts sont liés de manière fonctionnelle et structurale. La séquestration 
du carbone augmente avec la croissance des forêts, un processus qui influe positivement 
sur le niveau de gaz à effet de serre dans l'atmosphère, qui, à son tour, peut réduire le 
réchauffement climatique. En d'autres termes, les forêts, par la régulation du cycle du 
carbone, jouent un rôle vital dans le changement et la variabilité climatique. Le climat, par 
ailleurs, influe sur la fonction et la structure des forêts. Comprendre cette relation vitale est 
essentiel dans le développement de politiques appropriées et des options technologiques 
qui peuvent réduire les effets néfastes du changement et de la variabilité climatiques. 

En Afrique, bien que le secteur forestier ait rejoint le débat sur le changement climatique 
assez tardivement, des progrès importants ont été réalisés dans le secteur. Ces débats ont 
permis d’établir le profil du secteur à tous les niveaux et aussi dans la mobilisation de 
l'attention et des ressources pour répondre aux enjeux importants du changement 
climatique, et particulièrement ceux liés à la réduction de la déforestation et de la 
dégradation, l'amélioration des stocks de carbone, l'amélioration de la protection des forêts, 
et l'amélioration de la gestion durable des ressources forestières. Tout ceci est en harmonie 
avec l'approche Réduction des Emissions Dues à la Déforestation et à la Dégradation 
Forestière (REDD+) qui a été adoptée lors des négociations de la COP16 (Conférence des 
Parties 16) de la Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
(CCNUCC). Ceci est une opportunité pour le reboisement et l'amélioration des activités de 
boisement du secteur à travers le Mécanisme de Développement Propre (MDP). 

La grande diversité des conditions et des types de forêts en Afrique est à la fois la force et 
la faiblesse du continent dans la conception de réponses forestières optimales face au 
changement climatique. Les mécanismes en cours et ceux proposés (MDP et REDD+, et 
peut-être REDD++ ou AFAT dans le futur) évolueront différemment selon différents types 
de forêts et conditions. Par exemple, les taux de déforestation élevés sont susceptibles 
d'être associées aux forêts proches de communautés densément peuplées; une forêt recrue  
à partir des terres agricoles abandonnées présentera probablement des taux plus élevés de 
séquestration de dioxyde de carbone que les forêts anciennes dans les zones protégées, 
tandis que la pratique de l'agroforesterie de subsistance peut grandement faciliter l'adoption 
de l'intensification comme une mesure d'adaptation.  
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Les types de forêts et leurs conditions devront être déterminés pour chaque situation afin 
d’offrir un ajustement approprié à l’un ou l’autre des mécanismes MDP ou REDD+. 

Les interventions qui ont un potentiel important en termes de REDD+ dans les forêts 
africaines comprennent des améliorations de la production agricole et de l'élevage, 
l'amélioration de l’efficacité de la bio-énergie, de meilleures techniques de récolte et de 
transformation du bois et des produits forestiers non ligneux, la diversification des moyens 
de subsistance en milieu rural, une meilleure planification et gestion des autres utilisations 
des terres comme les infrastructures de communication (comme les barrages, routes, voies 
ferrées et des lignes électriques), des cultures et plantations forestières à grande échelle, et 
l'urbanisation; qui sont toutes tributaires des terres. L'accent devrait également être mis sur 
le soutien aux initiatives ou programmes existants. Les programmes forestiers nationaux 
(PFN) existant dans de nombreux pays africains et les programmes, projets ou activités qui 
mettent en œuvre divers accords internationaux, initiatives et conventions (comme la CDB, 
la CCD, et l’UNFF-NLBI) ciblent chacun les composantes clés de la REDD+. Un appui à 
ces initiatives facilitera considérablement l’atteinte des objectifs REDD+. 

Ce livre est donc opportun en ce qu'il met en évidence à toutes les parties prenantes, et 
d'une manière systématique, les questions du changement climatique relatives à la 
foresterie et faune sauvage africaines, dans l’intention d'accroître la contribution de ces 
secteurs, à différents niveaux et instances, pour répondre aux aléas du changement 
climatique. Le livre décrit également les opportunités que le changement climatique 
apporte aux secteurs. 

 

 
Mr. Macarthy Oyebo 
Président, Conseil d’Administration du Forum Forestier Africain  
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Chapitre 1 
CHANGEMENT CLIMATIQUE, RESSOURCES 
FORESTIERES ET ARBRES EN AFRIQUE: LES 
ENJEUX SONT GRANDS 
 
 
Godwin Kowero 
 
 

1.1 Importance des forêts et arbres 
Africains 

L'Afrique a de vastes superficies couvertes 
de forêts et d’arbres forestiers. Plus que 
toute autre chose, ces ressources sont au 
centre de la protection socio-économique 
et environnementale du continent. La vie 
sur le continent est en grande partie façon-
née par ces ressources, leur disponibilité et 
leur qualité. Les forêts africaines et les 
arbres sont réputés pour leurs habitats pour 
la faune, l'apiculture, et sont des écosys-
tèmes naturels et ressources génétiques 
uniques. Ces forêts constituent des sources 
pour de nombreuses rivières et abritent 
plusieurs bassins versants qui sont les 
pierres angulaires du développement 
économique du continent. L'écrasante 
majorité des Africains satisfont leurs 
besoins éner-gétiques à partir des forêts et 
des arbres, la plupart du temps comme bois 
de chauffe. En outre, les ressources 
forestières natu-relles sont de plus en plus 
objet d'une attention mondiale en raison de 
leur part dans la diversité biologique, le 
potentiel d'exportation de bois industriels, 
la capacité d’atténuation du changement 
climatique mondial, en tant que sources de  
 

moyens de subsistance, et en tant que 
leviers pour le développement rural. Les 
forêts et arbres africains offrent aussi pour 
les communautés rurales des opportunités 
uniques de s'adapter aux effets néfastes du 
changement climatique. En bref, les forêts 
africaines et les arbres soutiennent les 
secteurs clés des économies de nombreux 
pays africains, en fournissant la majeure 
partie des besoins énergétiques, en 
soutenant la production agricole, l'élevage, 
la faune sauvage, le tourisme, les res-
sources en eau, et les moyens de sub-
sistance. 

L’agriculture est particulièrement im-
portante et constitue le pilier de la quasi-
totalité des économies nationales afri-
caines. Les forêts et les arbres en Afrique 
offrent un soutien considérable à l'agri-
culture. En fait une grande partie de la 
bande agricole se trouve dans la zone de 
forêt sèche. Les forêts continuent de servir 
de réservoir de terres sur lesquelles 
l'agriculture se développe. L'agriculture en 
Afrique est essentiellement pluviale et 
donc très vulnérable à la variabilité 
climatique qui se caractérise par de fré-
quentes sécheresses et des inondations 
occasionnelles (un indicateur du chan- 
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gement climatique mondial), qui parfois 
détruisent les cultures et le bétail. A ces 
moments-là, les communautés rurales 
accroissent leur dépendance à l'égard des 
forêts et des arbres pour les aliments de 
cueillette, y compris les fruits, les tuber-
cules, les poissons et la viande de brousse, 
les insectes comestibles, la cire d'abeille et 
le miel, ainsi que les ressources médici-
nales traditionnelles. 

En outre, les forêts jouent un rôle 
central dans le maintien de la qualité de 
l'environnement à travers le continent, tout 
en fournissant des biens et services publics 
internationaux. 

Le changement climatique peut poten-
tiellement nuire à ces ressources dans de 
nombreux pays. Ceci perturbera gravement 
sans aucun doute le tissu socio-
économique du continent. Peu d’informa-
tions existent au sujet de ces ressources et 
la façon dont les changements climatiques 
les affecteront; cela met en exergue 
l'énormité du problème de la maîtrise du 
changement climatique en Afrique. 

Les forêts et les formations boisées 
couvrent une superficie d’environ 675 
millions d'hectares, soit 23% de la 
superficie de l'Afrique et environ 17% de 
la superficie forestière mondiale (FAO, 
2011). Les forêts tropicales humides 
d'Afrique centrale et de certaines parties de 
l'Afrique occidentale, ainsi que les 
formations boisées d’Afrique australe sont 
les formations dominantes. L'Afrique a de 
vastes zones classées comme «autres terres 
boisées», avec une superficie de 350 
millions d'hectares. Les cinq pays à plus 
grands couverts forestiers sont la 
République Démocratique du Congo, le 
Soudan, l'Angola, la Zambie et le  
 

Mozambique; ensemble, ils détiennent 
55% de la superficie forestière du continent 
(ibid.). La proportion de la superficie 
couverte par les forêts dans les diverses 
sous-régions est la suivante: l'Afrique 
centrale (43,6%), l'Afrique australe (31%), 
Afrique de l'Est (20,8%), Afrique de 
l'Ouest (14,3%) et Afrique du Nord (7,2%) 
(FAO, 2003). La superficie des plantations 
est de 14,8 millions d'hectares, ce qui 
représente 5% du total mondial (FAO, 
2009). 

La productivité des forêts tropicales 
humides en Afrique est élevée. Bien que 
les forêts soient en grande partie la 
propriété de l'Etat, très peu de gestion 
forestière est pratiquée. Les forêts sont 
principalement exploitées, par des con-
cessions, la plupart du temps par le secteur 
privé, avec peu de bénéfices pour les 
collectivités locales qui vivent aux 
environs. Les forêts sèches, les forêts 
claires et les savanes qui ceinturent les 
zones agricoles majeures sont assez 
ouvertes et ont une faible productivité. 
Elles sont, cependant, la végétation 
dominante dans 63% des pays d'Afrique 
sub-saharienne (Chidumayo, 2004) et su-
bissent une pression humaine considérable 
pour divers besoins. Les grandes villes 
africaines et centres urbains se trouvent 
dans leur proximité, et ces forêts abritent 
bon nombre de bassins fluviaux en 
Afrique. Elles sont également des habitats 
pour la faune sauvage d'Afrique, sup-
portant de nombreuses réserves impor-
tantes de chasse et des parcs. Il y a de plus 
en plus d'effort pour impliquer les 
communautés locales comme propriétaires 
et dans la gestion de ces forêts et leur faune 
(Kowero et al., 2006). Les problèmes des  
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forêts africaines sont complexes et très liés 
aux moyens de subsistance des peuples qui 
dépendent d'elles. La population de l'Afri-
que devrait augmenter de 943 millions en 
2006 à 1,2 milliards de personnes d'ici 
2020 ; la population rurale devrait 
augmenter de 94 millions de personnes 
entre 2005 et 2020 (FAO, 2009). 

Les forêts africaines et les terres boisées 
fournissent la majeure partie des besoins en 
énergie domestique, les matériaux de 
construction de logements, les aliments 
sauvages et les médicaments locaux qui 
desservent la majorité des personnes sur le 
continent. Elles améliorent le climat et 
soutiennent les industries locales qui 
produisent du bois et des produits fores-
tiers non ligneux. Les biens et services 
provenant des forêts africaines contribuent 
immensément à la qualité et au niveau de 
vie des populations africaines. Elles sup-
portent les économies de nombreux pays 
africains, tout en améliorant la qualité de 
l'environnement. Plus de 70% de la 
population du continent dépend des res-
sources forestières pour leur survie (Af 
DB, 2003), et pourtant, de nombreux pays 
africains continuent de donner une faible 
priorité à la foresterie dans leur plani-
fication. En 2005, l'agriculture repré-
sentait environ 70% de l'emploi rural 
(FAO, 2009). 

De plus, d’importants produits obtenus 
à partir des arbres au champ, en particulier 
dans les systèmes agro-forestiers, les pro-
grammes de plantations satellites, les parcs 
à arbres, s’ajoutent aux ressources prove-
nant des forêts. 

Les forêts africaines et les arbres sont 
gravement menacés par l'expansion agri-
cole, l’exploitation commerciale, l'exploi-
tation accrue du bois de chauffe et des  
 

autres produits, puis par l'urbanisation et 
l'industrialisation croissantes. Toutes ces 
choses se passent dans des conditions 
d’aménagement et d’utilisation inadéquats 
du territoire, des systèmes agricoles 
inappropriés, la sécheresse et, parfois, des 
conflits armés. Tous ces éléments contri-
buent à des taux élevés de déforestation et 
de dégradation des forêts en Afrique. 
 

1.2 Relation entre le secteur 
forestier et les autres secteurs clés 
de l’économie nationale 

Les interrelations entre l'alimentation, 
l'agriculture, les sources et la consom-
mation d'énergie, les ressources naturelles 
(comprenant  les forêts et les formations 
boisées) et les peuples en Afrique, en plus 
des politiques macro-économiques et des 
systèmes politiques qui définissent l'envi-
ronnement dans lequel ils opèrent sont 
extrêmement complexes. Pourtant, la com-
préhension de ces interrelations est pri-
mordiale pour influencer le processus, le 
rythme, l'ampleur et la direction du déve-
loppement nécessaire pour améliorer le 
bien-être des peuples et l'environnement 
dans lequel ils vivent. 

Le secteur agricole est le principal con-
tributeur de l'économie de nombreux pays 
africains, avec une moyenne de 21%, 
variant entre 10% à 70% du produit 
intérieur brut (PIB) des pays d'Afrique sub-
saharienne (Mendelsohn et al., 2000). 
Cependant, l'agriculture est fortement tri-
butaire des ressources environnementales 
telles que la terre, l'eau, les forêts et l'air. 
L'utilisation de l'une quelconque de ces 
ressources peut affecter, directement ou 
indirectement, les autres ressources  
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naturelles, par le biais des interrelations 
dynamiques et complexes qui existent dans 
les systèmes naturels. Cela implique que la 
mauvaise utilisation des terres, de l'eau ou 
des forêts dans la production agricole et 
l’élevage peut avoir des effets consi-
dérables sur l'intégrité de l'environnement. 
Pour éviter les conséquences négatives, les 
politiques agricoles doivent s'inscrire dans 
la politique environnementale globale. 
Cela est essentiel pour guider l'utilisation 
appropriée et équilibrée des ressources 
naturelles, et pour la définition des 
responsabilités sectorielles en ce qui con-
cerne la gestion de l'environnement. Les 
politiques agricoles, en plus d'être cohé-
rentes de façon interne, doivent prévoir un 
mécanisme permettant de relier le secteur 
avec d'autres secteurs dans la protection et 
l’amélioration de l'environnement. 

Le secteur agricole, qui est composé de 
production végétale et animale, repose sur 
l'exploitation des ressources en terres (sol 
et végétation). Dans ce contexte, il a des 
influences directes et indirectes sur les 
ressources forestières indigènes en termes 
de leur exploitation et de leur conservation. 
Les effets directs résultent de la 
concurrence pour la terre entre les forêts et 
l'agriculture, tandis que les effets indirects 
résultent de l'exploitation des ressources 
forestières, soit pour la subsistance (nour-
riture, matériaux de construction de 
l'énergie,) et/ou pour les revenus. La 
déforestation délibérée et la dégradation 
des terres sont le reflet de l'utilisation non 
durable des terres émanant de politiques 
agricoles inadéquates et la pauvreté dans la 
plupart des pays sub-sahariens africains. 
De nombreuses études ont démontré les 
effets potentiels des politiques agricoles 
sur l'état des forêts. 

Dans la mesure où un grand nombre de 
personnes en Afrique dépendent du bois 
provenant de forêts et des arbres pour 
l'énergie domestique et la construction, les 
politiques énergétiques et de logement doi-
vent être formulées en harmonie avec la 
politique forestière. 
 

1.3 Forêts, arbres africains et 
changement climatique 

Il existe de plus en plus de preuves que le 
changement climatique a un impact sur les 
forêts et les écosystèmes forestiers en 
Afrique, et donc sur les moyens de 
subsistance des communautés dépendantes 
des forêts ainsi que sur les activités 
nationales économiques qui dépendent des 
produits et services provenant des forêts et 
des arbres. L'Afrique est l'une des régions 
les plus vulnérables au changement clima-
tique dans le monde. Cette vulnérabilité 
aura des effets négatifs considérables sur le 
secteur agricole et pourrait rendre impro-
ductive des régions importantes de terres 
agricoles marginales. Avec des techno-
logies agricoles rudimentaires et des reve-
nus faibles, de nombreux agriculteurs 
africains ont peu d'options pour s’adapter, 
autant qu'ils l’ont fait par le passé à divers 
intensités  de la variabilité climatique. Ceci 
augmentera inévitablement le rythme de 
dépendance des ressources naturelles pour 
la survie, notamment des forêts naturelles 
et des arbres. La vulnérabilité au change-
ment climatique est donc une menace 
sérieuse pour les programmes d’éradication 
de la pauvreté et l'environnement en Afri-
que. 

Mondialement, le problème du change-
ment climatique se manifeste par le biais,  
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entre autres, des températures anorma-
lement élevées, des inondations, des 
sécheresses, des approvisionnements incer-
tains en eau, de la migration accrue de la 
flore et la faune, de la fonte des glaciers et 
de la diminution de neige au sommet des 
montagnes. Par exemple, la zone de 
distribution du moustique s’est considé-
rablement élargie vers des altitudes plus 
élevées en raison de la tendance de la 
température. La fréquence et l'intensité des 
incendies de forêt ont augmenté en raison 
de l'abondance du combustible et des 
sécheresses. Le scénario est que l'interac-
tion entre le changement climatique et les 
politiques socio-économiques nationales 
réduira de façon drastique les rendements 
des cultures dans un avenir prévisible dans 
la plupart des pays africains. Les 
écoulements et les réserves d'eau peuvent 
diminuer considérablement lorsque le 
climat devient plus chaud, tandis qu’on 
prédit que les écosystèmes forestiers 
déplaceront leurs aires de répartition tout 
en perdant une partie de leur biodiversité 
avec des conséquences d’appauvrissement 
du patrimoine naturel des pays et un déclin 
du tourisme. Les impacts du changement 
climatique, qu'il s'agisse de biophysique, 
social ou économique, sont donc une 
source de grande préoccupation pour 
pratiquement tous les pays africains. 

Dans le secteur forestier, cette préoc-
cupation a donné lieu à la nécessité urgente 
de développer et de mettre en œuvre des 
stratégies nationales et régionales axées sur 
la forêt pour faire face au changement 
climatique sur le continent. Cependant, les 
connaissances et les capacités existantes en 
Afrique pour répondre au changement 
climatique à travers le secteur forestier sont 
faibles (Chidumayo, 2004). 

 
 

Le climat affecte les forêts, mais aussi les 
forêts affectent le climat. Il est important 
de comprendre adéquatement la dynamique 
de cette interaction pour pouvoir concevoir 
et mettre en œuvre des stratégies ap-
propriées d'atténuation et d'adaptation pour 
le secteur forestier. Cela pourrait égale-
ment faciliter la gestion des forêts pour 
contribuer à l'atténuation du changement 
climatique, par exemple à travers la 
réduction de l’émission des gaz à effet de 
serre (GES), en particulier le dioxyde de 
carbone, la diminution de la déforestation 
et l'amélioration de la séquestration du 
carbone. L'Afrique a 14% de la population 
mondiale et un faible niveau d'activité 
industrielle; ainsi, il y a relativement peu 
de consommateurs de combustibles fossiles 
sur le continent. Les émissions de GES 
dues aux changements climatiques est 
faible en Afrique et sont estimées à 3,5% 
du total mondial (IPCC WGII Fourth 
Assessment Report, 2007), tandis que les 
vastes forêts africaines sont potentiel-
lement un puits important pour le dioxyde 
de carbone. 

Actuellement il existe peu d’informa-
tions sur le potentiel des forêts et arbres 
africains à s'adapter au changement clima-
tique. Des modèles suggèrent que le chan-
gement climatique entraînera des chan-
gements dans les aires de distribution de 
plusieurs communautés végétales, mais 
différentes espèces réagissent différem-
ment aux facteurs climatiques. En tant que 
tel, comprendre les réponses des espèces 
individuelles au changement climatique, en 
particulier les espèces dominantes et 
critiques des écosystèmes, est d'une impor-
tance primordiale pour le développement 
de stratégies et mesures d'adaptation basées 
sur la forêt, ainsi que pour l'évaluation de  
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la capacité des forêts et des arbres en 
Afrique pour atténuer les changements 
climatiques. Ainsi, aussi bien la réponse 
climatique que l'atténuation par les forêts 
et les arbres doivent être soigneusement 
évaluées, afin que les stratégies et des 
mesures éclairées (en prenant en compte 
les aspects socio-économiques, écolo-
giques, le genre, la jouissance et le droit) 
soient mises en place pour promouvoir le 
rôle des forêts et des arbres dans les 
programmes de changement climatique. 

En ce qui concerne la vulnérabilité et 
l'adaptation en Afrique, il y a un manque 
de connaissances sur la résilience des 
forêts et des arbres aux impacts du 
changement climatique. Cependant, les 
systèmes agro-forestiers offrent un 
potentiel considérable pour l'adaptation des 
hommes et des animaux domestiques au 
changement climatique. De tels systèmes, 
entre autres rôles, complètent les sources 
alimentaires et servent aussi de tampon 
pendant les périodes de mauvaises récoltes 
et de sécheresses. 

Le secteur forestier est venu en retard 
dans le débat sur le changement climatique 
mondial. Cela a conduit à l’absence de 
réponse cohérente africaine aux change-
ments climatiques dans le secteur forestier. 
En dehors de la détermination du profil 
d'émission de différentes conditions fores-
tières africaines, il faudrait également 
donner une place de choix à l'agriculture de 
petite échelle, les plantations pour la 
bioénergie, les pâturages, les parcs à arbres 
et autres paysages qui ont un potentiel 
d'atténuation et d'adaptation au chan-
gement climatique. 

Ce livre présente systématiquement le 
changement climatique dans le contexte  
 

des forêts, des arbres et des ressources de 
faune sauvage en Afrique. Il est écrit pour 
un public divers. La section 1 sera plus 
attrayante pour ceux qui s'intéressent à des 
aspects plus larges du changement 
climatique et de sa variabilité, alors que 
ceux qui s'intéressent seulement au 
changement climatique dans les forêts 
africaines trouveront leur compte dans la 
section 2. La section 3 présente un aperçu 
des changements climatiques sur la faune 
sauvage africaine. Les considérations 
socio-économiques et politiques font 
l’objet de la section 4, tandis que la section 
5 présente quelques observations clés de 
toutes les sections. Le lecteur profane 
trouvera également l'essentiel du texte 
facile à lire. 

1.4 Structure du livre 

Le livre est organisé en cinq sections. La 
section 1 présente le changement clima-
tique dans le contexte mondial et africain 
en explorant quelques domaines clés, y 
compris les processus physiques du chan-
gement climatique, un examen sur l'adap-
tation et l'atténuation du changement 
climatique dans le secteur forestier africain 
et de la faune sauvage, et un examen du 
débat international sur le changement 
climatique et la façon dont l'Afrique s’y 
positionne. 

Le changement climatique dans les 
forêts africaines est l'objet de la section 2. 
Cela englobe les questions liées au chan-
gement climatique dans les forêts humides, 
les formations boisées et les savanes, et 
celles spécifiques au Sahel. En outre, des 
dispositions institutionnelles et de gou-
vernance qui seraient nécessaires pour les 
interventions identifiées dans ces éco-
zones sont discutées. 
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La section 3 présente un aperçu des 
changements climatiques sur la faune 
sauvage africaine que l'on trouve dans les 
forêts humides, les formations boisées et 
savanes,  puis le Sahel. Encore une fois, les 
arrangements institutionnels et de 
gouvernance qui seraient nécessaires pour 
les interventions identifiées dans ces éco-
zones sont discutés. 

Les considérations socio-économiques 
et politiques sont présentées dans la section 
4. Elles comprennent les aspects de 
l'adaptation au changement climatique par 
les communautés à la base, la façon dont 
les caractéristiques du changement climati-
que agissent dans la vie socio-économique 

des populations africaines, y compris des 
questions spécifiques liées au genre, le 
commerce et les marchés du carbone, les 
politiques et autres approches au 
changement climatique dans les forêts 
africaines, et sur les ressources de la faune 
sauvage. La section 5 résume quelques 
points clés des différents chapitres. Cela 
pourrait être une bonne section pour ceux 
qui n'ont pas le temps de lire le livre en 
entier ou tout simplement pour avoir un 
aperçu rapide des questions posées dans le 
livre avant de plonger dans les détails des 
différents chapitres. 
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SECTION 1 
CHANGEMENT CLIMATIQUE: 

CONTEXTE GLOBAL ET AFRICAIN 
 

INTRODUCTION 
Cette section examine les questions et l'environnement qui façonnent le changement 
climatique dans le secteur forestier. Le chapitre 2 décrit, quoique brièvement, les processus 
qui contribuent au changement climatique, et examine les tendances dans le changement 
climatique et son impact en Afrique sub-saharienne. Ce qui inclut les projections de la 
climatologie dans le futur, lesquelles sont basées sur des modèles et scénarios du groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). Il examine, brièvement 
aussi, les perspectives à partir d’observations paléoclimatiques, de théorie et de 
modélisation. En outre, il décrit les impacts sur les ressources naturelles et les moyens de 
subsistance en Afrique, notamment les impacts sur les ressources en eau, la biodiversité et 
l'agriculture. 
 
Le chapitre 3 s’intéresse à l'adaptation au changement climatique et son atténuation, en 
relation avec la foresterie. Il examine brièvement les différents types d'adaptation, à savoir 
l’adaptation anticipée et réactive, l’adaptation privée et publique, et l’adaptation autonome 
et planifiée. Il étudie brièvement les programmes d'action nationaux d'adaptation 
(PANAs), ainsi que les mesures d'atténuation appropriées au niveau national (MAAN), et 
d'autres expériences relatives aux forêts. Il donne également un bref compte rendu des 
mesures d'atténuation liées aux forêts en Afrique. Le chapitre se termine par un bref 
exposé sur l'état des négociations des changements climatiques. 
 
Le chapitre 4 décrit la manière dont les débats et discussions sur le changement climatique 
ont évolué, la place de la foresterie dans ces débats, et les expériences et perspectives pour 
les forêts africaines dans ces négociations. 
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Chapitre 2 

PROCESSUS ET IMPACT DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 
 
 
Alfred Opere, Daniel Olago, Emmanuel Chidumayo & Balgis Osman-Elasha 
 
 
2.1. Introduction 

Le changement climatique s’énonce com-
me des déviations de la climatologie 
régionale déterminée par l'analyse des 
mesures à long terme, généralement sur 
une période d'au moins 30 ans, ou aux 
conditions climatiques normalement vé-
cues, et un ensemble différent mais 
récurrent de conditions climatiques sur une 
région donnée du monde (IPCC, 1998). Le 
changement climatique peut également se 
référer à une altération du climat, survenue 
suite aux activités humaines (Wigley, 
1999). Le changement climatique devrait 
se poursuivre au cours du 21ème siècle 
comme une conséquence de la tendance 
croissante des émissions de GES (IPCC, 
2007a), stimulant trois principales 
réponses: les adaptations techniques et 
celles des moyens de subsistance par les 
communautés affectées, les mesures 
d'atténuation qui permettent de séquestrer 
les GES ou de réduire la dépendance aux 
combustibles fossiles, et le dialogue 
international formel sur la portée et la 
correction de cette menace émergente et 
désormais pressante pour l’humanité. Les 
scénarios de changement climatique pour 
l'Afrique comprennent des températures  
 

plus élevées sur tout le continent, estimées 
pour croître à un taux de 0,2°C par 
décennie (Elagib et Mansell, 2000) et des 
précipitations plus aléatoires avec une 
augmentation légère dans les éco-zones de 
l'Afrique orientale et éco-zones forestières 
humides de l'Afrique occidentale, puis des 
baisses durables de productivité dans le 
Sahel et dans les éco-zones du sud, du 
centre et du nord de l'Afrique (Stige et al., 
2006). Cette projection est en partie 
renforcée par les changements dans les 
rythmes pluviométriques au cours des 60 
dernières années, qui ont diminué de près 
de 30% (Sivakumar et al, 2005), avec les 
plus grands effets négatifs ressentis dans le 
Sahel et l’Afrique de l'Ouest (Nicholson et 
al, 2000; Hulme et al, 2001). 

Bien que le changement climatique 
affecte tous les pays du monde, un impact 
majeur du changement climatique en 
Afrique sub-saharienne réside en ses effets 
néfastes sur les ressources naturelles de 
base (Kurukulasuriya et Mendelson, 2006), 
et les pays de cette région de l’Afrique 
devraient être frappés plus rapidement et 
plus durement (IPCC, 2007b) parce que 
leurs environnements sont étroitement liés 
au climat, et les moyens de subsistance de  
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ses habitants sont largement tributaires de 
l’utilisation des ressources terrestres (sols 
et forêts) ainsi que des systèmes d’eau 
douce, lacustres et fluviaux en tant que 
sources d'eau potable, de poissons et de 
transport. Comme conséquence de cette 
dépendance et de cette pauvreté géné-
ralisée, les communautés de l’Afrique sub-
saharienne sont particulièrement vulnéra-
bles aux effets et impacts du changement 
climatique et sont susceptibles d'être 
défavorablement affectées en termes de 
sécurité alimentaire, d’approvisionnement 
durable en eau, de conditions climatiques 
extrêmes et des phénomènes météoro-
logiques sévères tels que les inondations, 
les sécheresses et les menaces de déser-
tification. En outre, ces impacts sont sus-
ceptibles d'être exacerbés par le manque de 
moyens financiers et techniques avec les-
quels on pourrait réduire leur vulnérabilité 
au changement climatique mondial. Le 
Troisième Rapport d'Evaluation, 2001 
(TAR) a conclu que l'Afrique est très 
vulnérable aux changements climatiques 
compte tenu de sa faible capacité à réagir 
et à s'adapter. 

Ce chapitre décrit, quoique brièvement, 
les processus qui contribuent au chan-
gement climatique et discute des tendances 
en matière de changement climatique, et 
leurs impacts en Afrique sub-saharienne. 
 

2.2. Processus contribuant au 
changement climatique 

2.2.1. Emissions de gaz à effet de 
serre 

La Terre est dotée d’un système naturel de 
contrôle de température. Certains gaz  
 

atmosphériques sont essentiels à la stabilité 
de ce système et sont connus comme des 
GES. En moyenne, environ un tiers du 
rayonnement solaire qui atteint la terre est 
réfléchi vers l'espace. De la quantité 
restante, l'atmosphère absorbe une partie, 
mais la terre et les océans en absorbent la 
plus grande. Avec un couvert végétal 
restreint et des forêts réduites en Afrique 
sub-saharienne, les systèmes d’aspiration 
de la terre deviennent aussi peu fonc-
tionnels. La surface terrestre devient plus 
chaude et, par conséquent émet des 
radiations infrarouges. Les GES captent les 
radiations infrarouges, et de ce fait 
réchauffent l'atmosphère (effet de serre). 
Les GES d'origine naturelle comprennent 
la vapeur d'eau, le dioxyde de carbone 
(CO2), l'ozone, le méthane (CH4) et l'oxyde 
nitreux (N2O), et ensemble, créent un effet 
de serre naturel. Toutefois, les activités 
humaines sont à l'origine de l’augmen-
tation de la concentration des GES dans 
l'atmosphère. Globalement, l'agriculture 
(culture et élevage) contribue pour 13,5% 
des émissions mondiales de GES prin-
cipalement par le biais des émissions de 
CH4 et de N2O (environ 47% et 58% des 
émissions anthropiques totales de CH4 et 
de N2O, respectivement). Le principal 
secteur contribuant aux émissions est celui 
de la production d'électricité à 25,9%, 
suivie par l'industrie avec 19,4%. Ce-
pendant, la contribution de l'Afrique au 
réchauffement climatique à travers les 
émissions de GES est négligeable (exem-
ple Figure 2.1). L’analyse montre que les 
émissions de GES par habitant dans un 
pays européen typique et aux Etats-Unis 
sont respectivement d’environ 50-100 fois 
et 100-200 fois plus que dans un pays 
africain typique. 
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Figure 2.1 : Emission moyenne de dioxyde de 
carbone, excluant les émissions produites par 
l’utilisation et la modification des sols, les 
productions de la biomasse et les usines de ciment, 
par pays dans différentes régions d’Afrique sub-
saharienne en 2001. Source : Agence Internationale 
d’Energie (IEA, 2004). 
 

2.2.2. Déforestation 

Les forêts peuvent jouer un rôle important 
dans le changement climatique à travers 
leur influence sur les précipitations. Par 
exemple, 95% des précipitations dans le 
bassin du Congo proviennent du recyclage 
de l'eau (Biodiversity Support Program, 
1992). L’absorption de l’eau par les 
grandes surfaces peut donc affecter les 
précipitations dans les zones forestières 
environnantes (Kiran et al., 2005). Des 
études ont indiqué que la déforestation a un 
effet important sur les précipitations et que 
la désertification en Afrique est un 
exemple de la baisse des précipitations 
moyennes au cours de la dernière moitié du 
siècle, qui a causé un décalage de la zone 
sud-ouest de 25 - 30 km vers le Sahel, 
tandis que les zones de végétation 
Soudanienne et Guinéenne de l’Afrique de 
l'Ouest ont été modifiées à un taux moyen 
de 500-600 m par an (Zhao et al., 2005). 
Plusieurs études ont également souligné 
l'importance de la couverture végétale 
terrestre et les rétroactions dynamiques sur  
 

le climat physique qui en resultent (IPCC, 
2007a). Il a été noté qu’une augmentation 
de la densité de la végétation, par exemple, 
aurait abouti à un refroidissement de 0,8°C 
pendant toute l’année dans les tropiques, y 
compris les zones tropicales d'Afrique. Les 
modèles montrent que la déforestation 
causerait une tendance générale à la 
sécheresse dans toute l’Afrique avec des 
précipitations en augmentation dans 
certaines régions, mais en baisse de près de 
40% avec accroissement des vagues de 
chaleur dans d’autres régions (Paeth et 
Thamm, 2007). Des mécanismes com-
plexes de rétroactions - principalement en 
raison de la déforestation / modification du 
couvert forestier et de la poussière - jouent 
également un rôle dans la variabilité du 
climat, en particulier la persistance de la 
sécheresse dans le Sahel et les régions 
avoisinantes (Nicholson, 2001; Semazzi et 
Song, 2001). 
 

2.2.3. Evaluations du changement 
climatique 

Les études du changement climatique 
comprennent les analyses 1) des données 
climatiques historiques, 2) des projections 
dans le futur en utilisant des scénarios 
basés sur les évolutions futures des 
concentrations des GES, 3) des 
observations paléo-climatologiques, et 4) 
des chronologies dendrométriques. 
 

2.2.3.1. Analyse des données climatiques 
historiques 
Les principales sources de données 
climatiques sont les stations météo-
rologiques.  
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En Afrique sub-saharienne certaines 
stations ont commencé l'enregistrement des 
données dès 1857 dans le sud de l'Afrique 
et 1888 en Afrique de l’Ouest, mais la 
majorité des stations ont des données ne 
remontant qu’au début du 20ème siècle 
(Hansen, 1987). Ces données sont utilisées 
pour analyser les tendances de la 
température et des précipitations et sont 
souvent présentées comme des anomalies 
qui sont des déviations de la médiane ou de 
la moyenne calculée pour une période de 
référence spécifique d'au moins 30 ans. Par 
exemple, l'Organisation Météorologique 
Mondiale (OMM) a publié les médianes 
climatologiques de la période 1961-1990 
(WMO, 1996) auxquelles les anomalies 
peuvent être comparées. 

Comme ailleurs dans le monde, il a été 
observé une tendance croissante de la 
température moyenne de surface pour la 
région africaine sur la base des données 
climatiques historiques (Figure 2.2). Bien 
que ces tendances semblent être constantes 
sur tout le continent, les changements ne 

sont pas toujours uniformes. Par exemple, 
des taux de réchauffement décennaux de 
0,29°C dans les forêts africaines humides 
(Malhi et Wright, 2004) et de 0,1°C à 
0,3°C en Afrique du Sud ont été observés. 
En Afrique du Sud et en Ethiopie les 
températures minimales ont augmenté 
légèrement plus vite que les maxima ou les 
moyennes de température. Entre 1961 et 
2000, il y a eu une augmentation du 
nombre de périodes chaudes dans le sud et 
l’Ouest de l’Afrique, et une diminution 
dans le nombre de jours de froid extrême. 
En Afrique orientale, des tendances à la 
baisse de la température ont été relevées au 
niveau des stations météorologiques situées 
à proximité de la côte ou des grands lacs 
intérieurs. Cette tendance devrait se 
poursuivre et même augmenter de façon 
significative et selon le GIEC (IPCC, 
2007b), un scénario d’une émission mo-
yenne à une émission élevée projetterait 
une augmentation de 3°C et 4°C dans les 
moyennes annuelles globales de tem-
pérature ambiante de surface d'ici 2080. 

 

 
Figure 2.2 : Tendances des anomalies de température moyenne de surface en Afrique à partir de 1990. 
Source: IPCC, 2001 
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La tendance des précipitations annuelles 
indique une faible mais statistiquement 
significative baisse du rythme des pluies 
dans toute l'Afrique (Figure 2.3). Le GIEC 
(2007a) a indiqué une diminution des 
précipitations au cours des années 1900, 
surtout après les années 1960 dans les 
zones tropicales et sub-tropicales de 
l'Afrique à l'Indonésie. Ceci a été encore 
souligné par Hume et al. (2001), qui ont 
observé une diminution des précipitations 
d'environ 2,4 ± 1,3% par décennie dans la 
zone de forêt humide de l'Afrique depuis le 
milieu des années 1970, un taux qui a été 
plus élevé en Afrique de l’Ouest (-4,2 ± 
1,2% par décennie) et dans le Nord du 
Congo (-3,2 ± 2,2% par décennie) 
(Nicholson et al., 2000). Dans cette éco-
zone, une baisse de la moyenne annuelle 
des précipitations de l'ordre de 4% en 
Afrique de l'Ouest, 3% dans le Nord du 
Congo et 2% dans le Sud du Congo au 
cours de la période 1960-1998 a également 
été notée. Le processus de sécheresse a 
atteint son pic au cours des années 1980, 
lorsque presque toute l'Afrique occidentale 
et le bassin du Congo s’étaient anor-
malement asséchés et lorsque le taux était 
de 10% plus faible au cours de la période 
1968-1997 que la période 1931-1960 
(Nicholson et al., 2000; Mahli et Wright, 
2004). Cependant, une augmentation de 
10% des précipitations annuelles le long de 
la côte guinéenne, au cours des 30 
dernières années a également été notée 
(Nicholson et al, 2000). Dans d'autres 
régions comme le sud de l'Afrique, aucune 
tendance à long terme n’a été notée, mais 
une augmentation significative des événe-

ments de fortes précipitations a été 
observée, incluant les preuves des 
changements dans la saisonnalité et les 
extrêmes (Parry et al., 2007). Sur la base 
des projections du GIEC, aussi bien les 
régions de l’Afrique du Nord que certaines 
parties de l’Afrique australe sont très 
susceptibles de subir des baisses de 
pluviométrie, et dans certaines zones, cela 
peut excéder 30% selon le scénario A1B 
(Christensen et al., 2007), avec les plus 
grandes réductions prévues pour toute 
l’Afrique du sud-ouest, dans la région 
côtière du désert du Namib. Ceci, ajouté à 
une augmentation de la température 
moyenne générale (au-delà 2°C), pourrait 
entraîner l’effondrement total des systèmes 
écologiques et la poussée accrue des dunes 
de sable à travers la plus grande région du 
Kalahari (Thomas et al., 2005). En ce qui 
concerne le Sahel en Afrique, la hausse des 
précipitations observée depuis les années 
1990 devrait se poursuivre, puisque les 
prévisions des modèles climatiques 
indiquent un renforcement de la mousson 
dans le centre et l’Est du Sahel. Cela 
devrait se traduire par la prévision d’une 
série constante de fortes précipitations 
s'étendant du Mali à l'Ouest, au nord du 
Soudan à l'Est, qui pourrait conduire à la 
survenue d’événements de très fortes 
précipitations avec les risques d’inon-
dations brusques y associés. En outre, il y a 
une harmonisation générale des modèles 
régionaux sur le «verdissement» du Sahel 
et du sud du Sahara, bien que ces 
prévisions soient associées à un haut 
niveau d'incertitude (Brooks, 2004). 
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Figure 2.3 : Tendances des anomalies de pluviométrie dans toute l’Afrique à partir de 1990. Source: IPCC, 
2001 
 
 

2.2.3.2. Prévisions climatiques 
Les prévisions de la climatologie dans le 
futur sont basées sur les modèles et 
scénarios du GIEC. Une prévision clima-
tique fait référence aux estimations du 
futur climat, dérivées des modèles alors 
que les scénarios de climat sont de futurs 
climats probables qui ont été construits 
pour déterminer les impacts du change-
ment climatique sur les ressources et 
l’environnement. Les modèles de circula-
tion générale ou GCM sont basés sur les 
équations de lois physiques qui décrivent le 
bilan radiatif de la terre et la dynamique de 
l'atmosphère et des océans et ces modèles 
sont décrits dans le quatrième rapport 
d’évaluation du GIEC en 2007. Des scéna-
rios de futur climat pour la modélisation 
des impacts sont soit des scénarios 
‘idéalisés’ ou des simulations dérivés de 
modèles climatiques incorporant des hypo-

thèses sur les futures concentrations en 
GES. Les scénarios idéalisés consistent en 
une spécification à priori des changements 
dans les variables climatiques pour la 
région considérée, par exemple des hausses 
de température de 1°, 2°, 3°C et des 
modifications des précipitations de ± 5%, 
10%, 20% (Beaumont et al., 2008). De tels 
scénarios ne permettent pas un éche-
lonnage temporel des variables réponses à 
estimer, impliquent un changement unifor-
me dans la variable climatique à travers 
toute la région considérée, et assument des 
relations linéaires entre les variables clima-
tiques. Les scénarios de modèles basés sur 
les climats intègrent les modèles avec 
prévisions de concentrations de GES et un 
certain nombre de codes informatiques 
sont décrits comme des modèles climati-
ques (exemple Tableau 2.1). 
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Tableau 2.1. Exemples de codes des modèles de circulation générale et combinaison de leur scenario 
d’émissions 

Modèles  Code Scénarios d’émission  

Modèle «Geophysical Fluid 
Dynamics Laboratory Coupled» GFDL-A2 

Forte croissance de la consommation des 
carburants fossiles et d’émission globale de CO2 
y afférente  

Modèle «Geophysical Fluid 
Dynamics Laboratory Coupled» GFDL-A1B Consommation équilibrée des carburants 

fossiles 

Modèle «Geophysical Fluid 
Dynamics Laboratory Coupled» GFDL-B1 

Faibles niveaux de la consommation des 
carburants fossiles et d’émission globale de 
CO2 y afférente 

Modèle « Institut de météorologie 
Max Planck » ECHAM-A2 

Forte croissance de la consommation des 
carburants fossiles et d’émission globale de CO2 
y afférente 

Modèle « Institut de météorologie Max 
Planck » ECHAM-A1B Consommation équilibrée des carburants fossiles 

Modèle « Institut de météorologie Max 
Planck » ECHAM-B1 

Faibles niveaux de la consommation des 
carburants fossiles et d’émission globale de 
CO2 y afférente 

Modèle «Hadley Center Coupled» HadCM3-A2 
Forte croissance de la consommation des 
carburants fossiles et d’émission globale de CO2 
y afférente 

Modèle «Hadley Center Coupled» HadCM3-A1B Consommation équilibrée des carburants fossiles 

Modèle «Hadley Center Coupled» HadCM3-B1 
Faibles niveaux de la consommation des 
carburants fossiles et d’émission globale de 
CO2 y afférente 

 
 
Sur la base de certains de ces modèles, la 
température moyenne globale à la surface 
devrait augmenter de 1,5°C à 5,8°C d'ici 
2100. Le GIEC dans son rapport de 2007 a 
déclaré qu’il est très probable que le 
réchauffement en Afrique soit plus sévère 
que le réchauffement annuel moyen global 
à travers toute la planète et, à toutes les 
saisons, les régions subtropicales plus 
sèches se réchauffant plus que les tropiques 
plus humides. Le taux de réchauffement 
futur est susceptible de varier de 0,2°C par 
décennie (pour le scénario lent) à plus de 
0,5°C par décennie (pour le scénario 
rapide). Ce réchauffement sera plus 
important à l’intérieur des bandes semi-
arides du Sahara et du centre de l’Afrique 
australe. Les anomalies pluviométriques  
 

annuelles observées à partir des modèles de 
changement climatique indiquent qu'il y a 
des augmentations probables de préci-
pitation en Afrique de l’Est, en contraste 
avec une diminution des précipitations 
pour l'Afrique australe au cours des 100 
prochaines années. Alors que pour l'Afri-
que, une croissance de la pluviométrie telle 
que projetée serait la bienvenue, elle sera 
accompagnée par un accroissement des 
évènements de périodes extrêmement 
humides; de l’actuel 5% à environ 20%, ce 
qui pourrait influer sérieusement sur les 
ressources forestières, la biodiversité, les 
systèmes de production alimentaire, les 
ressources et l’approvisionnement en eau, 
puis les infrastructures. 
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2.2.3.3. Observations paléo-
climatologiques 
La science paléo-climatologique a fait des 
progrès significatifs depuis les années 
1970, lorsqu’on a porté un accent majeur 
sur l'origine des périodes de glaciation, la 
possibilité d’une future ère de glaciation 
imminente et les premières explorations du 
soi-disant Petit Age Glaciaire et la Période 
Médiévale Chaude. Même à la première 
évaluation du GIEC de 1990, de nom-
breuses variations climatiques antérieures à 
l’archivage systématisé n’étaient pas si 
bien connues ou comprises. Les archives 
paléo-climatiques sont examinées par ordre 
chronologique, des anciennes aux plus 
récentes. Cette approche a été choisie parce 
que le système climatique varie et évolue 
au fil des séries chronologiques, et il est 
instructif de comprendre les contributions 
que les régimes à faibles fréquence de 
changement climatique pourrait apporter 
pour influencer les régimes de haute 
fréquence de variabilité et de changement. 
De plus, une étude portant sur la manière 
dont le système climatique a réagi aux 
importants forçages climatiques par le 
passé est utile pour évaluer la façon dont ce 
même système climatique pourrait réagir 
aux importants changements de forçages 
prévus pour l'avenir. L’evaluation des 
forçages et reponses du climat et de 
l’aptitude des modèles climatiques de 
pointe à simuler les reponses permet d’aller 
au-delà de ces considérations d’ordre 
chronologiques. 

Les perspectives dérivées des observa-
tions paléo-climatiques, la théorie et la 
modélisation sont autant que possible 
intégrées pour réduire l'incertitude dans les 
évaluations. Plusieurs départements éva- 
 

luent également les derniers dévelop-
pements dans un domaine plus avancé des 
changements climatiques brusques, à 
savoir le changement climatique forcé ou 
non, qui comprend le croisement d’un seuil 
avec un nouveau régime climatique (par 
exemple nouveau niveau de moyenne ou 
trait de variabilité), souvent lorsque le 
temps de transition vers le nouveau régime 
est court par rapport à la durée du régime 
(Alley et al., 2003). 

L’un des aspects les plus importants de 
la paléoclimatologie moderne est la 
possibilité de dériver, à partir de l'air 
séquestré dans les glaces polaires et à partir 
des glaciers, des séries chronologiques des 
gaz et aérosols atmosphériques traces de la 
période datant d’environ 650 000 ans 
kiloannuum (ka) jusqu’à présent. En 
général  dans les recherches paléoclima-
tiques du Quaternaire Dernier, la qualité 
des séries de contraintes et de réponses est 
vérifiée par confrontation avec les mesures 
récentes (c’est-à-dire après 1950) basées 
sur un échantillonnage systématique direct. 
Les concentrations atmosphériques de CO2 
peuvent être déduites sur des millions 
d'années en arrière, mais avec une 
précision beaucoup plus faible que les 
estimations déduites du cœur des glaciers. 

Le climat de la Terre a traversé, à 
plusieurs reprises, d'importantes variations. 
D’importants changements climatiques à 
forte récurrence ont été signalés à travers le 
monde depuis le Mésozoïque (Corfield, 
1994; Li et Keller, 1999). La période 
comprise entre environ 100 milliannun 
(Ma) et 50 Ma est particulièrement carac-
térisée par un refroidissement global 
significatif, communément désigné sous le 
terme de transition de l’effet de serre vers  
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l’effet de glacier (Sellwood and Valdes, 
2006). 

Au cours des 800 000 dernières années, 
et pendant le Pléistocène inférieur et 
l’Holocène supérieur, le climat de la Terre 
a oscillé plusieurs fois de façon cyclique 
entre le chaud et le froid. Les variations du 
rayonnement solaire incident modulé par 
les paramètres orbitaux de la Terre, 
ensemble avec les hauts et bas récurrents 
dans les concentrations atmosphériques de 
CO2, comptent parmi les manifestations 
marquantes associées à ces oscillations 
climatiques. A première vue, il semble que 
le climat soit intimement lié aux radiations 
solaires et au CO2. Mais avec une analyse 
plus approfondie, les différences devien-
nent apparentes entre les amplitudes des 
changements climatiques et les variations 
du CO2 qui soulèvent particulièrement la 
question de la fragilité de cette association. 

Les climats du Pré-Quaternaire d’avant 
2,6 Ma étaient pour la plupart plus chauds 
que ceux actuels, et associés à des 
concentrations plus élevées de CO2. En ce 
sens, ils ont certains des similitudes avec 
les prévisions de changement climatique 
dans le futur (bien que la biologie et la 
géographie mondiales fussent encore de 
plus en plus différentes en remontant plus 
loin dans le temps). En général les climats 
plus chauds sont à prévoir avec une 
augmentation des concentrations de GES. 
Des efforts sont en cours pour obtenir des 
données quantitatives pour la recons-
truction des climats chauds au cours des 65 
Ma passées. 

Le Pliocène Moyen (environ 3,3 à 3,0 
Ma) est le moment le plus récent dans 
l'histoire de la Terre où les températures 
globales moyennes ont été nettement plus  
 

élevées sur une période prolongée (estimé 
par les GCM être d’environ 2°C à 3°C au-
dessus des températures des périodes pré-
industrielles [Sloan et al., 1996; Haywood 
et al., 2000; Jiang et al., 2005.]), 
fournissant un exemple palpable d'un 
monde semblable à bien des égards à ce 
que les modèles ont estimé pouvant être la 
Terre de la fin du 21ème siècle. Le Pliocène 
est d’autant plus récent que les continents 
et les bassins océaniques ont presque 
atteint leur configuration géographique 
actuelle. Mises ensemble, les moyennes 
des périodes les plus chaudes du Pliocène 
Moyen présentent une vue du niveau 
d’équilibre d’un monde globalement plus 
chaud, dans lequel les concentrations 
atmosphériques de CO2 (estimées entre 
360 à 400 ppm) étaient probablement plus 
élevées que les valeurs des périodes pré-
industrielles (Raymo and Rau, 1992; 
Raymo et al, 1996.). 

Les modèles climatiques indiquent que 
le Dernier Maximum Glaciaire (environ 21 
ka) était de 3°C à 5°C plus froid qu’actuel-
lement en raison des changements dans le 
forçage des GES et de l’état de la calotte 
glaciaire. L’inclusion des effets de la 
concentration des poussières atmos-
phériques et des changements dans la 
végétation induit un supplément de 1°C à 
2°C de refroidissement global, bien que le 
fondement scientifique de ces effets soit 
très faible. Il est très probable que le 
réchauffement de la planète de 4°C à 7°C 
depuis le Dernier Maximum Glaciaire ait 
eu lieu à un taux moyen d'environ 10 fois 
plus lent que le réchauffement du 20ème 
siècle. 

Le niveau global de la mer se situait 
entre 4 et 6 m plus haut au cours de la  
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dernière période interglaciaire, environ 125 
ka, qu’au cours du 20ème siècle. En 
concordance avec les données paléo-
climatiques, les modèles climatiques 
simulent un réchauffement jusqu’à plus 
5°C pendant l’été Arctique au cours de la 
dernière période interglaciaire. Le 
réchauffement qui s’en est suivi était plus 
important pour l’Eurasie et le nord 
Groenland, tandis qu’il a été simulé que le 
sud du Groenland se réchaufferait de 2°C à 
5°C de plus qu’actuellement. Ceci est 
cohérent avec la modélisation à partir de la 
calotte glaciaire suggérant que la fonte à 
l’échelle globale de la calotte glaciaire du 
sud du Groenland et des autres champs 
glaciers de l’arctique ont contribué pour un 
maximum de 2 à 4 m à l’élévation du 
niveau de la mer au cours de la dernière 
période interglaciaire, la plupart du reste 
venant de la calotte glaciaire de 
l’Antarctique.  

Une récente étude a reconstitué la 
température à la surface du lac Tanganyika 
en Afrique de l'Est à partir de l'analyse des 
noyaux de sédiments lacustres et a 
confirmé le réchauffement des eaux de 
surface de ce deuxième plus large et plus 
profond lac du monde (Tierney et al., 
2010) (Figure 2.4). 
 

2.2.3.4. Chronologies dendrométriques 
Certaines études ont utilisé les séries 

chronologiques dendrométriques pour 
reconstituer les traits climatiques passés en 
Afrique sub-saharienne. Par exemple, 
Schöngart et al. (2006) ont utilisé la 
relation climat-croissance des essences 
tropicales de l’Afrique de l'Ouest pour 
démontrer son potentiel dans la 
reconstruction du climat. Leur étude a 
 

 
 
Figure 2.4. Température à la surface du lac 
Tanganyika, à partir des analyses d’échantillons 
multi-séries. Source: Tierney et al., 2010. 
 
révélé une relation significative entre la 
croissance des arbres, la pluviométrie 
locale et les anomalies de la température à 
la surface de la mer du Golfe de Guinée, 
tandis qu'une chronologie de référence a 
permis la reconstruction des précipitations 
annuelles dans la partie ouest-centrale du 
Bénin jusqu’à l'année 1840. 

Les chronologies des largeurs moyennes 
des cernes de Pterocarpus angolensis 
étaient significativement corrélées avec les 
moyennes pluviométriques régionales 
totales pendant la saison humide de 1901 à 
1990 à l’Ouest du Zimbabwe (Stahle et al., 
1999). En Ethiopie, de fortes corrélations 
positives ont été reportées entre les 
chronologies des largeurs des cernes et les 
données pluviométriques, et toutes les 
essences étudiées ont présenté une réponse 
similaire aux contraintes climatiques 
extérieures, et les réductions des largeurs 
des cernes étaient remarquablement bien 
corrélées avec les périodes et événements 
de sécheresse/famine de la dernière 
Oscillation Australe d’El Niño (ENSO) 
(Gebrekirstos et al., 2008). 
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2.3 Impacts sur les ressources 
naturelles et les moyens de 
subsistance en Afrique 

Le quatrième rapport d'évaluation du GIEC 
en 2007 indique qu’en Afrique, les climats, 
les écosystèmes et les économies ont déjà 
été touchés par le réchauffement global et 
sont susceptibles de connaître de nouveaux 
changements. Les effets néfastes des 
changements climatiques auront des effets 
secondaires dans les pays africains, en 
particulier dans les plus pauvres de ces 
pays, résultant en une réduction des 
capacités de subsistance des systèmes 
naturels et/ou de la durabilité des habitats 
humains. Ces effets comprennent l'uti-
lisation des ressources en eau de mauvaise 
qualité, l'abandon de l'économie rurale, le 
déplacement des populations et des infra-
structures, et la propagation des épidémies. 
Par conséquent, l'adaptation n'est pas une 
option pour l'Afrique, mais une nécessité. 
Le défi réside dans le fait que la capacité 
d'adaptation de l'Afrique est faible en 
raison de l'extrême pauvreté d’un grand 
nombre de ses habitants, aggravée par les 
catastrophes naturelles fréquentes comme 
les sécheresses et les inondations, puis le 
manque de soutien institutionnel et infra-
structurel. 

2.3.1. Impacts sur les ressources en 
eau 

Plusieurs grands lacs ont enregistré des 
transgressions brusques et des récessions 
d’envergure bien plus large que n'importe 
quelle vécue ces derniers temps; il existe 
un ensemble de données probantes sur les 
extensions des zones lacustres vers les 
latitudes subtropicales sahéliennes et 
 

sahariennes, ainsi qu’en Afrique équato-
riale au début de l'Holocène (Lézine 1989 ; 
Street-Perrott et al., 1989; Gasse, 2001; 
Thorweihe and Heinl, 2002; Edmunds et 
al, 2005; Olago, 2005; Dühnforth et al, 
2006; Olago et al, 2007), ce qui suggère 
que de vastes zones désormais arides, et 
aussi des zones humides étaient régulière-
ment arrosées par d'importantes précipita-
tions tropicales. Ceci a été suivi par des 
événements brusques d’assèchements de 
certains cours d’eau africains, tels que le 
bassin versant Ziway Shala de l'Ethiopie en 
Afrique de l'Est, où une baisse du niveau 
de l’eau du fleuve de 50 m a été enregistrée 
entre 8 000 à 6 500 ans BP (Gasse and 
Street, 1978; Levine, 1982, Gillespie et al., 
1983), les niveaux les plus bas étant entre  
7 800 et 7 000 ans BP. La période humide 
de l’Holocène a duré jusqu’à environ 4 000 
ans BP, où les périodes plus sèches se sont 
installées (Gasse et de la rue, 1978; 
Hoelzmann, 2002; Barker et al., 2004, 
Hoelzmann et al., 2005). La fin de la 
période humide est arrivée lorsque l’inso-
lation estivale boréale a graduellement 
atteint une valeur seuil de 4,2% supérieure 
à celle actuelle; une valeur seuil d’inso-
lation similaire ayant coïncidé avec 
l’élevation brusque du niveau des cours 
d’eau tropicaux au cours de la première 
période de réchauffement dégelant 
(deMenocal et al., 2000). 

La réaction tardive des températures à la 
surface de la mer de l'hémisphère nord, par 
rapport à l'hémisphère sud, est assimilée à 
une raison possible pour laquelle les 
niveaux des cours d’eau et les rythmes 
pluviométriques étaient encore élevés au 
cours de l'Holocène Moyen au moment où 
l’insolation estivale était déjà en baisse  
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(Mulitza et Ruhlemann, 2000). Remontant 
à plusieurs centaines d'années plus tôt, il 
avait été pressenti que le fleuve Malawi 
aurait été 50 m plus profond qu'il ne l’a été 
au cours des 150 dernières années (Owen 
et al., 1990), et des données de hautes 
précisions sur des changements hydrolo-
giques provenant du fleuve Naivasha 
indiquent qu'il y a eu trois périodes de 
sécheresse de l’échelle décennale à 
l’échelle inter-décennale dans la région de 
l’Afrique de l’Est, correspondant aux 
documents oraux relatant les histoires de 
famine, de troubles politiques et de 
migrations à grande échelle des peuples 
autochtones (Verschuren, 2002). Ainsi, ces 
changements sur de longues périodes ont 
été attribués, en partie, à la variabilité 
induite par les cycles préhistoriques, avec 
des périodes de 23 000 années cycliques 
dans les régions tropicales à des moitié-
cycles (11 500 an) dans la région équa-
toriale (Olago et al., 2000; Verschuren et 
al., 2009), ainsi qu’à de courts épisodes de 
variabilité solaire qui comptent pour des 
changements hydrologiques à l’échelle sus-
millénaire (Verschuren et al., 2002). 

Certaines régions de l'Afrique sont 
particulièrement vulnérables à la baisse des 
précipitations, surtout que la tendance 
climatique indique de plus longues 
périodes de sécheresse et des périodes plus 
courtes de forte pluie. Les plus vulnérables 
sont les zones arides, semi-arides, et les 
régions sub-humides à sèches, où le 
rapport des précipitations à l’évapo-
transpiration (ETP) varie de 0,05 à 0,65. 
Ces zones couvrent 13 millions de km2, 
soit 43% de la superficie du continent, où 
vivent 270 millions de personnes, soit 40% 
de la population du continent (PNUD, 
1997). 

Les effets majeurs du changement 
climatique sur les réseaux hydrographiques 
africains se remarqueront à travers les 
changements dans le cycle hydrologique, et 
dans l’équilibre entre les températures et 
les précipitations (IPCC, 2001). Les débits 
des cours d’eau seront amenés à décroître. 
Dans la région du Nil par exemple, la 
plupart des scénarios prédisent une 
réduction du débit du fleuve à hauteur de 
75% d’ici 2100. L’élévation des tem-
pératures globales de surface a été 
accompagnée par une accélération du cycle 
hydrologique, comme en témoigne par 
exemple l’amplification des phénomènes 
de précipitations extrêmes, les réductions 
de la couverture de neige et des montagnes 
neigeuses,  ainsi que dans les changements 
dans la fréquence et l'intensité des 
événements ENSO. En Afrique de l’Est, le 
dernier violent ENSO en 1997/98 a causé 
une destruction massive et des pertes dans 
le secteur agricole, a détruit des infra-
structures critiques telles que les routes, les 
voies ferrées et les systèmes d'alimentation 
électrique par d'importantes inondations et 
glissements de terrain localisés. Il a 
également conduit à l'apparition des 
maladies liées au climat et à l'eau, causant 
d'importantes pertes en vies humaines et 
chez les autres êtres vivants. L’impact sur 
les économies nationales et la sécurité 
alimentaire des pays touchés a été extrê-
mement sévère. En Ethiopie, la croissance 
économique est si sensible à la variabilité 
hydrologique que même un simple épisode 
de sécheresse sur une période de 12 ans (la 
moyenne d'âge historique étant de  3-5 ans) 
réduirait de 10 % les taux moyens de 
croissance sur l'ensemble de la période des 
12 ans (World Bank, 2006). 
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L'eau joue un rôle central dans la société 
en fournissant la ressource de base pour 
l'entretien des écosystèmes, l'irrigation, 
l'énergie hydroélectrique, les pêches et 
l'aquaculture, puis la production animale. 
Sa disponibilité est donc l'un des facteurs 
les plus essentiels pour le développement 
de l'Afrique. Les ressources renouvelables 
en eau de l’Afrique sont en moyenne de  

4 050 km3 par an, fournissant au cours de 
l'année 2000, une moyenne d'environ 5 000 
m3 par habitant par an, ce qui est nettement 
inférieur à la moyenne mondiale de 7 000 
m3 par habitant par an, et la disponibilité 
en eau par habitant devrait diminuer de 
53% en Afrique australe, 54% en Afrique 
de l’Est et 60% en Afrique de l'Ouest de 
1990 à 2025 (Figure 2.5). 

 
 

 
Figure 2.5. Disponibilité en eau dans différentes régions d’Afrique. Source : Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement (PNUE), 1999. 
 
 
De nombreux pays africains sont con-
frontés de nos jours au stress hydrique, et il 
est prévu qu’un plus grand nombre passera 
d'un état de surplus en eau à un état de 
déficit en eau d’ici 2025, pour la seule 
raison des changements dans la population 
(IPCC, 2001). En plus de cela, les 
changements non-climatiques tels que la 
politique de l’eau et les pratiques de 
 

gestion pourraient avoir des effets signi-
ficatifs. De ce fait, les ressources en eau 
sont apparues comme l'une des priorités de 
l'agenda mondial du développement com-
me le montrent les importants efforts 
internationaux visant à évaluer l'état des 
ressources en eau et à créer un dialogue sur 
son utilisation rationnelle [Sommet Mon-
dial pour le Developpment Durable 
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(WSSD) Johannesburg 2002, 3ème Forum 
Mondial de l’Eau Kyoto 2003, Programme 
mondial pour l'évaluation des ressources en 
eau (WWAP)]. Vingt-cinq pays d'Afrique 
devraient subir un stress hydrique au cours 
des 20 à 30 prochaines années et il est 
prévu que quelques 480 millions de per-
sonnes seraient touchées. Les problèmes de 
disponibilité en eau potable sont rendus 
compliqués par des niveaux très variables 
de précipitations, d’où un grand nombre de 
personnes sont dépendantes des eaux sou-
terraines comme principale source d’eau 
potable, déjà que les connaissances sont 
très faibles sur la quantité et la qualité des 
ressources en eaux souterraines et des 
besoins en eau de l'écosystème. 

La plupart des forêts en Afrique sont 
situées dans les régions montagneuses de 
haute altitude, à côté des vastes forêts des 
plaines inondables, et sont d'importantes 
sources d'eau. Elles agissent comme des 
sources de stockage et de distribution d'eau 
aux plaines, fournissant la plus grande 
partie des débits des cours d’eau en aval. 
Elles soutiennent également de nombreux 
habitats naturels, à la fois dans les 
montagnes et dans les plaines, contribuant 
ainsi à la conservation de la biodiversité. 
Les eaux provenant de la fonte des glaciers 
tropicaux de l'Afrique de l’Est contribuent 
de manière significative à l’équilibre 
hydrologique des cours d'eau provenant 
des pentes des montagnes. Les cours d’eau 
du mont Kenya satisfont actuellement 50% 
des besoins en eau potable du pays et 
alimentent le réseau national pour environ 
70% de son énergie hydroélectrique. 
D'importantes réductions de la neige et des 
glaciers des monts Kenya, Kilimandjaro et 
Ruwenzori ont été observées au cours du  
 

siècle dernier, et les scientifiques ont esti-
mé que la couverture glaciaire du Kiliman-
djaro, qui a diminué d'environ 80% par 
rapport à l'année 1912 à 2000, est appelée à 
disparaître entre 2015 et 2020 si les 
conditions climatiques des 88 dernières 
années persistent. Actuellement, les chan-
gements dans l'utilisation des terres autour 
des châteaux d'eau, la déforestation, les 
retenues d'eau pour l'irrigation agricole et 
la fonte progressive des glaciers monta-
gneux seraient responsables de l'épui-
sement des fleuves et cours d’eau. Le tou-
risme dans la région est potentiellement 
menacée, étant donné que l’attraction vi-
suelle que constitue la couverture glaciaire 
disparaît, et que les écosystèmes de grande 
valeur économique, tels que le complexe 
éco-systémique du fleuve Mara qui dépend 
de l'approvisionnement en eau du com-
plexe forestier de Mau au Kenya, sont 
dégradés et altérés, en conséquence à 
l’insuffisance des ressources en eau. 

La qualité de l'eau se détériore à mesure 
que la pluviométrie diminue parce que les 
effluents d'eaux usées et industrielles 
deviennent plus concentrés, exacerbant de 
ce fait les maladies hydriques et réduisant 
la qualité et la quantité d'eau potable 
disponible pour l'usage domestique. Les 
débits des fleuves iront en diminuant. La 
tâche fastidieuse de collecte et du transport 
de l’eau relève généralement de la 
responsabilité des femmes, et comme les 
ressources en eau se raréfient, il y a une 
surcharge considérable de travail, car elles 
doivent parcourir de longues distances à la 
recherche de l’eau. Il a été estimé que les 
femmes des pays en développement 
passent en moyenne 134 minutes par jour 
pour l’approvisionnement en eau du  
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ménage (Rosen and Vincent, 1999). Cela 
augmente le taux d'abandon scolaire chez 
les jeunes femmes, étant donné leur 
surcharge en travaux domestiques, rédui-
sant les opportunités pour les femmes de 
participer à des activités non-traditio-
nnelles qui leur permettraient de s’éman-
ciper. 
 

2.3.2. Impacts sur la biodiversité  

La Convention sur la Diversité Biologique 
définit la biodiversité comme la variation 
entre les écosystèmes et les habitats, la 
variation entre les différentes espèces, et la 
variation génétique au sein des espèces 
individuelles. La biodiversité peut donc 
être décrite en termes de diversité des 
écosystèmes, des espèces et des gènes. 
Dans ce document, l’Afrique sub-saha-
rienne est divisée en trois grandes éco-
zones et ou écosystèmes (Tableau 2.2). 
 
Tableau 2.2 : Principales écosystèmes ou écozones 
en Afrique sub-Saharienne 

Ecozone 
principale 

Phytorégion, basé sur White 
(1983) 

Forêts humides  

Guinéo-congolaise en Afrique de 
l’Ouest et du Centre 
Lac Victoria en Afrique de l’Est 
Afromontagnarde en Afrique de 
l’Est et australe 

Formations 
boisées 
(comprenant les 
forêts sèches) et 
savanes  

Guinéo-congolaise/Zone 
Zambézienne régionale de 
transition en Afrique de l’Ouest 
Guinéo-congolaise/Zone 
Soudanienne régionale de 
transition en Afrique de l’Ouest 
Région zambézienne en Afrique de 
l’Est et australe 
Région soudanienne en Afrique de 
l’Ouest  
Zone régionale de transition 
Kalahari-Highveld en Afrique 
australe 
Région Somalie-Masaï en Afrique 
de l’Est 

Sahel  Sahel en Afrique de l’Ouest 
 

La diversité biologique mondiale évolue à 
des rythmes sans précédent (Pimm et al., 
1995) ; les facteurs les plus importants de 
ce changement étant la conversion des 
terres, le changement climatique, la 
pollution, la surexploitation des ressources 
naturelles et l'introduction des espèces 
exotiques (Sala et al., 2001). L'Afrique 
occupe environ un cinquième de la surface 
terrestre mondiale et contient environ un 
cinquième de toutes les espèces connues de 
plantes, de mammifères et d'oiseaux dans 
le monde, ainsi que un sixième des reptiles 
et amphibiens (Siegfried, 1989). La 
biodiversité est une ressource importante 
pour les populations africaines. Elles en 
font usages pour la consommation (ali-
ments, fibres, carburant, habitats, médica-
ments) ou non (services écosystémiques et 
l’industrie touristique  économiquement 
très important). Compte tenu de la forte 
dépendance sur les ressources naturelles en 
Afrique, beaucoup de communautés sont 
vulnérables à la perte de biodiversité qui 
pourrait résulter du changement clima-
tique. 

Il a été prévu que de nouveaux climats 
se développent principalement dans les 
régions tropicales et subtropicales, y 
compris certaines parties de l'Afrique, 
telles que le Sahara occidental et les zones 
de basse altitude de l'Afrique de l’Est, 
tandis que les climats en voie de 
disparition sont concentrés dans les régions 
tropicales montagneuses. Les régions 
spécifiques susceptibles d'être affectées en 
Afrique comprennent les rifts montagneux 
d’Afrique, les Hautes Plaines de la Zambie 
et de l’Angola, et la Province du Cap en 
Afrique du Sud. Parce que le climat est un 
déterminant majeur de la répartition des  
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espèces et des processus éco-systémiques, 
les nouveaux climats du 21ème siècle 
peuvent favoriser la formation d'associa-
tions d'espèces nouvelles et autres surprises 
écologiques, alors que la disparition de 
certains climats existants augmenterait le 
risque de disparition des espèces à aires 
géographiques ou climatiques étroites et 
des perturbations des communautés 
existantes. Selon le scénario A2 de crois-
sance rapide, respectivement 12-39% et 
10-48% de la surface terrestre connaitront 
l’apparition de nouveaux climats et la 
disparition des climats actuels en 2100 
après J-C. Les prévisions correspondantes 
pour le scénario B1 de croissance lente 
sont respectivement de 4-20% et 4-20%. 

La biodiversité de la faune terrestre en 
Afrique est concentrée dans les forêts 
humides, les formations boisées et les 
zones de savanes. Les pertes ou altérations 
des habitats terrestres par le changement 
climatique auront probablement un impact 
sur ces espèces  dans leur processus 
d’adaptation aux changements des con-
ditions (Lovett et al., 2005). Par exemple 
l'ampleur prévue pour le changement 
climatique du 21ème siècle pourrait 
modifier la gamme des espèces d'antilopes 
africaines (Hulme, 1996) et d'autres 
herbivores en raison des modifications 
dans la disponibilité des aliments (végé-
tation), les couloirs de migration (et les 
horaires) des espèces qui utilisent les zones 
humides saisonnières (par exemple les 
oiseaux migrateurs). Il peut également 
augmenter les conflits entre les hommes et 
les grands mammifères tels que les 
éléphants, en particulier dans les zones où 
la pluviométrie est faible (Thirgood et al, 
2004), ou bien dans les zones où les  
 

couloirs de migration sont bloqués par les 
clôture des parcs; ce qui perturbe la 
migration, conduisant à une baisse de la 
population des gnous (Whyte and Joubert, 
1988). En outre, les phénomènes météoro-
logiques extrêmes peuvent également 
affecter la biodiversité de manière plus 
complexe. Par exemple, chez les éléphants 
d'Afrique (Loxodonta africana), la repro-
duction se fait tout au long de l’année, 
mais les mâles dominants s'accouplent en 
saison des pluies et les mâles subordonnés 
pendant la saison sèche. En conséquence, 
un changement dans l'intensité ou la durée 
des saisons des pluies par rapport à la 
sécheresse pourrait modifier les taux 
relatifs de reproduction et, par conséquent, 
l’architecture génétique de ces populations 
(Poole, 1989; Rubenstein, 1992). 

Les processus généraux de changement 
sur les sols et les impacts du changement 
climatique sur les écosystèmes aquatiques 
affectent également la biodiversité des 
espèces aquatiques. Les côtes de nombreux 
pays africains renferment de riches 
écosystèmes comme les récifs coralliens, 
les prairies sous-marines, les forêts de 
mangroves, les estuaires et les plaines 
inondables marécageuses, alors que les 
cours d’eau intérieurs les fleuves (eau 
douce et eau sodée) et les marais de plaines 
alluviales ou côtières, les vallées maréca-
geuses, les plaines inondables saisonnières, 
les étangs et les hauts bassins versants, 
contribuent tous à une grande variété 
d'écosystèmes aquatiques qui soutiennent 
une vaste gamme d’espèces aussi bien 
résidentes que migratrices. 

Les réponses différentielles au chan-
gement climatique par les espèces dans les 
écosystèmes pourraient conduire à des  
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perturbations au niveau des interactions 
fonctionnelles importantes, avec des consé-
quences potentiellement très graves pour la 
fourniture de services éco-systémiques tels 
que la lutte antiparasitaire, la pollinisation, 
la dispersion des graines, la décomposition 
et le cycle des nutriments du sol. En plus 
des effets sur les écosystèmes naturels, 
ceux-ci pourraient avoir des inconvénients 
socio-économiques pour l'agriculture. 
Certains types d'écosystèmes seront tout 
particulièrement vulnérables: les écotones 
(zones de transition entre différents éco-
systèmes, avec une grande diversité géné-
tique et spécifique) qui sont importants 
pour l'adaptation au changement clima-
tique sont fortement menacés par le chan-
gement climatique en particulier dans les 
zones de plaines sèches semi-arides, 
sujettes à la désertification. Ils sont classés 
parmi les zones dites ‘points chauds’ de la 
biodiversité. Les points chauds sont des 
zones où l'endémisme et la diversité des 
espèces sont particulièrement importants et 
où il y a une menace exceptionnelle de 
perte d'espèces ou d'habitats, les plus 
vulnérables étant les forêts et les savanes. 
Il existe 25 ‘points chauds’ reconnus au 
niveau international; six d'entre eux étant 
en Afrique (Mittermeier et al., 1999). 

Le système actuel d’habitats protégés 
sous la Convention de Ramsar est basé sur 
la répartition actuelle du climat, évoquant 
la possibilité d’habitat largement modifié 
par le changement climatique en termes de 
type et de qualité. La classification de 
certaines zones comme « points chauds de 
biodiversité» est un concept pertinent 
développé ces dernières années, comme 
moyen de priorisation des habitats pour la 
conservation (Myers, 1990). 
 

2.3.3. Impacts sur l’agriculture 

L'agriculture représente 30% du produit 
intérieur brut de l'Afrique et le changement 
climatique menace l'économie parce que 
l'agriculture en Afrique est tributaire  du 
climat (Mendelsohn, 2000). Le secteur 
agricole africain dépend fortement des 
précipitations directes, et les modèles de 
croissance économique sont étroitement 
fonction des rythmes pluviométriques. Par 
exemple, les rendements du maïs, du 
sorgho, du mil et de l’arachide sont en 
forte corrélation avec la variabilité de 
l’ENSO d’une année à l’autre en Afrique. 
Si le changement climatique global 
s’oriente davantage vers les conditions du 
genre ENSO, la production des cultures 
diminuerait, et la productivité en Afrique 
australe chuterait de 20-50% dans les 
années d’extrêmes ENSO (ONU, 2008). 
Les cultures de base comme le blé et le 
maïs qui sont associés à des latitudes 
subtropicales pourraient souffrir d’une 
baisse de rendement comme résultante de 
l’élévation de la température, et la culture 
du riz serait amenée à disparaître en raison 
des températures plus élevées dans les 
régions tropicales (Odingo, 1990). En plus 
des effets du changement climatique, la 
production alimentaire en Afrique sub-
saharienne n'a pas suivi le rythme de la 
croissance de la population. 

Le changement climatique entrainera 
des modifications dans les systèmes de 
culture et d'élevage, à travers un déplace-
ment des zones de culture et de pâturage et 
une augmentation de l’incidence des 
maladies et des ravageurs. La sécheresse et 
la dégradation des sols sont également des 
obstacles majeurs à la production agricole,  
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puisque 46% des sols sont vulnérables à la 
désertification. Le pastoralisme est un 
système de subsistance essentiel dans de 
nombreux pays africains, le bétail et les 
produits dérivés contribuant pour environ 
19% de la valeur de la production totale de 
l'agriculture en Afrique sub-saharienne, 
alors que les parcours naturels représentent 
jusqu'à 83% des zones d’agro-écosystème. 
Cinquante pour cent de la production 
animale en Afrique est confinée aux 
régions plus sèches et entre 1970 et 2000, 
la production de bétail par habitant a 
généralement diminué ou est demeuré 
constant. Les communautés pastorales ont 
utilisé le nomadisme pour tirer profit des 
variations de pluies annuelles et saison-
nières. Mais la tendance à la sécheresse 
prolongée dans le Sahel depuis les années 
1970 a fait ressortir la vulnérabilité de ces 
communautés au changement climatique. 
Ils ne peuvent pas tout simplement dépla-
cer leur itinéraire de migration lorsque les 
zones plus humides sont déjà densément 
occupées et que les points d'eau perma-
nents des zones plus sèches disparaissent. 
Le problème de la sécheresse semble plus 
grave en Afrique sub-saharienne, particu-
lièrement dans le Sahel et la Corne de 
l'Afrique. Le résultat a été une perte 
généralisée en vies humaines et en bétail, 
en plus des modifications profondes des 
systèmes sociaux. Il est estimé qu'environ 
60 millions de personnes finiront par 
migrer des zones désertiques de l'Afrique 
sub-saharienne vers l'Afrique du Nord et 
l’Europe d'ici 2020 (UNCCD, 2006). 

Il y a cinq principaux facteurs déter-
minants liés au changement climatique 
dans le secteur de l'agriculture: la 
température, la pluviométrie, l'élévation du  
 

niveau de la mer, la concentration atmos-
phérique en CO2 et l'incidence des 
événements extrêmes. Ceux-ci peuvent 
influencer le secteur agricole de manières 
suivantes : 

• Réduction des rendements des 
cultures et de la productivité 
agricole : il est de plus en plus 
évident que dans les zones 
tropicales et subtropicales où les 
cultures ont atteint leur tolérance 
maximale, les rendements des 
cultures soient susceptibles de 
baisser en raison d'une élévation 
des températures. 

• Augmentation de l’incidence des 
attaques de ravageurs : une au-
gmentation de la température est 
également susceptible d'être 
propice à une prolifération de 
parasites nuisibles à la production 
agricole. 

• Limiter la disponibilité des 
ressources en eau : il est prévu que 
la disponibilité des ressources en 
eau dans la plupart des régions de 
l'Afrique diminue comme résultante 
du changement climatique. Il y aura 
surtout une tendance forte à la 
baisse de la pluviométrie dans les 
pays d'Afrique australe. 

• Recrudescence des périodes de 
sécheresse : il est prévu qu’une 
élévation de température et un 
changement de climat à travers le 
continent entraineraient des 
épisodes récurrents de sécheresse 
dans la plupart des régions. 

• Baisse de la fertilité des sols : une 
élévation de température est 
susceptible de réduire l'humidité du 
sol, la capacité de stockage de l'hu-
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midité et la qualité du sol, 
lesquelles sont des sources vitales 
d'éléments nutritifs pour les 
cultures agricoles. 

• Faible productivité de l'élevage et 
coût de production élevé : Le 
changement climatique aura une 
incidence sur la productivité du 
bétail en influençant aussi bien 
directement l'équilibre entre la 
production et l’utilisation de l’éner-
gie, qu’indirectement par son effet 
sur la disponibilité des aliments et 
du fourrage. 

• Disponibilité des ressources hu-
maines : Le changement climatique 
est susceptible de provoquer l’ap-
parition des vecteurs et des mala-
dies d’origine vectorielle, de sorte 
qu’une élévation de la température 
et de l'humidité créeraient les con-
ditions optimales pour le palu-
disme, la maladie du sommeil et les 
autres maladies infectieuses qui 
affecteraient directement la dispo-
nibilité de la main-d'œuvre humai-
ne dans le secteur de l'agriculture. 

Les principaux impacts sur la production 
alimentaire découleraient des change-
ments de température, des niveaux d'hu-
midité, des rayons ultraviolets (UV), des 
niveaux de CO2 ; et les températures 
pourraient provoquer l’augmentation de la 
production dans les zones d’altitudes plus 
élevées. Les périodes de remplissage des 
grains pourraient être réduites, puisque des 
températures plus élevées accélèrent le 
développement ; alors que des tempéra-
tures élevées pourraient avoir des effets 
néfastes sur les stades de développement 
critiques tels que la floraison, réduisant le  
 

rendement et la qualité des cultures. Les 
bilans hydriques des cultures pourraient 
être affectés à travers des changements 
dans la pluviométrie et les autres facteurs 
climatiques, l’accroissement de l’évapo-
transpiration, et l’utilisation efficiente de 
l'eau résultant de concentrations élevées de 
CO2. Il est suggéré que les changements 
majeurs dans les systèmes agricoles 
puissent compenser quelque peu les baisses 
de rendement dans les conditions de 
changement climatique, mais des engrais  
ainsi que l'approvisionnement en semences 
et l'irrigation additionels, entraîneraient des 
coûts supplémentaires. 
 

2.4. Conclusions 

Le changement climatique fait référence à 
une modification du climat, résultant des 
actions humaines. Le changement clima-
tique devrait se poursuivre au cours du 
21ème siècle, en réponse à la tendance 
croissante et continue de l’émission des 
GES à l’échelle mondiale. Bien que le 
changement climatique affecte tous les 
pays du monde, un impact majeur du 
changement climatique en Afrique sub-
saharienne est ses effets néfastes sur les 
ressources naturelles de base; et les pays de 
cette région de l'Afrique seraient les plus 
rapidement et durement affectés parce que 
leurs conditions environnementales sont 
étroitement liées au climat, et parce que les 
moyens de subsistance de ses habitants 
sont majoritairement dépendants de 
l'utilisation des ressources du sol. 

Comme ailleurs dans le monde, une 
tendance à la hausse de la température 
moyenne à la surface a été observée pour la 
région de l'Afrique sur la base des données  
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climatiques historiques. La tendance des 
précipitations annuelles indique une réduc-
tion faible mais statistiquement signifi-
cative de la pluviométrie dans toute 
l'Afrique. La plupart des forêts en Afrique 
sont situées dans les régions de montagne 
de haute altitude, et sont d'importantes 
sources d'eau. Elles agissent comme 
sources de stockage et de distribution de 
l'eau vers les basses plaines, fournissant la 
plus grande partie des débits des cours 
d’eau en aval. La gestion efficiente des 
ressources en eau provenant des montagnes 
devrait donc devenir la priorité générale 
dans un monde allant vers une crise de 
l'eau au 21ème siècle. Une faible disponi-
bilité en eau aura des effets néfastes sur la 
santé. Les conditions d'approvisionnement 
en eau en Afrique sont déjà précaires et le 
stress hydrique sera aggravé par les 
changements climatiques. Une moindre 
disponibilité  en eau résulterait en une 
augmentation des troubles gastro-intes-
tinaux. A mesure que les contraintes liées 
aux ressources hydriques s’accentueront 
dans les futures zones de déficit en eau de 
l'Afrique suite à une association des 
impacts climatiques et une forte poussée de 

la demande en eau humaine, les conflits 
entre les besoins humains et environ-
nementaux en eau s’intensifieront. En 
outre, étant donné que le maintien 
d’écosystèmes sains est un pilier pour une 
économie durable, il est nécessaire pour 
chaque unité de gestion des bassins 
versants d’identifier et de traduire en 
projets de développement les besoins 
environnementaux. La vulnérabilité de 
l'Afrique au changement climatique et son 
incapacité à s'adapter à ces changements 
peuvent avoir des effets dévastateurs pour 
le secteur agricole, la principale source de 
subsistance pour la majorité de la 
population. La vulnérabilité est due à un 
manque de stratégies d’adaptation, 
lesquelles sont de plus en plus limitées en 
raison du manque de capacité institu-
tionnelle, économique et financière pour 
appuyer ces actions. La plus grande préoc-
cupation devrait donc être une meilleure 
compréhension de l'impact potentiel des 
changements climatiques actuels et futurs 
sur l’agriculture en Afrique, et une 
identification des voies et moyens pour 
atténuer et s’adapter à ses effets néfastes. 
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Chapitre 3.  
MESURES D’ADAPTATION ET D’ATTENUATION 
DU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LE 
DOMAINE FORESTIER  
 
 
Mahamane Larwanou, Balgis Osman-Elasha et Godwin Kowero 
 
 
3.1. Introduction 

Les forêts, océans et autres plans d’eau du 
monde constituent les principaux mécanis-
mes de maintien de la vie sur la planète 
Terre. Les forêts sont essentielles pour le 
maintien de la biodiversité des écosystè-
mes naturels et dans la régulation du 
système climatique de la planète. La 
gestion durable de la ressource forestière 
naturelle vaste et diversifiée de l’Afrique 
se révèle être un grand défi. Il y a très peu 
d’informations sur les aspects biophy-
siques des successions végétales naturelles 
des forêts, et encore moins sur les 
propriétés et les utilisations finales des 
différentes essences. Il y a beaucoup moins 
d’informations sur les aspects socio-
économiques et politiques liés aux con-
ditions de la forêt et aux réactions des 
utilisateurs de ces ressources face à ces 
conditions. En bref, il y a très peu de 
données, de quantité et de qualité 
incertaines, pour permettre d’orienter les 
prises de décision judicieuses en matière de 
planification et de gestion des ressources, 
et en particulier sur la façon d’utiliser les 
ressources de manière à atténuer la 
pauvreté rurale et promouvoir la protection  
 

de l’environnement. En outre, de vastes 
étendues de forêts naturelles en Afrique 
sont traitées comme des ressources d’accès 
libre. 

Les forêts et formations boisées 
d’Afrique représentent environ 20% du 
total du monde. Alors qu’en Afrique, la 
densité de population relative à la super-
ficie forestière est proche de la moyenne 
mondiale, le taux de déforestation fait 
quatre fois la moyenne mondiale. La faible 
priorité accordée par le gouvernement au 
secteur forestier, remarquée entre autres, 
par la faible part du budget allouée au 
secteur, la mauvaise application de la 
réglementation, le manque de mesures 
incitatives pour les communautés locales et 
le secteur privé en particulier; les droits de 
propriété mal définis et le traitement des 
ressources forestières comme des biens 
publics, ont été identifiés comme des 
facteurs inhibant la mise en œuvre des 
pratiques de gestion durable des forêts en 
Afrique. 

Globalement, les écosystèmes forestiers 
ont aussi subi diverses menaces dues aux 
effets du changement climatique. Ces 
menaces varient avec les régions, mais sont 
généralement reflétées par des change- 
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ments dans les taux de croissance, la 
composition et la densité des espèces ainsi 
que la modification des écosystèmes. Les 
impacts attendus pour l’Afrique compren-
nent la perte de la biodiversité et du 
couvert végétal, ainsi que la dégradation de 
la capacité productive de sol.  

Les diverses manifestations des impacts 
ont été attribuées à des facteurs tels que les 
sécheresses récurrentes et la variabilité du 
climat. Les facteurs anthropiques tels que 
la déforestation ont longtemps été iden-
tifiés comme des catalyseurs du change-
ment climatique, par leur contribution à 
l’accélération des impacts du changement 
climatique sur les écosystèmes forestiers. 

Beaucoup de changements ont déjà été 
observés dans les forêts d’Afrique et les 
autres écosystèmes arboricoles, lesquels 
peuvent être largement attribués à la 
variabilité et au changement du climat, 
particulièrement la sécheresse. Les statis-
tiques récentes de la FAO (2010) montrent 
que près de 3,4 millions d’ha de forêts sont 
perdus chaque année en raison de divers 
facteurs, parmi lesquels le changement et 
la variabilité climatiques, et l’intervention 
humaine. La perte des ressources fores-
tières a de sérieux impacts sur les moyens 
de subsistance et le bien-être des popu-
lations en Afrique, ainsi que sur les reve-
nus des différents pays et sur l’environ-
nement. Diverses mesures d’adaptation et 
d’atténuation ont été élaborées et, dans 
certains cas, adoptées en réponse à ces 
impacts en Afrique. Le développement 
durable du secteur forestier en Afrique 
requiert l’intégration des moyens de sub-
sistance, de l’adaptation au climat, et des 
initiatives d’atténuation basées sur la fores-
terie, l’agriculture et les autres activités 
dépendantes des sols. 

Louman et al. (2009) ont noté que 
l’adaptation implique des modifications 
dans la façon dont les services sont affectés 
par le changement climatique, ainsi que 
dans la façon dont les services ont rapport 
au bien-être de l’homme. En général, 
lorsque les conditions climatiques chan-
gent, comme il a souvent été le cas par le 
passé, et en fonction de la gravité du 
changement, les espèces doivent s’adapter 
(génétiquement ou sur le plan comporte-
mental), ou migrer pour rechercher et 
trouver des conditions convenables 
(Fischlin et al., 2007). Les écosystèmes fo-
restiers peuvent supporter quelques 
modifications (Fischlin et al., 2007.), mais 
si la capacité d’adaptation du système 
dépasse un certain seuil tolérable en 
réponse aux stimuli externes, l’écosystème 
sera irrémédiablement touché ; incluant les 
services d’accompagnement qu’il fournit 
au niveau local, et dans certains cas aussi, 
aux niveaux régional et mondial (Eastaugh, 
2008). 

3.2. Mesures d’adaptation au 
changement climatique en milieu 
forestier 

Alors que l’Afrique est la région la plus 
vulnérable aux impacts négatifs du chan-
gement climatique, elle possède aussi une 
faible capacité d’adaptation. La capacité 
d’adaptation est définie comme la capacité 
d’un système à s’accommoder aux change-
ments climatiques (y compris la variabilité 
et les extrêmes climatiques), à atténuer les 
dommages potentiels, à tirer avantage des 
opportunités, ou à faire face aux consé-
quences (IPCC, 2001). 
Les forêts peuvent jouer un rôle clé dans 
l’amélioration des capacités d’adaptation 
des communautés humaines ; ceci s’est 
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particulièrement avéré pour les populations 
rurales en Afrique. La diversité des 
fonctions et services fournis par les forêts, 
tels que la fourniture de bois et produits 
forestiers non ligneux, la fertilité des sols, 
la régulation de l’eau et la conservation de 
la biodiversité, leur attribue un rôle 
potentiellement important dans les appro-
ches d’adaptation entreprises dans les 
différents secteurs utilisant les ressources 
naturelles et les sols, à savoir l’agriculture, 
l’eau, l’énergie et la gestion des pâturages. 
De plus, les arbres et arbustes dans les 
systèmes agricoles, y compris l’agrofo-
resterie, ont toujours joué un rôle important 
dans la protection des terres de culture 
contre l’érosion et les tempêtes de sable, 
contribuant ainsi à une production agricole 
et une sécurité alimentaire durables. 

L’adaptation au changement climatique 
est définie par le GIEC comme «les ajuste-
ments dans les systèmes naturels ou hu-
mains en réponse à des stimuli climatiques 
actuels ou futurs, ou à leurs effets, pour 
atténuer les inconvénients ou exploiter des 
opportunités bénéfiques». On peut distin-
guer différents types d’adaptation, à savoir 
l’adaptation par anticipation et l’adaptation 
par réaction, les mesures d’adaptation 
publiques ou privées, l’adaptation autono-
me et l’adaptation planifiée (IPCC, 2001). 

3.2.1. Adaptation autonome 

L’adaptation autonome est définie comme 
l’ensemble des mesures qui sont mises en 
place - invariablement en réponse réactive 
à des stimuli climatiques - sans l’inter-
vention directe d’un service public (IPCC, 
2001). Toutefois, dans le contexte de ce 
chapitre, elle est utilisée pour décrire les 
mesures prises par les communautés 
locales, et qui comprennent les connais-

sances et pratiques traditionnelles. Celles-
ci ont été spontanément développées et 
utilisées par les pays communautés Afri-
caines dans leurs tentatives de faire face à 
la variabilité et au changement climatiques 
passés et actuels. Un certain nombre 
d’études ont montré que les communautés 
africaines, particulièrement au niveau lo-
cal, ont par le passé développé des 
stratégies d’adaptation aux conditions 
climatiques défavorables et font actuelle-
ment des efforts pour s’adapter aux varia-
tions qu’elles observent dans l’environ-
nement. Les arbres et les produits forestiers 
ont toujours fait partie de leurs stratégies 
d’adaptation par exemple dans les systè-
mes agroforestiers, de même que l’utili-
sation des PFNL, particulièrement pendant 
la sécheresse. Cependant, et malgré la 
connaissance intime des forêts par ces 
communautés locales, les rythmes accrus 
du changement climatique mettront en 
péril leur capacité à s’adapter aux change-
ments de conditions actuels et futurs. 

Une analyse pluridisciplinaire de l’a-
daptation des forêts au changement cli-
matique par Eastaugh (2008) a révélé que 
le changement climatique devrait avoir un 
impact important sur les communautés 
forestières n’ayant aucune autre source de 
subsistance. La FAO (2005a) souligne éga-
lement que les petits exploitants agricoles 
et de subsistance, les éleveurs et les 
pêcheurs des pays en développement pour-
raient ne pas être en mesure de faire face 
efficacement au changement climatique en 
raison de leur capacité limitée d’adaptation 
et de leur grande vulnérabilité au climat. 
Dans de tels cas l’adaptation planifiée 
serait nécessaire, comme le montrent les 
exemples du tableau 3.1. 



 

38                                                              Forêts, faune sauvage et changement climatique en Afrique 

Tableau 3.1 : Exemples d’adaptation aux changements et variabilités climatiques locales. Source : Roberts (2009) 

Pays  Stratégie d’adaptation 

Botswana  

Plantation d'arbres fruitiers résistants à la sécheresse aux alentours des villages. Les fruits sont riches en 
vitamines et les arbres sont capables de produire même pendant les périodes de sécheresse et de fournir un 
revenu supplémentaire lorsque les cultures traditionnelles donnent de mauvaises récoltes en raison des 
mauvaises conditions climatiques (Boven and Morohashi, 2002) 

Burkina 
Faso 

Mise en place de plantations d’Acacia pour se protéger contre la sécheresse et l'aridité, et pour fournir du 
bois de chauffage, du fourrage, du tanin, du bois à pâte, des brise-vents et pour l'amélioration des sols 
(UNFCCC, 2008) 

Mali  Plantation de Jatropha pour l’énergie et la protection contre les dommages causés par le vent et l'eau 
(Henning, 2002) 

Sénégal 
Plantation d’arbres de Moringa très résistants à la sécheresse et tolérant une grande variété de types de 
sols. Ils peuvent être utilisés pour lutter contre la malnutrition en fournissant des aliments enrichis, et sont 
également utilisés pour le traitement de l’eau potable (Boven and Morohashi, 2002) 

Tanzanie  

La promotion de la régénération de la végétation et de la plantation d'arbres, traditionnellement connus sous 
le nom de «ngitili», a contribué à protéger l'environnement, particulièrement contre la sécheresse et l'aridité, 
et a également amélioré les moyens de subsistance des communautés dans la région de Shinyanga (Barrow, 
2002) 

Zimbabwe  
Pratique de l'agroforesterie avec des arbres à systèmes racinaire profond pour puiser l'humidité des couches 
plus profondes pendant la saison sèche et aussi pour retourner de grandes quantités de nutriments dans le 
sol, ainsi que pour servir de brise-vent contre l'érosion éolienne (Agobia, 1999) 

 
 

Une récente étude effectuée au Ghana qui a 
évalué le rôle des connaissances tradi-
tionnelles dans l’adaptation au changement 
climatique dans les zones rurales a indiqué 
que les autorités traditionnelles et locales 
identifiées ont reconnu le défrichage de la 
végétation riveraine comme étant un fac-
teur majeur de l’érosion accrue des sols et 
de l’envasement des cours d’eau qui réduit 
finalement l’écoulement fluvial, et que les 
mesures pour remédier à la situation sont 
en cours (Gyampoh et al, 2009). Les 
mesures adoptées sont entre autres: la sen-
sibilisation sur les effets de la défores-
tation, particulièrement aux alentours des 
plans d’eau; la sensibilisation des commu-
nautés sur la prévention des feux de brous-
se, la promotion de la gestion communau-
taire des forêts, et l’imposition d’amendes 
à ceux qui déclenchent impunément des 
feux dans les forêts, défrichent la végé-
tation riveraine, ou transgressent les autres 
mesures de protection de l’environnement. 
L’étude a également révélé une variété de  
 

stratégies d’adaptation qui ont été appli-
quées, mais avec un succès mitigé. Ceci 
suggère que les connaissances locales tra-
ditionnelles pourraient servir de base pour 
le développement de stratégies plus effi-
caces. 

La collecte et la commercialisation des 
PFNL par les populations locales peuvent 
potentiellement fournir des sources sup-
plémentaires de revenus pour les popu-
lations vivant dans/ou à proximité des 
forêts. Les PFNL sont aussi beaucoup 
utilisés pour la subsistance, par exemple, 
ils constituent une source «naturelle» 
d’aliments, de médicaments, de carburant 
et de matériaux de construction. Lorsque 
correctement gérés, les PFNL peuvent être 
une incitation pour les collectivités fores-
tières à protéger les forêts existantes et à 
restaurer les zones dégradées, assurant la 
durabilité des sources de revenus. Par 
exemple, Michael (2006) ainsi que Brown 
et Crawford (2007) ont observé que l’une 
des stratégies d’adaptation en Afrique  
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implique la récolte des PFNL seulement en 
temps de mauvaises récoltes; dans ce cas 
l’utilisation des PFNL peut être considérée 
comme un moyen ex-post pour combler le 
manque. Dans d’autres cas, les produits 
forestiers sont extraits pour l’alimentation 
dans les ménages en cas de faible rende-
ment des cultures. 

La commercialisation des PFNL pour-
rait être planifiée de manière à améliorer la 
conservation et le développement des fo-
rêts, et par conséquent à soutenir l’approvi-
sionnement en biens et services par les 
forêts. Cela pourrait ajouter de la valeur 
économique aux formations boisées, tout 
en fournissant en même temps aux popu-
lations locales une activité productive et 
durable. Toutefois, pour que cela arrive, les 
chercheurs et décideurs politiques doivent 
collaborer afin de développer des initia-
tives communautaires de gestion forestière 
socialement et économiquement viables, 
prenant en compte tous les produits et 
services forestiers. 
 

3.2.2. Adaptation planifiée 

L’adaptation planifiée est le résultat d’une 
décision politique délibérée, guidée par une 
prise de conscience du fait que les 
conditions aient changé ou soient sur le 
point de changer, et que des actions soient 
nécessaires pour revenir à, maintenir, ou 
atteindre un état désiré. La planification 
des adaptations est essentielle pour la 
réalisation du plein potentiel des forêts et 
des arbres dans le développement durable 
en Afrique, pour répondre à la fois aux 
besoins immédiats et futurs de la popu-
lation croissante, et pour assurer la péren-
nisation des ressources naturelles de base.  
 

La réalisation de cet objectif requiert une 
approche globale dans laquelle un large 
éventail de contributions des ressources 
forestières à la société est pleinement 
apprécié et soutenu. Les mesures de 
l’adaptation planifiée dans le secteur 
forestier, plus que tout autre secteur, 
doivent être considérées dans leur 
globalité, et en coor-dination avec d’autres 
secteurs. Il est tout aussi important de créer 
des synergies avec les interventions visant, 
entre autres, à contrôler la désertification, 
la dégradation des terres et à conserver la 
biodiversité. 

La synergie entre l’adaptation au chan-
gement climatique et à la conservation de 
la biodiversité exige une stratégie unifi-
catrice en vue d’améliorer la durabilité des 
pools de ressources forestières dont dépen-
dent directement les communautés pauvres 
pour leur subsistance. Par conséquent, 
l’adaptation basée sur l’écosystème, qui 
intègre la biodiversité et la fourniture de 
services écosystémiques dans une stratégie 
d’adaptation globale aux changements 
climatiques, peut être rentable, générer des 
co-avantages sociaux, économiques et 
culturels, et peut aider à maintenir des 
écosystèmes résistants (Mortimore, 2000). 
La FAO (2005b) met en évidence un 
certain nombre d’options d’adaptation 
basées sur la foresterie, comprenant 1) la 
gestion des incendies de forêt, la 
promotion de l’agroforesterie, la gestion 
adaptative des espèces appropriées et des 
pratiques sylvicoles; 2) une formation et 
une éducation accrues; 3) l’identification et 
la promotion des avantages (micro-) 
climatiques et les services environnemen-
taux des arbres et des forêts. 

Dans de nombreux pays africains, la 
valeur des forêts et arbres pour les moyens  
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de subsistance locaux n’est pas entièrement 
cernée dans les plans nationaux de déve-
loppement. La contribution potentielle des 
forêts et des arbres hors forêts dans 
l’adaptation au changement climatique 
n’est pas non plus bien saisie et n’est donc 
pas reflétée dans les documents officiels 
nationaux tels que les rapports nationaux 
de communication à la CCNUCC. Seuls 
quelques Programmes d’Action Nationaux 
d’Adaptation (PANA) développés par les 
pays les moins avancés en Afrique 
identifient l’adaptation forestière comme 
un domaine prioritaire d’intervention 
(Osman-Elasha and Downing, 2007). 
Cependant, certains rapports nationaux de 
communication (par exemple, celui de 
l’Ethiopie), identifient parmi les options 
d’adaptation la mise en place de banques 
de semences qui maintiennent une variété 
de types de semences pour préserver la 
diversité biologique et fournir aux 
agriculteurs des options de diversification 
de leurs produits et du couvert forestier. La 
conservation des sols et les plantations 
d’arbres bien gérées sont également mises 
en exergue (UNFCCC, 2006). 

Certaines stratégies d’adaptation fores-
tières adoptées en Afrique comprennent 1) 
la dépendance des produits forestiers 
comme alternative aux mauvaises récoltes 
causées par les aléas climatiques dans les 
zones marginales pour l’agriculture sur le 
plan climatique (Dube and Pickup, 2001); 
2) la décentralisation de la gouvernance 
locale des ressources, par exemple par 
l’intermédiaire de l’approche gestion com-
munautaire des ressources naturelles 
(CBNRM), pour promouvoir l’utilisation 
de biens et services des écosystèmes, par 
opposition à la dépendance exclusive de  
 

l’agriculture (dans les zones marginales 
pour l’agriculture sur le plan climatique), 
et 3) la modification de l’utilisation des 
sols, conduisant à des changements d’uti-
lisation des sols, par exemple de l’élevage 
du bétail à l’élevage du gibier comme dans 
le cas de l’Afrique australe (UNFCCC, 
2006). Les migrations et mouvements tri-
baux et individuels sont identifiés comme 
des options d’adaptation (retrouvées en 
Afrique de l’Ouest), dans la mesure où ils 
représentent des sources d’emplois non 
agricoles et de diversification du revenu, et 
diminuent la vulnérabilité à la sécheresse 
(UNDP, 2008; DFID, 2004). 

 

3.2.3. Lacunes et obstacles aux 
stratégies d’adaptation 

Les résultats de l'évaluation mondiale des 
forêts (FAO, 2010) montrent une réduction 
mondiale générale de la déforestation, à 
l'exception de l'Afrique qui a connu un 
accroissement du taux de déforestation, et 
qui compte aussi plus de 50% des 
dommages généraux aux zones forestières 
dus aux incendies non contrôlés. Cela 
représente un fardeau supplémentaire et 
une responsabilité de plus pour les 
planificateurs forestiers en matière de 
résolution des nombreux problèmes posés 
ou influencés par les facteurs climatiques 
et non-climatiques. L’un des plus grands 
défis pour les planificateurs forestiers dans 
le futur sera d’augmenter la prise de 
conscience générale sur le rôle des forêts et 
des arbres dans l'adaptation aux impacts du 
changement climatique, et de développer 
des stratégies d’adaptation des moyens de 
subsistance qui assurent la continuité dans  
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la fourniture des biens et services des 
écosystèmes forestiers qui continuent de 
contribuer à la sécurité alimentaire et à la 
réduction de la pauvreté sur le continent. 
L’exploitation des connaissances endogè-
nes et des stratégies locales d'adaptation 
devrait être encouragée comme point de 
départ pour planifier des stratégies 
d’adaptation. Certains obstacles identifiés 
par la FAO (2005b) pour faire face à 
l’adaptation forestière comprennent les 
ressources économiques et infrastructures 
limitées, le faible niveau de développement 
des technologies, l'accès limité à l'infor-
mation et aux connaissances, l’inefficacité 
des institutions, une faible autonomisation 
et un accès limité aux ressources. Les 
options de mesures qui peuvent être uti-
lisées pour s'adapter aux changements 
climatiques sont diverses et comprennent 
les changements dans le comportement, les 
changements structurels, les mesures 
politiques, technologiques, ou de gestion 
(FAO, 2008). 

L'examen multidisciplinaire de l'adap-
tation des forêts au changement climatique 
(Eastaugh, 2008), a souligné les réper-
cussions socio-économiques des impacts 
du changement climatique sur les modes de 
subsistance des communautés dépendantes 
des forêts, le rôle des forêts dans les 
mesures d'adaptation au sein des différents 
secteurs et régions, et d’autres domaines 
nécessitant des recherches plus avancées. 
D’autres lacunes importantes identifiées 
par le GIEC dans les recherches (IPCC, 
2007) incluent l'évaluation intégrée des 
impacts du changement climatique sur les 
services écosystémiques, y compris l’ali-
mentation, les fibres, la sylviculture et la 
pêche; et les relations entre la biodiversité 
et la durabilité des services écosystémiques 

à un niveau approprié pour soutenir le 
bien-être humain (Parry et al., 2007). 
 

3.2.4. Quelques exemples d’efforts 
d'adaptation en foresterie en Afrique 

3.2.4.1. Forêts tropicales et adaptation au 
changement climatique 
Le Centre pour la Recherche Forestière 
Internationale (CIFOR), en collaboration 
avec le Centre Agronomique Tropical de 
Recherche et d'Enseignement Supérieur 
(CATIE), a élaboré un projet de 4 ans sur 
les Forêts Tropicales et adaptation au 
changement climatique (TroFCCA) finan-
cé par la Commission européenne. Ce pro-
jet a lancé la composante Afrique au 
Ghana, au Mali et au Burkina Faso, en se 
concentrant sur les forêts tropicales sèches. 
Le projet a noté que la mise en œuvre de 
quelque mesure d'adaptation que ce soit 
dans les zones arides, et en particulier les 
PANA pour contrer l'impact du change-
ment climatique, ainsi que les plans 
d'action nationaux pour lutter contre la 
désertification, offre une formidable 
opportunité de créer une synergie véritable 
et efficace entre le changement climatique 
et la désertification (http://www.cifor. 
cgiar.org). 
 

3.2.4.2. Utilisation durable des terres et 
programmes de foresterie 
Le Programme Régional d'Afrique Cen-
trale pour l'Environnement (CARPE) est 
une initiative soutenue par l'Agence des 
Etats-Unis pour le Développement Interna-
tional (USAID) qui vise à promouvoir la 
gestion durable des ressources naturelles 
dans le Bassin du Congo. Ce bassin  
 

http://www.cifor.cgiar.org/�
http://www.cifor.cgiar.org/�
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contient des vastes étendues de forêt 
tropicale humide à couvert végétal dense. 
L'un des objectifs de cette initiative est de 
faciliter l’atténuation du changement 
climatique à travers l’absorption et le 
stockage du dioxyde de carbone de 
l'atmosphère, la promotion de la conser-
vation de la biodiversité, ainsi que 
l'amélioration de la gestion forestière et 
l'agriculture durable en Afrique occiden-
tale, et ce faisant, contribuer également à 
atténuer la vulnérabilité des écosystèmes. 
La région est menacée par l'exploitation 
non durable du bois, l'agriculture itiné-
rante, l'expansion urbaine et des décennies 
de conflits humains. En plus de fournir 
d'autres services écosystémiques de valeur, 
la vaste surface forestière du bassin du 
Congo constitue un stock de carbone 
d'importance mondiale. L’objectif princi-
pal du CARPE est de réduire le taux de 
dégradation des forêts et la perte de la 
biodiversité par le biais de la coopération 
locale, nationale et internationale, comme 
un moyen de conserver les forêts et autres 
ressources biologiques qui sont essentielles 
pour le développement économique dans la 
région. Il pourrait également contribuer à 
ralentir le changement climatique mondial, 
ainsi que la conservation des espèces et des 
ressources génétiques du Bassin du Congo 
(http://carpe.umd.edu/). Ceci devrait en 
retour contribuer à la protection des pôles 
de ressources dont dépendent les commu-
nautés locales pour leurs moyens de sub-
sistance. 

3.2.4.3. Partenariat Forestier du Bassin du 
Congo 
Le Partenariat Forestier du Bassin du 
Congo (CBFP) a été créé lors du Sommet  
 

mondial sur le développement durable à 
Johannesburg en Afrique du Sud en 2002, 
et implique 29 organisations gouverne-
mentales et internationales. L'USAID a 
contribué à hauteur de 15 millions de 
dollars au partenariat par le biais du 
CARPE. Les activités du CBFP visent à 
améliorer la gestion des forêts et aires 
protégées de la région, et à développer des 
moyens de subsistance durables pour les 60 
millions de personnes qui vivent dans le 
bassin (http://carpe.umd.edu/links/congo-
basin-forest-partnership-cbfp). 
 

3.2.5. Programmes d'Action Nationaux 
d'Adaptation (PANA) 

Les Programmes d’Action Nationaux 
d'Adaptation (PANA) sont élaborés à partir 
de l'article 4 de la Convention Cadre des 
Nations Unies sur les Changements Clima-
tiques (CCNUCC), qui exige aux parties 
Non-Annexes I de formuler des pro-
grammes nationaux et régionaux afin de 
faciliter la prise de mesures d’adaptation 
adéquates au changement climatique (UN, 
1992; FAO, 2007; Yohe and Tol, 2002). 
Le troisième rapport d’évaluation du GIEC 
sur l'évolution du climat (IPCC, 2001) a 
établi la gravité des impacts du change-
ment climatique pour les pays en dévelop-
pement, leur vulnérabilité aux impacts, et a 
attiré l'attention sur la nécessité du soutien 
international pour les mesures d'adaptation 
dans les pays les moins avancés (PMA). 
Cela a conduit à la mise en place du Fonds 
pour les PMA (LDCF), sur décision de la 
6ème Conférence des Parties (COP-6) de la 
CCNUCC pour aider les PMA à identifier 
leurs besoins en mesures les plus urgentes  
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en matière d’adaptation, grâce à la pré-
paration des PANA (Mace, 2005; 
UNFCCC Secretariat, 2007; IIED, 2008). 
L'importance de la participation du secteur 
public à la conception et à la mise en 
œuvre des mesures d'adaptation au chan-
gement climatique est inscrite à l'article 6 
(a) (iii) de la CCNUCC, qui appelle à la 
participation du secteur public dans la lutte 
contre le changement climatique et ses 
effets, et pour le développement de 
réponses adéquates (UN, 1992). La 
décision 28 de la COP-6 invite également 
les pays en développement à utiliser une 
approche multidisciplinaire lors de 
l’élaboration de leur PANA. Les PANA 
sont élaborés selon des approches parti-
cipatives par la base. 

Le concept de l'utilisation des approches 
participatives est d'une importance primor-
diale dans l'identification des politiques 
d’interventions en matière d'adaptation au 
changement climatique (Few et al., 2007). 
Ce domaine relativement nouveau néces-
site également de la recherche adaptative. 
Les avantages de l'utilisation des outils 
d’approche participative pour la conception 
du projet sont nombreux, et comprennent 
le renforcement de la confiance entre les 
communautés et les chercheurs (Hellin and 
Dixon, 2008), permettant la production 
conjointe de connaissances, augmentant 
ainsi la capacité des communautés à uti-
liser ces connaissances pour assurer la 
durabilité de leurs moyens de subsistance 
(Nemeroff , 2008; Reed, 2008), et en 
permettant aux chercheurs de comprendre 
les micro-réalités au sein de la commu-
nauté (Bar-On and Prinsen, 1999). 

Il y a eu plusieurs avertissements sur le 
fait que l’amplification du réchauffement  
 

climatique devrait nuire à l'agriculture 
(Simonsson, 2005), à la productivité de 
l'écosystème forestier (Delire et al., 2008), 
et réduire l'approvisionnement et la qualité 
de l’eau (Harvey 2007), avec des impacts 
socio-économiques dévastateurs sur les 
communautés dont la survie dépend des 
biens et services des écosystèmes  
forestiers (BSEF) (Brown et al., 2007). Les 
écosystèmes forestiers fournissent des 
biens et services  qui créent des oppor-
tunités de développement, contribuent au 
bien-être humain et représentent un 
héritage commun avec des portefeuilles de 
moyens de subsistance partagés par la 
grande majorité des populations, surtout 
dans les pays en développement (Daily, 
1997; Nkem et al., 2007). L'adaptation 
basée sur les écosystèmes se réfère à 
l'utilisation des BSEF pour la planification 
des mesures d’adaptation, et l'approche 
éco-systémique est destinée à gérer les 
activités anthropiques dans les écosystèmes 
(Bunch et al., 2008) qui, dans ce cas-ci, 
sont cruciales pour la fourniture des BSEF 
tout en sauvegardant l'intégrité de 
l'écosystème. 

Le rôle des BSEF est bien compris et a 
été clairement reconnu dans les documents 
de PANA de certains pays. Cependant, il 
existe encore des lacunes de connaissance 
dans la compréhension des avantages 
directs et indirects que les communautés 
tirent des écosystèmes forestiers. Ce 
manque de compréhension commune 
fausse la politique et la conception des 
programmes, et parfois entrave le dévelop-
pement des alliances institutionnelles 
intersectorielles. La plupart des acteurs en 
dehors du secteur forestier ont une faible 
connaissance des avantages qu'ils tirent des  
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BSEF (Lange, 2003). Par conséquent, le 
manque de connaissances peut influencer 
la programmation et la mise en œuvre des 
interventions d’adaptation au changement 
climatique qui agissent directement sur les 
sources de bien-être des communautés 
rurales. 

Dans de nombreux pays africains, les 
stratégies d'adaptation ont été soit 
développées à partir des PANA, ou étaient 
basées sur les efforts des autres gou-
vernements à entreprendre des actions pour 
faire face aux effets du changement 
climatique. Certaines actions et stratégies 
d’adaptation mises en œuvre dans les pays 
africains avaient impliqué la participation 
de nombreux intervenants (communautés 
locaux, gouvernement local, fonction-
naires, gouvernement, etc.) avec des résul-
tats variables. Des exemples d’actions et de 
stratégies d'adaptation ayant échoué ont été 
rapportés, ainsi que des expériences 
réussies. 
 

3.2.5.1. Financement 
Le long temps qu'il faut pour que les 
organismes de financement approuvent les 
projets à financer amoindrit le caractère 
urgent perçu pour la mise en œuvre des 
PANA, et porte donc atteinte à l'urgence 
qui devrait caractériser les réponses au 
changement climatique. Les PANA ont 
pour objectif de permettre aux PMA 
d'identifier et de donner priorité aux 
activités qui requièrent une intervention 
urgente et immédiate pour l’adaptation au 
changement climatique (UNFCCC, 2009); 
mais ce schéma devient inutile quand les 
activités considérées «urgentes et 
immédiates» restent non exécutées, et ceci  
 

depuis plus de trois ans dans certains cas, 
en raison du manque de financement. 
 

3.2.5.2. Participation des acteurs 
Dans de nombreux pays africains, les 
acteurs tels que les ministères en charge de 
la décentralisation, de l'économie et du 
développement, et les ONG concernées ne 
participent pas souvent à la mise en œuvre 
de projets PANA identifiés, principalement 
parce qu'ils n'ont pas été impliqués dans la 
phase initiale de planification, soit parce 
qu'ils ne sont pas informés de ce qu'ils sont 
censés faire. La participation de la popu-
lation dans la mise en œuvre des projets 
prioritaires du PANA sera donc déterminée 
par le niveau de sensibilisation et des rôles 
clairement définis pour les acteurs. Par 
exemple, au Burkina Faso les acteurs 
participant à la mise en œuvre des projets 
PANA comprennent entre autres, les mi-
nistères chargés de l’environnement, du 
transport (en charge de l'information mé-
téorologique), de l'élevage, de l'agriculture 
et des ressources en eau. 

Toutefois, certains acteurs peuvent ne 
pas participer, même étant informés, sur-
tout parce qu'il n'y a pas de rôles claire-
ment définis pour les parties prenantes, ou 
parce que le changement climatique ne fait 
pas partie de  leurs portefeuilles de 
programme. 

3.2.5.3. Volonté politique 
La volonté politique est un facteur 
important dans la réalisation des PANA, et 
le manque de volonté politique entrave la 
mise en œuvre de nombreuses activités. 
Ceci parce que, d'une part, les parlemen-
taires sont chargés d'approuver les projets  
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de loi et les budgets annuels alloués aux 
ministères, et si l'adaptation au changement 
climatique n'est pas une priorité budgé-
taire, il ne peut pas bénéficier d'un 
financement adéquat du gouvernement. 

D'autre part, les représentants des pays 
donateurs soulignent que les gouverne-
ments négocient des accords bilatéraux 
avec les gouvernements donateurs. C’est à 
cette étape des négociations que le 
gouvernement bénéficiaire présente ses 
projets prioritaires pour financement. 
Donc, si l'adaptation au changement clima-
tique n'est pas incluse comme une priorité, 
elle ne peut jamais être financée par le 
biais des arrangements bilatéraux. Les pays 
donateurs ne donnent aux gouvernements 
bénéficiaires que ce qu'ils demandent. 

Les programmes forestiers nationaux 
sont les instruments clés de nouveaux 
arrangements de gouvernance forestière au 
niveau national ; ils peuvent favoriser 
l’adaptation des forêts au changement 
climatique en renforçant l'utilisation de la 
gestion durable des forêts comme méca-
nisme de réduction de la déforestation et de 
la dégradation des forêts. 

Ci-dessous sont citées quelques recom-
mandations pour améliorer la mise en 
œuvre effective des projets prioritaires du 
PANA en Afrique : 
• l'utilisation d'une approche écosys-
témique pour les projets PANA devrait être 
encouragée, du moment où tous les 
secteurs prioritaires portent sur les biens et 
services écosystémiques. Cette approche 
permettra d'améliorer la capacité d'adap-
tation des communautés pauvres et de 
promouvoir les avantages conjoints, aug-
mentant ainsi la rentabilité et l'efficacité 
des actions mises en œuvre. 
• la mise en œuvre des PANA devraient  
 

être intégrée à d'autres plans stratégiques 
nationaux, comme par exemple la stratégie 
nationale de la biodiversité, la stratégie des 
ressources en eau, et les stratégies de 
réduction de la pauvreté. Cela permettrait 
de garantir que les projets prioritaires du 
PANA soient adaptés à d'autres initiatives 
existantes en cours d’exécution par 
différents ministères gouvernementaux 
et/ou ONG. Ceci est aussi crucial pour la 
réduction des coûts et l'utilisation efficiente 
des ressources. 
• la participation des acteurs dans la mise 
en œuvre des projets prioritaires des PANA 
dépend de leur niveau d’information et des 
ressources dont ils disposent. Il est 
vraiment nécessaire  de sensibiliser à la 
fois au niveau national et au niveau 
communautaire. Bien que les documents 
imprimés (copies des documents de PANA 
et journaux) représentent un outil approprié 
de diffusion au niveau national (ministères, 
ONG, partenaires financiers, institutions de 
recherche), ils peuvent ne pas être adaptés 
aux communautés locales, en particulier 
pour les populations dont les aptitudes à 
comprendre les enjeux du changement 
climatique sont limitées par des niveaux 
élevés d’analphabétisme et/ou la comple-
xité de la question. Des outils tels que les 
réunions communautaires et les ateliers, les 
émissions radio et télévisées au niveau 
national, devraient être utilisés pour 
atteindre un grand nombre et une variété de 
public. 
• dans la mise en œuvre des PANA, il y 
aura nécessité de suivi et évaluation pour 
permettre aux pays de revoir leurs priorités 
et d’améliorer les priorités actuelles 
d'adaptation. Cela serait également impor-
tant pour le rapportage, l’analyse et la 
pérennisation des cas de réussite. 
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3.3. Mesures d'atténuation 
appropriées au niveau national 
(MAAN) et autres expériences en 
relation aux forêts 

L'atténuation du changement climatique est 
une intervention anthropique pour réduire 
les sources ou renforcer les puits de gaz à 
effet de serre. Les MAAN sont des 
mesures volontaires de réduction des 
émissions prises par les pays en déve-
loppement et présentées par les gouver-
nements nationaux à la CCNUCC. Elles 
sont censées être les principaux points de 
départ pour des mesures d'atténuation dans 
les pays en développement, et peuvent être 
des politiques, programmes ou projets mis 
en œuvre au niveau national, régional ou 
local. Les MAAN sont des concepts rela-
tivement nouveaux, et par conséquent les 
opportunités pour les pays en dévelop-
pement d’en élaborer pour soutenir le 
développement avec une faible intensité 
d’émission et de mobilité du carbone n’ont 
pas été pleinement exploitées. 

De nombreux pays ont développé et 
soumis leurs rapports de MAAN au 
Secrétariat de la CCNUCC. Ils ont planifié 
des actions, élaboré des budgets pour 
atténuer les effets du changement clima-
tique, et recherchent donc du financement 
pour leur mise en œuvre. Les MANA 
soumises pour obtenir un soutien au niveau 
international doivent contenir suffisam-
ment d'informations afin d'être évaluées et 
appréciées, bien qu’il soit important que le 
concept reste ouvert et flexible. Le 
processus d'accès au financement par les 
MANA devrait aussi être relativement 
moins bureaucratique, afin d'aider à s'as-
surer que le financement, le transfert de 
technologie et l’appui au renforcement des  
 

capacités nécessaires sont fournis en temps 
opportun, afin de ne pas perdre de la 
vigueur dans le processus. Cela devrait 
s'appliquer à la fois pour l’appui à la mise 
en œuvre des plans, au niveau plus élargi 
des facteurs favorables, tels que le ren-
forcement des capacités, et pour répondre 
aux critères d’exigence de mesurable, 
rapportable et vérifiable (MRV) (Holger et 
Anne, 2010). 

Le soutien financier est actuellement 
fourni sur une base ad-hoc pour soutenir 
ces actions. D’après l'article 4, paragraphe 
3 de la CCNUCC, les pays développés 
Parties sont tenus de fournir entre autres, 
un meilleur apport financier aux pays en 
développement Parties pour soutenir 
l’élaboration et la mise en œuvre des 
MAAN. 

3.3.1. Mesures d'atténuation en milieu 
forestier en Afrique 

3.3.1.1. Initiatives d’atténuation du 
changement climatique 
Le Protocole de Kyoto relatif à la CNUCC 
adopté en 1997 et entré en vigueur en 2005 
a mis en place des mécanismes novateurs 
pour aider les pays développés à honorer 
leurs engagements d'émission. Le Proto-
cole a mis en place un cadre pour la mise 
en œuvre des politiques climatiques 
nationales, et a stimulé la création de mar-
ché du carbone et de nouveaux méca-
nismes institutionnels qui pourraient servir 
de base à de futurs efforts d’atténuation 
(Geoff, 2009). La première période 
d'engagement du Protocole de Kyoto au 
cours de laquelle les pays développés 
inclus dans l’annexe I du Protocole 
devraient réaliser leurs engagements de 
réduction et de minimalisation de leurs  
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émissions se termine en 2012. Le Protocole 
dispose d'un système de comptabilité et de 
suivi de la conformité pour cette période, 
avec un ensemble de règles et de 
régulations. Les pays développés ont 
l’obligation de prouver qu’ils respectent 
leurs engagements. 

APF (2009) a noté qu’outre la stipu-
lation des mesures nationales qui devraient 
être prises par les pays développés Parties, 
le Protocole dispose de mécanismes flexi-
bles à travers lesquels les pays développés 
peuvent atteindre leurs engagements de 
réduction d’émissions. Il s'agit notamment 
des échanges d'émissions, de la mise en 
œuvre conjointe (MOC), et du Mécanisme 
de Développement Propre (MDP). Le 
MDP revêt de l’intérêt pour la foresterie 
africaine car il permet aux pays développés 
d’investir dans des projets environne-
mentaux qui réduisent les émissions de 
carbone en Afrique et dans les autres pays 
en développement. Les crédits obtenus à 
partir des projets MDP peuvent être 
achetés et utilisés par les pays indus-
trialisés pour répondre à une partie de leurs 
engagements de réduction d’émissions 
dans le cadre du Protocole de Kyoto. 
Toutefois, le MDP a jusqu'ici largement 
ignoré le secteur forestier Africain – d’une 
part pour des raisons spécifiques au MDP 
et d’autre part à cause du cadre politique et 
des conditions d'investissement dans de 
nombreux pays Africains. Si le MDP a été 
initialement apprécié comme une opportu-
nité pour l'Afrique de parvenir à un 
développement durable, il n'a pas bien 
fonctionné pour le secteur forestier Afri-
cain. De plus, le potentiel d’évolution du 
MDP en Afrique semble être entravé par 
les faibles émissions de gaz à effet de serre 
du continent et le biais sectoriel en faveur  
 

des secteurs industriels à fortes émissions ; 
en conséquence, le développement de 
projets MDP de large envergure est limité. 
En outre, alors que le Protocole de Kyoto 
permet l'enregistrement de projets de 
plantations et de reboisement dans le cadre 
du MDP, ceci ne peut être réalisé que tel 
que défini dans le cadre du Protocole de 
Kyoto. Ces conditions limitent sérieu-
sement la participation des pays Africains 
au MDP. Par ailleurs, la réglementation en 
vigueur au sein du système d’échange de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre de 
l’Union Européenne (SCEQE), le plus 
grand marché du monde de crédit d'émis-
sion de carbone, ne permet pas l'utilisation 
de crédits d'émission issus des projets fo-
restiers d'Afrique. Le chapitre 13 fournit 
plus d'informations à ce sujet. 

 

3.3.1.2. Etat des négociations sur 
l'atténuation pour l'Afrique 
Le chapitre 4 aborde plus en détail la 
question sur l’évolution des négociations 
relatives au changement climatique au fil 
des ans. Cependant, seuls quelques faits 
marquants, en relation avec les MAAN, 
PANA et REDD/REDD+.seront donnés 
dans la présente section.  
La 13ème Conférence des Parties à la Con-
vention sur les changements climatiques 
(COP13) en Juin 2007 a résolu de ren-
forcer en urgence la mise en œuvre de la 
Convention. Pour atteindre cet objectif, la 
COP13 a lancé le Plan d'action de Bali, qui 
identifie sept questions spécifiques relati-
ves à l'atténuation qui devraient être abor-
dées, comprenant : 
• Les engagements ou mesures d'atté-
nuation par tous les pays développés 
Parties en tenant compte des différences de 
leurs contextes nationaux. 
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• Les mesures d'atténuation appropriées à 
l'échelle nationale par les pays en déve-
loppement Parties dans le contexte du 
développement durable. 
• Les approches de politiques et mesures 
d’incitations positives sur les questions 
relatives à la réduction des émissions dues 
à la déforestation et à la dégradation des 
forêts (REDD), au rôle de conservation, à 
la gestion durable des forêts et au ren-
forcement des stocks de carbone forestiers 
dans les pays en développement. 
• Les approches sectorielles collabora-
tives et les mesures sectorielles spécifi-
ques, en vue de renforcer les engagements 
de mise en œuvre par tous les pays de 
manière à réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 
• Les diverses approches, y compris les 
possibilités d’exploitation des marchés, 
pour améliorer le rapport efficacité-coût, et 
promouvoir les mesures d’atténuation, en 
gardant à l’esprit les différences de 
contexte des pays développés et des pays 
en développement. 
• Les conséquences économiques et so-
ciales des actions de réponses au change-
ment climatique. 
• Les moyens d’encourager les orga-
nismes multilatéraux, les secteurs public et 
privé, et la société civile comme une façon 
de soutenir l'atténuation de manière 
cohérente et intégrée (APF, 2009). 
Lors de la réunion de négociation en Juin 
2009, les pays ont exprimé des points de 
vue divergents sur le renforcement des 
actions d’atténuation. Plusieurs pays en 
développement dont le Groupe africain, et 
les pays développés ont souligné la 
nécessité d’imposer des contraintes juri-
diques pour les objectifs de réduction des  
 

émissions par tous les pays développés. Un 
certain nombre de pays développés ont 
souligné la nécessité d'engagements 
d'atténuation des pays en développement 
avancé. Ci-dessous est présenté un résumé 
des questions toujours litigieuses dans les 
négociations sur le renforcement des 
mesures d’atténuation : 
• la question de la nécessité d’imposer ou 
non des contraintes juridiques aux objectifs 
de réduction des émissions à tous les pays 
développés ou seulement à ceux qui sont 
énumérés à l'annexe I du Protocole de 
Kyoto; 
• la question de la nécessité d’imposer ou 
non des contraintes juridiques aux objectifs 
de réduction des émissions pour les pays 
en développement plus avancés; 
• la question de l’adéquation des MAAN 
et de savoir si des contraintes juridiques 
sont nécessaires pour renforcer les MAAN 
ou pas; 
• la question des liens entre les mesures 
d’atténuation des pays en développement 
et l’appui financier des pays développés; 
• le système suivi-rapportage-vérification 
devrait-il  être volontaire ou obligatoire, et 
• la question de l’importance relative des 
finances publiques et l'approvisionnement 
des marchés du carbone pour soutenir les 
mesures d’atténuation dans les pays en 
développement (APF, 2009). 
Au cours de la COP16 en Décembre 2010, 
des progrès considérables ont été réalisés 
sur ces questions à travers la «Décision 
1/CP.16, Les Accords de Cancún: 
Résultats des travaux du Groupe de travail 
Ad Hoc sur l'action concertée à long terme 
au titre de la Convention (AWG/LCA)». 
Les Accords de Cancún sont allés plus loin 
en prenant plusieurs décisions, dont celles 
qui suivent : 
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« 48. Convient que les pays en 
développement Parties prendront des 
mesures d’atténuation appropriées au 
niveau national dans le cadre du déve-
loppement durable, soutenues et rendues 
possibles par des technologies, des 
ressources financières et des activités de 
renforcement des capacités, pour faire en 
sorte que les émissions s’écartent d’ici 
2020 de celles qui se produiraient dans 
l’hypothèse de politiques inchangées;  

50. Invite les pays en développement 
qui souhaitent informer spontanément la 
Conférence des Parties de leur intention de 
mettre en œuvre des mesures d’atténuation 
appropriées au niveau national dans le 
prolongement de la présente décision, à 
communiquer au secrétariat des informa-
tions sur ces mesures;  

51. Demande au secrétariat d’organiser 
des ateliers, afin de comprendre la diversité 
des mesures d’atténuation notifiées, les 
hypothèses sous-jacentes et tout autre type 
d’appui nécessaire à la mise en œuvre de 
ces mesures, en tenant compte des dif-
férentes situations nationales et des capa-
cités respectives des pays en dévelop-
pement Parties;  

52. Décide que, conformément au 
paragraphe 3 de l’article 4 de la Conven-
tion, les pays développés Parties apportent 
un appui renforcé sous la forme de 
ressources financières, de technologies et 
d’un renforcement des capacités en vue de 
l’élaboration et de la mise en œuvre de 
mesures d’atténuation appropriées au 
niveau national au profit des pays en 
développement Parties dans l’optique 
d’une amélioration des rapports commu-
niquées par ces Parties;  
 
 

53. Décide aussi de créer un registre 
permettant de consigner les mesures d’atté-
nuation appropriées au niveau national 
pour lesquelles un appui international est 
recherché, et de faciliter la mise en 
concordance de l’appui à fournir ces me-
sures sous la forme de ressources finan-
cières, de technologies et d’un renforce-
ment des capacités;  

54. Invite les pays en développement 
Parties à communiquer au secrétariat des 
informations sur les mesures d’atténuation 
appropriées au niveau national pour 
lesquelles ils recherchent un appui, de 
même que  les dépenses prévues et les 
réductions estimées des émissions, ainsi 
que sur le calendrier d’application prévu; 

61. Décide aussi que les mesures 
d’atténuation appuyées au niveau inter-
national seront mesurées, notifiées et véri-
fiées au niveau national et seront soumises 
à mesure, notification et vérification au 
niveau international selon les lignes 
directrices à élaborer au titre de la 
Convention;  

62. Décide en outre que les mesures 
d’atténuation appuyées au niveau national 
seront mesurées, notifiées, vérifiées au 
niveau national selon des lignes directrices 
générales à élaborer au titre de la 
Convention; 

63. Décide de mener des consultations 
internationales et des analyses des rapports 
biennaux dans le cadre de l’Organe 
subsidiaire de mise en œuvre selon des 
modalités qui ne soient ni intrusives, ni 
punitives et qui respectent la souveraineté 
nationale; les consultations et analyses 
internationales visent à accroître la trans-
parence des mesures d’atténuation et leurs 
effets, grâce à une analyse réalisée par des  
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experts techniques en concertation avec la 
Partie concernée, en facilitant l’échange 
des points de vues, pour déboucher sur un 
rapport succinct;  

64. Décide aussi que les renseignements 
examinés devraient porter sur le rapport 
d’inventaire national des gaz à effet de 
serre, les mesures d’atténuation, notam-
ment un descriptif, l’analyse des impacts, 
les méthodes et hypothèses connexes, les 
progrès accomplis ainsi que sur la mesure, 
la notification et la vérification au niveau 
national puis l’appui reçu; l’examen du 
caractère approprié ou non des politiques et 
mesures nationales ne s’inscrit pas dans ce 
processus. Les discussions devraient avoir 
pour objet d’assurer la transparence des 
renseignements ayant trait aux mesures ne 
bénéficiant pas d’un appui;  

65. Encourage les pays en dévelop-
pement à élaborer des stratégies ou plans 
de développement à faible intensité de 
carbone dans l’optique du développement 
durable;  

66. Convient d’un programme de travail 
visant à élaborer des modalités et des 
lignes directrices dans les domaines sui-
vants: facilitation de l’appui aux mesures 
d’atténuation appropriées au niveau natio-
nal par le biais d’un registre; mesure, 
notification et vérification des mesures 
soutenues et de l’appui correspondant; 
rapports biennaux faisant partie des com-
munications nationales des Parties non 
visées à l’annexe I; vérification au niveau 
national des mesures d’atténuation 
financées par des ressources intérieures; 
consultations et analyses internationales;  

67. Invite les Parties à communiquer 
d’ici le 28 mars 2011 leurs observations 
sur les questions évoquées au paragraphe 
66, eu égard notamment à la  
 

programmation initiale des processus 
décrits dans la présente section » 
(http://unfccc.int/resource/docs/2010/cop1
6/fre/07a01f.pdf) 

En ce qui concerne la REDD+ la 
décision est décrite au paragraphe 70 des 
résultats du AWG/LCA :  

« Encourage les pays en développement 
Parties à contribuer aux mesures 
d’atténuation dans le secteur forestier en 
entreprenant les activités ci-après, selon ce 
que chaque Partie jugera approprié et 
compte tenu de ses capacités et de sa 
situation nationale : 

a) Réduction des émissions dues au 
déboisement. 

b) Réduction des émissions dues à la 
dégradation des forêts. 

c) Conservation des stocks de carbone 
forestiers. 

d) Gestion durable des forêts. 
e) Renforcement des stocks de 

carbone forestiers » (idem) 
En outre, les mécanismes de finan-

cement sont assurés, y compris la création 
d'un fonds vert pour le climat qui sera géré 
par la Convention. Les mesures de ren-
forcement des capacités, de développement 
et de transfert des technologies sont 
prévues dans les Accords de Cancún. Par 
ailleurs, les Accords de Cancún fournissent 
des « Directives et garanties applicables 
aux démarches générales et aux mesures 
d’incitation positive pour tout ce qui 
concerne la réduction des émissions 
résultant du déboisement et de la 
dégradation des forêts dans les pays en 
développement, ainsi que le rôle de la 
préservation et de la gestion durable des 
forêts et du renforcement des stocks de 
carbone forestiers dans les pays en déve-
loppement ». 
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Il est prévu que la COP17 de Durban en 
Afrique du Sud, aille plus loin dans ces 
résultats en décembre 2011. 

 

3.4. Conclusion 

En Afrique, diverses initiatives ont été dé-
veloppées en termes d'adaptation des 
populations et des forêts pour faire face au 
changement climatique, que ce soit par les 
collectivités locales elles-mêmes ou sans 
tenir compte de leur volonté, ou par le biais 
des initiatives promues par les gouver-
nements, la communauté internationale et 
autres partenaires. Ces initiatives ont 
démarré dans de nombreux pays au cours 
des années 1980. Depuis, elles ont été 
intégrées aux programmes nationaux 
d’adaptation et d'atténuation dans le cadre 

de la Convention Cadre des Nations Unies 
sur les Changements Climatiques. Dans ces 
approches, l'accent doit être mis sur la 
nécessité d'intégrer tous les secteurs clés 
impliqués dans le changement climatique, 
de sorte que des programmes holistiques 
soient développés et mis en œuvre par tous 
les partenaires concernés pour le bénéfice 
de toutes les populations, leurs gou-
vernements et l'environnement. 

Toutefois, les négociations interna-
tionales sur le climat continueront à 
orienter les réflexions sur le changement 
climatique, sur l’importance accordée aux 
programmes, sur la façon dont les 
ressources pour leur mise en œuvre sont 
garanties et les modalités de leur mise en 
œuvre définies. 
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Chapitre 4 

LES FORETS DANS LES ACCORDS 
INTERNATIONAUX SUR LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE: EXPERIENCE ET PERSPECTIVE 
AFRICAINES 
 
 
Macarthy A. Oyebo 
 
 
4.1 Introduction 

4.1.1 Contexte 

Le rapport de la Commission Mondiale sur 
l'Environnement et le Développement 
(WCED), également connu sous le nom 
«Rapport Brundtland» a attiré l’attention 
du monde sur “l'accélération de la 
détérioration de l'environnement humain et 
des ressources naturelles, puis des 
conséquences de cette détérioration pour le 
développement économique et social” 
(WCED, 1987). Le rapport, à juste titre 
intitulé “Notre avenir commun”, traite du 
développement durable et des changements 
de politiques nécessaires pour y parvenir. 
Le Développement durable a été défini 
comme “le développement qui répond aux 
besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à satisfaire 
leurs propres besoins”. Le rapport éclaire 
sur l’interdépendance globale et les liens 
entre l'économie et l'environnement. 

La Conférence des Nations Unies sur 
l'Environnement et le Développement 
(CNUED) tenue à Rio de Janeiro en 1992, 
a créé un forum aux gouvernements pour 
s’appuyer sur le rapport Brundtland en  
 

s'entendant sur des actions communes, 
dans le cadre du célèbre Agenda 21, pour 
assurer le développement au 21ème siècle. 
D’autres conclusions de la Conférence 
étaient l'adoption de trois conventions 
(communément appelées les conventions 
de Rio), à savoir la Convention des Nations 
Unies sur la Diversité Biologique (CDB), 
la Convention des Nations Unies sur la 
Lutte contre la Sécheresse et la Déser-
tification (UNCCD) et la Convention Ca-
dre des Nations Unies sur les Changements 
Climatiques (CCNUCC). La CCNUCC est 
un traité sur l'environnement qui met 
l'accent sur le changement climatique, qui 
actuellement est considéré comme la me-
nace la plus sérieuse pour le dévelop-
pement durable, avec des effets néfastes 
sur la santé, la sécurité alimentaire et 
l'activité économique. Les scientifiques 
conviennent que l'augmentation des con-
centrations de gaz à effet de serre (GES) 
d'origine anthropique dans l'atmosphère 
terrestre conduit aux changements clima-
tiques. Les scientifiques ont maintenant 
convenu que le réchauffement mondial est 
à l'origine du plus grand et du plus rapide 
changement climatique de l'histoire de  
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l'humanité. Ça aura également des consé-
quences énormes pour toute vie sur terre. 
La réaction politique internationale au 
changement climatique a été renforcée 
avec l'adoption en 1992 de la Convention 
Cadre des Nations Unies sur les Chan-
gements Climatiques (CCNUCC). La 
CCNUCC a établi un cadre d’actions 
visant à stabiliser les concentrations 
atmosphériques de gaz à effet de serre afin 
d'éviter toute perturbation anthropique 
dangereuse du système climatique. La 
CCNUCC est entrée en vigueur le 21 Mars 
1994 et comptait 192 parties en Décembre 
2009. 

Compte tenu de son ampleur et de sa 
gravité, puis de l'urgence de contenir le 
changement climatique, les actions interna-
tionales sur le changement climatique ont 
commencé avec la création du Groupe 
d'Experts Intergouvernemental sur l'Evo-
lution du Climat (GIEC) en 1988 par 
l'Organisation Météorologique Mondiale 
(OMM) et le Programme des Nations 
Unies pour l'Environnement (PNUE). Le 
mandat du GIEC est d'évaluer les infor-
mations scientifiques, techniques et socio-
économiques pertinentes pour comprendre 
les risques associés aux changements cli-
matiques d'origine anthropique, ses im-
pacts potentiels et les options d'adaptation 
et d'atténuation. Depuis sa création, le 
GIEC a publié quatre rapports d'évaluation 
(AR), en 1990, 1995, 2001 et 2007 qui 
fournissent à la communauté internationale 
comprenant les décideurs politiques et le 
grand public, des informations scien-
tifiques sur le changement climatique. Les 
rapports d'évaluation ont joué un rôle 
important dans l'élaboration de politiques 
nationales et internationales, y compris 
l'avancement des négociations sur les chan-

gements climatiques en vertu de la 
CCNUCC. 

4.1.2 Conférences des Parties (COP) à 
la CCNUCC 

Les parties de la CCNUCC tiennent une 
réunion annuelle dénommée la "Con-
férence des Parties” (COP). La première 
COP s'est tenue à Berlin en 1995. L’un des 
rôles de la Conférence des Parties est de 
promouvoir et d'examiner la mise en œuvre 
de la CCNUCC. Elle examine également 
les engagements existants à la lumière des 
objectifs de la Convention, les nouvelles 
connaissances scientifiques et l'efficacité 
des programmes nationaux sur le chan-
gement climatique. 
 

4.1.3 Protocole de Kyoto  

A la troisième COP, tenue à Kyoto, au 
Japon, en 1997, les parties ont établi le 
Protocole de Kyoto, qui fixe des objectifs 
de réduction d'émissions pour les pays 
industrialisés et les pays à économie en 
transition (identifié en tant que parties de 
l'Annexe I). Les parties ont convenu que 
les parties visées à l'Annexe I devraient 
réduire leurs émissions globales de six gaz 
à effet d’une moyenne de 5,2% en dessous 
de leurs niveaux de 1990 pour la période 
2008-2012, avec une spécificité pour 
chaque pays. La période 2008-2012 est 
connue comme étant la première période 
d’engagement. Le Protocole de Kyoto est 
entré en vigueur le 16 Février 2005, et a 
maintenant été signé et ratifié par 187 pays. 
(Http://en.wikipedia.org/wiki/Kyoto_Proto
cole). Afin d'aider les pays industrialisés à 
atteindre leurs objectifs d'émissions, le 
Protocole de Kyoto a créé trois méca- 
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nismes flexibles: les marchés d'émissions 
(ET : Emission Trade), la mise en œuvre 
conjointe (MOC) et le Mécanisme de 
développement propre (MDP). Les mar-
chés d’émission et la Mise en œuvre 
conjointe ont eu lieu dans les pays visés à 
l'annexe I dans le cadre des engagements 
de réduction des émissions, tandis qu’avec 
le MDP, les réductions certifiées d'émis-
sions (RCE) créées par les projets dans les 
pays en développement pourraient être 
commercialisées et utilisées par les pays 
visés en annexe I pour respecter leurs 
engagements dans le cadre du Protocole. 
Le MDP incite les pays en développement 
à participer à la réduction des émissions, 
grâce au commerce du carbone, tout en 
poursuivant le développement durable ; la 
MOC et le MDP sont «°des projets basés°» 
sur des mécanismes, car ils financent des 
projets concrets. Le MDP est la seule partie 
du Protocole de Kyoto qui implique 
directement les pays en développement 
dans la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. 
 

4.2 Faits marquants des grandes 
conférences des parties 

4.2.1 “Conférence des parties 
forestières” 

Les questions forestières apparurent tout 
d'abord en bonne place dans la COP6, 
COP6bis (qui est la COP6 inachevée), la 
COP7 et la COP9, toutes surnommées “les 
Conférences des parties forestières”. Lors 
de la COP6, qui s'est tenue à La Haye en 
2000, il a été débattu, sans parvenir à un 
accord, de plusieurs questions relatives à 
l'utilisation des terres et au changement 
d'affectation des terres et forêts(LULUCF).  
 

La COP6 bis tenue à Bonn en 2001, a 
produit un projet d'accord (l'Accord de 
Bonn), que les parties ont finalisé et adopté 
à la COP7 à Marrakech, au Maroc en 
Novembre 2001, pour donner ce qui est 
communément appelé les Accords de 
Marrakech. Il s'agit notamment d'une 
décision sur les modalités et procédures 
pour le fonctionnement du MDP, couvrant 
la composition et le fonctionnement du 
Conseil exécutif du MDP, les exigences 
pour la participation des parties visées à 
l'annexe I et celles non visées à l'Annexe I; 
les procédures d'accréditation des Entités 
opérationnelles désignées (EOD), la 
Validation et l'enregistrement des projets, 
le suivi, la vérification des réductions 
certifiées d'émissions, ce qui conduit à la 
délivrance de crédits de réduction certifiée 
des émissions (RCE). 

Les délégués ont convenu que chaque 
pays participant au MDP doit mettre en 
place une Autorité Nationale Désignée 
(DNA) chargée entre autres des projets 
approbatifs. Ils ont également décidé que 
les projets à petite échelle bénéficient de 
modalités et procédures simplifiées. En 
effet, les Accords de Marrakech définissent 
les règles pour les projets MDP, à 
l'exception de ceux relevant du secteur 
forestier. Cependant ils ont déterminé que 
les projets forestiers soient limités à des 
projets de boisement et reboisement (B/R) 
et ont fixé une limite à leur utilisation. Cela 
signifie que le montant alloué aux activités 
du projet d’utilisation des terres et des 
changements d'affectation des terres et 
forêts (LULUCF) éligible au titre du 
Mécanisme de Développement Propre ne 
doit pas dépasser un pour cent des 
émissions de l'année de base. 
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4.2.2 Autres COPs et réunions sur le 
Protocole de Kyoto 

4.2.2.1 COP9 et COP10 
La COP9, qui s'est tenue à Milan, en Italie, 
en Décembre 2003, est parvenue à un 
accord sur les modalités et procédures pour 
les projets de boisement et de reboisement 
(projets de puits) pour la première période 
d’engagement du MDP. La COP9 a 
également entrepris des travaux sur les 
modalités et procédures simplifiées pour 
les projets de puits à petite échelle au titre 
du MDP. Ils ont été finalisés à la COP10, 
qui s'est tenue à Buenos Aires, en 
Argentine, en Décembre 2004. 

Pour les conseils techniques, en parti-
culier pour la méthodologie de contrôle, les 
parties ont convenu que le Guide des 
bonnes pratiques pour l'utilisation des 
terres et changement d'affectation des 
terres et forêts (GPG-LULUCF) du GIEC 
devrait être consulté. Le document est la 
réponse à l'invitation de la CCNUCC à 
développer les bonnes pratiques pour 
estimer, mesurer, surveiller et faire le 
rapport sur les variations des stocks de 
carbone pour les émissions de gaz à effet 
de serre provenant des activités de 
LULUCF en vertu de l'article 3, 
paragraphes 3 et 4 et des articles 6 et 12 du 
Protocole de Kyoto (http:// unfccc.int / 
resource / docs / convkp / kpeng.pdf). 

 

4.2.2.2 COP/MOP1 
La première conférence des parties tenant 
lieu de réunion des parties au Protocole de 
Kyoto (COP/MOP1) a eu lieu à Montréal 
au Canada, du 28 Novembre au 10 
Décembre 2005. La réunion a officiel-
lement adopté les Accords de Marrakech et  
 

établi un Organe subsidiaire – le Groupe 
ad hoc de travail sur les nouveaux enga-
gements – pour les pays industrialisés au-
delà de la première période d’engagement. 
La réunion sur le MDP a adopté une 
décision relative aux questions de 
gouvernance, de méthodologies et d'addi-
tionnalité, et la COP/MOP a demandé aux 
parties une soumission sur les obstacles 
systématiques à la distribution équitable 
des projets MDP en réponse aux préoc-
cupations soulevées au cours de la 
répartition régionale des projets et au 
manque de projets en Afrique. 
 

4.2.2.3 COP/MOP2 
Cela a eu lieu à Nairobi, au Kenya, en 
Novembre 2006 et entre autres activités, il 
y avait eu la première révision du 
Protocole de Kyoto. La réunion a abordé 
plusieurs questions pertinentes pour les 
pays en développement dont le MDP, la 
distribution équitable des projets MDP et 
la création du «Cadre de Nairobi» pour 
catalyser le MDP en Afrique. L'objectif du 
Cadre de Nairobi est d'aider les pays en 
développement, en particulier ceux en 
Afrique sub-saharienne, à améliorer leur 
niveau de participation au MDP. 
 

4.2.2.4 COP13 et COP/MOP3 
Tenue du 3 au 15 Décembre 2007 à Bali, 
en Indonésie; cette conférence a eu comme 
principale attraction la coopération 
internationale à long terme sur le chan-
gement climatique. Mais les négociateurs 
ont passé une grande partie de leur temps à 
se mettre d'accord sur un processus de 
deux ans, ou “feuille de route de Bali” pour 
finaliser un régime post-2012 par la  
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COP15 en Décembre 2009, à Copenhague. 
La COP13 a créé le Groupe de travail ad 
hoc sur l'action concertée à long terme 
(AWP-LCA). La COP/MOP3 a préparé la 
deuxième révision du Protocole de Kyoto. 
La réunion a également décidé d'abolir les 
frais d'inscription et de prélèvement 
d'adaptation aux projets MDP mis en 
œuvre dans les pays les moins développés. 
La COP/MOP a encouragé les partenaires 
du Cadre de Nairobi à accélérer leurs 
activités pour catalyser le MDP en Afrique. 

La CCNUCC a annoncé son intention 
de créer le Forum de Carbone Africain, en 
collaboration avec l'Association Interna-
tionale d’Echange des Emissions (IETA) et 
les organisations partenaires du Cadre de 
Nairobi, dont le PNUE, la Banque 
mondiale et la Banque Africaine de 
Développement. En 2007, les parties ont 
également conclu une décision intitulée 
Réduction des Emissions  Résultant de la 
Déforestation et de la Dégradation des 
Forêts (REDD). 

 

4.2.2.5 COP14 et COP/MOP4 
La COP14 et la 4ème Conférence des 
Parties tenant lieu de Réunion des Parties 
au Protocole de Kyoto (COP/MOP4) ont 
eu lieu à Poznan, en Pologne, du 1er au 12 
Décembre 2008. Les conclusions de la 
réunion ont porté sur un grand nombre de 
sujets dont: le fonds pour l'adaptation dans 
le cadre du Protocole de Kyoto; les 
programmes de 2009 pour le Groupe ad 
hoc de travail sur l’action concertée à long 
terme (AWG-LCA), le Groupe ad hoc de 
travail sur le Protocole de Kyoto (AWG-
KP) et les résultats du transfert de 
technologie, le Mécanisme de Dévelop-
pement Propre (MDP), le renforcement  
 

des capacités, la communication nationale, 
les questions de finances, d'administration 
et diverses questions méthodologiques. 

A Poznan, L'objectif principal était la 
coopération sur le long terme et la période 
post-2012, à l'expiration de la première 
période d’engagement du Protocole de 
Kyoto, en Décembre 2012. La réunion de 
Bali avait déjà approuvé le Plan d'action et 
la feuille de route de Bali qui a fixé la 
COP15 (en Décembre 2009) comme date 
butoir pour un accord sur le cadre d'action 
après 2012. La réunion de Poznan marque 
donc les travaux à mi-parcours en vue de la 
date limite de Décembre 2009. Même si les 
négociations de Poznan ont conduit à 
quelques avancées, il n'y a pas eu d'im-
portantes percées. Les 12 mois suivants 
devaient être mouvementés pour les négo-
ciateurs afin de respecter le délai critique 
de Décembre 2009 à Copenhague, au 
Danemark, pour la COP15. 
 

4.2.2.6 COP15 et COP/MOP5 
Il était espéré que la COP15 et la 
COP/MOP5 tenues à Copenhague, au 
Danemark, du 7 au 18 Décembre 2009, 
produisent un résultat juridiquement 
obligatoire sous la forme d'amendement au 
Protocole de Kyoto pour la deuxième 
période d'engagement des parties de 
l'Annexe I. Les pays développés devaient 
honorer leur engagement juridiquement 
obligatoire pour une deuxième période 
d'engagement et également honorer leurs 
autres engagements en vertu de la 
convention relative à l'adaptation, à la 
finance et à la technologie. La commu-
nauté internationale devrait veiller à ce que 
l'architecture globale à installer par la 
CCNUCC puisse considérer les oppor- 
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tunités pour les pays en développement de 
mettre en œuvre la REDD de façon à 
procurer des avantages liés à la réduction 
de la pauvreté, la protection des droits 
humains ainsi que la promotion de moyens 
de subsistance. Les avantages seront des 
plus grands et réducteurs de risque si les 
flux financiers de la REDD et la mise en 
œuvre au niveau nationale sont harmonisés 
avec les autres engagements internationaux 
pré- existants et les stratégies nationales de 
développement. 

Un défi majeur était de concevoir des 
normes appropriées de procédure com-
prenant des mécanismes d'évaluation, de 
surveillance et de vérification. Il s'agissait 
de s'assurer que les risques et les 
opportunités soient reconnus sans imposer 
des coûts de transaction excessifs qui 
agissent au détriment de la réalisation des 
objectifs et avantages de la REDD. La 
principale réalisation de la COP15 a été de 
«prendre note» de l'Accord de Copen-
hague, qui était un document de trois 
pages, non juridiquement obligatoire, qui a 
été négocié par ce que plusieurs pays en 
développement considèrent comme un 
processus flou et exclusif. Seul un groupe 
constitué de 26 pays sélectionnés a produit 
ledit document. 

L'Accord a demandé aux parties visées 
en annexe I de s’engager individuellement 
ou conjointement, à réaliser les objectifs de 
quantification d’émission par les grandes 
économies pour 2020, à soumettre au 
secrétariat de la CCNUCC avant le 31 
Janvier 2010 selon un format donné en 
annexe I, tandis que les parties non-visées 
à l'annexe I de la Convention devraient 
mettre en œuvre des mesures d'atténuation 
à rapporter de même au secrétariat de la 
CCNUCC avant le 31 Janvier 2010 dans  
 

un format donné en annexe II. Très per-
tinente a été pour la foresterie, la recon-
naissance du rôle crucial de la REDD, et 
l’accord sur la nécessité de fournir des 
incitations positives des actions comme la 
REDD+, grâce à la mise en place 
immédiate d'un mécanisme pour permettre 
la mobilisation des ressources financières 
des pays développés. 

Il est à noter que le 25 Janvier 2010, le 
secrétaire exécutif de la CCNUCC, a 
précisé que, du moment où la Conférence 
des Parties n'a ni adopté, ni approuvé 
l'Accord, mais a simplement pris note de 
celui-ci, ses dispositions n'ont pas un statut 
juridique au sein de la CCNUCC, même si 
certaines parties s'associent à l'Accord. 
Deuxièmement, le Secrétariat a précisé 
que, comme  l'Accord est une entente 
politique plutôt qu’un instrument de traité 
soumis à la signature, une seule lettre ou 
note verbale au Secrétariat de l'autorité 
compétente du gouvernement est suffisante 
pour faire part de l'intention d'une partie à 
s’associer à l’ Accord. 

 

4.2.2.7 COP16 et COP/MOP6 
La COP16 de la CCNUCC et la 
COP/MOP6 ont eu lieu à Cancún, au 
Mexique, du 29 Novembre au 11 
Décembre 2010, et se sont terminées par 
l'adoption d'un ensemble équilibré de 
décisions qui mettent plus solidement tous 
les gouvernements sur la voie d’un avenir à 
faibles émissions et de soutien pour une 
action renforcée sur le changement 
climatique dans le monde en évolution. Le 
paquet surnommé «les accords de 
Cancún», a préconisé entre autres initia-
tives pour la réduction des émissions 
provenant du secteur forestier dans les pays 
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en développement, avec le soutien techno-
logique et financier : 

a) la réduction des émissions dues à la 
déforestation. 

b) la réduction des émissions dues à la 
dégradation des forêts. 

c) la conservation des stocks de 
carbone forestier. 

d) la gestion durable des forêts. 
e) le renforcement des stocks de 

carbone forestier.  
Les pays qui entreprennent ces mesures 

ci-dessus énoncées sont tenus, entre autres, 
a) de développer: 

− une stratégie nationale ou un 
plan d'action ; 

− Une référence nationale du 
niveau d’émission des forêts et 
ou un niveau de référence fores-
tière ; 

− un contrôle solide et transparent 
des forêts nationales et du sys-
tème de reportage. 

b) de traiter des facteurs de défo-
restation et de dégradation des 
forêts, des questions de tenure 
foncière, des questions de gou-
vernance des forêts, des consi-
dérations de genre et des garanties 
assurant la pleine et effective parti-
cipation des acteurs concernés, dont 
les populations autochtones et les 
communautés locales. 

A Cancún, les pays ont convenu 
également de la formation d'un fonds vert 
pour le climat qui sera gouverné par un 
conseil de 24 membres comprenant un 
nombre égal de membres des parties des 
pays développés et de pays en dévelop-
pement. Le fonds sera géré sous les 
auspices de l'ONU plutôt que de la Banque 
mondiale, bien que la Banque mondiale  
 

soit impliquée en tant qu'administrateur 
provisoire du fonds, sous réserve d'un 
examen trois ans après son lancement. 

La création du fonds vert pour le climat 
est prévue en vue de simplifier l’actuel et 
compliqué réseau des mécanismes de 
financement et des accords bilatéraux qui 
n’assure actuellement qu’un faible inves-
tissement en carbone et en adaptation au 
changement climatique aux pays en déve-
loppement, avec l'accord final indiquant 
qu'une part importante des dépenses 
d’adaptation au climat passera par le 
nouveau fonds. 

L'accord n'a cependant, pas indiqué clai-
rement, à combien sera élevé le finan-
cement. Cela montre seulement au fait que 
les parties sont demeurées engagées à 
fournir 100 milliards de dollars par année 
de financement du climat à partir de 2020 
qui seront générés à partir d'une grande 
variété de sources, à savoir publique et 
privée, bilatérale et multilatérale et d'autres 
sources alternatives. 
 

4.3 Rôle des forêts dans le 
changement climatique 

4.3.1 Forêts comme puits de CO2 

Les forêts sont d’importants réservoirs de 
carbone qui échangent en permanence le 
CO2 avec l'atmosphère, en raison des 
processus naturels et de l'action humaine. 
L’affectation des forêts par le changement 
climatique est devenue une évidence en 
1989 lorsque les ministres chargés de 
l'environnement de 68 nations ont proposé 
le boisement annuel de 12 millions d'hec-
tares par an dans la Déclaration mini-
stérielle de Noordwijk sur le changement 
climatique (IUCC, 1993). Aujourd'hui, la  
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reconnaissance du fait que les forêts 
peuvent contribuer à atténuer le chan-
gement climatique a besoin d’être adaptée 
et peut aider l'humanité à faire face à ses 
effets. 

Au niveau mondial, 19% du carbone de 
la biosphère terrestre est stocké dans les 
plantes, et 81% dans le sol. Dans toutes les 
forêts regroupées; tropicales, tempérées et 
boréales; environ 31% du carbone est 
stocké dans la biomasse et 69% dans le sol. 
Dans les forêts tropicales, environ 50% du 
carbone est stocké dans la biomasse et 50% 
dans le sol (IPCC, 2007). Les produits 
ligneux provenant de bois récolté sont 
également d’importants réservoirs de 
carbone. Leur longévité dépend de leur 
utilisation. La durée de vie peut varier de 
moins d'un an pour les bois de feu à 
plusieurs décennies ou siècles pour le bois 
de charpente. L'oxydation du carbone dans 
la matière organique et l'émission 
subséquente de CO2 résulte des procédés 
suivants : 
• la respiration de la biomasse vivante. 
• la décomposition de la matière orga-

nique par d'autres organismes vivants. 
• la combustion. 

Le retrait de CO2 de l'atmosphère pour 
le processus de la photosynthèse explique 
pourquoi les forêts fonctionnent comme 
des puits de CO2. 
 

4.3.2 CCNUCC, protocole de Kyoto et 
foresterie 

La CCNUCC stipule que tous les pays ont 
un engagement à promouvoir la gestion 
durable des puits et réservoirs de tous les 
gaz à effet de serre, de même que la 
biomasse, les forêts et autres écosystèmes.  
 

Le Protocole de Kyoto de la CCNUCC fixe 
des engagements aux pays développés 
(Parties visées à l’annexe 1) pour stabiliser 
leurs émissions de gaz à effet de serre sur 
la période 2008-2012. Une grande partie 
des limitations des émissions de gaz à effet 
de serre devrait avoir lieu dans les secteurs 
de l'énergie, de l’industrie, des transports, 
de l'agriculture et des déchets. Selon le 
protocole, les pays en développement 
(Parties non visées à l’annexe I) sont 
également responsables des émissions dues 
à des changements d'utilisation des terres 
depuis 1990 en raison du boisement, du 
reboisement et de la déforestation. Cela 
implique que les pays en développement 
ont un grand intérêt à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre résultant de la 
déforestation. 

Les discussions sur la dégradation des 
forêts ont commencé dans la période qui a 
précédé l'accord sur les autres activités 
d'utilisation des terres dans le cadre du 
Protocole de Kyoto. La préoccupation était 
que certaines émissions dues à la 
dégradation des forêts devraient être 
omises dans le système comptable. Le 
Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat (GIEC) a été invité à 
explorer les questions méthodologiques 
liées à la dégradation des forêts et la 
destruction du couvert végétal. En 2003, le 
GIEC a élaboré un rapport sur les défi-
nitions et options méthodologiques pour 
inventorier les émissions dues aux actions 
anthropiques directes qui induisent la 
dégradation des forêts et la dévégéta-
lisation des autres types de végétation. Le 
rapport examine, a) quelques définitions 
alternatives et fournit des définitions 
cadres possibles pour les pays à considérer;  
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b) les options méthodologiques pour 
inventorier les émissions résultant de la 
dégradation et des activités de dévégéta-
lisation, c) les approches de rapportage et 
de documentation et d) les implications des 
options méthodologiques et définition-
nelles pour la comptabilité dans le cadre du 
Protocole de Kyoto. 

L’utilisation des terres, le changement 
d'affectation des terres et forêts (LULUCF) 
sont les principales sources d'émissions de 
carbone. Le changement d'affectation des 
terres libère selon les estimations 1,6 
milliard de tonnes de carbone par an, à 
travers la déforestation tropicale généra-
lement. Dejà, l'évitement de la défo-
restation a été rejeté au MDP dans les 
Accords de Marrakech, en partie à cause 
des questions non résolues concernant la 
refutation de fausses menaces sur les 
forêts, en particulier la fuite, la non-
permanence et l’additionnalité. 

Du point de vue politique sur les 
changements climatiques, la déforestation 
conduit à une libération immédiate du 
carbone originairement stocké dans les 
arbres sous forme de CO2 (avec de faibles 
quantités de CO et de CH4) surtout quand 
les arbres sont brûlés ; mais l’émission est 
plus lente  si elle provient de la décom-
position de la matière organique. La GIEC 
(2007) a estimé que le taux d’émission due 
à la déforestation en 1990 était de 5,8 
GtCO2/an représentant près de 20% de 
l’émission globale de CO2. La GIEC a 
également souligné que la réduction et/ou 
la prévention de la déforestation est 
l’option d’atténuation qui a globalement le 
plus vaste et le plus immédiat impact en 
termes de stockage de carbone à court 
terme, vu que la libération du carbone par 
émission dans l’atmosphère est empêchée. 
 

4.3.3 Introduction de la REDD dans la 
CCNUCC 

La réduction des émissions résultant de la 
déforestation dans les pays en déve-
loppement et les approches visant à 
stimuler l'action (REDD) a été préa-
lablement introduite à l’ordre du jour de la 
CCNUCC à la COP11 en Décembre 2005, 
à la demande des gouvernements de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée et du Costa 
Rica, appuyés par huit autres pays. Il y 
avait un accord général sur l'importance de 
la contribution des émissions résultant de 
la déforestation dans les pays en déve-
loppement à l’émission mondiale des gaz à 
effet de serre. A l’occasion de la COP11, 
deux ateliers ont été donc organisés à ce 
sujet par le Secrétariat de la CCNUCC. Ils 
se sont tenus au siège de la FAO (Rome) 
en 2006 et 2007, et ont discuté des 
questions scientifiques, socio-économi-
ques, techniques et méthodologiques, puis 
des approches stratégiques et des 
incitations à la REDD, pendant qu’en 
Décembre 2007, l'Organe subsidiaire de 
conseil scientifique et technologique 
(SBSTA), à sa 26ème session a suivi par 
l’avant-projet de textes sur la REDD, qui 
ont été finalisés à la lumière des discus-
sions sur l'action concertée à long terme à 
la COP13. En 2008 et 2009, les approches 
politiques et incitations positives relatives 
à la REDD et le rôle de la conservation, de 
la gestion durable des forêts et du renfor-
cement des stocks de carbone forestiers 
dans les pays en développement ont été 
considérés dans le cadre du processus de la 
CCNUCC comme un des éléments du Plan 
d'action de Bali. 
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4.3.4 Principes de la REDD+ adoptés 

La 28ème session du SBSTA s’est tenue à 
Bonn en Allemagne, en Juin 2008 et a été 
suivie par le troisième atelier REDD à 
Tokyo, au Japon, pour échanger les points 
de vue sur les questions méthodologiques. 
En Décembre 2008, à Poznan, en Pologne, 
le SBSTA29 et la COP14 ont invité les 
Parties à soumettre leurs points de vue sur 
les besoins en matière de renforcement de 
capacité technique et institutionnelle et de 
coopération, puis sur les questions relatives 
aux peuples autochtones et les communau-
tés locales. Entre Mars et Avril 2009, le 
Groupe ad hoc de travail sur l'action 
concertée à long terme (AWG-LCA), a 
examiné plusieurs aspects de la REDD et à 
approuvé les principes REDD+, et en Juin 
2009, la 30ème session du SBSTA a rédigé 
les textes de négociation pour la COP15 à 
Copenhague, au Danemark. 
 

4.3.5 Comment les accords 
internationaux sur le changement 
climatique traitent-ils les forêts ? 

De ce qui précède, il est clair que la 
CCNUCC et le Protocole de Kyoto 
reconnaissent l'importance des forêts dans 
la lutte contre le changement climatique. 
En effet, ils listent les obligations générales 
concernant les forêts qui s'appliquent à 
tous les pays membres, qui devraient : 
• Promouvoir la gestion durable des 

forêts. 
• Promouvoir et coopérer à la con-

servation et à la valorisation des forêts 
comme puits et réservoirs de gaz à effet 
de serre. 

• Promouvoir le boisement et le reboi-
sement ainsi que l'énergie renouvela-
ble. 

• Considérer les forêts comme un élé-
ment d’inventaires nationaux des émis-
sions de gaz à effet de serre et des 
renouvellements dans le transfert de 
technologie et dans les programmes 
nationaux d'adaptation au changement 
climatique. 
Cependant, malgré cela, la foresterie, 

notamment la foresterie africaine, n'a  pas 
été significativement présente dans les 
accords tels que le MDP pour traiter du 
changement climatique. Quelques raisons 
de cette situation sont présentées ci-
dessous. 

 

4.3.6 Pourquoi la forestière africaine 
n'a-t-elle pas été significativement 
présente dans le MDP ? 

Les raisons avancées par Desanker (2005) 
pour expliquer la faible participation de la 
foresterie africaine dans le MDP com-
prennent : 

1. Le coût prohibitif et le manque de 
capitaux d'investissement pour développer 
des projets forestiers au cours des 
nombreuses années qui ont précédé le 
début de l’accumulation du revenu lié aux 
échanges d’émission. 

2. Le manque d'investisseurs privés 
pour le boisement et le reboisement, étant 
donné que ces activités sont généralement 
conduites à travers des projets gouver-
nementaux ou des bailleurs appuyant le 
développement dans une  grande partie de 
l'Afrique. 
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3. L'incertitude des marchés de réduc-
tion des émissions, en particulier la 
réticence de nombreux acheteurs des pays 
développés à envisager des crédits prove-
nant des activités forestières. 

4. La complexité des processus d'éla-
boration à terme des projets en particulier 
la préparation des méthodologies et le 
manque de capacités techniques nationales 
à élaborer des méthodologies sans recours 
à un soutien technique international 
coûteux. 

5. Le manque de capacités institu-
tionnelles internationales adéquates pour 
les différentes étapes d'un projet MDP, de 
la mobilisation des ressources à la certi-
fication et de la validation dans de nom-
breux cas, de pays africains. 

6. le manque de capacités institu-
tionnelles en Afrique pour mettre en œuvre 
toutes les exigences de la participation au 
MDP, telles que la mise en place d'une 
Autorité Nationale Désignée (DNA) dont 
le rôle est de définir des critères de 
développement durable et de faciliter les 
investissements privés dans les activités 
relevant du MDP. 

7. les difficultés d'identification des 
projets éligibles. Les projets de puits 
admissibles doivent porter sur des terrains 
qui n’ont pas porté de forêts jusqu’en 
Décembre 1989. Les sources de données 
pour démontrer cela peuvent être limitées. 
Bien que des photos aériennes d’imagerie 
satellitaire soient disponibles, leur échelle 
est souvent insuffisante pour authentifier 
les projets à petite échelle ; les dossiers 
d'aménagement du territoire ne sont 
généralement pas disponibles dans la 
plupart des pays africains. 

8. les projets sont également tenus de 
démontrer l'additionnalité et l'absence de  
 

fuite (émissions transférées ailleurs en tant 
que résultat du projet). Comme dans la 
plupart des cas, de nombreux pays 
africains comptent fortement sur le bois de 
chauffe pour les besoins en énergie 
domestique, il devient difficile de financer 
des activités forestières admissibles qui 
peuvent être considérées comme vérita-
blement additionnelles et qui ne modifient 
pas les pratiques actuelles d'utilisation des 
terres importantes pour la subsistance des 
populations comme le pâturage et la 
collecte de bois de chauffe, ou qui ne 
déplacent pas les émissions connexes ail-
leurs. 

Un autre défi à la foresterie africaine a 
été l'acceptation dans le MDP des projets 
bioénergétiques à petite échelle qui pour-
raient remplacer les combustibles fossiles. 
Ceci exclut les projets plus innovants 
visant à remplacer l’utilisation non durable 
de bois de feu par l'énergie solaire, la 
biomasse ou le biogaz durable. Les projets 
visant à réduire l’utilisation non durable de 
bois de feu par l'utilisation des cuisinières 
plus efficaces ont également été exclus. 

Puisque le secteur forestier africain n'a 
pas beaucoup bénéficié du MDP ou du 
marché volontaire du carbone, de grands 
efforts sont nécessaires pour palier à 
l'insuffisance de moyens techniques et aux 
contraintes politiques et institutionnelles de 
la région afin d'être en mesure de profiter 
de la REDD. 

4.4 Afrique et négociations sur les 
changements climatiques 

4.4.1 Défis de l’Afrique dans les 
négociations 

Bien que le continent africain reste la 
région la plus vulnérable dans le monde au  
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changement climatique, particulièrement 
parce qu'il n'a pas la capacité de s'adapter 
aux effets néfastes des changements 
climatiques, les voix africaines sont à peine 
entendues lors des négociations des 
changements climatiques. Les principales 
raisons de cet état de chose comprennent 1) 
l’insuffisante représentation en raison de 
contraintes financières, souvent seul le 
point focal national, dont le parrainage est 
financé par le Secrétariat de la CCNUCC 
assiste aux réunions internationales, lais-
sant de nombreuses séances de négociation 
ou de comités qui fonctionnent en parallèle 
et où des décisions importantes sont prises 
sans représentations adéquates africaines, 
2) le manque de continuité dans les débats 
suivants en raison des changements fré-
quents de délégués, 3) l'insuffisance des 
réunions préparatoires aux niveaux régio-
nal et national en raison des contraintes de 
financement, 4) les difficultés de la 
négociation sous l'égide du G77 plus la 
Chine en raison de conflits de profils des 
changements climatiques entre certains 
membres tels que la Chine, l'Inde et le 
Brésil dans le groupe et 5) les barrières 
linguistiques faisant frein aux échanges 
d'informations entre les délégués anglo-
phones, francophones et lusophones 
d'Afrique, en dépit de l'exploitation des 
installations telles que les sites Web de 
l'Agence intergouvernementale pour le 
monde de langue française (http://www. 
fran-cophonie.org/), le secrétariat de la 
Convention sur le Climat (http://unfccc. 
int/portalfrancophone/items/3072.php), les 
Missions interministérielles françaises pour 
les effets de serre, et  l'ONG ENDA basée 
au Sénégal. 
 

4.4.2 Développer une position 
commune de négociation pour l'Afrique 

La Conférence Ministérielle Africaine sur 
l’Environnement (AMCEN) lors de sa dou-
zième session qui s'est tenue à Johan-
nesburg en Juin 2008 a pris des décisions 
historiques sur : 

1. les préparatifs de l’Afrique en vue 
de développer une position commune de 
négociation sur un régime climatique inter-
national global au-delà de 2012, et  

2. l'élaboration d'un cadre global de 
programmes africains des changements cli-
matiques. 

Par la suite, les réunions du groupe 
africain des négociateurs, qui se sont 
tenues à Accra, Alger, Poznan et à Bonn 
entre Août 2008 et Avril 2009 se sont 
mises d'accord sur la plate-forme commune 
africaine du climat à Copenhague,  appelée 
la Plate-forme d'Alger, qui, entre autres 
choses prévoit : 

a) qu’il y ait une vision partagée, fon-
dée sur des preuves scientifiques et un lar-
ge consensus politique, adapté aux priorités 
africaines de développement durable, de 
réduction de la pauvreté et de réalisation 
des OMD, dans n’importe quel futur 
régime climatique. Un tel régime devrait 
également fournir un soutien accru pour le 
renforcement des capacités; le finan-
cement, le développement et le transfert 
technologique pour l'adaptation et 
l'atténuation en Afrique, puis la stabi-
lisation des émissions dans l'atmosphère. 

b) que l'Afrique cherche un futur 
régime mondial de réduction des émissions 
avec des objectifs pour tous les pays 
développés de réduire leurs émissions d'ici  
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2020 vers l'extrémité supérieure de la 
fourchette 25-40% de réduction des 
émissions en dessous du niveau de 1990 et 
entre 80 et 95% en dessous de ces niveaux 
d’ici 2050 afin de parvenir à la con-
centration de 450 ppm de CO2 de gaz à 
effet de serre dans l'atmosphère. 

c) que l'adaptation en Afrique devrait 
être l’une des plus importantes priorités, 
afin de l'équilibrer avec l'atténuation aux 
ordres du jour des négociations inter-
nationales. 

d) qu’il existe un besoin prononcé de 
financement pour l'adaptation, qui soit 
nouveau et supplémentaire, qui ne 
détournerait pas l'aide au développement 
existante ailleurs, relatif à la lutte contre la 
pauvreté et autres priorités de dévelop-
pement à réaliser avec le fonds d'adap-
tation du protocole de Kyoto. 

e) qu’il y ait un besoin de simpli-
fication des procédures et la suppression 
des conditionnalités pour accéder aux 
fonds internationaux sur le climat. 

f) qu’il y ait la nécessité pour tous les 
pays développés de s'engager dans une 
réduction d’émission multilatérale et am-
bitieuse, juridiquement obligatoire et ab-
solue vu que cela est essentiel dans la 
sécurisation des marchés de carbone. 

g) qu’il y ait la nécessité de négocier 
des améliorations des règles du mécanisme 
de développement propre (MDP) pour 
permettre à l'Afrique de tirer profit des 
fonds du marché du carbone pour soutenir 
le développement durable et le transfert de 
technologies respectueux du climat afri-
cain. 

h) que la croissance nationale et les 
aspirations à la réduction de la pauvreté 
demeurent des impératifs clés et puissent  
 

être soutenues par des investissements 
accrus et des incitations pour les inno-
vations technologiques, comprenant les 
mesures incitatives pour soutenir la 
technologie locale. 

i) qu’il y ait nécessité de préparatifs 
régionaux de la réunion de Copenhague en 
2009 et de reconnaissance de l'importance 
des stratégies régionales pour la mise en 
œuvre et la participation des femmes et des 
jeunes dans les stratégies climatiques à 
tous les niveaux, en particulier dans les 
domaines de l'éducation, de la sensi-
bilisation et du renforcement des capacités. 

j) que l'Afrique renouvelle les par-
tenariats sur une base équitable avec entre 
autres, le Groupe des Huit, la Chine, l'Inde, 
le Japon, l'Amérique du Sud et l'Union 
européenne, à travers des projets concrets 
en Afrique, pour faire face au problème 
mondial du changement climatique aux 
niveaux continental et sous-régional. 

Pour donner effet à l'appel aux pré-
paratifs régionaux de la réunion de Copen-
hague, quatre réunions ministérielles ont 
ensuite eu lieu à Bangui, en république 
centrafricaine (pour la Communauté éco-
nomique des Etats d'Afrique centrale- 
CEEAC - en Septembre 2008), à Cotonou, 
Bénin (pour la Communauté économique 
des Etats de l'Afrique de l'Ouest - 
CEDEAO - en Octobre 2008), à Nairobi, 
au Kenya (pour le marché commun 
d'Afrique orientale et d'Afrique australe - 
COMESA - en Novembre 2008), et à Alger 
(Novembre 2008). La première phase des 
délibérations de l’AMCEN sur les change-
ments climatiques en Afrique a pris fin 
avec le Groupe africain de haut niveau 
d'experts sur les changements climatiques, 
tenue à Nairobi, au Kenya, du 25 au 26 mai  
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2009. La réunion a servi de cadre 
préparatoire aux experts africains lors de la 
session extraordinaire de l’AMCEN sur les 
changements climatiques également tenue 
à Nairobi le 29 mai 2009. Le Groupe 
africain d'experts de haut niveau comprend 
les hauts fonctionnaires et les points focaux 
africains pour la CCNUCC, qui travaillent 
en collaboration avec le PNUE, le NEPAD 
et la Commission de l'Union Africaine. Le 
groupe d'experts a été chargé d'élaborer la 
position commune dont un plan d'action 
pour trouver un consensus dans la région 
en faveur d'une approche ciblée et 
coordonnée des négociations sur le 
changement climatique. 

 

4.4.3 Cadre global du programme 
africain sur les changements 
climatiques  

Le développement du cadre des program-
mes sous-régionaux du changement clima-
tique (FSCCPs) avait pour objectif de 
finaliser un cadre global du Programme sur 
les changements climatiques en Afrique. 
Cette initiative devrait s'assurer que le 
processus de négociation s’est imprégné du 
travail programmatique effectué sur le 
continent et vice-versa. A cet égard, cette 
partie du travail visait à : 

a) Développer un FSCCPs dans 
chacune de sous-régions suivantes: Afrique 
centrale, Afrique occidentale, Afrique 
orientale, Afrique australe et Afrique du 
Nord. 

b) Accroître les capacités des Commu-
nautés économiques régionales, de la 
Commission de l'Union Africaine et le 
secrétariat du NEPAD, afin de faciliter et 
/ou de préparer, ainsi que de mettre en 
œuvre le FSCCPs. 

c) renforcer les capacités du secré-
tariat de l’AMCEN pour faciliter le 
développement des FSCCPs ainsi que des 
autres activités à mettre en œuvre ulté-
rieurement. 
 

4.5 Financement et mobilisation des 
ressources pour accueillir le secteur 
de la foresterie dans le régime du 
changement climatique 

4.5.1 Mécanismes de financement 
existants 

Les mécanismes financiers existants dans 
les accords sur le changement climatique 
se répartissent en deux catégories, à 
savoir : 

1. les initiatives internationales de 
financement public existantes à la fois pour 
l'atténuation et l'adaptation comprenant des 
initiatives multilatérales et bilatérales, et 

2. le Mécanisme de Développement 
Propre. 

Récemment, il y a eu une prolifération 
de nouveaux fonds internationaux sur le 
climat dont le secteur forestier peut profiter 
à des fins d'atténuation ou d'adaptation. 
Prenant en compte cette dernière, les 
mécanismes de financement existants pour 
la foresterie sont listés ci-dessous. 
 

4.5.1.1 Fonds pour l'Environnement 
Mondial  
Le Fonds pour l'Environnement Mondial 
(FEM) est au centre du système existant de 
financement de programmes et des projets 
de protection de l'environnement mondial. 
L'article 11 de la CCNUCC a établi un 
mécanisme financier pour la fourniture de 
ressources financières sous forme de dons 
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ou sur conditions, comprenant le transfert 
de technologie. Au COP2, il a été attribué 
au FEM le rôle et la responsabilité de gérer 
le mécanisme financier. Le mécanisme est 
redevable à la COP, qui décide de ses 
politiques sur le changement climatique, 
des programmes, des priorités et des 
critères d'admissibilité au financement. Les 
projets sélectionnés pour financement par 
le FEM sont mis en œuvre par des 
organismes multilatéraux comme la 
Banque mondiale, le PNUD, le PNUE, le 
FIDA, la FAO, l'ONUDI et quatre banques 
régionales de développement - Banque 
Interaméricaine de Développement (BID), 
Banque Africaine de Développement 
(BAD), Banque Asiatique de Déve-
loppement (ADB) et la Banque Euro-
péenne pour la Reconstruction et le 
Développement (BERD). 

Les financements disponible au titre du 
FEM sont pour a) le domaine des 
changements climatiques, les activités 
favorisant le revêtement, l'atténuation et 
l'adaptation et b) les différents domaines 
d’intervention du FEM comprenant la 
gestion intégrée des écosystèmes, en 
coiffant les activités liées à la foresterie et 
à la baisse du changement climatique. 

 

4.5.1.2 Fonds spécial pour les 
changements climatiques (FSCC) 
Ceci a été établi pour financer les besoins 
particuliers des pays en développement 
comprenant l'adaptation; le transfert de 
technologies; l'énergie; les transports; 
l'industrie; l'agriculture; la foresterie, la 
gestion des déchets et la diversification 
économique pour les pays africains dont 
l'économie dépend du secteur des 
combustibles fossiles. 
 

4.5.1.3 Fonds des pays les moins avancés 
(LDCF) 
Ce fonds a été créé pour couvrir les travaux 
des Programmes d’action nationaux d'ada-
ptation (PANA) des pays les moins 
avancés. Ce fonds vise à aider les pays les 
moins avancés à formuler des demandes de 
financement au FEM. L'utilisation des 
terres et la foresterie peuvent bénéficier de 
ce fonds. 

4.5.1.4 Fonds d'adaptation au Protocole 
de Kyoto 
Ce fonds est mis en place pour financer 
l'adaptation des  pays en développement 
Parties au Protocole de Kyoto. Les projets 
qui pourraient être éligibles au titre de ce 
fonds comprennent le renforcement des 
capacités pour l'adaptation, la conservation 
des forêts tropicales dans les zones 
vulnérables où les forêts contribuent à 
l'adaptation, la réhabilitation des terres 
dégradées et la lutte contre la 
désertification en Afrique.  
Ce fonds est géré par le FEM, et comme 
tout autre financement du FEM, la 
demande doit provenir d'un pays d'accueil 
et il y a obligation de répondre à certains 
critères. Le Fonds d'adaptation peut 
potentiellement servir de modèle pour les 
futurs mécanismes financiers interna-
tionaux. 

4.5.1.5 Opportunités dans le Mécanisme 
de développement propre 
Le Mécanisme de développement propre 
(MDP) a été introduit plus tôt comme un 
instrument du Protocole de Kyoto pour 
aider les pays visés à l'Annexe I à atteindre 
leurs objectifs de réduction des émissions, 
tout en permettant aux pays non visés à 
l'annexe I d’utiliser des technologies pro-
pres pour le développement durable. Dans 
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cette section, le potentiel de l'instrument en 
tant que mécanisme de financement pour la 
foresterie a été examiné. Eligibles au rang 
des projets MDP, sont les projets qui : 
• induisent une réduction des émissions 

de gaz à effet de serre par les sources à 
l’exception des émissions provenant de 
la combustion de la biomasse. 

• induisent une augmentation des 
absorptions de CO2 par les puits à tra-
vers le boisement et le reboisement. 

Ainsi la foresterie dans les pays en 
développement pourra directement et 
indirectement bénéficier du MDP. Les 
projets forestiers qui correspondent aux 
définitions de «boisement» et «reboi-
sement» peuvent être certifiés directement 
comme des projets MDP. Indirectement, 
l'utilisation de la biomasse comme substitut 
aux énergies fossiles sous forme de pétrole, 
de charbon ou gaz naturel, est admissible à 
la certification MDP. Les restrictions pour 
les activités forestières, incarnées en 
particulier dans les définitions de 
boisement et de reboisement, couplées aux 
règles régissant le MDP justifie la très 
faible participation de la foresterie afri-
caine à ce mécanisme. Les raisons de la 
faible participation de la foresterie 
africaine au MDP et les mesures pour 
remédier à cet état de chose sont ensuite 
traitées dans le chapitre 13. 

4.5.1.6 Fonds français pour 
l'environnement mondial (FFEM) 
Il s'agit d'un fonds bilatéral financé par le 
gouvernement français, au-delà de l’'aide 
au développement qu’il apporte. Le fonds 
complète les activités du FEM depuis 
1994, dans le but de financer les coûts 
supplémentaires engagés dans la protection 
de l'environnement mondial. Les critères  
 

d'éligibilité pour le FFEM sont les mêmes  
pour les zones d'intervention du FEM. Une 
importance particulière pour la forestière 
africaine est l'inclusion des secteurs 
d'activité suivants comme admissibles à un 
appui par le fonds: 
• la lutte contre le changement clima-

tique à travers la séquestration du car-
bone par les forêts et les sols. 

• Les projets de biodiversité mixtes sur le 
changement climatique qui facilitent 
l'application des concepts environ-
nementaux mondiaux en particulier 
pour la foresterie africaine, spécia-
lement l'inclusion dans ce domaine de 
1) développement d'outils appropriés, 
des méthodologies et des critères pour 
faire face à la biodiversité et l'atté-
nuation des changements climatiques 
dans les projets de développement 
forestier et 2) la création d'outils et de 
méthodologies pour faciliter les projets 
du FFEM qui se concentrent sur la lutte 
contre la désertification et l'amélio-
ration de leur intégration dans des 
projets de développement. 

4.5.1.7 Récapitulatif des instruments 
économiques disponibles pour les pays en 
développement 
Les instruments économiques qui peuvent 
être utilisés par les pays en développement 
et leurs potentiels de développement 
forestier sont présentés dans le tableau 4.1. 

4.5.2 Initiatives multilatérales 

Le tableau 4.2 donne le résumé de 
certaines initiatives multilatérales de 
financement sur le changement climatique 
et le décaissement fait à l'Afrique au titre 
de chaque initiative. 
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Tableau 4.1 Instruments économiques pour les pays en développement et leurs potentiels pour la Foresterie. 
Source: FAO (2003), Forêt et changement climatique. 

Type Instrument Potentialités pour la foresterie 
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Zone d’intervention du Fonds pour 
l’Environnement Mondial et le 
changement climatique 

Production et utilisation de biomasse 
Séquestration du carbone 

Différents secteurs d’intervention du  
Fonds pour l’Environnement Mondial 
Gestion intégrée des écosystèmes 

Projets abordant les questions climatiques, environnementales et  
de dégradation de terres par exemple, la réhabilitation et la 
gestion améliorée des bassins forestiers (gestion durable des 
forêts) 

Fonds spécial de la convention pour le 
changement climatique Adaptation, transfert technologique et foresterie 

Fonds de la convention pour les pays les 
moins développés 

Identification des besoins de renforcement de capacités et de 
priorités d’adaptation 

Fonds d’adaptation du Protocole de 
Kyoto 

Projets de conservation dans les zones vulnérables où les forêts 
constituent une mesure d’adaptation 
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Fonds français pour l’environnement 
mondial Séquestration du carbone dans les sols et par les forêts 

MDP pour les puits à carbone Projets de boisement et de reboisement tels que définis par la 
COP9 

MDP pour les sources de GES Projets de substitution de l’énergie fossile par la biomasse 

Toute phase pilote Toutes les activités forestières comme expérience 
d’apprentissage pour le MDP 

 
Tableau 4.2 Synthèse des initiatives multilatérales de financement sur le changement climatique. Source: 
http://www.climatefundsupdate.org/(adapted). 

Nom du fonds Administré par Instrument de financement 
Décaissé à l’Afrique 
jusqu’en Septembre 
2009 (million USD) 

Fonds d’adaptation Rapport du fonds d’adaptation Subventions 0 

Cadre d’investissement en 
énergie propre 

Banque Africaine de 
développement 

Ressources en parties-non 
concessionnelles 
Financement en parties non-
garanti 

0 

Fonds pour le bassin 
forestier du Congo 

Banque Africaine de 
développement Non connu Non connu 

Priorité stratégique pour 
l’adaptation 

Fonds pour l’Environnement 
Mondial Subventions 9 

Fonds spécial pour le 
changement climatique 

Fonds pour l’Environnement 
Mondial Subventions 15 

Fonds des pays les moins 
développés 

Fonds pour l’Environnement 
Mondial Subventions 42 

Zone d’intervention pour le 
changement climatique 

Fonds pour l’Environnement 
Mondial Subventions 407 

Programme REDD des 
nations-unies 

Programme des Nations-
Unies pour le Développement Subventions 0 

Fonds climatique 
stratégique  banque mondiale Subventions, prêts, garanties 

et crédits 0 

Fonds pour le partenariat du 
carbone forestier banque mondiale Subventions 0 

Fonds de technologie 
propre banque mondiale Subventions, prêts 

concessionnels et garanties 0 

http://www.climatefundsupdate.org/(adapted)�
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4.5.2.1 Banque Africaine de 
Développement (BAD) 
La BAD est maintenant engagée dans le 
financement climatique de la région à 
travers son Cadre d'Investissement Ener-
gétique Propre (CEIF). Le fonds a été 
approuvé en 2008 et financé par les 
ressources non concessionnelles de la BAD 
pour offrir des projets et programmes 
publics parrainés dans les 15 pays à revenu 
intermédiaire et les pays «mélange». La 
catégorie «mélange» est utilisée pour 
classer les pays qui sont admissibles aux 
ressources de l'IDA sur la base du revenu 
par habitant mais qui ont aussi la solva-
bilité limitée pour emprunter à la BIRD. Ils 
ont accès à deux sources de financement, 
mais ils sont supposés limiter le finan-
cement de l'IDA à des projets du secteur 
social et utiliser les ressources de la BIRD 
pour des projets dans les secteurs «plus 
difficiles». La BAD abrite également le 
Fond Forestier du Bassin du Congo 
(FFBC) lancé en 2008 avec la contribution 
initiale de 200 millions de dollars du 
Royaume-Uni et de la Norvège. Il est 
espéré que les autres parties contribuent à 
ce fond qui sera utilisé pour lutter contre la 
déforestation à travers les efforts locaux de 
renforcement de capacités dans les pays du 
bassin du Congo. 
 

4.5.2.2 Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) 
Le PNUD gère le Programme collaboratif 
des Nations Unies sur la Réduction des 
Emissions résultant du Déboisement et la 
Dégradation des forêts dans les pays en 

développement (Programme UN-REDD), 
qui est un projet de collaboration entre la 
FAO, le PNUD et le PNUE. Ce projet vise 
à générer le flux nécessaire de ressources 
pour réduire significativement les 
émissions mondiales dues à la défores-
tation et à la dégradation des forêts. 
 

4.5.2.3 Banque mondiale 
La Banque mondiale et d'autres banques 
multilatérales de développement ont mis au 
point un fonds d'investissement climatique 
(CIF) en 2008. Ce fonds est une mesure 
provisoire visant à accroître l'aide aux pays 
en développement, à renforcer les bases de 
la connaissance dans le développement 
communautaire. Comme en Septembre 
2009, environ 6 milliards de dollars avaient 
été promis au CIF, comprenant à la fois des 
subventions et des prêts concessionnels, 
pour relever les défis urgents du 
changement climatique dans les pays en 
développement. Le CIF a été critiqué pour 
avoir créé des structures parallèles pour 
financer l'adaptation et l'atténuation en 
dehors du cadre multilatéral en cours pour 
les négociations sur les changements 
climatiques et au sein d'un processus 
dominé par les pays du G8. 
 

4.5.3 Initiatives bilatérales 

Le tableau 4.3 donne un résumé des 
initiatives bilatérales sur le changement 
climatique et les fonds déboursés pour 
l'Afrique au titre de chaque initiative. 
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Tableau 4.3 Synthèse des initiatives bilatérales de financement sur le changement climatique.Source: 
http://www.climatefundsupdate.org/(adapted). 

Nom du fonds Administré par Instrument de 
financement 

Décaissé à l’Afrique jusqu’en 
Septembre 2009 (million USD) 

Partenariat Cool Earth Japon Subventions Non connu 

Fonds du Royaume-Uni pour la 
transformation de l'environnement- 
International window 

Royaume-Unis 

Ressources en parties-non 
concessionnelles 
Financement en parties 
non-garantis 

0 (GBP) 

Fonds pour le bassin forestier du 
Congo Allemagne Non connu 61 (Euro) 

Alliance mondiale contre le 
changement climatique La Commission européenne Subventions Non connu 

Initiative internationale australienne 
pour le Carbone forestier L’Australie Subventions Non connu 

 
 

4.5.3.1 Partenariat japonais Cool Earth 
(CEP) 
Le CEP Japonais a trois priorités : 

1. L'établissement d'un cadre post-
Kyoto qui assurera la participation de tous 
les émetteurs avec  des objectifs d'émission 
justes et équitables. 

2. Le renforcement de la coopération 
internationale pour l'environnement, en 
vertu de laquelle, le Japon fournira une 
assistance pour aider les pays en 
développement à atteindre des réductions 
d'émissions et à soutenir l'adaptation dans 
les pays souffrant de graves impacts du 
changement climatique. 

3. L’appui des activités centrées sur le 
développement d'une technologie inno-
vante et un passage à une société sobre en 
carbone. 

4.5.3.2 Fonds du Royaume-Uni pour la 
transformation de l'environnement -
international window (ETF-IW) ou Fond 
pour le Climat International  
La vitrine internationale de l'ETF au 
Royaume-Uni vise à soutenir la réduction 
de la pauvreté, à protéger l'environnement 
et à s’attaquer au changement climatique  
 

dans les pays en développement en 
abordant la déforestation insoutenable, 
l'accès à l'énergie propre, et les activités 
qui soutiennent l'adaptation. La plupart des 
financements disponibles dans le cadre de 
cette initiative seront acheminées par 
l'intermédiaire du fonds de la Banque 
Mondiale pour l'Investissement dans le 
Climat, bien que le soutien précoce au 
fonds de conservation du bassin du Congo 
ait été fourni. 

4.5.3.3 Alliance Mondiale contre le 
Changement Climatique (AMCC) de la 
Commission Européenne 
L’AMCC s'attaquera à l’atténuation, 
l'adaptation et la réduction de la pauvreté à 
travers une proposition de partenariat avec 
les pays en développement qui envisagent 
la fourniture de l'assistance technique et 
financière. De plus, elle vise à créer un 
forum informel qui facilitera les négo-
ciations pour un accord climatique post-
2012. L’AMCC prévoit également 
d'ajouter de la valeur en agissant comme 
un mécanisme d'échange pour coordonner 
les initiatives internationales d'adaptation 
des Etats membres de l'UE. L’AMCC est 
le seul système qui peut être considéré  
 

http://www.climatefundsupdate.org/(adapted)�
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comme entrant dans le cadre du Partenariat 
UE-Afrique, un partenariat politique axé 
sur le partage de vision Afrique-UE dans le 
cadre du changement climatique. 
 

4.5.3.4 Initiative Internationale Allemande 
sur le Climat (ICI) 
L'ICI Allemande a trois objectifs : 

1. soutenir les systèmes énergétiques 
durables, l'adaptation et les projets de 
biodiversité liés au changement climatique. 

3. veiller à ce que les investissements 
puissent provoquer un déclic dans les 
investissements privés. 

4. veiller à ce que les projets financés 
appuient stratégiquement les négociations 
post-2012 sur les changements climatiques. 

L'ICI Allemande est unique en termes 
de mode de gestion des fonds. Le ministère 
fédéral allemand de l'environnement 
(BMU) recueille des fonds par la vente aux 
enchères de 9% de ses quotas de carbone 
attribués au niveau national pour la 
deuxième phase (2008-2012) du système 
de marché  d'émissions (ETS) de l’UE, 
plutôt que de donner des permis 
gratuitement. Sur les 800 millions d'euros 
espérés chaque année, la moitié sera 
utilisée pour les initiatives locales et 
internationales sur le climat. Cent vingt 
(120) millions d'euros de liquidité seront 
alloués aux pays en développement dont la 
moitié sera destinée à l'adaptation et à la 
protection des forêts. L’ICI allemande 
vient compléter l’importante somme d’ar-
gent déjà dépensée bilatéralement par le 
gouvernement allemand pour l’adaptation. 

 

4.5.3.5 Initiative Internationale 
australienne pour le Carbone forestier 
(IFCI) 
L’IFCI Australienne vise à faciliter une 
action mondiale pour lutter contre les 
émissions provenant de la déforestation en 
incitant les pays en développement à 
réduire la déforestation. 

4.5.4 Réduction des Emissions dues à 
la Déforestation et à la Dégradation 
des Forêts (REDD) 

Les initiatives récentes de la REDD créent 
de nouvelles opportunités de financement. 
La Réduction des Emissions dues à la 
Déforestation et la Dégradation des Forêts 
est généralement reconnue comme une 
option à coût relativement faible d'atté-
nuation des gaz à effet de serre. Le rapport 
Stern (2006) et sa prévision sur le coût 
économique associé au changement 
climatique donne à réfléchir aux décideurs 
sur les  liens importants entre les forêts et 
le changement climatique: un cinquième 
du total des émissions annuelles de carbone 
provient maintenant du changement d’af-
fectation des terres, dont la plupart 
concerne la déforestation tropicale. 

Le Partenariat de collaboration sur les 
Forêts (PCF) en 1999, a indiqué qu'environ 
65% du potentiel total d'atténuation des 
activités forestières connexes se trouve 
dans les tropiques, et environ 50% du total 
pourrait être atteint en réduisant les 
émissions dues à la déforestation (IPCC, 
2007). La COP13 de la CCNUCC en 
Décembre 2007 a adopté une décision sur 
la réduction des émissions résultant de la 
déforestation dans les pays en dévelop-
pement. 
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Le succès de la REDD dans la réduction 
des émissions dépendra de la lutte 
profonde contre le marché et les défail-
lances de gouvernance. Les politi-ques de 
REDD devront renforcer l'aligne-ment des 
acteurs économiques et l'intérêt public; un 
défi rendu plus difficile par la complexité 
des questions de la déforestation et le fait 
que la plupart des facteurs de déforestation 
sont externes au secteur forestier. 

Les politiques doivent être adaptées aux 
diverses situations locales et autres facteurs 
qui encouragent la conversion des forêts, 
l'extraction non durable, le développement 
des droits et des responsabilités des usagers 
locaux des forêts et la promotion d'autres 
concepts et services éco-systémiques des 
forêts en dehors du stockage et de la 
séquestration du carbone. Plusieurs gou-
vernements ont déjà annoncé leur volonté 
de soutenir de telles actions et de fournir 
des fonds pour régler les questions 
méthodologiques. 

Les premières propositions pour un 
mécanisme de REDD ne considéraient pas 
les émissions provenant des réservoirs 
terrestres de carbone en dehors des forêts 
en place. Elles n'ont aussi pas abordé de 
manière adéquate les facteurs de défo-
restation. Une proposition plus récente (la 
REDD+) traite de l'ensemble des types de 
forêts de façon plus complète, en tenant 
compte de leur conservation, de leur 
gestion durable et du renforcement des 
stocks de carbone forestier, en plus de la 
déforestation et la dégradation évitées. 
 
 
 
 
 

4.6 Quelques observations sur les 
instruments financiers du 
changement climatique mis en place 
dès 2010 

4.6.1 Problèmes de financement du 
FEM 

De nombreux pays en développement, en 
particulier en Afrique, ont ressenti très peu 
l'impact du Fonds pour l'Environnement 
Mondial dans le secteur forestier. Le FEM 
n’a pas priorisé les besoins d'adaptation 
des pays les plus vulnérables et a dis-
proportionnellement financé les projets 
dans les pays qui ont des niveaux de 
pauvreté relativement faibles. D'autres 
critiques sur la gouvernance du FEM 
s’énoncent comme suit : 

1. Les structures de gouvernance sont 
considérées par les pays en développement 
comme étant complexes et pondérées en 
faveur des pays donateurs. 

2. Les règles et les structures rendent 
difficile et trop long l'accès aux fonds. 

3. Le manque de transparence dans la 
prise de décision qui est une prérogative 
des individus puissants. 

4. L’accentuation sur le soutien des 
projets plutôt que des approches 
programmatiques. 

5. L'accent mis sur la sécurisation des 
projets environnementaux au détriment des 
projets de développement a conduit à de 
moindres avantages sociaux mondiaux. 

Si le FEM devrait continuer en tant que 
mécanisme de financement, l'Afrique de-
vrait faire pression pour des réformes gou-
vernementales sur les fonds. 
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4.6.2 MDP 

Même si le MDP a été couronné de succès 
dans des projets générateurs de réduction 
des émissions dans de nombreux pays en 
développement; l'Afrique n’a bénéficié que 
d’environ 5% des transactions du MDP en 
2007 et environ 2% de l'ensemble des 
activités relevant du MDP. Il a été signalé 
aussi que, depuis Octobre 2008, seulement 
17 des 1.186 projets MDP ont été localisés 
en Afrique sub-saharienne, la plupart 
d'entre eux (14 sur 17) étant localisés en 
Afrique Australe. Le MDP tel que cons-
titué actuellement est un outil  d’appui aux 
besoins de l'Afrique dans sa quête de 
développement durable et de lutte contre le 
réchauffement climatique. Mais la répar-
tition des investissements au titre du MDP 
n'est pas géographiquement équitable en ce 
qui concerne le continent africain. Le cadre 
de gouvernance du MDP exclut les pays 
non visés à l'annexe I, même si l'objectif 
principal est de fournir un mécanisme de 
compensation pour les pays de l'Annexe I. 
 

4.6.3 Fonds d'adaptation 

Le fonds d'adaptation est unique en étant 
exclusivement consacré au financement 
des activités d'adaptation concrètes, par 
opposition à la recherche. Le fonds 
intervient également sur les principes de 
responsabilité dans la gestion; l'exploi-
tation et l'utilisation des fonds, le déve-
loppement de projets courts et efficaces et 
les cycles d'approbation et de traitement 
accéléré des activités admissibles.  
Il souligne également la nécessité que les 
projets soient spécifiques à chaque pays et 
tiennent compte des exercices de plani- 
 

fication existants et des activités nationales 
de développement. Le fonds d'adaptation 
peut éventuellement servir de modèle pour 
les futurs mécanismes financiers interna-
tionaux. 
 

4.6.4 Fonds d'Investissement 
Climatique (CIF) de la banque 
mondiale 

Le Fonds d'Investissement Climatique 
(CIF) sous l'égide de la Banque mondiale 
n'était pas encore pleinement opérationnel 
en Septembre 2009, et le financement 
n'avait pas encore été décaissé, même si 
certains projets avaient été approuvés. 

Le bilan de la banque mondiale sur ses 
prêts à conditionnalités est bien connu. Il 
semble que la tentative de la banque 
mondiale de contrôler le financement sur le 
changement climatique pourrait compro-
mettre le processus de la CCNUCC. Le 
langage de la caisse reconnaît les principes 
de la CCNUCC comme un simple guide 
pour les politiques du fonds plutôt que 
comme des engagements obligatoires et 
internationalement négociés des Etats 
parties, qui doivent être respectés. En tant 
que tels, les principes négociés en vertu de 
la Convention et le statut juridique des 
engagements de la CCNUCC ne sont pas 
bien respectés au niveau du CIF. 

4.6.5 Fonds vert émergent pour le 
climat 

Le fonds vert émergent pour le climat dont 
la création a été convenue lors de la 
COP16 à Cancún, au Mexique (Décembre 
2010) n’est pas pris en compte dans les 
précédentes analyses. Le fonds vert pour le  
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climat est mis en place pour soutenir les 
projets, programmes, politiques et autres 
activités des pays en développement 
Parties. En plus d’assurer une repré-
sentation égale des pays développés et pays 
en développement membres au conseil 
d'administration de la caisse, une autre 
caractéristique notable est que le fonds 
devrait simplifier l‘actuel réseau complexe 
de mécanisme de financement et les 
accords bilatéraux qui engendrent actuel-
lement un faible investissement pour le 
carbone et l'adaptation au climat dans les 
pays en développement avec l'accord final 
indiquant qu'une part importante des 
dépenses liées à l’adaptation climatique 
passera par le nouveau fonds. 
 

4.7 Perspectives 

4.7.1 Généralité 

Le changement climatique et les instru-
ments internationaux le traitant ont créé 
une gamme de nouveaux défis, d’op-
portunités et de tâches pour le secteur 
forestier. Leur réalisation nécessite de 
nouvelles perspectives, des priorités 
modifiées, de nouvelles connaissances, des 
compétences et de la créativité. Dans son 
quatrième rapport d'évaluation, le Groupe 
d'Experts Intergouvernemental sur l'Evo-
lution du Climat (GIEC) met l'accent sur la 
probabilité que le changement et la 
variabilité climatique aient un impact 
négatif sur les activités économiques de 
l'Afrique et exacerbe ses actuels problèmes 
de développement. Avec cet avertissement, 
l'Afrique devrait faire des efforts pour 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre, prévoir un plan d’adaptation im- 
 

médiate et future et intégrer les consi-
dérations relatives au changement clima-
tique dans les programmes et stratégies de 
développement. 

Les estimations projetées qui seront 
nécessaires pour couvrir le coût de l'at-
ténuation et de l'adaptation au changement 
climatique en Afrique sont des dizaines de 
milliards de dollars par an. Malheu-
reusement, l'investissement dans le marché 
du carbone en Afrique est faible et le 
soutien des mécanismes de financement 
multilatéraux et bilatéraux, y compris 
l'ODA (Oversea Development Assistance) 
n’est pas suffisant pour répondre aux 
besoins de l'Afrique. Le soutien financier 
pour l'atténuation et l'adaptation, ainsi que 
pour combler les lacunes dans les 
mécanismes de financement actuels doit 
être très clair dans l'esprit des négociateurs 
africains et des décideurs ainsi que des 
institutions régionales africaines. Ceci sera 
utile pour la détermination de la place de 
l’Afrique dans les négociations sur une 
base fondée. 

La perspective pour les négociateurs 
africains sera de se familiariser avec les 
principes clés de la CCNUCC et du 
Protocole de Kyoto, étant donné que divers 
articles dans les traités sont très explicites 
sur les engagements aussi bien des pays 
développés que de ceux en développement 
en matière de réduction des émissions et de 
financement. Ces faits seront utilisés pour 
étayer leurs négociations. Les axes de 
travail à prendre en compte sont présentés 
dans les sections suivantes. 
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4.7.2 Programme de développement 
de la CCNUCC et du Protocole de 
Kyoto  

Le développement et l’éradication de la 
pauvreté sont les priorités premières et 
absolues des pays africains. Suivre une 
voie de développement durable permettra 
d'identifier les interdépendances et de 
promouvoir les synergies entre la satis-
faction des objectifs de développement et 
l’offre des avantages climatiques. Par 
conséquent, les efforts visant à répondre 
aux impératifs de développement peuvent 
en même temps être orientés vers la 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre. Cela permettra à l'Afrique de jouer 
un rôle significatif dans l'environnement 
mondial et la gouvernance du dévelop-
pement. La compréhension de cet état de 
chose sera pour l’Afrique, une base de 
négociation d’aide financière accrue, 
d’investissements consistants et de trans-
fert de technologies efficientes du point de 
vue écologique. 
 

4.7.3 MDP et l’Afrique 

L'impact du soutien financier adéquat du 
MDP aux activités d'atténuation en Afrique 
est très limité. Il est donc nécessaire pour 
l'Afrique de prendre connaissance des 
opportunités existantes sur le marché du 
carbone et d’adopter une position claire 
pour les négociations post-2012 en vue 
d'accroître les flux de financement du 
carbone nécessaires à l'Afrique pour 
relever les défis du changement climatique 
et du développement durable.  
Les négociations de l’Afrique devraient 
s’orienter sur des actions qui peuvent  
 

élargir l'approche et la couverture du MDP 
dans un cadre post-2012, de sorte que 
l'Afrique puisse avoir une part équitable 
des transactions du MDP. Certaines actions 
qui sont à entreprendre comprennent: a) 
l’expansion des types de projets 
admissibles au MDP et le soutien pour un 
accord REDD, b) la simplification des 
méthodes et c) l’appui du concept de MDP 
sectoriel. 

a) L’expansion des types de projets 
admissibles au MDP et le soutien pour un 
accord REDD. 

Un facteur important qui entrave la 
croissance du MDP en Afrique est la 
limitation des types de projets actuellement 
éligibles pour le MDP. Le secteur de 
l'utilisation des terres détient le plus grand 
potentiel pour le financement du carbone 
en Afrique. La réalisation du plein 
potentiel d'atténuation en Afrique nécessite 
des investissements considérables dans de 
nouvelles mesures pour prévenir la 
déforestation et adopter des pratiques 
d'utilisation des terres qui séquestrent au 
mieux le carbone. 

Réduire les émissions à partir du 
paysage agricole a des avantages aussi bien 
local que mondial. Le rapport du GIEC 
(2007) a estimé l'émission due à 
déforestation à environ 20% des émissions 
mondiales de GES dans l'atmosphère, 
tandis que les émissions de l'agriculture 
représentent environ 14%. Ensemble, cela 
représente plus d'émissions (34%) que le 
secteur mondial des transports (13,1%) ou 
les émissions de l'industrie (19,1%). 

La réduction des émissions de gaz à 
effet de serre issues de l'agriculture, des 
forêts et autres affectations des terres 
(AFAT) offre une grande opportunité à  
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l'Afrique de contribuer à l'atténuation du 
changement climatique et d’aider des 
millions de petits exploitants agricoles à 
s'adapter aux impacts de ce changement. 
Eu égard à tout ce qui précède, les 
négociateurs africains devraient faire 
pression pour obtenir un accord relatif au 
plan d’action pour réduire les émissions 
dues aux AFAT dans le cadre d’un accord 
post-2012 sur les changements climatiques. 
Ils devraient également soutenir la position 
selon laquelle les marchés internationaux 
de compensation de gaz à effet de serre 
devraient accepter les crédits carbone de 
réductions d'émissions et d'augmentation 
des stocks de carbone provenant de 
l’AFAT dans les pays en développement. 
Le rôle de l'Afrique sur le marché mondial 
du carbone serait grandement amplifié si le 
secteur de l’AFAT est pris au sérieux. 

b) La simplification des méthodes. 
Les négociateurs devraient travailler 

sur la façon de simplifier les règles de 
détermination des lignes de base, de 
surveillance des émissions de carbone et de 
l'application des compensations. 

c) L’appui au concept de MDP 
sectoriel. 

Cela implique l'établissement des lignes de 
bases sectorielles et l'octroi de crédits de 
carbone pour la réduction des émissions 
par rapport à ces niveaux sectoriels de 
référence. En réduisant les coûts de 
transaction des entreprises individuelles, 
cette approche sectorielle offre des 
possibilités de financement aux secteurs 
actuellement sous-représentés dans le cadre 
du MDP en Afrique, tels que les transports. 
 

4.7.4 Négociation sur la base des 
principes clés de la Convention sur les 
finances 

Le principe financier clé de charge par-
tagée est celui des responsabilités com-
munes mais différenciées et des capacités 
respectives, inscrit à l'article 3.1 et l'article 
4.3 de la Convention; soutenant que les 
pays développés sont tenus de transférer 
des finances aux pays en développement. 
Les pays de l'Annexe I ont l'obligation de 
fournir de nouvelles ressources supplé-
mentaires, suffisantes et prévisionnelles 
aux  pays en développement pour financer 
les surcoûts découlant de l'atténuation et de 
l'adaptation au changement climatique. 
L’article 4.4 stipule que les parties des 
pays développés et d'autres parties dé-
veloppées visées en annexe II devront 
également aider les parties des pays en 
développement qui sont particulièrement 
vulnérables à l'effet négatif du changement 
climatique à supporter les coûts d'adap-
tation à ces effets néfastes. L'article 11 est 
clair sur le fait que le mécanisme financier 
de la Convention sera responsable devant 
la Conférence des Parties et devra avoir 
une représentation équitable et équilibrée 
de toutes les parties au sein d'un système 
transparent de gouvernance. Les 
négociateurs africains devraient utiliser ces 
principes pour se mettre d'accord sur 
l'architecture financière de l'après-2012. 
 

4.7.5 Réunion préparatoire africaine 

Une réunion préparatoire des délégations 
africaines aux réunions de la Conférence 
des Parties devrait être une priorité de sorte  
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à atteindre une position commune de 
négociation. La dispensation actuelle de 
poids politique additionnel à la négociation 
par les ministres africains de l'environ-
nement, des finances et des chefs d'Etats 
africains est un développement opportun et 
devrait être soutenu. 
 

4.7.6 Renforcement des capacités 

Le groupe africain devrait être solide en 
réaffirmant l'insuffisance de l'engagement 
au renforcement des capacités et en 
exhortant les parties visées à l'Annexe I à 
honorer leurs engagements. Cela parce que 
de nombreux pays en Afrique font face à 
des contraintes de capacité dans la mise en 
œuvre de la convention et du protocole. 
 

4.7.7 Fonds pour l'adaptation 

Bien que l'atténuation soit très importante 
en raison de la vulnérabilité de l'Afrique 
aux impacts de la variabilité et du 

changement climatique, l'adaptation de-
vrait être la principale préoccupation des 
négociateurs africains. Les inquiétudes 
relatives à l'opérationnalisation du fonds 
d'adaptation doivent être exprimées. Les 
négociateurs doivent continuer à faire 
pression pour un soutien accru pour 
l'adaptation et le transfert de technologie, 
en se basant sur l'argument du principe des 
responsabilités communes mais diffé-
renciées. 

4.7.8 Développement et transfert 
technologique 

Les faibles capacités et aptitudes techno-
logiques constituent des obstacles majeurs 
au développement en Afrique. Le groupe 
africain devrait maintenir sa position sur 
l'importance du développement et du 
transfert technologique pour répondre aux 
besoins de développement et aux préoc-
cupations des changements climatiques en 
Afrique.
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SECTION 2 
FORETS AFRICAINES ET CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 
 
 
 

INTRODUCTION 

Les biomes – forêts denses, formations boisées et Sahel – constituent le cadre de 
discussion sur les forêts et faune sauvage d’Afrique et le changement climatique dans ce 
livre. La préoccupation est que ces biomes, qui sont étroitement liés aux - et constituent le 
principal appui pour les - moyens de subsistance et les systèmes de production des 
populations d’Afrique, sont actuellement menacés par l'impact du changement climatique, 
au-delà des pressions anthropiques croissantes, dans la plupart des cas dues à l’essor 
démographique. En décrivant les principales caractéristiques de ces biomes ; comme leur 
localisation, leur distribution, le stock de biomasse et de carbone, leurs vulnérabilités et 
l'adaptation des systèmes naturels et des populations qui en dépendent, l’état de leur 
conservation et de leur gestion, de même que les accords institutionnels et de gouvernance 
pour leur gestion et leur utilisation ; les chapitres de cette section posent le contexte 
permettant d’apprécier les questions discutées dans le reste du livre. 
 
En termes plus précis, les caractéristiques des biomes aident à évaluer la mesure dans 
laquelle les forêts denses, formations boisées et le Sahel de l’Afrique sub-saharienne 
peuvent résister à la variabilité de la température et des précipitations, de même que les 
événements météorologiques extrêmes associés au changement climatique. Ces 
caractéristiques permettent l’appréciation de la contribution des biomes au recyclage du 
carbone à l’échelle mondiale ; point de départ pour comprendre le rôle des biomes dans les 
efforts de lutte contre le changement climatique. La description des utilisations et pratiques 
actuelles d'adaptation des communautés dépendantes de ces biomes déblaie le chemin pour 
la mise en place de mesures efficaces de lutte contre les changements climatiques, qui ne 
compromettent pas les stratégies de subsistance. 
 
Il est souhaité que les lecteurs des autres chapitres se réfèrent à cette section. 
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Chapitre 5 

FORETS DENSES AFRICAINES ET 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
 
 
David Okali 
 
 
5.1 Introduction 

Ce chapitre porte sur les interrelations 
entre les forêts denses africaines, les 
populations qui en dépendent pour leur 
subsistance, le changement climatique et la 
variabilité climatique. L'accent est mis sur 
les forêts denses semi-décidues de basse 
altitude avec des précipitations de 1 000 - 2 
500 mm par an et les véritables forêts 
denses humides de basse altitude aussi 
mais avec des précipitations plus élevées 
(plus de 2 500 mm par an). Toutes dési-
gnées comme des forêts denses, les deux 
types de forêt couvrent un large domaine 
sur le continent, mais sont cependant con-
centrées en Afrique de l'Ouest et du 
Centre, où elles sont la principale source de 
production de bois industriel (Okali et 
Eyog-Matig, 2004). Bien que le chapitre 
met l’accent sur les forêts denses de basse 
altitude, les questions des relations forêts-
populations-changement climatique s’ap-
pliquent également aux forêts denses de 
haute altitude (en particulier les forêts 
Afro-montagnardes situées à plus de 900 m 
d'altitude), qui, bien que largement dis-
persées, couvrent moins de superficie. Les 
différences entre les forêts denses de basse 
altitude et celles en haute altitude sont 
particulièrement mises en exergue. 

Comme les autres forêts du continent, les 
forêts denses humides sont étroitement 
liées au système de production et au 
système socio-économique des populations 
d’Afrique ; soutiennent les économies de 
plusieurs pays qui en possèdent, appuyant, 
en dehors du bois industriel, les activités de 
subsistance basées sur l’agriculture, la col-
lecte de bois de chauffe et de construction, 
des produits forestiers non ligneux (PFNL) 
pour l’alimentation, la médecine et autres 
usages. En effet, les forêts africaines ser-
vent de «stocks de sécurité», et aident les 
communautés dépendantes à surmonter les 
chocs en cas de catastrophes naturelles et 
d’aléas économiques ou climatiques. Elles 
jouent également la fonction de maintien 
de la qualité environnementale et attirent 
l’attention internationale à cause de leur ri-
chesse en biodiversité et l’unicité des pro-
duits qu’elles offrent, ainsi que leur pro-
ductivité élevée et le potentiel à influencer 
les changements climatiques. 

Les forêts denses tropicales, dans leur 
ensemble, sont parmi les écosystèmes qui 
devraient être les plus affectés par le 
changement climatique (IPCC, 2007). Les 
effets qui diminuent la capacité des forêts à 
fournir les biens et services, y compris le 
maintien de la qualité environnementale, 
auront de graves conséquences, la plupart 
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défavorable, pour les moyens de subsis-
tance des communautés dépendantes des 
forêts, en particulier celles d’Afrique dont 
la capacité d'adaptation est faible. Ainsi, il 
est important que les vulnérabilités et la 
résilience des forêts denses d'Afrique et de 
leurs peuples aux changements climatiques 
soient bien comprises plus qu’il en est 
actuellement, afin de faciliter la conception 
de mesures d'intervention efficaces et en 
temps opportun. En outre, puisque les fo-
rêts tropicales sont de plus en plus con-
sidérées comme des composantes essen-
tielles des stratégies de lutte contre le 
changement climatique, il est important 
que l’état des forêts denses africaines, en 
termes de leur étendue, productivité et 
résilience aux pressions climatiques et non 
climatiques, entre autres caractéristiques, 
soit bien compris, pour une utilisation 
efficace des forêts dans la lutte contre le 
changement climatique. Dans le même 
temps, il est également important de 
comprendre les réponses des populations 
dépendantes des forêts au changement 
d’état des forêts ; populations desquelles 
beaucoup d’approches traditionnelles an-
ciennes peuvent également être tirées pour 
faire face à la variabilité naturelle du cli-
mat. Les observations de la variabilité 
climatique naturelle peuvent aider à faire 
face au changement climatique. 

Ce chapitre passe en revue l'état des 
forêts denses africaines, avec un accent 
particulier sur les forêts humides qui sont 
vastes, ainsi que les réactions des popu-
lations dépendantes des forêts face aux 
changements de l'état des forêts, en termes 
de : 

a) Stock, comprenant la couverture 
spatiale, le taux de biomasse, les stocks de 
carbone et le potentiel de productivité. 

b) Conditions, de vulnérabilité et de 
résilience des forêts en réponse à l'utili-
sation et aux impacts du changement cli-
matique. 

c) Pratiques d'adaptation des com-
munautés dépendantes des forêts en ré-
ponse aux changements de l'état des forêts. 

d) Comment le changement et la va-
riabilité climatique et le changement de 
l’état des forêts sont suivis et renseignés 
dans les régions de forêts humides. 

e) Accords institutionnels et de gou-
vernance en place pour faire face et dif-
fuser les informations sur le changement 
climatique dans les régions de forêts humi-
des. 

Le chapitre traite également des ques-
tions suivantes qui sont considérées com-
me importantes pour l'inclusion effective 
des forêts denses africaines dans les stra-
tégies de lutte contre le changement cli-
matique : 

a) Les initiatives pertinentes d'adapta-
tion et d'atténuation du changement et de la 
variabilité climatique au niveau mondial et 
spécifique à l'Afrique.  

b) Les actions de politique et d’inci-
tation pertinentes pour l'adaptation et l'atté-
nuation des changements climatiques au 
niveau des forêts denses africaines.  

c) Le résumé des expériences en ma-
tière d'adaptation et d'atténuation au niveau 
des régions de forêts denses d'Afrique.  

d) Les voies d'amélioration des liens 
entre le secteur forestier et les autres 
secteurs de l'économie pour lutter contre le 
changement climatique.  

e) L’appropriation et l'intégration des 
processus mondiaux sur les changements 
climatiques dans le secteur forestier des 
régions de forêts denses.  
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f) Les questions institutionnelles (le 
système de tenure, les droits, la propriété, 
l'administration, la gouvernance, les as-
pects genres) pour faire face à l'adaptation 
et à l'atténuation des changements clima-
tiques dans les régions de forêts denses. 
 

5.2 Forêts denses africaines 

5.2.1 Location et couverture spatiale 
des forêts denses marécageuses 

Les forêts denses marécageuses d’Afrique 
se trouvent principalement en Sierra 
Léone, en Guinée, au Libéria, en Côte 
d'Ivoire, au Ghana, au Togo, au Bénin et au 
Nigéria dans la sous-région Ouest afri-
caine ; et au Cameroun, en Guinée 
équatoriale, en République Centrafricaine, 
au Gabon, au Congo et en République 
Démocratique du Congo dans la sous-
région d’Afrique centrale (Figure 5.1). La 
vraie forêt dense couvre seulement 6% de 
la superficie de l'Afrique, ce qui représente 
environ un tiers de la superficie totale de 
forêt dense restante dans le monde 

(Tableau 5.1 ; Rapport spécial de l’IPCC, 
1997). 
 
Tableau 5.1. Etendue de la forêt dense par région 
biogéographique. Source : Butler (2006). 

Domaine 
Superficie 

(million 
ha) 

Part en % de la 
couverture des 
forêts denses 

humides du monde 
Afro-tropical  187,5 30 
Australasien  56,3 9 
Indo-malaisien  100,0 16 
Néo-tropical  281,2 45 

 
 
Les forêts denses marécageuses telles que 
décrites ci-dessus sont proches des forêts 
denses de la FAO (2001), et couvrent avec 
les forêts claires et savanes boisées environ 
650 millions d'hectares soit 21,8% de la 
superficie total de l'Afrique (Cutler, 2008). 
La couverture spatiale des forêts denses 
marécageuses des pays listés ci-dessus, 
ainsi que le pourcentage de la superficie 
totale couverte, et une indication de la 
pression anthropique sur la forêt en termes 
de superficie de forêt par mille habitants 
sont résumés dans le Tableau 5.2. 
 

 
 

  

Figure 5.1. Forêts denses africaines. 5.1a: Afrique de l'Ouest. Couvert forestier d'après FRA 2000, carte des 
forêts du monde 2000. 5.1b: Afrique centrale. Source : South Dakota State University, Maryland, et le projet 
CARPE. 
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Tableau 5.2. Couverture spatiale des forêts marécageuses de l’Afrique de l'Ouest et du Centre.  
Source: FAO (2009). 

Pays 
Couverture forestière, 2005 

Superficie de forêt  
(1 000 ha) 

Pourcentage par rapport 
à la superficie totale (%) 

Superficie de forêt 
pour 1 000 

habitants (ha) 
Afrique de l’Ouest 
Bénin 2 351 21,3 268 
Côte d’Ivoire 10 405 32,7 550 
Ghana  5 517 24,2 240 
Guinée  6 724 27,4 732 
Libéria  3 154 32,7 881 
Nigéria  11 089 12,2 77 
Sierra Léone 2 754 38,5 480 
Togo  386 7,1 60 
Total/moyenne Afrique de l’Ouest  42 380 24,5 411 
Afrique centrale  
Cameroun 21 205 45,6 1 169 
République Centrafricaine  22 755 36,5 5 337 
Congo 22 471 65,8 6 091 
RDC 133 610 58,9 2 203 
Guinée Equatoriale  1 632 58,2 3 297 
Gabon  21 775 84,5 16 662 
Total/moyenne Afrique Centrale  223 448 58,3 5 793 

 
 
La majeure partie de la forêt dense maré-
cageuse d’Afrique se retrouve clairement 
dans la sous-région de l’Afrique centrale et 
est dominée par la forêt du Bassin du 
Congo, où en moyenne, près de 60% de la 
superficie des terres sont enregistrées com-
me étant sous couvert forestier. La forêt 
dense du Bassin du Congo est, en effet, le 
deuxième plus grand bloc de forêt continue 
au monde, après la forêt du bassin ama-
zonien. La superficie des forêts disponible 
pour mille habitants est aussi beaucoup 
plus grande en Afrique centrale qu'en 
Afrique occidentale, indiquant une plus 
grande pression anthropique sur les forêts 
de l'Afrique occidentale. En général, les 
forêts de l'Afrique centrale se retrouvent 
dans des régions peu peuplées de sorte que, 
en moyenne, près de 6 000 ha de forêts 
(plus de 16 000 ha au Gabon) sont  
 

disponibles pour mille habitants. Par con-
tre, la superficie moyenne pour mille 
habitants est à peine de 400 ha en Afrique 
de l'Ouest. 
 

5.2.2. Localisation des forêts Afro-
montagnardes de feuillus  

En Afrique les forêts en haute altitude ont 
une distribution discontinue, se retrouvant 
dans les régions montagneuses séparées 
par des terres de basse altitude, dispersées 
depuis l’Afrique de l'Ouest au nord du 
Soudan, en passant par l'Afrique Australe. 
Par analogie à la distribution des îles au 
niveau de la mer, elles sont parfois ap-
pelées l'archipel afro-montagnardes. Les 
pays d'occurrence des forêts Afro-monta-
gnardes de feuillus sont présentés dans le 
Tableau 5.3. 
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Tableau 5.3. Localisation des forêts Afro-
montagnardes de feuillus. Source: 
http://en.wikipedia.org/wiki/afromontane 

Forêts  Pays  
Forêts du ravin 
d’Albertine  

RDC, Burundi, Rwanda, 
Tanzanie, Ouganda 

Forêts de haute 
altitude du Cameroun  Cameroun, Nigéria 

Forêts de montagne 
de l’Afrique de l’Est  

Kenya, Soudan, 
Tanzanie  

Forêts de l’Arc de 
l’Est  Kenya, Tanzanie 

Forêts de montagne 
de l’Ethiopie  

Erythrée, Ethiopie, 
Somalie, Soudan 

Forêts de montagne 
de la Guinée  

Guinée, Côte d’Ivoire, 
Libéria, Sierra Léone 

Forêts de montagne 
de Knysna-amatole  Afrique du Sud  

Forêts de montagne 
du mont Cameroun et 
de la montagne de 
Bioko  

Cameroun, Guinée 
Equatoriale  

Mont mabou  Mozambique  

 

5.2.3. Volume sur pied, biomasse et 
carbone 

Le volume sur pied, la biomasse et le car-
bone des zones de forêts marécageuses 
énumérées ci-dessus sont résumés dans le 
Tableau 5.4. Ces caractéristiques ne sont 
présentées seulement que pour les forêts 
marécageuses les plus importantes en 
superficies. Les données nationales du Ta-
bleau 5.4 sont assez incomplètes pour 
l'Afrique occidentale. Pour améliorer la 
possibilité de comparer les données, les 
valeurs totales pour Afrique de l'Ouest ont 
été ajustées pour compenser les valeurs 
manquantes. Les valeurs entre parenthèses 
à l’intérieur du Tableau 5.4 sont donc les 
totaux obtenus en appliquant les valeurs 
moyennes par hectare du Tableau 5.4 à la 
superficie totale de forêts en Afrique de 
l’Ouest présentée dans le Tableau 5.2. 

 
Tableau 5.4. Volume sur pied, biomasse et volume de carbone des forêts marécageuses d’Afrique de l'Ouest 
et du Centre. Source: FAO (2009). [Les chiffres entre parenthèses dans le tableau sont ajustés pour tenir 
compte des données manquantes.] 

Pays  

Volume sur pieds Biomasse Taux de carbone 

Par hectare 
(m3/ha) 

Total 
(million 

m3) 
Par hectare 

(m3/ha) 
Total 

(million m3) 
Par hectare 

(m3/ha) 
Total 

(million m3) 
Afrique de l’Ouest 
Bénin  - - - - - - 
Côte d’Ivoire  258 2 683 386 4 014 179 1 864 
Ghana  58 321 180 993 90 496 
Guinée  77 520 189 1 272 95 636 
Libéria  158 498 287 908 144 453 
Nigéria  125 1 386 253 2 803 126 1 402 
Sierra Léone  - - - - - - 
Togo  - - - - - - 
Total/moyenne 
Afrique de l’Ouest  135,2 5 408 

[5 729] 259 9 990 
[10 976] 126,8 4 851 

[5 373] 
Afrique Centrale 
Cameroun  62 1 313 179 3 804 90 1 902 
République 
Centrafricaine  167 3 801 246 5 604 123 2 801 

Congo  203 4 551 461 10 361 231 6 181 
République 
Démocratique du 
Congo  

231 30 833 347 46 346 173 23 173 

Guinée Equatoriale  66 107 142 231 70 115 
Gabon  223 4 845 335 7 285 167 3 643 
Total/moyenne 
Afrique Centrale 158,7 45 450 285 73 631 142,3 37 815 

http://en.wikipedia.org/wiki/afromontane�
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Aussi bien les valeurs ajustées que celles 
non ajustées indiquent clairement un plus 
grand stock des forêts de la sous-région 
d'Afrique centrale, en termes de volume, 
de biomasse et de taux de carbone. Les 
valeurs totales de stock indiquent une plus 
grande couverture forestière au niveau de 
la sous-région d’Afrique centrale, tandis 
que les valeurs par hectare indiquent une 

plus grande densité des forêts en Afrique 
centrale. Les forêts denses marécageuses 
contiennent plus de 80% du volume de 
bois et de biomasse et plus de 70% du 
stock de carbone des forêts en Afrique, 
représentant 13, 22 et environ 18 pour cent 
du stock de bois des forêts du monde, 
respectivement en volume, biomasse et 
carbone (Tableau 5.5). 

 
Tableau 5.5. Stock de forêts denses marécageuses africaines en rapport avec le stock total de forêts en 
Afrique et dans le monde. Source: FAO (2009). 

Stock de forêt Forêt dense marécageuse 
d’Afrique 

Toutes forêts 
africaines 

Toutes forêts du 
monde 

Forêts denses marécageuses d’Afrique 
en % 

Toute l’Afrique Total du monde 
Volume de bois 
(million m3) 51 179 63 858 384 007 80,1 13,3 

Biomasse (million 
tonnes) 97 607 120 137 436 360 81,2 22,4 

Taux de Carbone 
(million tonnes) 43 188 59 927 240 441 72,1 17,9 

 
 

Dans le contexte du changement 
climatique, l'intérêt actuel pour les forêts 
denses d'Afrique réside principalement 
dans l'influence potentielle de ces forêts 
sur le bilan mondial du carbone. A cet 
égard, les données du tableau 5.4 con-
firment la référence souvent faite au bassin 
du Congo pour le stockage de carbone 
comme étant équivalente à 4 ans d'émis-
sion mondiale du carbone (WWF, 2007; 
IPCC, 2007). La contribution des forêts 
denses africaines au cycle du carbone au 
niveau global dépend a) de l'étendue des 
forêts, b) de leur stock par unité de surface, 
et c) du taux et du sens de la variation de 
ce stock, qui doivent tous être connus avec 
précision pour déterminer leur contribution 
exacte. Toutefois, les données des tableaux 
5.2 et 5.4 sont tirées des statistiques 
forestières nationales qui, en Afrique, sont 
souvent basées sur des inventaires natio- 
 

naux qui ne sont pas fréquentes, avec des 
incertitudes quant aux erreurs introduites et 
la représentativité des échantillons utilisés. 
Telles que discutées, par exemple, par 
Justice et al. (2001) et Houghton (2005), 
de telles données manquent de détails suf-
fisants pour la quantification des erreurs ; 
elles sont également inadéquates pour 
évaluer le stock de carbone des différents 
compar-timents de l'écosystème forestier, 
par exemple, la végétation vivante au-
dessus et dans le sol, la matière organique 
et le sol, ou pour relier les estimations du 
stock aux sites où les variations du stock 
peuvent être en cours. Des plans d'échan-
tillonnage ap-propriés, combinés avec des 
techniques telles que l'allométrie (Lewis et 
al., 2009), la modélisation et la télédé-
tection par imagerie satellitaire (Laporte et 
al., 1995; Mayaux et al., 1998) ont été 
utilisées pour améliorer la qualité des 
données sur le stock de la forêt tropicale. 
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Lewis et al. (2009), par exemple, ont ap-
pliqué des équations allométriques aux 
mesures des arbres dans 79 parcelles fo-
restières, réparties à travers 10 pays 
africains et ont estimé le stock moyen de 
carbone des parties aériennes des arbres à 
202 tC / ha, avec un intervalle de confiance 
de 174 -244 tC / ha à 95%. Un inventaire 
d’Adams (2006) présente les principaux 
réservoirs de l'écosystème forestier pour 
lesquels la détermination du stock est 
envisagée. Pour la forêt dense tropicale, 
Adams (2006) a différencié le stock de 
carbone en l’accumulation au niveau a) des 
organes végétaux au-dessus et dans le sol 
(210 tC / ha), b) des arbres morts sur pied, 
de la litière grossière des ligneux, de la 
litière des feuilles et d’autres débris 
(nécromasse) (10 tC / ha), puis c) de la 
matière organique du sol (100 tC / ha), ce 
qui donne une densité totale de stockage de 
carbone de 320 tC / ha pour la forêt dense 
tropicale. 

Tandis que les données de volume et de 
stock de biomasse indiquent directement la 
quantité de matière disponible pour l'ex-
ploitation ou pour soutenir la riche bio-
diversité des forêts, le stock de carbone 
indique la quantité de carbone qui sera 
émise dans l'atmosphère, aggravant ainsi le 
changement climatique, en cas de destruc-
tion des forêts. La préoccupation actuelle 
par rapport à la déforestation en Afrique et 
dans d'autres régions tropicales provient 
principalement de ce dernier facteur. Un 
intérêt primordial pour l'évaluation du rôle 
des forêts denses africaines dans le 
changement climatique est de savoir si les 
forêts fonctionnent comme une source ou 
un puits pour le dioxyde de carbone. La 
répétition des mesures du stockage permet  
 

de déterminer la variation des stocks. 
L’augmentation du stock indique la fixa-
tion nette de carbone et les forêts agissent 
comme un puits, tandis que la diminution 
détermine la perte et la contribution de 
carbone dans l'atmosphère. Lewis et al. 
(2009) ont conclu à partir de mesures 
répétées que les forêts denses africaines ont 
fixé un taux de carbone de 0,63 tC/ha/an 
entre 1968 et 2007 ; un taux comparable à 
celui précédemment déterminé pour la 
forêt dense amazonienne (Baker et al., 
2004), avec des forêts servant de réservoirs 
dans les deux cas (voir aussi Luyssaert et 
al., 2008). D'autre part, Feeley et al. 
(2007), suivant près de trois millions arbres 
de 6 000 espèces dans 18 sites à travers le 
monde entier ont révélé que les taux de 
croissance des arbres ont significativement 
diminué dans les forêts denses tropicales 
du Panama et de Malaisie. Ce qui implique 
qu’au cours de la période de suivi, les 
forêts denses dans ces deux régions ont 
servi comme source de carbone émis dans 
l'atmosphère. La détermination du rôle 
véritable des forêts denses africaines dans 
le cycle du carbone est essentielle pour 
guider les décisions sur les investissements 
dans les forêts, dans le commerce du 
carbone et le mécanisme REDD émergent 
pour la lutte contre le changement 
climatique. 

Les forêts denses sont les écosystèmes 
terrestres les plus productifs au monde et 
les exemples africains ne font pas 
exception. Couvrant seulement environ 6% 
de la superficie totale des terres de la 
planète, les forêts denses contribuent à plus 
de 30-50% de la productivité primaire 
totale des écosystèmes terrestres. Cette 
forte productivité entretient la riche bio- 
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diversité, qui sert à maintenir la fourniture 
des biens et services des forêts denses. Il 
est craint que le changement climatique et 
la variabilité du climat puissent avoir un 
impact négatif sur la productivité des forêts 
denses africaines, ce qui diminuerait leur 
capacité à entretenir une biodiversité riche 
et les moyens de subsistance des popu-
lations dépendantes. Ceci pourrait réduire 
considérablement les possibilités d'adapta-
tion des populations dépendantes des forêts 
au changement climatique. En outre, la 
perte de biodiversité sera plus conséquente 
pour les forêts Afro-montagnardes où une 
forte proportion des espèces est endé-
mique. 
 

5.2.4. Statut, vulnérabilité et résilience 
des forêts denses africaines  

Les forêts denses africaines sont fortement 
dévastées par l'exploitation forestière 
commerciale, la conversion en terres agri-
coles, l'exploitation des PFNL, l'expansion 
des zones d’habitations et leurs infras-
tructures associées puis, dans certains mi-
lieux, les activités liées à l'exploitation 
minière ou les troubles civils. Les forêts 
denses Afro-montagnardes sont en outre 
dégradées par l'invasion d'espèces exoti-
ques qui s'échappent de la plantation exten-
sive d'espèces exotiques. 

La pression anthropique est beaucoup 
plus élevée en Afrique occidentale, con-
duisant à la perte de plus de 90% de la 
forêt originale, en raison de la plus grande 
densité de la population humaine qu’en 
Afrique centrale. Au niveau des deux sous-
régions de la zone de forêt dense, se trouve 
une mosaïque de réserves forestières à 
l’intérieur desquelles la plupart de la pro-
duction de bois industriel est concentrée, 

au sein d’un réseau de forêts hors des ré-
serves qui contribuent également à la 
production du bois industriel, de fermes et 
de forêts à différentes étapes de régé-
nération après l’utilisation pour la pro-
duction agricole ou la perturbation (Okali 
et Eyog-Matig, 2004). Particulièrement en 
Afrique occidentale, les forêts sont très 
fragmentées, avec les pistes d'exploitation 
donnant accès aux forêts. L’Afrique 
centrale dispose encore de grands blocs de 
forêt contigüe, avec plus des deux tiers des 
forêts pouvant être classées comme «forêt 
à faible accès, c'est-à-dire des zones 
forestières contiguës d'au moins 1 000 km2, 
ininterrompue par les voies publiques 
(Minnemeyer, 2002). En Afrique de 
l'Ouest la production de bois industriel est 
en grande partie dominée par les entre-
preneurs locaux qui gèrent des entreprises 
de petite échelle, tandis qu’en Afrique 
centrale, l'exploitation est dominée par 
quelques entreprises, pour la plupart 
connectées à l’extérieur, gérant de grandes 
concessions, autour desquelles la plupart 
de l'exploitation forestière dans la sous-
région est centrée (Okali et Eyog-Matig, 
2004). Au niveau des deux sous-régions, 
peu de forêts denses sont gérées de façon 
durable, du point de vue opérationnel, bien 
que l’Afrique de l'Ouest ait une longue 
histoire de tentatives d’obtention de 
rendement soutenu de bois, par l'utilisation 
de plans de gestion intégrant des essais de 
différents systèmes sylvicoles. Les impé-
ratifs économiques, politiques et sociaux 
semblent avoir anéanti les efforts en 
Afrique de l'Ouest et restent les principaux 
obstacles à la gestion durable des forêts au 
niveau des deux sous-régions (Okali et 
Eyog-Matig, 2004; Justice et al., 2001), de 
sorte que la déforestation et la dégradation  
 



 

92                                                              Forêts, faune sauvage et changement climatique en Afrique 

des forêts demeurent des menaces graves 
pour les forêts denses africaines, en 
particulier en Afrique occidentale. Selon la 
FAO (2009) (Tableau 5.6), les pays déten-
teurs de forêts denses en Afrique occi-
dentale ont perdu collectivement 710 000 
ha, soit environ 1,9% de leur couvert 
forestier, entre 2000 et 2005. Les chiffres 
correspondants pour les pays d'Afrique 

centrale, avec une étendue de forêt 
beaucoup plus large, sont de 611 000 ha et 
0,38%. La perte de forêt dense des pays 
africains dans son ensemble était à près de 
18% de la perte totale des ressources 
forestières mondiales entre 2000 et 2005, 
même si la superficie de forêt dense 
africaine ne représente que 6,8% du 
couvert forestier mondial. 

 
 

Tableau 5.6 Perte de superficie de forêts denses marécageuses (déforestation) au niveau des pays africains 
entre 2000-2005. Source: FAO (2009). 

Pays Taux de variation annuel 
Superficie (1 000 ha) % 

Afrique de l’Ouest 
Bénin  -65 -2,5 
Côte d’Ivoire  15 0,1 
Ghana  -115 -2,0 
Guinée  -36 -0,5 
Libéria  -60 -1,8 
Nigéria  -410 -3,3 
Sierra Léone  -19 -0,5 
Togo  -20 -4,5 
Total/moyen Afrique de l’Ouest  -710 -1,87 
Afrique Centrale 
Cameroun  -220 -1,0 
République Centrafricaine  -30 -0,1 
Congo  -17 -0,1 
République Démocratique du Congo  -319 -0,2 
Guinée Equatoriale  -15 -0,9 
Gabon  -10 0 
Total/moyen Afrique Centrale -611 0,38 
Total mondial  7 317  
 

 
La déforestation résulte principalement de 
la pression anthropique. L’apparente luxu-
riance et la productivité élevée des forêts 
denses sont maintenues par un équilibre 
établi par des interactions complexes entre 
les espèces très diversifiées au niveau des 
écosystèmes et entre les espèces et l'envi-
ronnement physique. Cet équilibre est fa-
cilement bouleversé par des perturbations 
qui dépassent les niveaux de changement 
auxquels les forêts sont exposées, aux  
 

dynamiques de chablis par lesquelles les 
forêts sont naturellement maintenues. Cela 
arrive parce que plusieurs espèces des 
forêts denses à haute diversité évoluent au 
sein des niches réduites qui peuvent 
facilement être bouleversées (IUFRO, 
2009). La déforestation et la dégradation se 
produisent lorsque les impacts de l'exploi-
tation forestière, l'agriculture itinérante sur 
brûlis (qui est la pratique agricole prédomi-
nante) et la surexploitation des PFNL  
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dépassent le seuil de la résilience des 
forêts. Pour l’intégration des forêts denses 
africaines au mécanisme REDD pour la 
lutte contre le changement climatique, les 
causes de la déforestation et la dégradation 
des forêts doivent être comprises et 
contrôlées efficacement. 

Les forêts denses africaines sont 
clairement vulnérables et ont une faible 
résilience aux perturbations humaines, du 
fait la déforestation discutée ci-dessus. Il 
est rappelé que la forêt dense tropicale 
avait une fois été décrite comme une res-
source non-renouvelable (Gomez-Pompa et 
al., 1972) en raison de la vitesse à laquelle 
l'écosystème est  épuisé. Il faut souligner 
que l’IPCC (1997), en discutant sur la 
vulnérabilité, a fait remarquer que les 
forêts denses sont menacées par la pression 
anthropique et les modes d'utilisation des 
terres et que les effets de ces menaces 
comprennent la perte de la biodiversité, la 
détérioration rapide du couvert végétal et 
l'épuisement des ressources d'eau par la 
destruction des bassins versants et des 
aquifères. Le Groupe de travail a en outre 
noté que les effets du changement 
climatique interagiront avec ces change-
ments sous-jacents de l'environnement, et 
ajouteront des peines supplémentaires à 
une situation déjà en dégradation. 

Des études réelles sur la vulnérabilité et 
la résilience des forêts denses aux impacts 
du changement et de la variabilité clima-
tique ne sont pas nombreuses. Certaines de 
ces études (par exemple Lewis et al., 2009) 
indiquent que les forêts denses africaines 
peuvent être en train de répondre posi-
tivement à l'augmentation du CO2, à l'aug-
mentation de nutriment ou à l’augmen-
tation des précipitations, toutes associées  
 

au changement climatique, par l'augmen-
tation de la vitesse de croissance. D'autres 
(par exemple, Feeley et al., 2007) cons-
tatent le contraire - les taux de croissance 
des arbres dans les forêts denses tropicales 
diminuent de manière significative ces 
dernières années. La projection de l’IPCC 
(2007) est que les gains de productivité dus 
aux changements climatiques au niveau 
des écosystèmes forestiers peuvent résulter 
de trois mécanismes, à savoir – la fer-
tilisation par le CO2, le réchauffement des 
régions froides avec une augmentation 
concomitante des précipitations ou,  l’aug-
mentation des précipitations dans les 
régions où l'eau limite la croissance de la 
végétation. Dans les conditions chaudes et 
humides des forêts denses africaines, seule 
la fertilisation du CO2 peut être importante, 
mais les gains de productivité de ce méca-
nisme sont susceptibles d'être réduits par 
l’augmentation du taux de respiration in-
duit par le réchauffement climatique glo-
bal. Qu'il y ait un gain net ou une perte 
nette de la production primaire, cela dé-
pend de l'équilibre entre l’amélioration de 
la photosynthèse par la fertilisation du CO2 
et l’augmentation de la respiration induite 
par l’élévation de la température. La 
réduction de la vitesse de croissance cou-
plée à la déforestation pourrait augmenter 
l’émission de CO2 dans l'atmosphère et, 
par une réponse positive, augmenter plutôt 
qu’atténuer le changement climatique. 
Friedlingstein et al. (2008), dans des études 
de modélisation et de simulation, ont con-
clu que le réchauffement au niveau des 
écosystèmes africains a réduit la produc-
tivité nette des écosystèmes, contribuant à 
20% à la réponse positive globale climat-
carbone. Toutefois, les forêts denses  
 



 

94                                                              Forêts, faune sauvage et changement climatique en Afrique 

africaines à elles seules n’apportent qu'une 
infime contribution à la réponse globale, 
plus faible que celle de la forêt amazo-
nienne. 

La réponse des forêts denses africaines 
au changement climatique pourrait 
également être influencée par l’augmen-
tation de l'évapotranspiration de la forêt, 
induite par des températures plus chaudes 
(Schochet, sin date). Les nuages formés à 
basse altitude par le transfert important de 
l'humidité dans l'atmosphère pourraient 
renvoyer la radiation et contribuer à main-
tenir des températures plus faibles autour 
des forêts. S’il n’y avait pas une aug-
mentation de la respiration due à la tem-
pérature, les gains de la production pri-
maire résultant de la fertilisation du CO2 
pourraient être maintenus, faisant des fo-
rêts denses africaines des réservoirs de CO2 
et un élément important dans l'atténuation 
du changement climatique. La déforesta-
tion, qui détruit les forêts à grande vitesse, 
devra être contrôlée en vue de bénéficier 
des forêts denses africaines comme des 
puits à carbone. 

Il est à noter que IPCC (2007) a conclu 
qu’avec le changement climatique, les fo-
rêts sont susceptibles de connaitre une 
variation de l’effectif des espèces et une 
variation de la productivité des arbres, et 
qu'une forte proportion d'espèces pour-
raient être menacée ou être en danger dans 
l'avenir. Des études urgentes sont néces-
saires pour déterminer la vraie réponse et 
la stabilité de forêts denses africaines au 
changement et à la variabilité climatique. 
Dans de telles études, puisque les espèces 
réagissent différemment aux facteurs cli-
matiques, l'attention devrait être portée aux 
espèces dominantes et aux espèces criti- 
 

ques pour l'écosystème (Okali et Eyog-
Matig, 2004; AFF, 2009). 
 

5.3. Adaptation, suivi et 
gouvernance 

5.3.1. Pratiques d'adaptation des 
communautés dépendantes des forêts 

Comme indiqué précédemment, les com-
munautés riveraines des forêts denses pra-
tiquent essentiellement l'agriculture, à la-
quelle les forêts fournissent des terres 
fertiles. Ces forêts améliorent  le micro-
climat du paysage de production agricole, 
et conservent l’humidité du sol par la 
protection des versants. Les communautés 
trouvent un emploi et un support pour leurs 
moyens de subsistance en participant aux 
activités de l'industrie forestière dans les 
régions où cela a lieu. Ces communautés 
dépendent des forêts pour l'approvi-
sionnement en bois en vue de satisfaire les 
besoins d'énergie et de construction d'habi-
tations et pour la fourniture d'un grand 
nombre de PFNL pour satisfaire divers 
autres besoins, notamment en aliments et 
médicaments. Les pratiques utilisées par 
les communautés dans ces activités au 
niveau de la forêt sont en elles-mêmes des 
mesures d’adaptation face aux conditions 
qui prévalent. Pour subvenir à leurs be-
soins les communautés ajustent ces prati-
ques pour répondre aux changements de 
l'environnement, comprenant les change-
ments de l'environnement économique, 
mais surtout les changements dans la 
capacité de la forêt à apporter un soutien 
continuel. Pour l'agriculture, par exemple, 
qui est entièrement tributaire des condi-
tions climatiques, les communautés ont  
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déjà des pratiques de gestion des risques 
liés aux conditions climatiques, tels que la 
modification de la répartition des préci-
pitations, en s'appuyant sur leur connais-
sance des relations entre les phénomènes 
météorologiques et le comportement des 
animaux ou la phénologie des plantes. 
Conscients de la variabilité interannuelle 
des facteurs tels que l'installation de la 
saison des pluies, les agriculteurs des 
communautés riveraines des forêts denses 
africaines évitent l’échec complet des 
cultures en échelonnant les dates de semis. 

Il s’agit dans la suite du chapitre d’une 
revue des pratiques d'adaptation des 
communautés riveraines des forêts denses, 
organisée autour du choix des moyens de 
subsistance, de l'utilisation des terres, de 
l'agriculture et des pratiques de gestion fo-
restière. La revue s’est largement inspirée 
des pratiques en cours dans l’Etat de Cross 
River au Nigéria, qui détient la plus grande 
étendue de forêt dense du pays, et met 
l'accent sur les pratiques d'adaptation au 
plus bas niveau de l'organisation sociale - 
les communautés et les ménages 
(CERCOPAN, communication privée). 
L’amélioration et la sécurisation des 
moyens de subsistance, de même que la 
conservation de la ressource naturelle de 
base pour la satisfaction des besoins de 
subsistance sont les principaux objectifs 
des choix d'adaptation. 

Les communautés riveraines des forêts 
denses africaines combinent un certain 
nombre d'activités de soutien aux moyens 
de subsistance. L'agriculture apparait com-
me l’activité principale à laquelle s’ajou-
tent d'autres activités comme la chasse au 
gibier et la collecte des PFNL. L'agri-
culture, la chasse et la collecte des PFNL  
 

peuvent être menées jusqu'à la commer-
cialisation des produits auxquels l’on a 
ajouté de la valeur, par la transformation. 
L'équilibre de l’effort consacré à ces acti-
vités ou à une combinaison d'activités est 
déterminé par la rentabilité escomptée du 
choix fait. L’adaptation consiste essentiel-
lement à ajuster cet équilibre, au point où 
certaines activités peuvent être réduites, 
éliminées ou renforcées par rapport à 
d’autres, ou bien la recherche de moyens 
de subsistance en milieu rural pourrait être 
entièrement abandonnée. Cette dernière 
conduit à la migration en tant qu’une 
stratégie d'adaptation et cela peut être 
temporaire ou saisonnier pour vendre la 
main d’œuvre, ou plus prolongée pour une 
installation temporaire dans le milieu 
urbain. Le signal pour l'ajustement, ou 
pour une réponse d'adaptation, est souvent 
le défaut de bénéfice pour récompenser les 
efforts déployés ou l’opportunité d'une 
nouvelle activité. La diminution pro-
gressive de la production agricole pourrait 
être causée par des facteurs climatiques, 
tels que le raccourcissement de la saison de 
culture, en raison du retard d’installation 
ou de l'arrêt précoce des pluies ou une 
combinaison des deux facteurs. Les évé-
nements climatiques extrêmes tels que la 
sécheresse, la chaleur excessive ou l'inon-
dation pourraient également conduire à de 
faibles rendements des cultures. L’inon-
dation causée par l’excès  des précipi-
tations est fréquente dans certaines parties 
de la zone de forêt dense de l'Etat de Cross 
River. En ce qui concerne la collecte des 
PFNL, la récompense de l'effort peut 
chuter avec la raréfaction des produits et la 
nécessité de parcourir de longues distances 
lorsque les habitats au niveau desquels les  
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produits sont obtenus, se réduisent sous 
l’effet de la déforestation et la dégradation 
des forêts. La rareté peut aussi résulter de 
la surexploitation des produits. Dans l’Etat 
de Cross River, les deux facteurs sont 
observés, contraignant les collecteurs à 
parcourir de longues distances pour la 
cueillette de la pomme sauvage (Irvingia 
gabonensis) et de légume feuille (Gnetum 
sp.) de grande valeur. La migration, le 
changement dans les activités de subsis-
tance ou l’altération de l'équilibre des 
activités entreprises pour entretenir les 
moyens de subsistance sont les options que 
les peuples des forêts denses peuvent 
adopter pour s'adapter aux impacts du 
changement climatique. 

La pratique foncière est en cours de 
réforme dans la zone de forêt dense de 
l'Etat de Cross River, en vue de renforcer 
la conservation des terres pour faire face à 
la pression démographique croissante. 
Soutenues par les ONG, les communautés 
de la région instituent les plans commu-
nautaires d'aménagement du territoire 
(CERCOPAN, communication privée) 
pour contrôler l’utilisation irrationnelle des 
terres, en adoptant principalement les 
concepts de Réserve de Biosphère du 
Programme de l'Homme et la Biosphère de 
l'UNESCO (UNESCO). La forêt commu-
nautaire est maintenant cartographiée et 
délimitée en diverses zones d’occupation, 
dont un noyau qui est intégralement 
protégé, les zones de collecte des PFNL, 
les zones de récupération et les terres 
agricoles. L'adhésion à ces modes d’utili-
sation est régie par des règlements et des 
arrêtés pris au niveau des services 
déconcentrés de l'administration. Cet effort 
pour le contrôle de l'utilisation des terres  
 

date de quelques années seulement. Sa 
capacité à contribuer à la réduction de la 
déforestation est évidente, mais sa prati-
cabilité doit être testée sur une longue 
période avant de l'admettre comme une 
option viable d'adaptation aux change-
ments climatiques. 

En agriculture, l’indicateur de l'adapta-
tion est habituellement d'abord donné par 
l'appauvrissement des sols. La réponse 
d'adaptation implique souvent le «déplace-
ment» vers un nouveau site ou le chan-
gement des cultures pratiquées. Dans les 
forêts denses de l'Etat de Cross River et 
d'autres parties du Nigéria, le «déplace-
ment» signifie le défrichage de nouvelles 
forêts en l'absence de jachères assez vielles 
pour fournir le niveau de fertilité requis 
pour le sol. Lorsque la zone de forêt 
ancienne est épuisée comme cela s'est 
produit avec certaines communautés, les 
jachères sont régulièrement cultivées après 
de courtes périodes de jachère, conduisant 
à une dégradation supplémentaire du sol. 
Dans la zone à forte pluviométrie de l’Etat 
de Cross River, le point final de cette dé-
gradation est l'érosion en ravin. Ce pro-
cessus peut être accentué par l’augmenta-
tion de la quantité et l'intensité des précipi-
tations, causée par le changement climati-
que. Dans la zone de forêt dense de l’Etat 
de Cross River, les cultures de choix lors-
que la fertilité du sol est élevée, sont les 
bananes et les plantains (Musa spp.), suivis 
des ignames (Dioscorea spp.). Les sols 
épuisés sont plantés de manioc (Manihot 
sp.) qui est régulièrement cultivé sur les 
jachères de courte durée jusqu'à ce que le 
sol soit complètement épuisé et abandonné 
lorsque très dégradé par l'érosion. Dans un 
contexte d'adaptation aux changements  
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climatiques, la gamme des espèces végé-
tales cultivées pourrait s'élargir. L'effort 
principal de réduction de la déforestation, 
qui dans le même temps répond à 
l'épuisement de la fertilité des terres 
agricoles est l'adoption de pratiques 
agroforestières. Cela permet aussi de con-
server le sol en permanence sous couvert 
végétal, ce qui protège le sol contre 
l'érosion et pourrait être une bonne option 
d'adaptation au changement climatique. 
Les avantages économiques de l'agro-
foresterie pourraient également contribuer 
à réduire la pauvreté qui est l’un des prin-
cipaux moteurs de la déforestation. 

Actuellement, les agriculteurs dépen-
dent des savoirs locaux sur le compor-
tement de la plante (phénologie) ou de 
l’animal (le plus souvent des oiseaux) pour 
prédire le climat, ou pour détecter la va-
riabilité interannuelle du climat, afin de 
décider des opérations agricoles. Cette 
approche traditionnelle devient de plus en 
plus non fiable, en partie à cause du retard 
dans l'adaptation des phénomènes biolo-
giques utilisés pour détecter le changement 
du climat (IUFRO, 2009). Les efforts ne 
sont déployés que maintenant pour fa-
miliariser les agriculteurs à l'utilisation des 
données climatiques des services météoro-
logiques (Saleem et al., 2003). Cependant, 
il reste encore beaucoup à faire pour 
développer des prévisions fiables de court 
terme, à partir des données météorolo-
giques et propager leur utilisation auprès 
des agriculteurs, comme une option d'adap-
tation au changement climatique. 

L’utilisation des terres pour la culture 
reflète également une mesure d'adaptation 
à l'environnement. La plantation en zone 
de forêt dense au Nigéria se fait généra- 
 

lement sur des buttes ou crêtes. Pour la 
culture, la préparation d’un terrain sujet à 
l'inondation se fait traditionnellement par 
la formation des buttes ou billons élevés, à 
l’aide de houes appropriées. Cette pratique 
pourrait se répandre comme une mesure 
d'adaptation au cas où l'inondation s’aggra-
verait avec le changement climatique. De 
même, la pratique du paillage pourrait être 
plus largement utilisée pour conserver l'hu-
midité et protéger les cultures, comme une 
mesure d’adaptation, contre la sécheresse 
induite par le changement climatique. 

Pour la conservation des forêts, en plus 
des avantages de la planification de l'uti-
lisation des terres soulignée précédem-
ment, les principales pratiques qui peuvent 
être adaptées pour répondre au changement 
climatique dans la région de forêt dense 
comprennent la gestion durable des forêts 
(GDF), activement mis en œuvre présente-
ment dans l’Etat de Cross River, à travers 
la Gestion Communautaire des Forêts 
(Okali, 2002; Odera, 2004), et la pro-
duction planifiée, hors forêts, d'un grand 
nombre de produits pour lesquels les forêts 
ont été ravagées – les îlots boisés pour le 
bois de chauffage et de matériaux de 
construction, les plantations ou les agro-
forêts d'arbres fruitiers indigènes (notam-
ment la pomme sauvage, Irvingia spp.), la 
domestication des animaux sauvages, dont 
le gibier (par exemple l’aulacode, 
Thryonomis swinderianus), les escargots 
au niveau des escargotières et des abeilles 
au niveau des ruchers pour la production 
du miel. Les tentatives sont également en 
cours pour accroitre la production du 
légume très populaire, afang (Gnetum sp.), 
jusque-là, seulement de petites quantités 
sont cultivées au niveau des jardins de  
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case, comme une option majeure de sub-
sistance. Les plantes médicinales, jusqu'ici 
prélevées dans la nature, et maintenant 
devenues rares à cause de la destruction 
des forêts, sont maintenant cultivées dans 
les jardins spécialisés comme moyens de 
subsistance. La plupart des pratiques de 
gestion forestière sont conçues pour 
réduire l'exploitation forestière, ce faisant 
pour conserver les ressources forestières. A 
cette fin, l'amélioration de l'efficience dans 
l'utilisation des produits forestiers, par 
exemple, l'utilisation de foyers améliorés 
pour une combustion efficace du bois, font 
aussi partie des pratiques en cours d'éla-
boration, et aussi le niveau de contribution 
de ces pratiques forestières à l’augmen-
tation des revenus des populations 
dépendantes des forêts, elles servent aussi 
à réduire la pauvreté et la déforestation. 

Les pratiques d'adaptation similaires 
telles que passées ci-dessus en revue sont 
débattues au cours des discussions sur 
l'adaptation aux changements climatiques, 
à l'échelle mondiale (IUFRO, 2009) et en 
Afrique (IPCC, 2007). Les deux sources 
insistent sur l'importance de la bonne 
gouvernance pour la réalisation des objec-
tifs d'adaptation. Les pratiques décrites ci-
dessus ont cours dans le contexte de 
l'amélioration de la gouvernance environ-
nementale au moins jusqu’au niveau de 
l’autorité locale de l'administration qui 
offre le couvert pour la mise en appli-
cation. Il est à noter, cependant, de l'alerte 
d’IPCC (2007) que les pratiques tradition-
nelles d'adaptation développées par les 
agriculteurs africains pour faire face à la 
variabilité climatique actuelle, peuvent ne 
pas être suffisantes face aux changements 
futurs du climat. Malgré cela, les pratiques  
 

traditionnelles de gestion des risques cli-
matiques demeurent un point de départ 
dans le développement de pratiques 
optimales d'adaptation aux changements 
climatiques. 

 

5.3.2. Suivi et compte rendu sur le 
changement climatique et le 
changement d’état des forêts 

Le suivi et le compte rendu sur le 
changement climatique au niveau des pays 
disposant de forêts denses en Afrique ne 
peuvent être qu’un développement rela-
tivement récent. C’est seulement main-
tenant que les données climatiques enregis-
trées et conservées pendant des décennies 
par les services météorologiques nationaux 
sont analysées et interprétées dans le 
contexte du changement climatique, par les 
services météorologiques eux-mêmes ou 
par des chercheurs du domaine. Une telle 
analyse, par exemple, a permis récemment 
au service météorologique nigérian 
(NIMET, 2008) de produire des cartes met-
tant en évidence le changement climatique 
dans le pays, sur la base des données de 
1940 à 2000. Actuellement, la capacité à 
utiliser les données météorologiques pour 
le suivi du climat est faible au niveau des 
communautés rurales. Tout suivi qui se fait 
à ce niveau est sans doute basé sur les 
connaissances endogènes. Le suivi du 
changement climatique est désormais 
facilité par la technologie satellitaire et les 
pays africains en tirent profit (par exemple 
INFORMS, voir ci-dessous). Ce qui est 
intéressant c’est le développement crois-
sant de partenariats avec les pays indus-
trialisés pour partager leurs équipements  
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satellitaires pour le suivi des changements 
climatiques en Afrique. Cette collaboration 
internationale a été engendrée par la 
préoccupation générale pour la grande 
vulnérabilité du continent Africain aux 
changements climatiques. Parmi ces 
initiatives il y a le lancement récent, par 
l'Union Africaine, de la Station de 
Surveillance du Changement Climatique en 
Afrique en partenariat avec l’agence 
européenne de satellite EUMETSAT (AFP, 
2009). L'objectif de cette initiative est de 
suivre les effets du changement climatique 
sur le continent et de parvenir à une 
meilleure diffusion de l'information sur 
l'environnement pour l'amélioration des 
processus de prise de décision, puis de 
développer des politiques cohérentes et 
judicieuses dans un large spectre du 
domaine de l'environnement (Ping, 2009). 

Il y a une plus grande expérience de la 
surveillance du couvert forestier, que de la 
surveillance du changement climatique, au 
niveau des pays détenteurs de forêts denses 
de l’Afrique de l'Ouest et du Centre. Des 
inventaires périodiques du domaine 
forestier sont faits et les données alimen-
tent les statistiques forestières de la FAO 
pour une diffusion à l'échelle mondiale. 
Les inventaires ne sont, cependant, pas 
fréquents et sont parfois seulement partiels. 
Selon Okali et Eyog-Matig (2004), en 
Afrique de l'Ouest, seuls le Bénin et le 
Nigéria ont réalisé un inventaire de leurs 
ressources forestières dans les années 90, 
la Sierra Léone, le Libéria et le Togo ont 
réalisés leurs derniers inventaires en 1986, 
1980 et 1975, respectivement, tandis que 
seulement des inventaires partiels existent 
pour le Ghana et la Côte d'Ivoire au 
moment de la rédaction du présent rapport.  
 

Okali et Eyog-Matig (2004) ont également 
signalé que, en Afrique Centrale, les 
inventaires à cette époque ne couvraient 
qu'une partie du domaine forestier pro-
ductif au Cameroun, au Congo, au Gabon 
et en République Centrafricaine ; les inven-
taires au niveau national qui existent pour 
la République Démocratique du Congo et 
la Guinée Equatoriale datent de 1982 et 
1992, respectivement. La plupart des don-
nées contenues dans le Rapport Principal 
d’Evaluation des Ressources Forestières 
Mondiales de 2000 sont basées sur des 
estimations d'experts nationaux (FAO, 
2001). 

Tout comme le suivi du changement cli-
matique, l'utilisation de la technologie de la 
télédétection par satellite et la colla-
boration internationale aident maintenant 
beaucoup la surveillance du changement de 
l'état des forêts. A cet égard, les initiatives 
qui ont porté sur le bassin du Congo com-
prennent notamment le Projet Régional de 
l'Afrique Centrale pour l'Environnement 
(CARPE) de l'USAID (http://carpe. 
umd.edu), et le projet Système Intégré de 
Surveillance Forestière pour l'Afrique 
Centrale (INFORMS) de Woods Hole 
Research Center (http://www.whrc.org/ 
cartographie/index.html). 

Au niveau communautaire, le change-
ment de l’état de la forêt est facilement 
perceptible par le changement de l'ap-
parence, la structure et la composition spé-
cifique de la forêt. La disparition des 
espèces de gibiers de forêts, la réduction de 
l'abondance des plantes exploitables et 
l'invasion d'espèces d’adventices doivent 
être quelques-uns des premiers signes du 
changement de l’état de la forêt. A 
l’exception de l'introduction récente de  
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l'aménagement du territoire et de la carto-
graphie, le changement de l’état des forêts 
n’était traditionnellement pas enregistré. 
L’information sur l'état de la forêt était tout 
simplement diffusée par la tradition orale. 
 

5.3.3. Arrangements institutionnels et 
arrangements de gouvernance pour le 
changement climatique 

Les arrangements institutionnels et les 
arrangements de gouvernance pour faire 
face au climat commencent, au niveau de 
chaque pays, avec la ratification de la 
Convention Cadre des Nations Unies sur 
les Changements Climatiques (CCNUCC) 
et la ratification des instruments découlant 
de la Convention, tels que le Protocole de 
Kyoto. La mise en place des structures 
nécessaires pour participer aux activités de 
la CCNUCC, telles que les Conférences 
des Parties et de leurs comités respectives, 
suivront ensuite, avec des mesures visant à 

internaliser les dispositions de la Con-
vention et la soumission des rapports né-
cessaires. La résolution complète au chan-
gement climatique impliquerait des politi-
ques appropriées et des programmes systé-
matiquement coordonnés au niveau natio-
nal, mais atteignant la base, avec des 
considérations des changements climati-
ques intégrées dans tous les programmes 
de développement nécessaires. 

Les 14 pays des deux sous-régions de 
concentration de forêts denses maréca-
geuses sont membres du CCNUCC et ont 
souscrit au Protocole de Kyoto, pour avoir 
ratifié les deux instruments, le dernier pays 
l’a fait en Mars 2008 (Tableau 5.7). La 
ratification du Protocole de Kyoto est 
importante, car c'est l'instrument par lequel 
l'engagement du secteur forestier dans les 
actions de changement climatique est 
possible. 

. 

 
Tableau 5.7. Statut des pays africains de forêts denses marécageuses par rapport au CCNUCC et au 
Protocole de Kyoto. Source: site web du CCNUCC. 

Pays Date de ratification Rapports 
CCNUCC Protocole de Kyoto FNC PANA 

Afrique de l’Ouest 
Bénin  30 Juin 1994 25 Fév 2002 X X 
Côte d’Ivoire  29 Nov 1994 23 Avril 2007 X  
Ghana  6 Sep 1995 30 Mai 2003 X  
Guinée  7 Mai 1993 7 Sept 2000 X  
Libéria  5 Nov 1995 5 Nov 2002  X 
Nigéria  29 Aout 1994 10 Dec 2004 X  
Sierra Léone  22 Juin 1995 10 Nov 2006 X X 
Togo  8 Mars 1995 2 Juil 2004 X  
Afrique centrale 
Cameroun  19 Oct 1994 28 Août 2002 X  
République Centrafricaine  10 Mars 1995 18 Mars 2008 X X 
Congo  14 Oct 1996 12 Fév 2007 X  
République Démocratique du Congo  8 Jan 1995 23 Mars 2005 X X 
Guinée Equatoriale  16 Août 2000 16 Août 2000   
Gabon  21 Jan 1998 12 Dec 2006 X  
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Le Bénin, la République Centrafricaine, la 
République Démocratique du Congo, la 
Guinée équatoriale, le Libéria et le Togo 
sont en outre parmi les 50 parties réper-
toriées du CCNUCC comme pays les 
moins avancés (PMA), qui reçoivent un 
appui spécial pour lutter contre le 
changement climatique. Par exemple, les 
pays les moins avancés ont été financés 
dans le cadre du CCNUCC pour préparer 
des Programmes Nationaux d’Action 
d'Adaptation (PANA) 

Parmi les PMA africains des zones de 
forêts denses, seuls la Guinée Equatoriale 
et le Togo restent à soumettre leurs 
rapports PANA. Tous les pays ont nommé 
les ministères, départements ou agences 
concernés, pour la plupart liés à 
l'environnement, comme le point focal de 
la Convention, avec le Ghana et le Nigéria 
qui nomment également une Autorité 
Nationale Désignée (DNA) du Mécanisme 
de Développement Propre (MDP) du 
Protocole de Kyoto. A l’exception de la 
Guinée Equatoriale et du Libéria, tous ont 
également soumis leur première commu-
nication nationale, demandée par la Con-
vention pour présenter la situation au 
niveau de chaque pays, l’état de l'informa-
tion sur l'inventaire des gaz à effet de serre, 
les efforts d'atténuation et d'adaptation, et 
les domaines dans lesquels les pays pour-
raient avoir besoin d’aide afin de participer 
pleinement à la mise en œuvre des 
objectifs de la Convention. 

Les pays sont pour la plupart tous 
engagés dans le renforcement des capaci-
tés, la formation et la sensibilisation du 
public sur le changement climatique. La 
plupart du temps, avec le soutien des 
agences extérieures, les activités relatives à 
une réponse au changement climatique  
 

basée sur la forêt sont également en cours 
(voir Okali et Eyog-Matig, 2004, pour une 
liste des initiatives soutenues par l'extérieur 
et travaillant au niveau des forêts d'Afrique 
Centrale). Il s'agit notamment de la re-
cherche, de la mise à jour des inventaires 
sur les gaz à effet de serre, du suivi de l'état 
de la couverture de la végétation, de la 
clarification des vulnérabilités aux scénarii 
de changements climatiques et de la 
recherche des options optimales d'adap-
tation (par exemple, le Projet Construction 
de la Réponse du Nigéria aux Change-
ments Climatiques, soutenu par l'Agence 
Canadienne de Développement Interna-
tional (CIDA) au Nigéria (BNRCC, 2008), 
le Projet Régional de l'Afrique Centrale 
pour l'Environnement de (CARPE) financé 
par l'USAID (Justice et al., 2001), et le 
projet de Partenariat de la Forêt du Bassin 
du Congo dans lequel le gouvernement 
Allemand aide les six pays ayant en 
partage le bassin du Congo à développer 
une politique forestière commune (Barbara 
et Cramer, 2008). Des initiatives telles que 
le Projet des Forêts du Bassin du Congo et 
l’Adaptation au Changement Climatique 
du CIFOR cherchent, entre autres, à 
exploiter le rôle des ressources de sécurité 
que constituent les forêts en des stratégies 
profitables aux ménages, pour l’adaptation 
au changement climatique (Nkem et al., 
2008). Les interventions extérieures visent 
à renforcer les capacités des pays à faire 
face au changement climatique. 

Dans les pays disposant de forêts denses 
en Afrique, le changement climatique est 
principalement régi par les politiques, les 
arrêtés, les lois et règlements en vigueurs 
sur l'environnement. Le Nigéria est dans le 
processus de formulation d'une politique  
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spécifique sur le changement climatique, 
qui sera suivie de réglementations et d’une 
législation appropriées. Dans certains pays 
(par exemple le Ghana, la Guinée et le 
Nigéria) des unités spéciales ont été mises 
en place pour coordonner les activités 
relatives aux changements climatiques, 
dans le secteur de l'environnement et entre 
les autres secteurs. Au Nigéria, par exem-
ple, la coordination au sein du Ministère 
Fédéral de l'Environnement, qui est le 
point focal, est sous la responsabilité d'une 
Unité Spéciale de Changement Climatique 
(SCCU) du ministère, tandis qu'un Comité 
Interministériel sur les Changements Cli-
matiques coordonne les activités entre tous 

les secteurs. La coordination nationale est 
assurée par un Comité National de 
Coordination des changements climatiques, 
comprenant, en plus des ministères du 
gouvernement, des représentants d'organi-
sations de la société civile et du secteur 
privé. En Guinée, la coordination est 
assurée par un Comité National de Coor-
dination des Changements Climatiques 
comprenant 13 institutions publiques et 
privées. La disposition mise en place pour 
la coordination afin d’avoir une réponse 
efficace aux changements climatiques est 
illustrée par le cas du Ghana (voir encadré 
5.1). 

 
Encadré 5.1. Source: Première Communication Nationale du Ghana au CCNUCC.  

Coordination des activités sur les Changements Climatiques et le CCNUCC au 
Ghana 
Un Comité national sur les Changements Climatiques est hébergé par le Ministère de 
l'Environnement, de la Science et de la Technologie. Ce comité (composé de représentants des 
Ministères, des Universités, des Institutions de Recherche, du Secteur Privé et des Organisations 
Non Gouvernementales) a été mandaté pour examiner les politiques et programmes qui peuvent 
soutenir les priorités de développement national tout en contribuant au même moment à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et à l'augmentation des réservoirs de carbone. Le Ministère est 
le point focal des activités du CCNUCC dans le pays. L’Institution Principale d’Exécution au niveau 
du pays (CII) pour la coordination technique des activités sur les changements climatiques, le 
CCNUCC et les autres conventions environnementales ratifiées par le Ghana, est l'Agence de 
Protection de l'Environnement. Depuis 1997, un Département spécial des Conventions et de 
l’Exécution des Projets a été créé au sein de l'Agence pour exécuter, entre autres, les fonctions 
suivantes : 

a) Servir de point focal pour les Projets et Conventions Nationaux, Régionaux et Internationaux 
mis en œuvre par l'Agence.  

b) Assurer la liaison avec d'autres départements pour faciliter la coordination générale de la 
participation du Ghana à la préparation, à la ratification et à la mise en œuvre des 
conventions et protocoles sur l'environnement.  

c) Servir de «secrétariat» pour la mise en œuvre des travaux liés aux changements 
climatiques.  

Les experts choisis parmi les Universités, les ONG, les Institutions de Recherche et les 
Ministères, les Départements et les Agences ont également été organisés en Groupes de Travail et 
en Equipes d’Etude des Changements Climatiques pour appuyer la mise en œuvre du Projet sur les 
Changements Climatiques. Ils forment un noyau d'experts qui exécutent diverses activités dans les 
domaines identifiés au niveau de l'économie nationale qui influent sur les émissions de gaz à effet de 
serre et les réservoirs de carbone et aussi apportent un appui technique aux projets dans le cadre 
des activités nationales sur le changement climatique. La présente Communication Nationale initiale 
est basée sur les résultats des groupes de travail et des équipes d'étude. 
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5.4. Enjeux liés à la réponse basée 
sur la forêt au changement 
climatique 

5.4.1 Obstacles à l’expansion du rôle 
des forêts denses d'Afrique en réponse 
aux changements climatiques 

Le défi lié au changement climatique a fait 
l'objet de plusieurs sommets régionaux et 
sous-régionaux en Afrique (IISD 2009), 
desquels ont émergé ces initiatives géné-
rales telles que le programme ClimDev 
Africa, visant à améliorer la gestion et la 
diffusion des données liées au climat, en 
vue de renforcer la capacité de résilience 
au climat dans tous les secteurs de déve-
loppement du continent (E/ECA/COE/23 
/8). Le partenariat de l'Union Africaine 
avec EUMETSAT pour la création de la 
Station de Surveillance du Changement 
Climatique en Afrique a également un 
objectif similaire. Cette section, cependant, 
se focalise sur les initiatives de change-
ment climatique orientées vers la forêt. 

L'intérêt pour un rôle plus accru des 
forêts denses d'Afrique dans les stratégies 
de réponses aux changements climatiques 
s’accroit, principalement, en raison du 
souci pour le fort taux de déclin des forêts 
tropicales (voir Tableau 5.5), qui repré-
sentent environ 20% des émissions 
mondiales de CO2 (IPCC, 2007). Dans le 
même temps la perte de forêts diminue la 
capacité des forêts à séquestrer et à servir 
de réservoirs de CO2, tandis que, principa-
lement à travers la perte de la biodiversité, 
cela réduit aussi les opportunités et les 
capacités des populations locales dépen-
dantes de la forêt, à s'adapter aux effets  
 

néfastes des changements climatiques. 
Ainsi, les forêts denses d'Afrique, comme 
toutes les forêts tropicales d'ailleurs, sont 
particulièrement centrales dans la réponse 
aux questions de changement climatique, à 
travers les deux approches majeures for-
mulées par la CCNUCC pour traiter le 
problème dans sa globalité - l'atténuation 
(en réduisant les émissions et/ou en séques-
trant le carbone) et l'adaptation (en s’ajus-
tant aux effets attendus ou existants du 
changement climatique). 

Dans le cadre du CCNUCC, la prin-
cipale initiative mondiale pertinente, du 
point de vue forestier, est le Protocole de 
Kyoto, qui est le principal instrument de 
régulation des émissions jusqu'en 2012, et 
qui s’impose aux pays qui ont ratifié le 
protocole (Robledo et al., 2008). Il est 
important de noter que tous les 14 pays 
africains des forêts denses abordés dans ce 
chapitre ont ratifié le Protocole de Kyoto 
(Tableau 5.6). Cependant aucun de ces 
pays n’a un projet forestier dans le cadre 
du protocole afin de lutter contre le chan-
gement climatique. Comprendre pourquoi 
il en est ainsi, malgré la reconnaissance de 
l'importance des forêts, donne une idée par 
rapport à la poussée de la plupart des 
positions ou des initiatives axées sur la 
forêt, spécifiques à l'Afrique, pour le chan-
gement climatique. Elle permet également 
de comprendre la pertinence des questions 
examinées, dans ce chapitre, et leur impor-
tance pour une implication efficace des 
forêts africaines dans les stratégies de 
réponse aux changements climatiques. 

Dans le cadre du Protocole de Kyoto, 
l'instrument disponible et à travers lequel 
les activités forestières peuvent être con- 
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duites en tant qu’une réponse au change-
ment climatique est le Mécanisme de 
Développement Propre (MDP). Les pays 
africains de forêts denses n'ont pas été en 
mesure d'accéder à cette disposition, 
principalement parce qu'ils n'ont pas l'ex-
pertise et les ressources financières pour 
satisfaire les conditions standards de la 
préparation du projet et le coût financier 
important impliqué. Les coûts élevés de 
transaction et d’installation des plantations, 
la condition de droits de propriété clairs et 
la difficulté de satisfaire le critère de 
durabilité constituent d'autres obstacles qui 
ont rendu difficile la participation des 
communautés locales, même aux projets 
simplifiés de boisement et de reboisement 
(B/R) dans le cadre du MDP (Robledo et 
al., 2008). 

Ces obstacles font partie des sujets de 
préoccupation de l'Afrique pour le méca-
nisme émergent de la REDD (Réduction 
des Emissions résultant du Déboisement et 
la Dégradation des Forêts dans les Pays en 
Développement), par lequel on cherche à 
accroître l'engagement des pays forestiers 
tropicaux dans l'action quantitative de 
réduction des émissions. La position de 
l'Afrique à la participation à ce mécanisme 
émergent est bien manifeste, par exemple, 
par la soumission récente du Traité du 
Marché commun de l’Afrique Orientale et 
Australe -Common Market for Eastern and 
Southern Africa-  (COMESA) au Groupe 
de Travail ad-hoc du CCNUCC pour 
l’Action de Coopération à Long-Terme 
(COMESA, 2009), et dans le document de 
position récemment publié par le Forum 
Forestier Africain sur les accords actuels et 
émergents sur le changement climatique 
(AFF, 2009). La préoccupation première  
 

est que la conception de la REDD ou, en 
effet, de n’importe quel mécanisme de 
réponse au changement climatique affec-
tant les forêts, dans les accords post-2012, 
doit tenir compte de toutes les activités de 
l’Agriculture, la Sylviculture et autres 
Formes d’Utilisation des Terres, qui sont 
les principales causes de la déforestation en 
Afrique. Etant donné que ces activités 
soutiennent les moyens de subsistance des 
communautés locales dépendantes des fo-
rêts, le mécanisme doit contribuer à 
l'amélioration de ces moyens de subsis-
tance, en plus de ses avantages environ-
nementaux. La compensation afin d’éviter 
la déforestation doit couvrir le coût de 
l'amélioration des moyens alternatifs de 
subsistance. Dans le même temps, les 
opérations de mise en place de tels méca-
nismes doivent également être aussi sim-
plifiées et doivent comporter des critères 
réalistes pour l'évaluation des crédits de 
réduction des émissions, de manière à être 
facilement exploitées et acceptées par les 
populations locales. Les avantages finan-
ciers et autres avantages provenant de ce 
mécanisme doivent en outre être équita-
blement répartis pour atteindre aussi bien 
les hommes que les femmes des commu-
nautés affectées. 
 

5.4.2. Mise en place d’un 
environnement propice 

Les accords et processus mondiaux, com-
me pourraient en découler des négociations 
en cours sur la REDD, doivent d'abord être 
internalisés par les pays africains déten-
teurs de forêt dense, et accompagnés par 
les politiques, les lois, les règlements et  
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directives, ainsi que les structures admi-
nistratives nécessaires afin de faciliter leur 
mise en œuvre. L’internalisation implique 
l'incorporation des éléments essentiels des 
accords et des processus mondiaux dans les 
instruments de gouvernance locale, en 
tenant compte des réalités locales. Par 
exemple, la réussite de la mise en œuvre 
d'un instrument comme la REDD, ou d’au-
tres mesures d’atténuation ou d'adaptation 
au changement climatique axées sur la 
forêt, devraient requérir des réformes 
politiques qui 1) règlent les questions de 
droits et propriétés foncières sur les forêts 
et les arbres, 2) assurent la répartition 
équitable des avantages et des incitations, 
en prenant en compte les considérations de 
genre, 3) prévoient la mise en place de 
mesures d'incitation financière et tech-
nique, afin de surmonter les difficultés 
initiales de transaction et d’installation, et 
4) créent les conditions nécessaires pour 
l'amélioration des connaissances de base en 
appui à la négociation et à la mise en 
œuvre des projets. Il serait également né-
cessaire pour les pays détenteurs de forêts 
denses de mettre à jour régulièrement l'état 
de leurs ressources forestières, par des 
inventaires réguliers qui spécifient au 
moins la propriété, la couverture et le stock 
des forêts. 

Le lien entre le secteur forestier et 
d'autres secteurs comme l'agriculture, 
l'énergie, l’habitat et les colonies, les res-
sources en eau, le tourisme et les finances 
doit être entièrement pris en compte dans 
la conception des réponses aux change-
ments climatiques axées sur la forêt. Bien 
que les forêts aient des impacts sur ces sec-
teurs, les activités qui causent la défo-
restation proviennent pour la plupart de ces  
 

mêmes secteurs. Il sera nécessaire de 
coordonner efficacement les politiques 
dans ces secteurs pour soutenir les mesures 
d’atténuation et d’adaptation axées sur la 
forêt. En plus de leur mise en œuvre au 
plus haut niveau de décision, des dis-
positifs tels que les comités intermi-
nistériels, comprenant les ministères, dé-
partements et agences concernés, et les 
comités nationaux de coordination com-
prenant la société civile et les représentants 
du secteur privé, ajouté aux représentants 
du gouvernement, peuvent aider à ren-
forcer la coordination de la mise en œuvre 
des politiques. La coordination inter-
sectorielle peut en outre être renforcée par 
la création et le maintien de bureaux de 
réception et des points focaux sur le 
changement climatique et le changement 
d’état des forêts au niveau des ministères, 
des départements et agences concernés. Il 
est mis en exergue que le facteur critique 
est le dévouement pour la coordination 
intersectorielle au plus haut niveau de prise 
de décisions. Cela suppose que le soutien 
nécessaire est fourni pour rendre les comi-
tés interministériels ou de coordination, 
ainsi que les points focaux désignés ou les 
bureaux de réception efficaces. 

 

5.5 Conclusion 

Les forêts denses africaines de basse alti-
tude se retrouvent principalement en Afri-
que de l'Ouest et du Centre, avec la forêt 
du bassin du Congo étant le deuxième plus 
grand bloc de forêt continue au monde 
après la forêt amazonienne. Un archipel de 
forêts denses de haute altitude se retrouve 
principalement au niveau des pays d'Afri-
que Orientale et Australe. Ensemble avec  
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les forêts claires, les forêts denses d'Afri-
que occupent environ 22% de la superficie 
de l'Afrique, contiennent plus de 80% de la 
biomasse ligneuse des forêts d’Afrique, et 
sont intimement liées aux systèmes socio-
économiques et productifs des populations. 
En plus d'être la base pour la production de 
bois industriel, ces forêts soutiennent les 
moyens de subsistance qui sont organisés 
autour de l'agriculture et de la collecte de 
produits forestiers pour l’alimentation, 
l'énergie, la médecine et la construction des 
maisons, et pour servir de stocks de 
sécurité pour les moyens de subsistance qui 
aident les populations à surmonter les 
chocs vis-à-vis des moyens de subsistance. 

Les forêts denses d'Afrique sont actuel-
lement sous forte pression de l’exploitation 
humaine et sont également touchées par le 
changement climatique, en même temps 
que l'intérêt devient de plus en plus 
grandissant pour leur potentiel à contribuer 
aux stratégies d'atténuation et d’adaptation 
aux changements climatiques. La pression 
causée par l’exploitation humaine conduit 
à la dégradation, à la fragmentation et à la 
perte absolue du couvert forestier de telle 
sorte que les forêts denses africaines, qui 
représentent moins de 7% du couvert 
forestier dans le monde, contribuent pour 
près de 20% à la déforestation mondiale. 
L'impact du changement climatique se 
traduit notamment par l'augmentation de la 
vitesse de disparition des espèces, mais les 
effets sur la productivité des forêts, ce qui 
est essentiel pour connaître la mesure dans 
laquelle les forêts denses d'Afrique servent 
de réservoirs pour, ou une source de, 
dioxyde de carbone ne sont pas encore bien 
compris. 

Toutefois, étant donné qu’il est mani- 
 

feste que la déforestation tropicale contri-
bue à environ 20% des émissions globales 
annuelles de CO2, toute action visant la 
diminution de la perte de forêts denses en 
Afrique contribuera à atténuer les chan-
gements climatiques. Le défi est de savoir 
comment parvenir à une réduction de la 
perte des forêts et, répondre en même 
temps aux besoins de subsistance de la 
majorité des Africains qui dépendent des 
forêts. Le débat sur le mécanisme émergent 
de la réduction des émissions résultant de 
la déforestation et de la dégradation des 
forêts tropicales, REDD, est en grande 
partie centré sur comment relever ce défi. 
L’implication des forêts denses d'Afrique 
dans les accords au niveau mondial pour 
faire face aux changements climatiques 
nécessite des mécanismes et procédures 
qui soient suffisamment simplifiés de sorte 
à être facilement accessibles aux peuples 
africains, en termes de définitions, de 
critères d'évaluation de la réduction des 
émissions, de durée et de coûts de 
transaction. Les mécanismes doivent égale-
ment prendre en compte et pourvoir des 
ressources et des technologies pour déve-
lopper la gamme complète des activités 
dans les domaines de l'Agriculture, des 
Forêts et Autres Affectation des Terres 
(AFAT), que l’esquive de la déforestation 
permettra de mettre en œuvre. 

Pour participer efficacement à de tels 
mécanismes, les pays africains doivent 
eux-mêmes prendre des mesures pour 
développer l'expertise et les connaissances 
de base (en particulier sur l'état des res-
sources forestières et les questions du 
processus de transaction), et établir le 
cadre institutionnel, législatif et adminis-
tratif nécessaire, internaliser selon la néces- 
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sité les lois et processus internationaux en 
prenant suffisamment en compte les 
réalités locales. Les politiques doivent être 
réformées afin de clarifier et de sécuriser 
les droits, la propriété et la tenure des 
forêts et des arbres, en prenant suffi-
samment en compte les considérations 
d'équité et de genre, de sorte que les 
avantages de la participation puissent 
atteindre la base. Les réformes politiques 
doivent aussi offrir des incitations et une 
assistance financière pour les coûts de 
transaction et de mise en œuvre initiale, et 
installer des régimes de gestion qui 
assurent une bonne comptabilité des 
transactions et le suivi régulier de la 
ressource de base. De plus, puisque les 
causes de la déforestation proviennent de 
divers secteurs en dehors du secteur 

forestier, les mécanismes de coordination 
intersectorielle des politiques et de leur 
mise en œuvre doivent être en place. 

L’engagement des forêts denses afri-
caines dans les stratégies d'atténuation et 
d’adaptation au changement climatique 
pourrait donner l'impulsion pour le déve-
loppement de façons efficaces et durables 
d'utilisation des forêts. Cependant, beau-
coup de réformes méthodologiques et 
politiques, de même que de renforcements 
de capacités, restent à être faits avant que 
les bonnes et durables manières d'utilisa-
tion des forêts pour combattre le chan-
gement et la variabilité climatiques tout en 
améliorant les moyens de subsistance 
puissent être réalisées. 
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Chapitre 6 

FORMATIONS BOISEES D’AFRIQUE ET 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 
 
Emmanuel Chidumayo 
 
 
6.1 Introduction 

Les formations boisées d’Afrique con-
tiennent une grande diversité d'espèces 
végétales présentant un degré élevé 
d'endémisme et sont donc importantes pour 
la conservation de la biodiversité. Les for-
mations boisées d’Afrique sub-saharienne 
sont également d'une importance cruciale 
pour la gestion des ressources en eau parce 
que tous les grands bassins fluviaux 
d’Afrique sub-saharienne y sont situés, ou 
y ont la plupart de leurs sources, et ces 
formations jouent un rôle essentiel dans le 
maintien des débits des fleuves et 
l'approvisionnement en eau. L'agriculture 
est une importante activité économique 
locale dans de nombreux pays d'Afrique 
sub-saharienne, car la majorité de la 
population - qui vit dans les zones rurales - 
dépend de la production de subsistance et 
du commerce local des produits agricoles. 
En Afrique, de vastes zones de forêts ont 
été soumises au défrichage pour l'agricul-
ture, ce qui a considérablement affecté leur 
étendue et leur état. Une grande partie de 
l’agriculture est pluviale et par conséquent 
vulnérable à la variabilité climatique qui se 
caractérise par des sécheresses périodiques 
et des inondations occasionnelles qui cau-
sent fréquemment de mauvaises récoltes.  
 

Dans de pareilles circonstances, la majorité 
des stratégies d'adaptation pour les com-
munautés forestières consiste en la collecte 
d’aliments sauvages dans la forêt. Les 
menaces pour les formations boisées 
africaines peuvent être attribuées à un 
certain nombre de facteurs et de processus, 
dont des politiques qui ne tiennent pas 
compte des impacts sur les forêts, de la 
conversion des forêts en terres cultivées 
résultant à la fois de la croissance démo-
graphique, des politiques d'ajustement 
structurel, de l'urbanisation, d’une trop 
forte dépendance sur les sources d'énergie 
à base de bois, de la surexploitation des 
produits ligneux, du feu, du changement et 
de la variabilité climatique. En ce qui 
concerne le changement climatique, de 
nouvelles preuves suggèrent également que 
le réchauffement climatique pourrait ré-
duire la production globale des plantes 
dans les formations boisées de l’Afrique de 
l’Est et de l’Afrique australe. A une échelle 
géographique plus large, les modifications 
dans les habitats des espèces végétales sont 
les impacts probables du changement 
climatique sur les espèces des formations 
boisées d'Afrique. 

Ce chapitre décrit la répartition des 
formations boisées en Afrique sub-saha-
rienne et discute de l'état de la biomasse et  
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des stocks de carbone de ces formations, de 
l'utilisation, des menaces qui pèsent sur 
elles et les opportunités pour une gestion 
améliorée, de la vulnérabilité des forma-
tions boisées aux changements climatiques 
puis des impacts sur les arbres et les forêts, 
et des questions d'adaptation et d'atténu-
ation du changement climatique dans les 
formations boisées. Le chapitre se termine 
par des recommandations pour la gestion 
des formations boisées pour l'adaptation et 
l'atténuation du changement climatique. 

6.2 Distribution des formations 
boisées en Afrique sub-saharienne 

Le terme formation boisée ouverte est uti-
lisé ici dans son sens le plus large et com-
prend une variété de formations végétales 
boisées dans lesquelles la couverture de li-

gneux occupe plus de 10% de la surface du 
sol, dans des conditions climatiques ayant 
une saison sèche de trois mois ou plus. 
Cette définition intègre les types de 
végétation couramment appelés formation 
boisée, formation arbustive, fourré, savane, 
prairie boisée, ainsi que la forêt claire dans 
son sens strict, mais ne comprend pas la 
forêt dense et le Sahel. Les formations 
boisées ouvertes se trouvent dans 34 pays  
d’Afrique sub-saharienne (à l’exception 
des états insulaires) et dominent la 
végétation dans la majorité de ces pays. 
Sur la base du climat, ces formations 
boisées peuvent être divisées en trois 
principaux types : le type subhumide 
chaud, le type sec et chaud, et le type semi-
aride (Figure 6.1). 
 

 

 
Figure 6.1 : Distribution des formations boisées en Afrique sub-saharienne. Source : White (1983). 
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Les formations boisées subhumides chau-
des sont en fait des forêts claires avec une 
structure typique de forêt et se rencontrent 
dans deux des régions floristiques 
proposées par White (1983) - la zone ré-
gionale de transition Guinée-Congolaise 
/Zambézienne en Afrique australe et dans 
la zone régionale de transition Guinée-
Congolaise/Soudanienne en Afrique de 
l'Ouest. Les formations boisées sèches 
chaudes se rencontrent dans les centres 
régionaux d'endémisme Soudanien et Zam-
bézien, alors que les formations boisées 
semi-arides couvrent la majeure partie du 
centre régional d'endémisme Somalie-
Masai au Nord-est de l’Afrique et la zone 
de transition régionale Kalahari-Highveld 
en Afrique australe. 
 

6.3 Stocks de formations boisées et 
leur état 

Le niveau du couvert végétal des forma-
tions boisées en Afrique sub-saharienne 
dépend de leur structure et de leur phéno-
logie, mais la couverture ligneuse est géné-
ralement plus élevée dans les formations 
boisées subhumides (plus de 70%) et plus 
faibles dans les formations boisées semi-
arides (10-40%) bien que Mayaux et al. 
(2004) donnent une gamme de 15-40% 
pour les derniers. A cause de la nature 
caduque des feuilles des formations 
boisées, le couvert végétal varie également 
de façon saisonnière. L'augmentation de la 
verdure à la fin de la saison sèche est due à 
la composante ligneuse, tandis que celle au 
début de la saison pluvieuse est due à la 
composante herbacée (Chidumayo, 2001). 
La dégradation de la composante ligneuse  
 

par le feu, la récolte de bois d’œuvre et de 
construction, la sécheresse ou la divagation 
/pâturage par les animaux sauvages ou 
d'élevage, tend à réduire la domination de 
la composante ligneuse en faveur de la 
composante herbacée. Cette domination 
herbeuse peut ainsi être maintenue par le 
feu ou le pâturage. 

L'analyse des données de 164 échan-
tillons de placettes installées dans les 
formations boisées en Afrique sub-saha-
rienne a révélé que la densité du tronc ne 
varie pas significativement : la densité du 
tronc variait de 300 à 900 par hectare, avec 
une tendance élevée (800-900 par ha) dans 
les formations boisées semi-arides et une 
tendance de faible densité (700-800 par ha) 
dans les formations boisées sèches chau-
des. Toutefois, les données de 92 échan-
tillons de placettes ont indiqué que la 
surface terrière varie considérablement en-
tre les formations boisées - la plus grande 
surface terrière (hauteur à la poitrine) se 
trouve dans les formations boisées sub-
humides (24-28 m2 par hectare) et cette 
proportion a chuté et varie entre 11,5-14,1 
m2 par ha dans les formations boisées 
sèches chaudes de l'Afrique australe et de 
8,4 à 11,0 m2 par hectare dans formations 
boisées semi-arides du Kalahari-Highveld. 
La surface terrière dans les forêts claires et 
savanes boisées de l'Afrique occidentale 
varie de 3,6 à 10,1 m2 par hectare. 

Une grande partie des formations boi-
sées africaines a été soumise au défri-
chement pour l'agriculture, ce qui a consi-
dérablement affecté leur étendue et leur 
état. En outre, la fragmentation des forma-
tions boisées s’est produite à cause de l'ex-
ploitation forestière et la collecte de bois  
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de feu. Le plus grand impact de l'agricul-
ture a été observé en Afrique occidentale et 
orientale, où plus de 50% des formations 
boisées a été converti à un usage agricole. 
A cause de la culture itinérante largement 
pratiquée en Afrique, les terres agricoles 
représentent un certain nombre de types de 
couverture, comprenant les terres cultivées, 
les champs abandonnés et les jachères à 
des stades divers de récupération. Par 
exemple, Lanly et Clément (1982) estiment 
que 20% des formations boisées ouvertes 
en Afrique sont composées de jachères et 
la conversion des terres à l'agriculture se 
poursuit autant que la pression démogra-
phique sur les formations boisées aug-
mente entraînant une diminution de la su-
perficie boisée par personne : la superficie 
de terre par personne dans les forêts claires 
zambézienne de l'Afrique australe a dimi-
nué, passant de 1,45 ha en 1975 à 1,05 ha 
en 2000, les valeurs correspondantes pour 
les forêts claires et savanes boisées 
soudanienne de l'Afrique de l’Ouest sont 
1,58 ha en 1975 et 1,28 ha en 2000 (Eva et 
al., 2006). 

Les estimations de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’Alimentation et 
l’Agriculture (FAO) (2005) indiquent que 
les formations boisées tropicales en Afri-
que sub-saharienne couvraient un total de 
2,9 millions de km2 en 2000 et représen-

taient près de 23,4% de la superficie totale 
de terre dans les 34 pays dans lesquels ces 
types de végétation se rencontrent. La 
grande distribution des formations boisées 
dans les différentes sous-régions d'Afrique 
sub-saharienne est montrée dans le tableau 
6.1. 

6.4 Utilisation des formations 
boisées 

Les écosystèmes forestiers en Afrique pré-
sentent une grande diversité d'espèces vé-
gétales présentant un degré d'endémisme 
élevé; ces écosystèmes sont donc impor-
tants pour la conservation de la bio-
diversité. La diversité floristique des for-
mations boisées d’Afrique a été évaluée 
par White (1983) et récemment réévalué 
par Linder et al. (2005). La diversité en 
espèces végétales dans les différentes 
formations boisées d’Afrique sub-saha-
rienne est présentée dans le tableau 6.2. 
Les grandes différences entre White (1983) 
et Linder et al. (2005) dans la diversité des 
espèces (Tableau 6.2) sont probablement 
dues 1) aux classifications taxonomiques et 
révisions, en particulier après les travaux 
de White ; 2) à l'effort d'échantillonnage 
variable, et 3) aux différences dans la 
délimitation des écorégions. 

 
Tableau 6.1 Répartition des types de formations boisées en Afrique sub-saharienne en 2000. 

Catégorie de 
formations boisées Eco-région1 Sous-région Superficie 

totale (km²) 
Superficie des formations boisées2 

km² % formation boisée 

Subhumide chaude 

Zone de transition Guinée-
Congolaise/Soudanienne Afrique de l’Ouest 1.165.000 94.365   8,1 

Zone de transition Guinée-
Congolaise/Zambézienne Afrique Australe   705.000 129.015 18,3 

Sèche chaude Soudanienne Afrique de l’Ouest 3.731.000 790.972 21,2 
Zambézienne Afrique Australe 3.770.000 1.474.070 39,1 

Semi-aride Kalahari-Highveld Afrique Australe 1.223.000 50.143   4,1 
Somali-Masai Nord-est d’Afrique 1.873.000 376.400   9,0 

Total    2.914.965 23,4 
 
1) Source : White (1983) ; 2) Source : FAO (2005) 
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La dernière source de différence est parti-
culièrement aiguë puisque les formations 
boisées et les savanes d’Afrique sont di-
verses et leur délimitation varie considé-
rablement suivant les auteurs. Toutefois, 
aussi bien l’évaluation effectuée par White 
(1983) que celle de Linder et al. (2005) in-
diquent que les forêts claires zambéziennes 
de l'Afrique australe ont la plus grande 
diversité floristique, tandis que les forma-
tions boisées semi-arides du Kalahari-
Highveld également en Afrique australe 
ont les plus faibles diversités floristiques. 
Selon White (1983), les écorégions ayant 
des niveaux élevés d'endémisme (30-55%) 
comprennent la Somalie-Masai, les centres 
d'endémisme soudanienne et zambézienne, 
ceci est confirmé par l'évaluation de Linder 
et al. (2005), à l'exception du très faible 
niveau d'endémisme de l’ordre de 1% 
donné à l’écorégion soudanienne (Tableau 
6.2). 

Les formations boisées d’Afrique sub-
saharienne sont d'une importance cruciale 
pour la gestion des ressources en eau. En 
effet, tous les grands bassins fluviaux en 
Afrique sub-saharienne sont soit situés, 
soit ont la plupart de leurs sources dans les 
zones de forêts où cette végétation joue un 

rôle essentiel dans le maintien de débits 
fluviaux et l'approvisionnement en eau. 
L'agriculture est une importante activité 
économique locale dans de nombreux pays 
d'Afrique sub-saharienne, car la majorité 
de la population - qui vit dans les zones 
rurales - dépend de la production de 
subsistance et du commerce local de 
produits agricoles. L'agriculture est donc 
une principale forme d’utilisation des 
terres dans les formations boisées 
africaines. En effet, la principale zone de 
production agricole en Afrique sub-
saharienne est située dans les zones boisées 
(Mayaux et al., 2003, 2004). Une grande 
partie des terres cultivées est non-irriguée 
et par conséquent vulnérable à la variabilité 
climatique qui se caractérise par des 
sécheresses périodiques et des inondations 
occasionnelles qui causent fréquemment 
des mauvaises récoltes. En de telles 
situations, la majorité des stratégies 
d'adaptation pour les communautés fores-
tières consiste en la collecte d’aliments 
sauvages dans la forêt. Cette dépendance à 
l’égard des ressources forestières est en 
réalité très grande, vu que les forêts 
soutiennent aussi les industries locales qui 
fabriquent des produits issus du bois. 

 
Tableau 6.2 : Richesse en espèces végétales et endémisme dans les formations boisées d’Afrique sub-
saharienne 

Catégorie de formations 
boisées Sous-région 

Richesse floristique % d’espèces endémiques 
White 
(1983) 

Linder et 
al.(2005) White (1983) Linder et 

al.(2005) 

Subhumide chaude Afrique de l’Ouest 2.000 711 3 1 
Afrique Australe 2.000 571 3 5 

Sèche chaude Afrique de l’Ouest 2.750 684 35 1 
Afrique Australe 8.500 1.725 54 22 

Semi-aride Nord-est d’Afrique 4.000 931 31 11 
Afrique Australe 3.000 583 2 2 
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Le plus important est la gamme variée de 
produits comprenant les fruits, le poisson, 
la viande de brousse, les insectes comes-
tibles, la cire d’abeille ainsi que  le miel et 
les médicaments traditionnels, qui viennent 
de formations boisées et sont indispen-
sables pour la vie des communautés fo-
restières. La plupart de ces produits fores-
tiers non ligneux sont produits, com-
mercialisés et consommés en dehors de 
l'économie monétaire, et ne sont donc pas 
suffisamment pris en compte par les sta-
tistiques économiques des pays. Néan-
moins, la FAO (1999a) estime que l'ex-
portation de bois, noix, gomme et autres 
produits forestiers génère environ 6% du 
produit économique des pays africains. 
 

6.5 Réservoirs de carbone dans la 
biomasse ligneuse et les sols des 
formations boisées 

Les arbres des formations boisées captent 
du dioxyde de carbone (CO2) à travers la 
photosynthèse pour produire des composés 
carbonés qui constituent une grande partie 
de la biomasse ligneuse. Cependant, peu 
d'études ont évalué la biomasse ligneuse 
des formations boisées d’Afrique. La déter-
mination de la biomasse ligneuse aérienne 
des arbres est généralement réalisée en 
utilisant la relation entre le diamètre des 
arbres et/ou la hauteur et la biomasse 
provenant des échantillons d'arbres abattus. 
Une combinaison de la surface terrière de 
l'arbre et de la surface terrière à hauteur 
d’homme (à partir de mesures de diamètre) 
a été utilisée pour développer une équation 
commune pour estimer la biomasse ligneu-
se à partir des données de surface terrière 
(Figure 6.2). Cette approche est particu-
lièrement utile car la plupart des stocks de 

forêts sur pied sont signalés par la surface 
terrière par hectare et une équation basée 
sur la surface terrière pourrait avoir une 
application plus importante dans l'estima-
tion de la biomasse ligneuse aérienne dans 
les formations boisées de l'Afrique. L'équa-
tion de la figure 6.2 a été appliquée aux 
données de surface terrière provenant 
d’échantillons de placettes installées dans 
différentes formations boisées en Afrique 
afin de calculer la biomasse ligneuse 
aérienne. Les données pour un total de 92 
échantillons de placettes en Afrique sub-
saharienne, comprenant le Bénin (Schrec-
kenberg, 1999), le Burkina Faso (Nikiema, 
2005 ; Sawadogo et al., 2002 ; Zida et al., 
2007), la République Démocratique du 
Congo (Freson, inédit ; Malaisse, 1978 ; 
Malaisse, 1984 ; Malaisse et al., 1970 ;. 
Malaisse et al., 1975), le Mali (Picard et 
al., 2006), la Mozambique (Musanhane et 
al., 2000 ;. Sambane, 2005 ; Williams et 
al., 2008), l'Afrique du Sud (Shackleton et 
al., 1994 ; Scholes, 1990), la Tanzanie 
(Banda et al., 2006 ;. Gausala, 1989 ; 
Isango, 2007), la Zambie (Araki, 1992 ; 
Chidumayo, 1987, 1997, inédit ; Endean, 
1968) et le Zimbabwe (Ward et Cleghorn, 
1964) ont été utilisés dans l'analyse. 

Les données de surface terrière basées 
initialement sur les mesures de hauteur de 
souche (entre 15 et 30 cm au-dessus du sol) 
ont été converties en surface terrière à 
hauteur de poitrine à l'aide de l'équation 
suivante (Chidumayo, non publié) : 

Surface terrière = −0,0019 + 0,71 × 
surface terrière basée sur hauteur de la 
souche, r2 = 0,999, P <0,0001. 
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Figure 6.2 : Equation linéaire pour l'estimation de la 
biomasse ligneuse aérienne totale (après séchage 
au four) à partir de la surface terrière d’arbre et de 
peuplement dans les formations boisées d'Afrique. 
Source : auteur du présent chapitre 

De plus, des données sur la biomasse 
ligneuse ont été obtenues directement à 
partir de la littérature pour 73 échantillons 
de placette au Bénin (Orthmann, 2005), en 
Côte-d'Ivoire (Lamotte, 1970 ; Menaut et 
César, 1979), au Kenya (Okello et al., 
2001 ; Western et Ssemakula, 1981), au 
Mozambique (Sambane, 2005), au Nigeria 
(Fatubarin, 1984), en South Africa 
(Higgins et al., 1990) et le Zimbabwe 
(Kelly et Walker, 1976). 

Les résultats de l'analyse indiquent que 
la biomasse ligneuse aérienne (moyenne ± 
1SE) est la plus élevée dans les formations 
boisées subhumides Congo-guinéenne et 
Congo-zambézienne (179 ± 24 t par ha), 
suivies des formations boisées sèches 
chaudes zambézienne (93 ± 4 t par ha), 
puis des forêts claires et savanes boisées 
soudaniennes (57 ± 6 t par ha), du 
Kalahari-Highveld (28 ± 6 t par ha) et 
enfin de la Somalie-Masai (16 ± 3 t par 
ha). 
Il y a eu encore moins d'études sur la bio- 
 

masse ligneuse souterraine dans les forma-
tions boisées africaines mais Frost (1996) 
estima que la biomasse ligneuse souter-
raine représentait environ 40% de la bio-
masse aérienne. Ceci est très probablement 
une sous-estimation de la biomasse ligneu-
se souterraine puisque la profondeur des 
racines des arbres peut dépasser 5 m 
(Savory, 1962) alors que la plupart des 
échantillons de racines ont été obtenus à 
des profondeurs de moins de 2 m 
(Chidumayo, 1993a). Les estimations de la 
biomasse ligneuse souterraine ont donc été 
obtenues en multipliant par 0,4 la biomasse 
aérienne comme suggéré par Frost (1996). 
La teneur en carbone de la biomasse 
ligneuse a été estimée en multipliant la 
biomasse ligneuse par le coefficient 0,47 
(Chidumayo, 1993b ; Williams et al., 
2008 ; Woomer et al., 2004). 

Les sols des formations boisées contien-
nent également d’importantes quantités de 
matières organiques. La teneur en matière 
organique totale varie entre 1 et 2% et est 
concentrée dans les premiers 30 cm du sol 
(Brookman-Ammissah et al., 1980 ; 
Chidumayo, 1993a ; Lugo et Sanchez, 
1986 ; Orthmann, 2005 ; Trapnell et al., 
1976 ;. Williams et al., 2008). La densité 
apparente du sol varie entre 1,2 et 1,4 
(Brookman-Ammissah et al., 1980 ; 
Chidumayo et Kwibisa, 2003 ; Williams et 
al., 2008). Pour estimer le carbone organi-
que du sol dans les premiers 30 cm, le 
produit de la teneur en matière organique 
de 1% et la densité apparente de 1,2 a été 
multiplié par le coefficient 0,58 qui est la 
proportion de carbone dans la matière 
organique du sol (McVay et Rice, 2002). 
La densité de carbone estimée dans les 
formations boisées africaines est illustrée à 
la figure 6.3 et les stocks totaux de carbone  
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sont résumés dans le tableau 6.3. Les 
principaux stocks de carbone se trouvent 
dans les formations boisées subhumides 
chaudes de l'Afrique australe (70% du 
carbone dans la biomasse ligneuse et 55% 
du carbone dans le sol). 
 

6.6 Menaces pesant sur les 
formations boisées 

Compte tenu des difficultés de modé-
lisation de la déforestation et de la 
dégradation des formations boisées ouver-

tes tropicales (Grainger, 1999), les estima-
tions de la perte du couvert forestier en 
Afrique ont tendance à varier considéra-
blement en fonction de la méthodologie 
utilisée pour estimer la déforestation et la 
dégradation. Les estimations de la perte du 
couvert forestier ne peuvent être révéla-
trices de l'ampleur du problème de défo-
restation que dans les formations boisées.  
 
 
 

 
 
 

 
Figure 6.3 : Moyenne des stocks de carbone par hectare dans les formations boisées de l'Afrique sub-
saharienne. La ligne verticale au-dessus de chaque barre est l'erreur standard de la valeur moyenne. 
 
 
Tableau 6.3 : Répartition des stocks de carbone dans les forêts dAfrique sub-saharienne en 2000. Sur la base 
de la FAO (2005). 

Catégorie de formations 
boisées Sous-région Superficie formation 

boisée (km²) 
Stock de carbone en million de tonnes 
Bois Sol Total 

Subhumide chaude Afrique de l’Ouest 94.365 1.112 200 1.312 
Afrique Australe 129.015 1.520 274 1.793 

Sèche chaude Afrique de l’Ouest 790.972 2.967 1.677 4.644 
Afrique Australe 1.474.070 9.020 3.126 12.146 

Semi-aride Afrique Australe 50.143 92 106 199 
Nord-est d’Afrique 376.400 396 798 1.194 

Total  2.914.965 15.107 6.181 21.288 
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De 1990 à 2000, il a été estimé que les 
pays forestiers d'Afrique sub-saharienne 
ont perdu près de 5 millions d'hectares de 
couvert forestier chaque année soit presque 
1,7% de la couverture forestière en 2000 
(FAO, 2005). La grande partie de cette 
perte a eu lieu en Afrique occidentale (2,5 
millions d'hectares) et en Afrique australe 
(2,3 millions d'hectares). Selon Kigomo 
(2003) les causes de la dégradation et de la 
perte du couvert forestier dans les 
formations boisées semi-arides d'Afrique 
sont le surpâturage, l'expansion agricole et 
la surexploitation des ressources fores-
tières. Il a indiqué que 48% de la dégra-
dation des formations boisées était due au 
surpâturage, qui est concentrée dans les 
zones semi-arides, 32% était due aux acti-
vités agricoles, 12% due à la déforestation 
et 9% due à la surexploitation des ressour-
ces. Mayaux et al. (2004) estime que près 
de 15% des forêts claires zambéziennes ont 
été converties à l'agriculture tandis que les 
valeurs similaires pour les forêts claires et 
savanes boisées soudaniennes et de la 
Somalie-Masai sont respectivement de 
60% et de 80%. 

Les menaces pour les formations boi-
sées africaines peuvent être attribuées à un 
certain nombre de facteurs et de processus, 
comprenant 1) les politiques qui ne tien-
nent pas compte des impacts sur les forêts, 
2) la conversion de la forêt en terres 
cultivées résultant de la croissance démo-
graphique et des politiques d’ajustements 
structurels, 3) l'urbanisation, 4) la sur-
dépendance à l’égard des sources d'énergie 
à base de bois, 5) la récolte non durable des 
produits ligneux, 6) l’incendie, et 7) les 
changements et la variabilité du climat. 

Les impacts des politiques macro-
économiques sur la foresterie en Afrique  
 

australe ont été examinés par Kowero et al. 
(2003) qui ont observé que les politiques 
macroéconomiques affectent les facteurs 
qui entrainent la conversion des forêts, la 
transformation du bois et l’attractivité du 
commerce tandis que l'augmentation de la 
croissance résultant des politiques macro-
économiques peut aussi entraîner une défo-
restation considérable. Parce que la fabri-
cation du charbon de bois nécessite plus de 
bois à cause des pertes lors du processus, 
l'utilisation du charbon de bois dans les 
zones urbaines d’Afrique sub-saharienne a 
également des conséquences graves sur 
l'état des forêts et la perte de la couverture 
forestière. 

Dans les formations boisées tropicales, 
le feu est une menace fréquente pour la 
végétation. Bien que certains incendies 
proviennent de la foudre en début de la 
saison des pluies, la plupart sont causés par 
les hommes. Certains incendies provien-
nent accidentellement du feu entrepris au 
cours de la préparation des terres, de la 
fabrication du charbon de bois ou de la 
récolte de miel, mais d'autres sont délibé-
rément créés pour débusquer les mam-
mifères ou les oiseaux pour la chasse ou 
pour stimuler la croissance de nouvelles 
herbes pour le bétail et les herbivores 
sauvages (Frost, 1996). Cependant, il faut 
reconnaître que le feu est une caracté-
ristique intrinsèque des formations boisées 
en Afrique, même si sa fréquence est 
probablement beaucoup plus élevée actuel-
lement que dans le passé. Le feu a un 
caractère composite (Frost et Robertson, 
1987), son comportement, son calendrier, 
son intensité, sa fréquence, tous varient de 
façon indépendante, et affectent différem-
ment la structure et la composition de la 
végétation. Le feu peut tuer les arbres,  
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mais il peut aussi changer l’état de la 
compétition, en permettant à la végétation 
de changer au fil du temps à travers la 
reprise et la survie des plantules et des 
jeunes arbres. Les plantules et les pousses 
subissent des dégâts fréquents et graves de 
feu qui peuvent retarder leur croissance 
vers la strate arborescente. Entre deux 
feux, les semences doivent germer et les 
plantules doivent constituer assez de 
réserves de racines pour survivre au feu 
suivant. Toutefois, étant donné que les 
incendies se produisent habituellement une 
fois tous les 2-4 ans (Chidumayo, 2004 ; 
Sankaran et al., 2007), les pousses devront 
se développer rapidement pour échapper 
aux dommages. 

Il y aura sans doute quelques change-
ments notables dans la répartition et 
l'étendue des types de végétation africaines 
au cours du 21ème siècle, résultant 
probablement d'une tendance accrue de 
diminution des précipitations moyennes 
annuelles dans de nombreuses régions 
(voir chapitre 2). Mais de tels effets seront 
également observés dans un contexte de 
changements continus ou plus rapides dans 
l'utilisation des terres résultant de l'inten-
sification et de l'augmentation des 
pressions démographiques. Cependant, les 
changements climatiques et l'augmentation 
des impacts des activités humaines sur la 
végétation sont probablement liés, et il est 
difficile de prédire avec précision les 
conséquences. 

Les formations boisées d’Afrique sub-
saharienne se trouvent dans un climat sai-
sonnier, avec des précipitations pendant les 
saisons pluvieuses, mais presque pas de 
pluie pendant la saison sèche. Le climat 
présente également une forte variabilité 
entre années et entre décennies. Ces  
 

formations boisées seront de plus en plus 
soumises à des sécheresses dans le 21ème 
siècle, ainsi qu’à l'augmentation de 
l’intensité de l’utilisation des terres. Au 
cours des 10 et 20 dernières années, les 
formations boisées en Afrique ont connu 
des conditions météorologiques erratiques, 
comprenant des cycles climatiques courts, 
qui ont affecté négativement la produc-
tivité de ces forêts (Gonzalez, 2001), avec 
des conséquences graves pour le bien-être 
des communautés forestières. 
 

6.7. Opportunités pour la gestion 
durable des formations boisées 

En dépit des ces menaces, il existe un 
certain nombre de possibilités pour la 
gestion durable des formations boisées 
africaines. Ces formations boisées en Afri-
que sub-saharienne sont peu peuplées, avec 
une densité globale de 1,7 ha de forêt par 
personne en 2000 (FAO, 2005). La plus 
faible densité de 2,9 ha par personne est 
trouvée en Afrique australe et la plus forte 
densité de 0,5 ha par personne se rencontre 
dans le Nord-est de l’Afrique. Un total de 
5,2 millions d'hectares a été désigné 
comme des zones forestières protégées 
dans les pays forestiers d'Afrique, ce qui ne 
représente que 1,8% de la superficie 
forestière en 2000. Ainsi, le potentiel existe 
pour augmenter la proportion des zones 
forestières protégées. 

Les formations boisées en Afrique sub-
saharienne se régénèrent facilement après 
la récolte de bois et le défrichage pour la 
culture itinérante, principale forme d’utili-
sation des terres en Afrique. Une fois la 
forêt défrichée et les terres abandonnées, la 
régénération se fait souvent, mais la vitesse 
de régénération des formations boisées  
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dépend des méthodes utilisées pour le 
défrichage, des sources disponibles pour la 
régénération et l'histoire du site (c’est-à-
dire le type, la fréquence et l'intensité de 
stress et/ou perturbation). La régénération 
se produit soit par voie sexuée, soit par 
voie végétative. La régénération sexuée est 
obtenue à travers la germination des grai-
nes, le développement et la croissance des 
plantules vers les phases arbustives et 
arborescentes. La régénération végétative 
se fait par la reprise des pousses ou repous-
ses issues des arbres préexistants qui sont 
coupés ou endommagés, appelé parfois 
taillis. La repousse est la production de 
troncs secondaires comme une réponse 
induite par une blessure ou des change-
ments profonds dans les conditions de 
développement. La dispersion des graines, 
la prédation, la dessiccation et la mortalité 
des plantules peuvent représenter de sé-
rieuses contraintes entravant la régéné-
ration des formations boisées après une 
perturbation. Ces obstacles sont surmontés 
grâce à l’aptitude à bourgeonner après de 
graves préjudices causés par des pertur-
bations telles que les herbivores, le feu, les 
inondations, l'exploitation forestière ou la 
sécheresse, vu que les individus contour-
nent le stade de graine et ont tendance à 
avoir des pousses plus vigoureuses que les 
plantules sans doute parce que les pousses 
végétatives profitent du système racinaire 
extensif et du stock important d’aliments 
contenus dans les parties restantes de la 
plante mère. Toutefois, l’aptitude à bour-
geonner varie selon l'âge ou la taille de la 
plante et aussi suivant le type et la gravité 
des préjudices. 

L'accumulation du carbone en bois dans 
les formations boisées régénérées a été  
 

évaluée avec le modèle donné à la figure 
6.2 en utilisant les données de la littérature 
provenant du Ghana (Swaine et al., 1987), 
de la Côte-d'Ivoire (Louppe et al., 1995), 
du Kenya (Johansson et Kaarakka, 1992 ;. 
Okello et al., 2001), du Mozambique 
(Sambane, 2005), de l'Afrique du Sud 
(Scholes, 1990), de la Tanzanie (Boaler et 
Sciwale, 1966), de la Zambie (Chidumayo, 
1987, 1988a, 1988b, 1997, inédit) et du 
Zimbabwe (Strang, 1974). Cela a donné un 
total de 123 échantillons de placettes 
représentant une variété de régimes de 
gestion des forêts. En outre, les estimations 
directes de la biomasse ligneuse ont été 
obtenues pour 62 échantillons de placettes 
au Burkina Faso (Nygard et al., 2004), en 
Côte-d'Ivoire (Menaut et César, 1979), au 
Kenya (Okello et al., 2001), en 
Mozambique (Sambane, 2005) et en 
Zambie (Chidumayo, 1990 ; Oyama, 
1996). 

Dans la plupart des formations boisées, 
l'accumulation de carbone avec l’augmen-
tation de l'âge a été mieux expliquée par 
une forte hausse des stocks de carbone 
avec l’augmentation de l'âge de la re-
pousse, bien que l'accumulation dans les 
premiers stades de repousse ait diminué 
(Figure 6.4). L'accumulation de carbone 
asymptotique n’a été observée que dans les 
forêts claires du type miombo dans la zone 
zambézienne de l'Afrique australe, dans 
laquelle la majeure partie du carbone est 
accumulée pendant 50-60 ans avec très peu 
de changement par la suite (Figure 6.4). Il 
existe donc un potentiel élevé pour 
l'assimilation du carbone dans les forma-
tions boisées régénérées africaines qui 
peuvent contribuer aux mesures d'atténua-
tion du changement climatique. 
  



 

Formations boisées d’Afrique et changement climatique        121 

Quand la formation boisée en repousse 
arrive à maturité, les stocks de carbone 
s’approchent aussi d’un état d'équilibre 
(par exemple la figure 6.4 pour une forêt 
claire du type miombo). Cependant, même 
si les forêts matures sont considérées 
comme étant dans un état stable par rapport 
à l'équilibre du carbone, nombre de ces 
formations boisées ont été autrefois 
perturbées par des facteurs biotiques, en 
particulier les facteurs anthropiques tels 
que la coupe sélective et l’incendie. Il est 
donc probable qu’avec une bonne gestion 
forestière, ces formations boisées relati-
vement matures aient le potentiel d'accu-

muler davantage de carbone dans la 
biomasse ligneuse et dans le sol, tout en 
maintenant les stocks existants, et 
pourraient donc contribuer à l'atténuation 
et à la stabilisation du changement 
climatique. Par exemple, Endean (1968) a 
observé qu'en vertu d’une bonne gestion 
forestière, les forêts claires de type 
miombo relativement mature en Zambie 
ont eu un accroissement annuel moyen de 
1,2% jusqu'à ce qu’elles atteignent une 
surface terrière d'environ 16,2 m2 par 
hectare. 

 

 
 
 

 

a) forêts claires de type miombo de la zone zambézienne (•, 𝑦𝑦 = 42,71− 45,70𝑥𝑥0,97;  𝑟𝑟2 = 0,42) et forêts 
claires et savanes boisées de la zone soudanienne (o, 𝑦𝑦 = 14,19− 1,06𝑥𝑥 + 0,03𝑥𝑥2;  𝑟𝑟2 = 0,56). b) formations 
boisées du Kalahari-Highveld (•, 𝑦𝑦 = 0,24𝑥𝑥1,63;    𝑟𝑟2 = 0,97) et de la Somalie-Masai (o, 𝑦𝑦 = −1,08𝑥𝑥/ (−15,7 +
𝑥𝑥);  𝑟𝑟2 = 0,99) 
 
Figure 6.4 : Exemples décrivant le modèle d'accumulation du carbone dans la biomasse ligneuse aérienne 
dans les formations boisées en régénération. Sur la base de données de la littérature (voir texte). 
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6.8 Vulnérabilité des formations 
boisées aux changements 
climatiques et impacts sur les 
arbres et les forêts 

La vulnérabilité des formations boisées aux 
changements climatiques se réfère à la 
mesure dans laquelle le système forestier 
est susceptible ou incapable de faire face 
aux effets néfastes du changement 
climatique, à sa variabilité et aux événe-
ments extrêmes. La vulnérabilité comprend 
donc la sensibilité du système une fois 
exposé aux changements climatiques et sa 
capacité d'adaptation. La sensibilité est la 
mesure dans laquelle un système est 
influencé favorablement ou défavora-
blement par les stimuli du changement 
climatique, tels que la modification des 
précipitations ou de la température. Actuel-
lement, il est montré que le climat en 
Afrique australe et de l’Est se réchauffe à 
un rythme plus rapide que ce qui a été 
prédit par les scénarios mondiaux. Par 
exemple, des hausses de température de 
0,25-0,5°C par décennie ont été enre-
gistrées en Zambie (Chidumayo, 2008), au 
Kenya (Altmann et al., 2002), au Kenya et 
en Tanzanie (Ogutu et al., 2007), et en 
Ouganda (Chapman et al., 2005). 
Cependant, aucune tendance claire dans les 
saisons n’a été observée même si les 
événements météorologiques extrêmes, tels 
que les sécheresses et les inondations, 
semblent avoir augmenté en fréquence. Les 
majeurs stimuli du changement climatique 
auxquels les formations boisées sont sus-
ceptibles d'être soumises dans un avenir 
proche en Afrique orientale et australe, 
sont très probablement liés au réchauf-
fement climatique dû à la hausse des 
températures et des événements extrêmes  
 

comme les sécheresses et les inondations. 
Les réactions des plantes à de tels chan-
gements se feront via l’altération des 
processus éco-physiologiques. 

Les processus de reproduction des 
plantes qui pourraient être affectés par les 
facteurs climatiques comprennent la flo-
raison, la pollinisation, la production et la 
germination des graines. L'effet du change-
ment climatique sur la production de 
semence dépendra de la phénologie de la 
floraison, du comportement des agents de 
pollinisation et des périodes de dévelop-
pement du fruit/graine. Les quelques obser-
vations qui ont été faites en Afrique 
orientale et australe prévoient que le niveau 
de fructification sera négativement affecté 
par le réchauffement climatique. Par 
exemple, une corrélation négative entre la 
proportion d'arbres fruitiers dans le parc 
national de Kibale, en Ouganda, et la 
température minimale a été observée 
(Chapman et al, 2005 ; Figure 6.5a). Des 
observations similaires ont été faites par 
rapport à la production de fruits de 
Strychnos spinosa à Lusaka, en Zambie 
(Chidumayo, données non publiées; Figure 
6.5b). Il apparaît donc que le réchauf-
fement climatique est susceptible de 
réduire la production de fruit/semence des 
arbres des formations boisées africaines 
avec des conséquences négatives pour la 
régénération sexuée et par conséquent la 
diversité génétique des plantes. 

Chidumayo (2008) a étudié l'émergence 
et la mortalité des plantules en relation 
avec les facteurs climatiques pour cinq 
essences de savanes boisées en milieu réel 
dans le centre de la Zambie et a évalué 
leurs réactions probables à un réchauf-
fement du climat de 1°C. Pour quatre des 
espèces, la température a significativement  
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affecté la levée des plantules ; la dimi-
nution de la levée a été prédite pour trois 
des espèces, mais une augmentation a été 
prédite pour l'une des espèces. La tempé-
rature a également significativement 
affecté la mortalité des plantules pour 
toutes les cinq espèces ; ceci sous un climat 
plus chaud ; l’augmentation de la mortalité 
est attendue pour deux des espèces, mais la 
baisse de mortalité a été prédite pour les 
trois autres espèces. La conclusion était 
que les arbres des formations boisées 
d’Afrique sauront répondre au réchauf-
fement climatique de manières différentes, 
mais prévisibles. 

La phénologie des feuilles de la plupart 
des arbres des formations boisées en Afri-
que orientale et australe est en corrélation 
avec la température minimale (Jeffers et 
Boaler, 1966) et Woodward (1988) a sug-

géré que la température minimale pourrait 
être un déterminant important de la distri-
bution d'un certain nombre d'espèces 
végétales dans les zones tropicales. Ernst 
(1988) a également observé que la 
photosynthèse chez les plantules de 
Brachystegia spiciformis, une importante 
essence des forêts claires de type miombo, 
a cessé lorsque les températures sont 
descendues en dessous de 16°C alors qu'il 
a été suggéré que les arbres tropicaux 
restent dormants en dessous des tempéra-
tures de 12-15°C (Larcher, 1995). Toutes 
ces observations indiquent l'importance de 
la température dans la détermination de la 
phénologie des feuilles et la productivité 
des arbres des formations boisées africai-
nes. 

 
 

 
 

 
Figure 6.5 Relation entre a) la proportion d’arbres fruitiers (données soumises à une transformation angulaire) 
et la température minimale dans le parc national de Kibale, en Ouganda (d’après Chapman et al., 2005) et b) 
les fruits produits par Strychnos spinosa et la température minimale à Lusaka, en Zambie (Chidumayo, 
données non publiées). 
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De nouvelles preuves indiquent également 
que le réchauffement climatique pourrait 
réduire la production totale des plantes des 
forêts d’Afrique orientale et australe. 
Chidumayo (2001) a observé que les 
températures minimale et maximale ont eu 
un important effet additif sur la phénologie 
des feuilles des formations boisées (basé 
sur l'indice de végétation par différence 
normalisée [NDVI]), qui est une mesure de 
la verdeur de la végétation et par 
conséquent de la productivité. En effet, les 
récentes baisses du NDVI dans l'éco-
système Mara-Serengeti en Afrique de l'Est 
ont également été attribuées à l'augmen-
tation de la température minimale (Ogutu 
et al., 2007 ; Figure 6.6). 

Une série moyenne de 38 ans pour les 
arbres de Isoberlinia tomentosa en Tan-
zanie a révélé une corrélation significative 

entre le diamètre des troncs et 1) les 
précipitations mensuelles, 2) la tempéra-
ture maximale mensuelle de l'air et 3) la 
valeur mensuelle de l’indice de l'oscillation 
australe (IOA) (Trouet et al., 2001). Les 
observations faites sur le site de savane 
Makeni dans le centre de la Zambie 
montrent également que la croissance ra-
diale de la majorité des arbres a diminué à 
cause des effets additifs des facteurs liés à 
la température, ce qui explique une grande 
partie de la variation de la croissance an-
nuelle des arbres (Chaidumayo, données 
non publiées; Tableau 6.4). Cependant, la 
productivité des graminées C4 dominantes 
sur le même site de la savane a apparem-
ment augmenté en réponse à la hausse des 
températures qui contrastait nettement avec 
le mode de croissance de la majorité des 
arbres C3. 

 
 
 

 
Figure 6.6 Relation entre le NDVI (données soumises à une transformation angulaire) et la température 
minimale dans l'écosystème Mara-Serengeti en Afrique orientale. Source : Ogutu et al. (2007). 
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Tableau 6.4. Modèles de régression pour la prédiction de la croissance radiale (y) des arbres sur un site de 
savane Makeni dans le centre de la Zambie de 1998 à 2008. Les variables prédictives sont la précipitation 
annuelle (R, mm), la moyenne annuelle de la température moyenne quotidienne (TAVG, °C), la température 
minimale (Tmin, °C) et la température maximale (Tmax, °C). Source : Chidumayo (données non publiées). 

Espèces Modèle de prédiction (cm année-1) r² P Taux de croissance annuel estimé avec 
réchauffement de 1°C du climat 

Arbres indigènes 
Acacia polyacantha 
Acacia sieberiana 
Combretum molle 
Philiostigma (Bauhinia) 
thonningii 

21,6 - 0,4R 
24,6 - 1,1Tavg 
41,5 - 0,001R - 1,02Tmin - 1,1Tavg 
32,4 - 0,001R – 2,1Tavg + 0,52Tmax 

0,16 
0,20 
0,39 
0,30 

0,0001 
0,0001 
0,0001 
0,001 

Pas de changement 
Diminution 

Augmentation 
Diminution 

Arbres exotiques 
Eucalyptus grandis 
Gmelina arborea 
Senna siamea 

19,1 - 0,8Tavg 
16,2 - 1,0Tmin 
5,7 – 0,002R - 2,1Tavg + 0,52Tmax 

0,08 
0,17 
0,38 

0,04 
0,001 
0,001 

Diminution 
Pas de changement 

Diminution 

 
Cette différence dans les réponses de crois-
sance des arbres C3 et des graminées C4 
peut être due au fait que le processus de 
photosynthèse en C4 est caractérisé par une 
grande efficacité dans l’utilisation de l'eau 
et des températures optimales élevées pour 
la photosynthèse par rapport au processus 
de photosynthèse en C3. La plupart des 
arbres des formations boisées africaines 
sont des plantes C3 tandis que la plupart 
des graminées sont des plantes C4 et le 
réchauffement climatique est susceptible 
d'avoir des effets différents sur ces deux 
groupes de plantes. 

La variabilité accrue des précipitations 
et les changements de température, comme 
prévu dans les scénarios de changement 
climatique, vont probablement perturber la 
phénologie des feuilles des formations 
boisées et des services éco-systémiques 
tels que l'évapotranspiration. Cela peut se 
produire de façon diverse. Un climat plus 
chaud pourrait raccourcir la dormance de 
l’«hiver » dans les formations boisées 
africaines et faire avancer le déclan-
chement de la feuillaison du primtemps. Si 
cela devait se faire sans une avance 
correspondante à l'apparition de la saison 
des pluies, alors une période prolongée de 
stress hydrique précédent les pluies peut 

provoquer la perte prématurée des feuilles 
et/ou la mortalité des arbres. En effet, dans 
presque toute l'Afrique, la disponibilité en 
eau du sol devrait avoir le plus grand 
impact sur les processus végétaux (IPCC, 
2001) parce que les espèces forestières sont 
adaptées à un régime hydrique particulier, 
de telle sorte qu’elles peuvent mal se 
développer et mourir sous un climat plus 
chaud. Par exemple, en dépit de l'impact 
des éléphants et des dégâts des feux sur les 
arbres dans une formation boisée en 
Tanzanie sur une période de 25 ans, la 
baisse spectaculaire de la densité de petits 
arbres a été causée par une grave 
sécheresse en 1993 (van de Vijver et al., 
1999). Cela indique que les événements 
climatiques extrêmes peuvent, dans cer-
tains cas, avoir des effets plus dramatiques 
sur les formations boisées tropicales 
d’Afrique, surtout dans les zones semi-
arides. 

A l’échelle géographique plus large, les 
modifications dans les habitats des espèces 
sont les impacts probables du changement 
climatique sur les espèces des formations 
boisées d'Afrique (McClean et al., 2005). 
Ces auteurs, grâce à la modélisation, ont 
prédit que 25-75% des espèces végétales 
dans les formations boisées d'Afrique 
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perdraient tous leurs habitats qui sont 
actuellement climatiquement favorables 
sous un futur climat plus chaud et plus sec. 
En effet, la rétraction des espèces mésiques 
aux zones ayant une forte précipitation et 
une température basse en raison de la 
désertification dans la dernière moitié du 
20ème siècle a été documentée au Sénégal 
(Gonzalez, 2001) tandis que la modéli-
sation de la répartition des espèces fores-
tières a projeté des évolutions de la végé-
tation mésique à la végétation xérique en 
Tanzanie et en Gambie (Jallow et Danso, 
1997) puis un changement à la végétation 
humide en végétation aride au Mozam-
bique (Bila, 1999). 

Les impacts attendus de l’accroissement 
des températures en Afrique australe sont 
soit le prolongement de la saison de culture 
dans certains écosystèmes soit son raccour-
cissement dans d’autres (Rutherford et al., 
1999). Le changement climatique est éga-
lement susceptible de modifier la fré-
quence, l'intensité, la saisonnalité et l’am-
pleur des feux de végétation qui sont 
caractéristiques des formations boisées 
africaines. De telles modifications dans le 
régime des feux sont susceptibles de 
changer la structure et la composition de 
ces formations boisées. Les incendies 
induits par le climat ont également été cités 
comme étant responsable du deplacement 
vers le bas des forêts nebuleuses du mont 
Kilimandjaro en Tanzanie ces trois der-
nières décennies (Hemp, 2009). Cepen-
dant, il est fort probable qu’avec ces 
modifications dans le climat et les pertur-
bations attendues, les espèces réagiront de 
façon individualisée, peut-être avec des 
décalages de temps et des périodes de 
réorganisation considérable, plutôt que des  
 

modifications complètes des formations de 
végétation. 
 

6.9 Adaptation et atténuation du 
changement climatique dans les 
formations boisées 

L'adaptation est principalement destinée à 
lutter contre des effets localisés du chan-
gement climatique alors que l'atténuation 
aborde les impacts sur le système cli-
matique. L'adaptation est donc perçue 
comme ayant le potentiel de réduire les 
effets néfastes du changement climatique, 
mais pas nécessairement la totalité des 
dommages causés par le changement cli-
matique (Hulme, 2005). Étant donné que 
les formations boisées africaines et les 
ressources qu’elles contiennent seront in-
dubitablement touchées par les change-
ments climatiques, les stratégies d'adapta-
tion devraient viser la gestion des espèces 
et des habitats pour réduire les impacts 
négatifs du changement climatique. 

Les formations boisées d’Afrique sont 
couramment utilisées pour la récolte du 
bois, le pâturage du bétail et de gestion de 
la faune sauvage, y compris le tourisme. La 
biodiversité contribue non seulement aux 
moyens de subsistance dans les régions 
boisées d'Afrique, mais aussi au bien-être 
des autres acteurs qui vivent en dehors des 
régions boisées, par exemple, les personnes 
qui visitent en tant que touriste ou utilisent 
des produits médicinales ou horticoles 
provenant des formations boisées. C’est 
souvent lorsqu’il y a de mauvaises récoltes 
que les communautés locales apprécient 
l’importance des ressources forestières en 
tant que sources de nourriture. Cela donne 
l'impression que les ressources alimen- 
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taires sauvages seront toujours disponibles 
en cas de catastrophes naturelles et par 
conséquent la dépendance à l’égard des 
ressources alimentaires sauvages est consi-
dérée comme une adaptation aux change-
ments climatiques. Toutefois, cela peut ne 
pas être le cas pour les impacts climatiques 
futurs. Par exemple, la production de fruits 
de nombreux arbres des formations boisées 
est susceptible de diminuer (voir Figure 
6.4), ce qui réduira la capacité des forma-
tions boisées à fournir des fruits comes-
tibles pour répondre aux besoins de con-
sommation locale et pour la vente. Les 
femmes et les enfants qui sont actuellement 
les principaux consommateurs d'aliments 
sauvages sont les plus susceptibles d'être 
lésés par un climat plus chaud dans le 
futur. Une stratégie d'adaptation pour faire 
face à une telle réduction future de la pro-
duction d’aliments sauvages est de planter 
davantage d’arbres fruitiers indigènes en 
vue d'accroître les populations d'arbres et 
de réduire l'impact de la faible production 
de fruits à l'état sauvage qui est susceptible 
d'être causé par le changement climatique. 

Selon Desanker et Magadza (2001), les 
stratégies d'adaptation les plus promet-
teuses pour faire face à la diminution des 
ressources forestières en Afrique sub-saha-
rienne comprennent la régénération natu-
relle des espèces locales, la gestion durable 
des forêts et la gestion communautaire des 
ressources naturelles. Cependant, le succès 
de ces stratégies dépend généralement de la 
capacité des populations locales à exercer 
le pouvoir d'inventaire et de gestion des 
ressources locales dans les systèmes de 
gestion communautaire des ressources 
naturelles. Par exemple, la décentralisation 
de la prise de décision et de l'autorité de 
répartition des recettes a promu une gestion  
 

forestière efficace dans certaines régions 
du Niger, du Madagascar et du Zimbabwe 
(FAO, 1999b). Néanmoins, si la produc-
tivité des forêts et des arbres baisse, 
comme prévu, sous un futur climat plus 
chaud, les rendements diminueront égale-
ment, tout comme la génération de revenus 
à partir des ressources forestières. Les 
stratégies d'adaptation devront donc inclure 
des changements dans les régimes de 
récolte afin de réduire la surexploitation, y 
compris l'imposition de cycles de coupe de 
bois plus longs et, éventuellement, l'attri-
bution de plus grandes surfaces dédiées à 
la gestion des forêts afin d'assurer des 
rendements adéquats pour répondre aux 
attentes locales des modèles de gestion, 
basée sur la communauté, des forêts. 

Des centaines d'essences d'arbres poten-
tiellement utiles ne sont pas souvent 
utilisées, mais tout simplement brûlés lors 
des opérations de défrichement des forêts, 
comme l'exploitation forestière, les conver-
sions agricoles et la construction de barra-
ges. On sait peu à l'heure actuelle au sujet 
de leurs possibles utilisations finales ou 
même de leurs propriétés physiques et 
mécaniques. Néanmoins, l'utilisation de 
ces espèces moins connues peut contribuer 
à réduire la pression sur les espèces de 
grande valeur en diminution, tout en con-
tribuant à l'augmentation des rendements 
dans un climat plus chaud et, ce faisant, à 
accroître les possibilités économiques pour 
les collectivités responsables de la gestion 
durable des forêts (Vlosky et Aguire, 
2001). En outre, l'utilisation d'espèces 
moins connues est souhaitable parce que 1) 
l'intensité de l’exploitation forestière dans 
les formations boisées africaines est faible 
et peut sans doute être augmentée si d'au-
tres espèces sont utilisées, sans compro- 
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mettre le fonctionnement de l'écosystème, 
et 2) une augmentation de rendement à 
l'hectare réduit les coûts de l'exploitation 
forestière et les opérations sylvicoles par 
unité de produit. 
 

6.10 Conclusions 

Le climat affecte l'état des forêts, mais les 
forêts aussi affectent le climat. Le secteur 
forestier en Afrique a donc besoin d'être 
convenablement équipés pour répondre au 
changement climatique. Il est important de 
comprendre comment le changement 
climatique est susceptible d'avoir un 
impact sur les forêts afin de mettre en 
œuvre des stratégies d'adaptation pour le 
secteur. De la même façon, le secteur 
forestier a besoin d'améliorer la gestion des 
forêts pour atténuer le changement 
climatique, notamment par la réduction des 
émissions de CO2 issue de la déforestation 
et de la dégradation des forêts et la 
séquestration du carbone de l'atmosphère. 
L’amélioration de la gestion des forêts, par 
exemple à travers la protection des bassins 
versants boisés, contribuera également à 
l'approvisionnement durable en eau pour 
l'utilisation humaine, l'agriculture, la pê-
che, la faune sauvage et la production 
d'hydroélectricité et en fin de compte, 
améliorera les moyens de subsistance, la 
sécurité alimentaire, la réduction de la 
pauvreté, puis favorisera un environnement 
sain. 

Actuellement, on sait peu sur le 
potentiel des formations boisées en Afrique 
à s'adapter au changement climatique. Les 
modèles suggèrent que les changements 
climatiques entraîneront des changements 
dans les habitats de nombreuses commu-
nautés végétales, mais il est également pos- 
 

sible que les espèces réagissent différem-
ment aux facteurs climatiques et peuvent 
donc réagir différemment aux changements 
climatiques. Si cela est vrai, alors la com-
préhension des réponses des différentes 
espèces, en particulier les espèces domi-
nantes, est d'une importance primordiale 
pour le développement de stratégies 
d'adaptation basées sur les forêts. Si le 
réchauffement du climat réduit la produc-
tivité des arbres des formations boisées, 
alors leur rôle dans l'atténuation du 
changement climatique par la séquestration 
de carbone peut être réduit. Le changement 
climatique peut également affecter la 
régénération des forêts et le reboisement. 
Par conséquent, à la fois la réponse et 
l'atténuation du changement climatique par 
les forêts doivent être évaluées afin que des 
stratégies et mesures éclairées puissent être 
prises pour aborder le rôle des forêts dans 
le changement climatique. 

Les stratégies de récolte doivent être 
adaptées au changement du climat. Etant 
donné le déclin annoncé de la croissance 
des arbres, et les taux de récolte de bois 
durables actuellement peuvent représenter 
des surestimations pour les scénarios 
climatiques futurs. Des compromis clairs 
devront être trouvés entre la maximisation 
de la récolte moyenne et la minimisation 
du risque d’effondrement des populations. 
Les conséquences indirectes de la récolte 
d'espèces sur les espèces non ciblées 
méritent une attention particulière là où la 
base de la ressource commune est suscep-
tible d’être modifiée avec le changement 
climatique. Dans certaines circonstances, 
les régimes d'exploitation actuels ne 
peuvent plus être durables et nécessiteront 
une reformulation ou une modification, en 
tant que parties du processus d'adaptation. 
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L’établissement de stratégies efficaces 
d'adaptation au climat nécessite que les 
scientifiques, les dirigeants et les décideurs 
travaillent ensemble pour 1) identifier les 
espèces et les systèmes sensibles au climat, 
2) évaluer la probabilité et les consé-
quences des impacts, et 3) identifier et 
sélectionner les options pour l'adaptation 
(Hulme, 2005). Il est également important 
de reconnaître que, bien que le climat joue 
un rôle important dans la distribution des 
espèces, d'autres variables telles que la 
densité de population humaine, l'utilisation 
des terres et des sols peuvent avoir des 
rôles similaires, sinon plus, importants. Les 
questions de la croissance démographique 
et du changement d'utilisation des terres 
doit donc être pris en compte dans 
l'élaboration de stratégies d'adaptation au 
changement climatique. 

Selon les modèles climatiques, les change-
ments climatiques prédits pourraient rédui-
re considérablement la durabilité des habi-
tats occupés actuellement par certaines 
espèces. Ces menaces sont susceptibles 
d'être le plus durement ressenties par les 
espèces à faible capacité de dispersion. En 
de telles situations, la gestion adaptative 
peut impliquer soit améliorer la connec-
tivité des habitats afin de faciliter la 
dispersion naturelle ou la dispersion assis-
tée par l’homme vers des habitats appro-
priés. Dans le dernier cas, la réussite peut 
être améliorée en s’assurant que la taille de 
l'introduction soit suffisamment élevée 
pour surmonter le risque des effets d’Allee 
qui peuvent conduire les populations de 
petites tailles vers l'extinction. 
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Chapitre 7 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LE 
SAHEL ET LES SAVANES OUEST-AFRICAINES: 
IMPACTS SUR LES FORMATIONS BOISEES ET 
LES RESSOURCES EN ARBRES 
 
 
Mahamane Larwanou 
 
 
7.1 Introduction 

Le climat du Sahel ouest-africain a connu 
divers changements, surtout en termes de 
précipitations dont la variabilité inter-
annuelle a été très élevée au cours des 30 
dernières années (Ben et al., 2002). Le 
Sahel ouest-africain est déjà connu comme 
étant une zone caractérisée par une 
interaction importante entre la variabilité 
du climat et les principaux secteurs socio-
économiques tels que l'agriculture et les 
ressources en eau. Les interactions locales 
voire régionales entre la végétation et les 
précipitations ont également été définies 
comme étant liées à la variabilité de la 
pluviométrie du Sahel (Zeng et al., 1999). 

Dans les années 1970 et 1980, de 
nombreuses publications ont été consacrées 
à la crise énergétique dans les pays 
sahéliens et ailleurs dans les zones arides et 
semi-arides (Eckholm, 1975; Winter-
bottom, 1980). Le constat récurrent est 
qu’un écart important existe entre les 
besoins en énergie, de la population, exclu-
sivement basés sur le bois et la croissance 
annuelle des ressources forestières. Il a  
 

ensuite été supposé que dans un avenir 
proche, les zones à proximité des grandes 
villes du Sahel pourraient être gravement 
dénudées en raison de l'augmentation des 
besoins en bois de feu de la population 
urbaine croissante. 

Le Sahel a également connu une période 
de crise due aux sécheresses graves et 
répétées. Ces sécheresses ont eu des con-
séquences significatives pour les agricul-
teurs pauvres en ressources, dont les 
revenus dépendent principalement de 
l'agriculture pluviale. Cependant, la longue 
période d'insuffisance des précipitations et 
l’assèchement progressif mais persistant 
des ruisseaux poussent les populations à 
s'adapter en étendant les cultures sur les 
flancs de collines et en donnant la priorité à 
l'agriculture dans les zones de plaine 
(Salibo et Joseph, 2001). De nombreux 
habitants à la recherche de sources d'eau 
ont migré et se sont installés près des cours 
d'eau. Ces changements climatiques 
pressants conduisent à des inondations 
catastrophiques durant la petite saison des 
pluies, tandis que la rareté de l'eau 
continue à empirer d’année en année 
pendant la saison sèche. 
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La recherche s’est concentrée depuis 
plusieurs décennies sur les causes de la 
sécheresse dans le Sahel. Des études 
antérieures ont identifié la désertification et 
la dégradation des terres comme étant les 
causes possibles de la sécheresse persis-
tante au Sahel. D'autres études stipulent 
que l'accumulation de poussière résultant 
des changements à la surface des terres, et 
exacerbée par des facteurs anthropiques, 
pourrait avoir contribué au changement 
climatique à grande échelle (Nicholson, 
2000). Cette tendance a été reconnue com-
me induisant des fluctuations climatiques à 
grande échelle, qui finalement pourraient 
avoir un impact sur les précipitations 
(Biasutti et Gianini, 2006), et par con-
séquent sur les écosystèmes du Sahel. 
Cependant, la réponse atmosphérique ré-
gionale à ces crises n'est pas très claire. 
Aura-t-on un Sahel très humide ou très sec, 
ou juste un Sahel caractérisé par des 
années sèches plus fréquentes comme l’ont 
suggéré Cook et Vizy (2006)? Une bonne 
compréhension de l'influence des modes de 
variabilité à toutes les échelles de temps 
sur les précipitations du Sahel, et la 
capacité des modèles climatiques de 
représenter avec précision ces modes de 
variabilité, permettra d'améliorer les 
prévisions climatiques saisonnières à inter-
annuelles (Thiaw et Bell, 2004), ce qui 
aidera la société à faire face à ces con-
ditions climatiques. Olsson et al. (2005) 
ont mentionné que des études plus récentes 
dans le Sahel ont suggéré des tendances 
séculaires de changement, qui sont beau-
coup liées à la végétation et à l'utilisation 
des terres, dans les études de cas 
particuliers (Mortimore et Adams, 2001; 
Reij et Thiombiano, 2003), à l'échelle 
nationale (Niemeijer et Mazzucato, 2002)  
 

et même à l'échelle régionale voire sous-
continentale (Eklundh et Olsson, 2003). 
Bien qu'il soit évident que la tendance 
observée au niveau de la végétation est le 
résultat d'une combinaison complexe de 
facteurs sociaux et environnementaux, dont 
la plupart sont encore mal cernés, il y a 
déjà quelques conséquences politiques im-
portantes. 

En réponse au changement climatique, 
le récent débat mondial s'est axé sur deux 
grands niveaux. Le premier, connu sous le 
nom d'atténuation, consiste à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) 
pour ralentir ou arrêter le changement 
climatique. Le second, l'adaptation, consis-
te à apprendre à faire face aux impacts du 
changement climatique. L'adaptation est 
importante pour deux raisons: en premier 
lieu, certains impacts du changement cli-
matique sont désormais inévitables et, sont 
en effet déjà observés. Deuxièmement, 
même si toutes les émissions de GES 
étaient immédiatement arrêtées, les tem-
pératures moyennes continueraient à aug-
menter durant un certain temps en raison 
des décalages dans les processus naturels 
de la terre. Ainsi, l'adaptation sera d'une 
grande importance dans le traitement des 
impacts inévitables du changement clima-
tique au cours des 30 prochaines années, 
tandis que les bénéfices tirés de l'atténua-
tion ne commenceront à se faire sentir que 
dans 30 ans ou plus (IIED, 2008). Cela 
pourrait aussi être valable pour les res-
sources forestières et arboricoles surtout 
dans les zones arides comme le Sahel. 

Le but de cet article est de présenter 
l'état des ressources et des impacts du 
changement climatique sur les forêts et les 
arbres ainsi que les efforts déployés dans la 
région du Sahel pour les contenir. 
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7.2 Savanes du Sahel et de l’Afrique 
de l'Ouest: caractéristiques et état 
des ressources forestières 

7.2.1 Caractéristiques du Sahel 

Le terme « Sahel »  a été inventé par le 
botaniste Chevalier (1900), qui s’en est 
servi au départ pour désigner une unité 
phytogéographique. L'origine du terme est 
diversement traduite de l'arabe « Sahel », 
ce qui signifie côte ou rivage et « s'hel », 
qui signifie plaine (White, 1983; Le 
Houérou, 1989). C'est la zone où l'écologie 
et le climat rendent la vie possible après 
avoir parcouru des milliers de kilomètres à 
travers le désert du Sahara en direction du 
sud en venant des pays du Maghreb. Il 
s'agit d'une zone de transition entre le nord 

aride et la forêt tropicale verte le long de la 
côte maritime. Le couvert végétal est 
composé de buissons, d'herbes et d'arbres 
qui deviennent de plus en plus denses vers 
le sud. L'agriculture est viable uniquement 
avec des variétés de cultures résistantes à 
la sécheresse. Les fleuves Niger et Sénégal 
traversant le Sahel accroissent les cultures 
de contre-saison. L'élevage est une activité 
importante, mais les longues saisons sèches 
obligent les éleveurs à se déplacer vers le 
sud pour les pâturages. Par conséquent, le 
terme Sahel s'applique plus à une zone 
agro-climatique qu’à une entité géopoli-
tique comme le montre la figure 7.1. 

Certains facteurs qui caractérisent le 
Sahel comprennent : 
 

 
 

 
Figure 7.1 La région soudano-sahélienne montrant la zone avec des précipitations annuelles allant de 200 à 
800 mm. Source : Mamby Fofana (2007). 
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• de fortes variations climatiques 
allant de 200 à 800 mm de préci-
pitations par an ; 

• la prédominance de l'agriculture et 
de l'élevage du bétail: plus de la 
moitié de la population active est 
employée dans ces secteurs qui 
contribuent à près de 40% au PIB ; 

• une forte croissance démographi-
que (plus de 3,1% par an) et une 
urbanisation rapide avec un taux de 
croissance de 7% par an. 

La région sahélienne se caractérise éga-
lement par la dégradation des divers 
écosystèmes, notamment la terre, princi-
palement en raison de la surexploitation 
des ressources naturelles par les com-
munautés locales, en particulier du bois 
pour l'énergie. En outre, la dégradation des 
terres a été en grande partie imputable à la 
production agricole extensive. Ces évolu-
tions suscitent de sérieuses préoccupations 
concernant la gestion de la fertilité des 
sols, en ce sens que les systèmes de jachère 
entrent en crise. 

La végétation du Sahel est caractérisée 
par des prairies semi-désertiques, des 
buissons épineux et la savane boisée 
dominée par Acacia spp. (Wickens et 
Blanc, 1979; White, 1983; Wickens, 1984). 
La zone sahélo-saharienne dans la frange 
Nord a relativement peu d'arbres, dont 
Acacia ehrenbergiana, Acacia tortillis et 
Balanites aegyptiaca. Des herbes éparses, 
comme Panicum turgidum se trouvent sur 
les dunes de sable. Le sud de la zone 
sahélo-saharienne est plus verdoyant avec 
des espèces caractéristiques comme: 
Acacia ehrenbergiana, A. nilotica, A. 
senegal, A. tortillis, Balanites aegyptiaca, 
Maerua crassifolia, Salvadora persica, 
Ziziphus mauritiana, etc. Les espèces  
 

annuelles comme Aristida asdscensionis, 
A. funiculata, Panicum laetum et 
Schoenefeldia gracilis se trouvent sur les 
sols limoneux. Aristida mutabilis, 
Cenchrus bifloris et Tribulus terrestris se 
trouvent sur des sols sableux. La 
couverture végétale croît dans la zone 
soudano-sahélienne, pour atteindre 10-12% 
des sols sableux et plus de 60% des sols 
limoneux. Andropogon gayanus et Zornia 
glochidiata sont des graminées représen-
tatives de la zone soudano-sahélienne; les 
arbres représentatifs comprennent Faidher-
bia albida, Acacia seyal, Adansonia 
digitata et Combretum glutinosum. En 
règle générale, la flore est composée d'en-
viron 1200 espèces, dont 40 strictement 
endémiques (Kigomo, 1998a). Les arbres 
du Sahel sont à usages multiples. Les 114 
espèces ligneuses énumérées par von 
Maydell (1986) ont toutes de multiples 
utilisations. Dans le Sahel, il semble que 
presque tous les arbres sont utilisés, soit 
pour les fruits (Balanites aegyptiaca, 
Phoenix dactylifera) ou pour le fourrage 
(Acacia spp.) (Okigbo, 1986). 

Depuis l’initiation des efforts 
internationaux visant à lutter contre les 
effets de la sécheresse dans les zones 
arides et semi-arides de l'Afrique de 
l'Ouest dans les années 1970, le terme 
« Sahel » a été plus largement appliqué aux 
régions non-sahéliennes des Etats membres 
du Comité permanent Inter-Etats de Lutte 
contre la Sécheresse au Sahel (CILSS). Les 
Etats comprennent le Cap-Vert, le Sénégal, 
la Gambie, la Mauritanie, le Mali, le 
Burkina Faso, le Niger et le Tchad. Dans 
ces Etats, le Sahel couvre environ 2 
millions de kilomètres carrés qui 
comprennent 27% du Sénégal, 39% de la 
Mauritanie, 40% du Mali, de 7% du 
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Burkina Faso, 50% du Niger et 32% du 
Tchad (Leonard et al., 1983). 

7.2.2 Savanes d’Afrique de l'ouest 

Les savanes sont situées entre les forêts 
équatoriales et les déserts des régions 
subtropicales. Dans le monde, elles cou-
vrent environ un quart de la surface de la 
terre (Andrew, 1995). Le terme 
« Savanes » est généralement utilisé pour 
décrire les paysages caractérisés par des 
types de végétation allant des prairies pures 
aux forêts denses avec la présence d'un 
tapis plus ou moins continu de graminées 
sous ou entre les arbres comme déno-
minateur commun. Tel que défini par les 
géographes, le terme correspond principa-
lement à la région africaine de l'entité 
géographique parfois décrite comme la 
Zone Tropicale Intermédiaire ou Zone de 
savane, qui est définie comme la partie du 
monde tropical caractérisée par une saison 
sèche qui dure 2,5 à 7,5 mois (Harris, 
1980). Cependant, certains auteurs définis-
sent les zones semi-arides ayant des sai-
sons sèches qui durent jusqu'à 10 mois 
comme faisant partie des savanes afri-
caines (Phillips, 1959). Bien qu'il soit 
difficile de définir précisément les limites 
des savanes africaines, on estime qu’elles 
occupent près de 60% de l'Afrique 
tropicale (Okigbo, 1986) dont le Sahel. 

Compte tenu de l'importance primor-
diale du climat, et surtout de la longueur de 
la saison propice aux cultures, puis de la 
saison sèche correspondant à la détermi-
nation des types de végétation naturelle et 
les possibilités de l'agriculture pluviale, 
une classification basée principalement sur 
les zones bioclimatiques est utilisée 
(Phillips, 1959) en Afrique tropicale. La 
caractéristique essentielle de la classifica-

tion bioclimatique est que la végétation 
naturelle reflète étroitement l'intégration de 
la pluviométrie, de la température et du sol. 
Par conséquent, les zones où les types de 
végétation naturelle sont identiques ou très 
similaires, présentent des potentiels analo-
gues en matière de production agricole 
(Tableau 7.1). 
 
Tableau 7.1 : Zones bioclimatiques des savanes 
d'Afrique occidentale. 

Zone 
bioclimatique 

Afrique de 
l’Ouest 

Précipitation 
moyenne 
annuelle 

(mm) 

Durée de la 
saison de 

culture 
(jours) 

Savanes 
arides 

Sud 
Sahelien 300-600 60-90 

Savanes sub-
arides Soudanien 600-900 90-140 

Savane 
subhumide 

Nord-
guinéen 900-1200 140-190 

Savane 
humide Sud-guinéen 1200-1500 190-230 

 
La zone de savane aride couvre la majeure 
partie du nord du Sénégal, de Dakar au Sud 
du fleuve Sénégal, et s'étend vers l'Est à 
travers l'Afrique, comprenant  une grande 
partie du centre du Mali, le Nord du 
Burkina Faso, le Sud du Niger, le Nord du 
Nigeria, le Tchad, le Soudan et l'Ethiopie 
(Andrew, 1995). Elle s'étend dans le Sud 
de l'Ethiopie et forme une étroite bande qui 
traverse le Kenya, la Somalie et la 
Tanzanie centrale. Elle est également très 
répandue au Sud du Mozambique, du 
Zimbabwe et à l'Est et au Nord du 
Botswana, s'étendant dans l'Est de la 
Zambie et dans le Sud-ouest de l'Angola. 

La végétation dans cette zone se 
compose principalement de Acacia spp., 
avec Acacia senegal (gomme arabique), 
Acacia raddiana, Leptadenia pyrotechnica, 
Salvadora spp., Grewia spp., Acacia seyal 
dans les zones sujettes aux inondations, et 
les graminées comme Aristida et Chloris 
spp., communes au Sahel. En Afrique 
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orientale, Commiphora spp. est également 
importante. 

7.2.3 Stocks de ressources dans le 
Sahel et la savane ouest-africaine 

Dans la zone sahélienne, la biomasse 
ligneuse des forêts est faible, environ 4 
tonnes par hectare (FAO, 2003). La 
productivité de la biomasse est extrê-
mement faible et l'extraction dépasse sou-
vent de loin la productivité naturelle. 
D'importants investissements sont donc 
nécessaires pour accroître la productivité. 

En Afrique de l'Ouest, la superficie 
totale est de 505,3 millions d'hectares avec 
une superficie forestière de 72,2 millions 
d'hectares. Elle représente 14,3% de la 
superficie totale des terres dans cette 
région avec une variation annuelle de taux 
de déforestation de -1,26% (FAO, 2001a). 

Les conflits d'utilisation des ressources 
sont sévères dans le Sahel et les zones de 
savane et résultent de la combinaison de la 
productivité naturelle faible et de la 
demande intense. Les plans de gestion sont 
disponibles pour une fraction négligeable 
de la région. Bien que ces forêts soient 
importantes pour les communautés locales, 
leur faible valeur commerciale les rend 
moins attrayantes pour l'investissement et 
la capacité des collectivités locales à y 
investir est limitée. Elles sont donc en 
grande partie caractérisées par la faiblesse 
des investissements et la forte exploitation 
des ressources par de nombreux utilisateurs 
(FAO, 2003). 

Les arbres hors des forêts sont donc des 
fournisseurs importants de produits 
forestiers ligneux et non ligneux en raison 
du déclin des forêts naturelles et 
deviennent une source majeure de ces 
produits. La zone couverte par les parcs 

agro-forestiers (arbres sur les terres agri-
coles) dans le Sahel est variable en fonc-
tion de la pluviométrie, du type de sols et 
des pratiques de gestion des agriculteurs. 
Par exemple, il a été estimé que le Niger a 
plus de 10 millions d'hectares de parcs 
agro-forestiers avec une densité moyenne 
de 40 arbres par hectare (Larwanou et al., 
2006). 

Les forêts de plantation ne sont pas bien 
développées dans les zones du Sahel et de 
la savane en raison des conditions arides. 
Là où elles existent, elles sont destinées à 
jouer un rôle environnemental, principa-
lement pour lutter contre la désertification. 
Les brise-vent et les ceintures vertes ont 
été utilisés pour stabiliser les dunes de 
sables mouvants et réduire les effets des 
vents secs sur les cultures agricoles. Les 
îlots boisés privés sont également utilisés 
pour produire du bois à des fins commer-
ciales. 

La réhabilitation des terres est pour 
cette raison très importante et constitue une 
grande partie des activités terrestres dans la 
région du Sahel. Selon le CNEDD (2003), 
de 1984 à 2002, près de 120 millions 
d'arbres ont été plantés au Niger. Un total 
de 378 000 ha des terres dégradées ont été 
rétablies dans ce pays. 

 

7.3. Impacts climatiques 

7.3.1. Variabilité climatique au Sahel : 
bref aperçu 

Le climat sahélien est considéré comme 
« l'exemple le plus spectaculaire de la 
variabilité climatique qui a été mesurée 
quantitativement partout dans le monde ». 
Hulme (1998) a montré qu’à l’échelle 
mondiale, les sécheresses des années 1970  
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et 1980 étaient uniques en termes de 
gravité. Il a indiqué que la variabilité 
naturelle du climat, couplée avec les effets 
connus des changements sur l’occupation 
des sols et l'utilisation des terres, 
expliquent plus de variabilité que les 
changements climatiques mondiaux et les 
effets du réchauffement climatique à eux 
seuls. 

Ces sécheresses ont des impacts divers 
parce que le Sahel est une région 
présentant une grande diversité de sols, de 
climats, de moyens de subsistance et de 
groupes ethniques. Pour beaucoup, les 
sécheresses étaient de sombres repères 
historiques, en raison de leurs effets per-
turbateurs sur l'approvisionnement alimen-
taire et le bien-être humain dans une région 
semi-aride fortement tributaire de la 
pluviométrie. 

Les acteurs sociaux du Sahel sont ses 
habitants, qui ne répondent pas seulement à 
un changement social et environnemental, 
mais qui participent aussi à la création de 
ce changement par le biais de leurs propres 
actions. Cependant, il est vrai que les 
contraintes environnementales, économi-
ques et politiques continuent de structurer 
de nombreux aspects de la vie sociale. De 
nombreux avantages peuvent être tirés de 
la promotion d'un « environnement favo-
rable » afin de soutenir ces actions locales, 
renforcées par des politiques fournies par 
les gouvernements nationaux, les agences 
d'aide, et par des organisations comme le 
CILSS. 

Face à une incapacité à prédire avec 
précision l'apparition d'une sécheresse fu-
ture ou ses impacts, et compte tenu des 
capacités variées à s'adapter tel que décri-
tes par Raynaut (1998), la compréhension 
scientifique apparaît limitée dans la région  
 

du Sahel. Une meilleure compréhension 
scientifique des conditions est donc néces-
saire pour l'édification de meilleurs méca-
nismes d'adaptation à ces systèmes com-
plexes. 
 

7.3.2 Impacts sur les écosystèmes 

La dégradation des écosystèmes est causée 
par des interactions complexes entre des 
facteurs physiques, biologiques, politiques, 
sociaux, culturels et économiques. Elle est 
plus ou moins similaire à la désertification. 

Selon la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la Désertification, la 
"désertification" désigne la « dégradation 
des terres dans les zones arides, semi-
arides et subhumides sèches suivant divers 
facteurs parmi lesquels les variations 
climatiques et les activités humaines ». 

La dégradation des terres entraîne une 
réduction ou une perte de productivité des 
sols, de la végétation, des terres cultivées, 
des pâturages et des forêts. Dans les cas 
extrêmes, ces conditions précipitent la 
famine et la pauvreté qui, par conséquent, 
deviennent simultanément des causes et 
des conséquences de la dégradation des 
terres. 

Les deux principaux facteurs qui entrent 
en jeu en termes de désertification sont les 
variations climatiques et les activités hu-
maines. Lorsque les températures sont 
élevées pendant plusieurs mois et que les 
pluies sont rares et irrégulières, la crois-
sance de la plante/végétation devient 
difficile. Cela rend la production agricole 
ardue, surtout dans les pays sahéliens, où 
les principales ressources économiques 
proviennent de l'agriculture et à peine ou 
pas d'autres sources de revenus 
supplémentaires. Les sols sont surexploi-
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tés, et la mise en jachère des terres devient 
compliquée ou réduite en raison de la 
nécessité de produire plus pour nourrir la 
population toujours croissante. Les 
conséquences de cette situation sont que 
les sols perdent de la matière organique, ce 
qui limite, voire stoppe la croissance de la 
végétation et réduit le couvert végétal. Les 
sols sont donc exposés à l'érosion due aux 
vents violents, au ruissellement de l'eau et 
aux inondations. Tous ces facteurs se 
conjuguent pour réduire les récoltes, 
restreignent l'élevage et par conséquent 
diminuent les revenus des populations 
rurales. En outre, il s’opère une modi-
fication de la biodiversité à travers la 
disparition d’espèces, ce qui affecte l’agri-
culture et les autres moyens de subsistance. 

En réponse à cette situation, il y a eu 
une augmentation de la migration humaine 
et animale, ainsi que la multiplication des 
conflits sur les ressources et les 
changements dans les ressources fores-
tières. 

Certains autres problèmes qui sont fré-
quents dans le Sahel sont les suivants : 

• la baisse du niveau de la nappe 
phréatique et la réduction du débit 
des fleuves ; 

• les scénarios de précipitations irré-
gulières qui augmentent au fil des 
ans ; 

• l’augmentation de l'évapotrans-
piration ; 

• l’augmentation de la percolation et 
de l'infiltration de l’eau en raison 
de la nature sablonneuse du sol ; 

• la baisse du taux d'humidité (à la 
fois de l'air et du sol) ; 

• la récurrence des invasions des 
ravageurs et des maladies (criquets, 
par exemple) ; 

• l’augmentation de l'érosion éolien-
ne en raison de la couverture végé-
tale réduite ; 

• la récurrence des tempêtes de pous-
sière ; 

• la dégradation des ressources en 
sols (dégradation physique et perte 
de la fertilité des sols) ; 

• la réduction de la biodiversité végé-
tale et animale ; 

• la perturbation des régimes hydro-
logiques ; 

• les invasions de sable et l’intrusion 
saline dans certaines régions ; 

• la réduction du nombre d'animaux 
en raison de la diminution des zo-
nes de pâturage ; 

• la réduction des ressources faunis-
tiques et halieutiques ; 

• l'expansion des zones cultivées 
pour compenser la faiblesse des 
rendements avec un empiètement 
sur les zones à faible potentiel. 

Tous ces facteurs ont contribué à 
changer les conditions forestières comme 
démontré dans le  tableau 7.2. 

Ces impacts ont non seulement affecté 
les conditions forestières en termes de 
surface couverte, mais aussi la diversité 
des espèces. Par exemple, une étude menée 
par le Réseau de Systèmes d'Alerte 
Précoce contre la Famine (FEWS NET) 
dans 13 villages au Burkina Faso, au 
Tchad, au Mali, en Mauritanie et au Niger 
à travers l'inventaire forestier entre 1960 et 
2000, a révélé de graves pertes de la 
diversité des essences forestières (Figure 
7.2). 

Les facteurs climatiques ont également 
affecté les caractéristiques physiologiques 
des espèces végétales forestières de 
l'échelle de la cellule à celle de l'écosys-
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tème (Tableau 7.3). En ce qui concerne le 
Sahel, l'augmentation de la température 
affecte les espèces d'arbres au niveau de 
l'écosystème. En outre, la diminution des 
précipitations présente des répercussions à 

l’échelle arbre/espèce/écosystème. L'effet 
net a été les changements observés dans les 
écosystèmes forestiers (Tableau 7.2) et la 
perte des espèces (Figure 7.2). 

 
Tableau 7.2 Tendances des ressources forestières de 1947 à 2000 dans certains pays du Sahel (tiré de 
Serge et Ozer, 2005). 

Pays 
Localisation Unité de paysage ZB Auteur(s) Période S (%) 

Burkina Faso Kodel Savane dense et continue SA Lindqvist et Tenberg 
(1994) 1955-1990 -2,9 

Burkina Faso Oursy Savane dense et continue SA Lindqvist et Tenberg 
(1994) 1955-1990 -1,1 

Mali Sorobasso Savane boisée SA Cuny et Sorg (2003) 1952-1998 -2,2 
Mauritanie Tekane Forêt SA Niang et al. (2006) 1954-2003 -2,0 
Niger Diffa Forêt A CNEDD (2000a) 1947-2000 -1,7 
Niger Zinder Forêt SA CNEDD (2000b) 1947-2000 -1,5 
Niger Maradi Forêt SA CNEDD (2000b) 1947-2000 -1,2 
Niger Dabaga Forêt A CNEDD (2000b) 1954-1990 -2,7 
Niger Bangui Forêt SA CNEDD (2000b) 1954-1992 -2,6 
Niger Karofan Forêt SA CNEDD (2000b) 1955-1992 -1,4 
Niger Tapkin Zaki Forêt SA CNEDD (2000b) 1955-1992 -2,4 
Niger Makaortchin Gayi Forêt A Karimoune (2004) 1958-1987 -2,7 
Niger Baban Rafi Forêt SA CNEDD (2000b) 1962-1992 -1,8 

Nigéria Kaska Forêt SA Mortimore et Turner 
(2005) 1950-1990 -1,0 

Nigéria Futchimiran Forêt SA Mortimore et Turner 
(2005) 1954-1990 -2,1 

Sénégal Tendouk Forêt SHD Gueye et Ozer (2000) 1954-1990 -1,6 
Sénégal Suel Forêt SHD Gueye et Ozer (2000) 1954-1990 -2,0 
Sénégal Kourouk Forêt SHD Gueye et Ozer (2000) 1954-1990 -1,8 
Sénégal Bambey et Diourbel Vallée boisée SA Ba et al. (2000) 1954-1999 -1,7 
Sénégal Boulei Savane boisée SA Ba et al. (2004) 1965-2000 -2,9 

ZB : Zone bioclimatique 
A : Aride (100-300 mm) 
SA : Semi-aride (300-600 mm) 
SHD : Semi-humide sèche 
S : Vitesse des changements 
 
 
Tableau 7.3 Impact du changement climatique sur les écosystèmes forestiers. Source : Benoit (2007). 

Facteurs climatiques Niveau cellule Niveau organe Niveau arbre/espèce Niveau écosystème 

Augmentation de CO2 

Augmentation du taux de 
photosynthèse 
Baisse de la conductance 
stomatique 

Augmentation du taux de 
croissance 
Augmentation de 
l’efficience de l’utilisation 
de l’eau 
Accroissement de la 
production de 
grains/semences 

Réduction de la mortalité des 
grains/semences 
Changements des cycles de 
croissance 
Changements de la densité des 
arbres 

Augmentation de la 
production de biomasse 
Changements au niveau de la 
compétition et de la 
composition des espèces 

Augmentation de la 
température 

Augmentation/diminution 
de la photosynthèse 
Augmentation/diminution 
de l’activité 
photosynthétique 
périodique 

Hausse/baisse de la 
production primaire 
Changements dans la 
production des 
semences 

Changements du taux de régénération 
Possible augmentation du taux de 
mortalité 
Effets négatifs sur les espèces 
sensibles aux variations de 
température 

Changements au niveau de la 
compétition et de la 
composition des espèces 
Augmentation de la 
minéralisation du sol 

Modification des 
régimes pluviométriques 

Réduction du taux de 
croissance 

Accroissement du taux 
de mortalité des grains 
/semences 

Augmentation du taux de mortalité 
des arbres adultes 

Changements au niveau de la 
compétition et de la 
composition des espèces 
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Figure 7.2 Disparition d'espèces forestières dans le Sahel (1960-2000). Nombre total d'espèces forestières 
sur les terres du village et pourcentage de déclin. 
 
 
Les populations du Sahel dépendent beau-
coup des produits et services forestiers à 
savoir : 
• les produits – bois, poteaux, énergie, 

produits forestiers non ligneux (PFNL), 
biomasse du bois, four-rage ; 

• les services – ombrage, fertilité des 
sols, protection des bassins versants ; 

• les populations remplacent l'utilisation 
de produits forestiers par d'autres 
ressources (déjections animales, par 
exemple pour l’énergie). 

Cependant, le changement climatique af-
fecte sérieusement la disponibilité de ces 
produits et services à travers : 
• les feux de brousse liés à la séche-

resse ; 

• les changements dans les modes 
d’infestation des ravageurs et mala-
dies ; 

• la réduction de la disponibilité des 
produits et des services forestiers ; 

• la faible productivité agricole. 
La demande actuelle en bois de feu et en 
charbon de bois des populations rurales et 
urbaines dépasse déjà l'offre et doit sou-
vent être transportée sur des distances 
considérables (Larwanou et al., 2006). La 
production agricole ne satisfait pas les 
besoins de la population sans cesse crois-
sante. 

Pour répondre et faire face à la 
situation, diverses actions ont été 
entreprises par les communautés locales, 
en collaboration avec les gouvernements et 
les organismes d'aide. Certaines actions ont 
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eu tendance à résoudre le problème de 
l’utilisation du bois comme combustible et 
matériau de construction grâce à une aide à 
la régénération naturelle des arbres dans les 
terres privées pour développer et fournir 
des produits utiles. En outre, des techni-
ques simples de conservation de l'eau ont 
été adoptées et utilisées pour protéger le 
sol contre l'érosion et réhabiliter les terres 
afin d’accroître la production agricole. 

Ces différentes actions ont abouti à 
l'amélioration des parcs agro-forestiers 
dans les pays sahéliens. 
 

7.4 Réponses aux impacts du 
changement climatique dans le 
Sahel 

7.4.1 Approches développées au 
niveau international 

Les sécheresses du Sahel et leurs effets ont 
été étudiés de manière intensive depuis les 
années 1970, dans le cadre de la réponse 
internationale aux « problèmes environne-
mentaux ». Cependant, ce n'est qu’au cours 
de la décennie 1990-2000 que les impacts à 
long terme des famines des années 1970 
sont devenus évidents. Ces événements ont 
conduit à réfléchir à nouveau sur les liens 
entre la croissance démographique, la 
sécheresse et les changements sociopoli-
tiques, et ont également contribué à 
recentrer la politique de développement, 
loin des « interventions » coûteuses et 
infructueuses, vers des systèmes plus 
prévenants ciblés sur le renforcement des 
capacités locales (Sabio, 2001). La 
communauté internationale a acquis une 
capacité croissante à prévenir d’emblée les 
pénuries alimentaires provoquées par la 
sécheresse à travers : 1) Les systèmes 

d'alerte précoce. Ceux-ci fournissent les 
données nécessaires pour prédire ou 
évaluer la perte potentielle des cultures et 
le manque d'animaux ; ces données sont 
basées en partie sur des données de 
télédétection relatives à la couverture 
végétale et à la pluviométrie et en partie 
sur des études de marché des denrées 
alimentaires. Par exemple, le Réseau de 
Systèmes d'Alerte Précoce contre la 
Famine (FEWS NET), développé par le 
programme américain d'aide (USAID), 
alerte les décideurs et les gouvernements 
sur les hausses rapides de prix des aliments 
de base sur les marchés locaux, et tout 
changement anormal d’occupation des 
terres qui peuvent signaler l'imminence 
d'une pénurie alimentaire. 2) Le travail 
effectué sur le stress causé par les activités 
anthropiques et la sécheresse sur les 
écosystèmes naturels, en soutenant non 
seulement de modestes augmentations dans 
la production des denrées alimentaires et 
les effectifs de bétail, mais, en même 
temps, en améliorant la résilience de ces 
systèmes face aux « mauvaises années » de 
sécheresse ou autres dangers. 3) Les 
technologies de production améliorées qui 
comprennent les cultures à haut rendement 
résistantes à la sécheresse, l'irrigation, 
l'amélioration des systèmes d'élevage et de 
pâturage. 
 

7.4.2 Approches sahéliennes 
spécifiques 

La sécheresse des années 1970 et 1980 a 
provoqué une baisse du niveau de la nappe 
phréatique  qui affecte gravement la 
végétation. De nombreux arbres et 
peuplements forestiers sont morts. La 
désertification est devenue une menace 
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sérieuse qui pèse sur les moyens de 
subsistance et l'environnement. En réponse 
à cette situation, la plupart des pays 
sahéliens ont réformé leurs politiques 
forestières en encourageant une partici-
pation plus active de la population dans les 
projets de développement. Les interven-
tions développées dans le cadre de tels 
projets ont promu la plantation des arbres 
hors des forêts, la création d’îlots boisés, 
les ceintures vertes autour des grandes 
villes, la fixation des dunes grâce à 
l’utilisation des arbres, la conservation de 
l’eau et des sols et la restauration des sols à 
travers l’utilisation des arbres. Cette 
période de sécheresse a coïncidé avec la 
mise en place de diverses organisations 
sous-régionales telles que le Comité 
permanent Inter-Etats de Lutte contre la 
Sécheresse au Sahel (CILSS), l'Institut du 
Sahel, l’Organisation des Nations Unies 
pour le Sahel et le Club du Sahel. Celles-ci 
ont toutes été mises en place pour aider à 
contenir les effets néfastes des sécheresses. 
Il y avait également des débats aux niveaux 
régional et national, où des décisions 
importantes ont été prises en termes de 
lutte contre la désertification en utilisant 
des approches intégrées et participatives. 
Les principaux résultats de ces débats ont 
mis l’accent sur la sécurité alimentaire, la 
satisfaction des besoins énergétiques, la 
restauration et la protection de l'environ-
nement, puis les plans d'action nationaux 
de lutte contre la désertification. Ces 
résultats ont contribué à définir une vision 
claire de la gestion des ressources natu-
relles dans le Sahel à travers l'amélioration 
de la capacité de production au niveau des 
villages. Des actions concrètes menées en 
réponse à cette vision incluent le déve-
loppement de : 

• la gestion des forêts et des projets 
d'énergie ; 

• les plans d'aménagement des forêts 
naturelles ; 

• les plans et projets de réhabilitation des 
terres. 

Diverses activités ont été développées et 
promues autour de ces trois principaux 
domaines et sont destinées à la fois à gérer 
durablement les ressources naturelles et à 
faciliter la lutte contre la désertification. 
 

7.4.3 Modifications des écosystèmes dans 
le Sahel 

Les modifications au niveau des écosys-
tèmes ont indubitablement un impact sur le 
changement climatique et la variabilité, 
non seulement dans le Sahel, mais aussi au 
niveau mondial. Quelques-uns des impacts 
de ces changements comprennent : 
• l’augmentation des émissions de gaz à 

effet de serre (GES) ; 
• l’augmentation de la température ; 
• l’augmentation de l'albédo ; 
• la diminution du rayonnement ; 
• les faibles précipitations ; 
• la faible interception et la faible 

rétention des eaux de pluie. 
Selon Le Houérou (1989) et Le Houérou et 
al. (1993), les tentatives d’implantation des 
espèces alimentaires dans les zones rece-
vant moins de 400 mm de précipitations 
annuelles n'ont pas connu de succès à long 
terme, même avec des espèces indigènes, à 
l'exception d'une plantation d'Acacia 
senegal (L.) Willd. et A. tortilis (Forssk.) 
Hayne à M'Bidi au Sénégal. Cependant, 
certains résultats encourageants ont été 
obtenus avec Bauhinia rufescens Lam., 
Combretum aculeatum Vent., Piliostigma  
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reticulatum (DC.) Hochst. et Ziziphus 
mauritiana Lam. Cela ne signifie pas que 
le reboisement du Sahel est impossible, 
mais plutôt qu'il est extrêmement difficile 
et doit se faire sur le long terme. 

Par exemple, Olsson et al., 2005, ont 
montré, à travers des images du satellite 
NOAA-AVHRR provenant du Normalized 
Difference Vegetation Index (NDVI) sur la 
période 1982-1999, une tendance à de 
bonnes conditions pluviométriques et un 
reverdissement du Sahel dans certaines 
régions comme le montre la figure 7.3. 
Cependant, des études récentes suggèrent 
une tendance au développement de la 

végétation dans une grande partie de la 
région. L'augmentation des précipitations 
au cours des dernières années en est 
certainement l'une des raisons, mais 
n'explique pas entièrement le changement. 
D'autres facteurs, tels que le changement 
d'utilisation des terres et la migration, 
peuvent également y contribuer (Olsson et 
al., 2005). 

Il y a eu une augmentation du Norma-
lized Difference Vegetation Index au cours 
de la période 1990-1999 (Figure 7.3) par 
rapport à celle 1980-1989, qui pourrait 
s’expliquer par : 

 
 

 

Figure 7.3 Résultats de l'analyse des tendances des séries chronologiques du NDVI d'amplitude (en haut) et 
NDVI saisonnière intégrante (en bas) des données de NOAA-AVHRR NDVI de 1982 à 1999. Les zones où 
les tendances de la probabilité <95% en blanc. Les données de 40 stations d'observation du climat, montrant 
le changement en pourcentage entre les périodes 1982-1990 et 1991-1999, ont été superposées sur la figure 
du haut (tiré de Olsson et al., 2005). 
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• une augmentation des précipitations 
dans certaines régions ; 

• les actions de reboisement (régéné-
ration naturelle assistée, plantation d'ar-
bres) ; 

• la migration des populations des zones 
rurales vers les villes (Olsson et al., 
2005). 

7.4.3.1 La dynamique des parcs 
Le système de parc est un système agro-
forestier dans lequel les arbres sont 
dispersés dans les terres agricoles. Il se 
trouve partout dans les régions du Sahel et 
des savanes d'Afrique de l’Ouest et 
fonctionne depuis des siècles (Figure 7.4). 
Les arbres fournissent aux agriculteurs des 
produits à forte valeur ajoutée et des 
services. En plus de réduire l'érosion 
éolienne au cours des neuf mois de saison 
sèche annuelle, les arbres empêchent 

l'érosion hydrique pendant la saison des 
pluies. 

Les arbres dans le système de parc 
assurent également la sécurité alimentaire 
et nutritionnelle à travers leurs fruits, 
feuilles, huiles, épices, qui sont les princi-
paux éléments du régime alimentaire des 
régions. Ils fournissent également du bois 
de feu pour les usages domestiques et du 
fourrage pour les animaux. Ils constituent 
des sources supplémentaires de revenus. 
Certains arbres de grande valeur dans les 
systèmes de parcs comme Vitellaria 
paradoxa (karité en français ou shea tree 
en anglais), Parkia biglobosa (néré) et 
Adansonia digitata (baobab) ont des 
usages multiples et un potentiel écono-
mique considérable. 
 

 

 

Figure 7.4 Les parcs agroforestiers traditionnels au Niger. 
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ICRAF (1994) a cartographié les parcs du 
Sahel en fonction d’un gradient climatique. 
Au Burkina Faso par exemple, les résultats 
montrent les types suivants de parcs en 
fonction de la dominance des espèces. 
• Système à Faidherbia albida (30% des 

terres agricoles) ; 
• Faidherbia albida - Hyphaene thebaica 

(25% des terres agricoles) ; 
• Balanites aegyptiaca (15%) ; 
• Hyphaene thebaica - Balanites aegyp-

tiaca (10%) ; 
• Hyphaene thebaica (8%) et autres 

(12%). 
Près de 90% des espèces dominantes dans 
le système de parc sont régénérées natu-
rellement. Cette régénération naturelle est 
assistée par la protection et la gestion par 
les communautés locales dans tout le Sahel 
en vue d'accélérer la reprise de la végé-
tation des arbres dans les parcs. Quelques-
unes des stratégies de gestion utilisées par 
les communautés locales sont l'élagage, 
l’étêtage, l'identification et la protection de 
la régénération naturelle pour : 1) accélérer 
la croissance, 2) augmenter la biomasse et 
la production de fruits, 3) réduire l'om-
brage qui a un effet négatif sur le rende-
ment des cultures, 4) obtenir de la matière 
organique afin d’enrichir et de protéger les 
sols, 5) réduire l'incidence des oiseaux et 
autres animaux nuisibles qui pourraient 
détruire les récoltes, 6) chercher du bois de 
feu, et 7) rendre les arbres plus résistants 
aux vents.  
Cette gestion de la régénération naturelle 
par les agriculteurs a eu des effets positifs 
dans tout le Sahel et en particulier au 
Niger, où une étude récente (Larwanou et 
al., 2006) a montré que le couvert forestier 
est passé de 0,6% en 1975 à 16,5% en 
2005. Les photos aériennes (Figures 7.5 et 

7.6) et l’analyse des images satellitaires ont 
montré qu’en dépit d’une forte 
augmentation de la population humaine, il 
y a actuellement 10 à 20 fois plus d’arbres 
qu'il n'y en avait 30 ans plus tôt. 
 

 
 
Figure 7.5 La densité des arbres sur un site au 
cours de différentes années. 
 

 
 

 
 
Figure 7.6 La densité des arbres sur les côtés 
opposés de la frontière du Niger / Nigeria. Source: 
Google Earth, 2005. 
 
Une étude exploratoire a également été 
menée dans la région de Zinder, située 
dans la partie orientale du Niger. Cette 
étude a montré que la régénération 
naturelle assistée (FMNR) est une pratique 
généralisée dans cette région (Larwanou et 
al., 2006). 
  



 

150                                                              Forêts, faune sauvage et changement climatique en Afrique 

Les agriculteurs ont développé des parcs 
sur près de 1 million d'hectares. Ces parcs 
étaient dominés par Faidherbia albida 
avec une densité variant entre 20 et plus de 
200 arbres par hectare (Tableau 7.4 et 
Figure 7.7).  

Tableau 7.4 Nombre moyen d'arbres par hectare au 
Niger. 

Sites Nombre 
d’arbres 

Standard 
deviation 

Adouna 78 91 
Batodi 71 72 
Boukanda 57 74 
Dansaga 103 122 
Dourgou 73 120 
Garado nord 48 49 
Gassikayna 45 59 
Guidan Illa 60 47 
Karebangou 29 25 
Kolloma 24 34 
Laba 20 51 
Malguizawa 162 249 
Tama 189 125 

 

Figure 7.7 Les arbres dans un champ agricole 
régénéré grâce à la FMNR 
 

Cette couverture végétale spectaculaire au 
Niger s'est distinguée du Nord du Nigeria 
voisin, qui dispose d'une couverture 
moindre (Figure 7.6). Ces activités de 
reverdissement n'étaient pas connues du 
grand public en dehors des régions 
concernées car très peu d'études publiées 
ont été réalisées. 
 

7.4.3.2 Changements dans la gestion de la 
fertilité des sols 
Au Niger, les projets de réhabilitation des 
terres dégradées ont été mises en place sur 
la base de techniques de collecte des eaux 
de ruissellement à grande échelle (Zai 
[trous réalisés avant le semis pour recueillir 
l'eau], demi-lunes et tranchées), qui ont 
ameubli les sols durs dénudés pour 
augmenter leur capacité de stockage de 
l'eau afin de réduire le ruissellement. Les 

agriculteurs ont accru les efforts 
de fertilisation dans leurs 
exploitations. En 1980, peu 
d'agriculteurs ont utilisé des 
engrais organiques dans les 
champs de cultures ; le fumier 
disponible a uniquement été 
utilisé sur les terres irriguées. En 
2005, au moins 80% (Adam et 
al., 2006) des agriculteurs 
interrogés ont utilisé du fumier 
organique dans leurs champs de 
céréales. La majorité des 
agriculteurs qui investissent dans 
la réhabilitation de leurs terres 
utilisent des engrais organiques. 
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Sur les sols sablonneux, la régénération de 
la végétation montre une réduction de 
l'érosion éolienne et une disponibilité de la 
litière pour fertiliser les sols. Le déve-
loppement des parcs a contribué à aug-
menter la matière organique dans les 
champs des agriculteurs, en particulier là 
où Faidherbia albida domine (Larwanou et 
al., 2006). Un changement positif dans la 
structure et la fertilité du sol a été perçu à 
travers : 
• l’ameublissement progressif des sols 

par les techniques de Zai et de demi-
lunes, 

• la chute et la décomposition de la 
litière ainsi que la capture des débris 
organiques apportés par le vent, en 
particulier là où les pratiques agrofo-
restières sont développées. 

Dans les zones où des projets de gestion 
des ressources naturelles sont intervenus, 
40% à 100% des agriculteurs interrogés ont 
affirmé qu'il y a une amélioration en 
termes de fertilité des sols et de production 
agricole. 
 

7.4.4 Adaptation et les actions 
politiques d'atténuation et d'incitations 
dans le Sahel 

7.4.4.1 Contexte général 
Le changement climatique a des réper-
cussions sur de nombreux secteurs. Des 
mesures d'intervention sont nécessaires 
tant au niveau local qu’au niveau 
international, et doivent être mises en 
œuvre par une diversité d'acteurs (IIED, 
2008). Certaines mesures impliquent une 
préparation pour faire face aux impacts, 
tels que la préparation aux catastrophes. 
D'autres visent à construire une plus  
 

grande résilience des systèmes environ-
nementaux, économiques, sociaux et insti-
tutionnels. La résilience désigne la capacité 
d'une région, d’un pays, d’une ville, d’un 
village ou un ménage à se protéger contre 
les impacts négatifs et à récupérer des 
dommages. Le renforcement de la résilien-
ce peut prendre plusieurs formes en fonc-
tion du niveau politique et du secteur. La 
diversification est une stratégie-clé de rési-
lience pour de nombreux pays et commu-
nautés lorsqu'ils sont confrontés à des ris-
ques, car « mettre ses œufs dans plus d’un 
panier » réduit la probabilité de perte tota-
le. Ainsi le renforcement de la résilience à 
différents niveaux implique souvent de 
trouver des moyens de diversifier, que ce 
soit des sources de revenus, des modes 
d'approvisionnement énergétique, des 
systèmes de culture ou des portefeuilles 
d'investis-sement. Certaines actions qui 
pourraient être envisagées en Afrique à 
divers niveaux sont (IIED, 2008) : 
• A l'échelle du continent : 

1. Promouvoir un haut niveau de 
leadership politique à travers des 
réunions de Chefs d'État de l'Union 
Africaine ; des observatoires clima-
tiques ; une surveillance météoro-
logique ; des prévisions ; 

2. Travailler avec les organismes aussi 
bien régionaux que sous-régionaux 
et le Programme Détaillé pour le 
Développement Agricole en Afri-
que afin d’élaborer des stratégies de 
lutte contre le changement climati-
que au niveau africain ; 

3. Développer des engagements entre 
les entreprises et les décideurs afri-
cains sur les défis du changement 
climatique, tels que le Forum Eco-
nomique Mondial. 
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• Sous-régional : 
1. Travailler avec les Commissions 

Economiques Régionales et les 
organisations politiques (Commu-
nauté Economique des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest, Comité per-
manent Inter-Etats de Lutte contre 
la Sécheresse au Sahel, et l'Union 
Economique et Monétaire Ouest-
Africaine) pour partager des idées 
et des expériences ; 

2. S'entendre sur les systèmes de ges-
tion pour les bassins fluviaux 
partagés, la circulation des person-
nes, et les recherches sur les cul-
tures résistantes à la sécheresse, les 
systèmes d'alerte précoce sur la 
sécheresse ; 

3. Tirer des leçons de la lutte contre le 
changement climatique - comme 
cela s'est produit à travers le 
Comité Permanent Inter-Etats de 
Lutte contre la Sécheresse dans le 
Sahel (CILSS) dans le Sahel ouest-
africain à la suite des sécheresses 
des années 1970 et 1980. 

• Pays : 
1. Intégrer le changement climatique à 

tous les domaines de la politique 
gouvernementale, comme l'énergie, 
l'eau, l'agriculture, la finance, le 
commerce, la santé et l'éducation ; 

2. Elaborer des plans d’action natio-
naux d'adaptation (PANA), évaluer 
les investissements dans de nou-
velles infrastructures, puis assurer 
la préparation aux catastrophes et la 
mise en place de réserves céréa-
lières, des subventions aux prix des 
aliments, des transferts monétaires, 
des programmes de sélection végé-
tale ; 

3. Mettre en place des activités d'in-
formation et d'éducation du public à 
travers les médias, la radio, les 
écoles, etc. pour aider les gens à 
comprendre et à répondre aux chan-
gements en cours ; 

4. Promouvoir un cadre juridique qui 
renforce les systèmes communau-
taires pour la gestion de la terre et 
des ressources naturelles ; 

5. Identifier les zones potentielles 
pour le boisement et les sites où la 
déforestation peut être évitée. 

• District/municipalité : 
1. Planifier la croissance de la popu-

lation urbaine pour minimiser les 
risques d'inondations et autres ca-
tastrophes ; 

2. Mettre en place des régimes 
d'assurance-récolte, gérer les bas-
sins versants des rivières locales, 
encourager la production d'énergie 
décentralisée et la micro-finance ; 

3. Relier la préparation aux catastro-
phes locales à des plans et des 
informations au niveau national ; 

4. Assurer l'approvisionnement d'ur-
gence en nourriture et abris ; 

5. Investir dans de meilleurs systèmes 
locaux d'approvisionnement en eau, 
les barrages à petite échelle, la con-
servation des sols et le stockage de 
l'eau ; 

6. Améliorer la gestion des ressources 
clés - les zones humides, les pâtura-
ges, les forêts. 

• Ménage / personne : 
1. La diversification des revenus, la 

migration de certains membres de 
la famille, l'introduction de nouvel-
les cultures, de micro-collecte de 
l'eau ; 
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2. Mettre en place des comptes 
d’épargne et de micro-finance. 

 

7.4.4.2. Adaptation à travers des actions 
politiques et techniques 
Dans le Sahel, diverses actions ont été 
menées en termes d'activités politiques et 
techniques dans différents domaines liés à 
l'adaptation au changement climatique. Un 
large éventail des actions les plus 
importantes est indiqué ci-dessous. Ce 
sont : 
• l’élaboration et la mise à jour du Plan 

d'Action National pour l'Adaptation 
(les neuf pays du Sahel ont leur 
PANA) ; 

• la mise en œuvre de projets et activités 
visant à améliorer la collecte des eaux, 
la fertilité des sols et la productivité ; 

• la diversification de la production agri-
cole afin de minimiser les risques liés 
au changement climatique ; 

• la promotion de pratiques agrofo-
restières améliorées ; 

• le développement et la promotion des 
variétés de culture résistantes à la 
sécheresse, aux ravageurs et maladies, 
aux mauvaises herbes, à la salinité; et à 
haut rendement pour les conditions 
locales sont mises en œuvre ; 

• le développement de systèmes d'alerte 
précoce pour informer les agriculteurs 
et autres parties prenantes est en cours ; 

• la promotion de technologies post-
récolte pour réduire les pertes au 
champ et au cours du stockage est 
réalisée ; 

• la restauration des zones humides pour 
une meilleure gestion des ressources 
naturelles et la conservation de la 
biodiversité sont mises en œuvre ; 

• le développement de la recherche pour 
l'amélioration des techniques culturales 
et le matériel génétique fait partie du 
programme de diverses institutions de 
recherches. 

Ces actions ont des impacts divers et 
doivent être poursuivies et renforcées. 
 

7.4.4.3 Politique des mesures 
d'atténuation 
Les actions politiques en termes de me-
sures d'atténuation sont réalisées grâce à la 
création de programmes aux niveaux 
national et régional pour contenir les effets 
du changement climatique. Quelques-uns 
des programmes mis en place sont les 
suivants : 
• Le Comité permanent Inter-Etats de 

Lutte contre la Sécheresse au Sahel: 
l'harmonisation et la mise en œuvre des 
politiques régionales ; 

• L’initiative de reverdissement du 
Sahel, qui mène des activités sur le 
terrain et aide à élaborer des politi-
ques ; 

• Les réformes dans les politiques fisca-
les visant à soutenir l’atténuation et 
l'adaptation au niveau national ; 

• Le Conseil National pour l’Envi-
ronnement et le Développement Du-
rable (CNEDD): les politiques natio-
nales de développement durable ; 

• Les politiques de mise en place des 
Agences Multilatérales pour l’Environ-
nement (mise en place des NAP, DNA, 
PANA, etc) ; 

• La promotion de la recherche pour 
l'utilisation de l'énergie solaire, etc. 

 



 

154                                                              Forêts, faune sauvage et changement climatique en Afrique 

7.4.4.4 Actions politiques incitatives 
En plus des mesures mentionnées ci-
dessus, les incitations sont également 
utilisées pour renforcer les efforts des 
différents gouvernements pour faire face 
aux questions de changement climatique 
dans le Sahel. Certaines actions d'encou-
ragement sont les suivantes 
• Subvention de la production des 

semences ; 
• Vivres contre du travail et actifs pour la 

plantation ; 
• Crèches privées subventionnées ; 
• Mise en place des marchés de produits 

forestiers ; 
• Changement dans la politique de la 

tenure et de la commercialisation des 
arbres ; 

• Programmes de réduction de la 
pauvreté et de sécurité alimentaire et 
cadres de politiques nationales en cours 
d'élaboration ; 

• Projets d'investissement afin de s'as-
surer qu'ils sont « respectueux de 
l’environnement » et résilients aux 
risques de catastrophes liées au chan-
gement climatique. 

 

7.5 Conclusion et recommandations 

7.5.1 Conclusion  

Les « forces motrices » du changement 
dans le Sahel, à la fois environnementales 
et socio-économiques, sont très complexes 
et ont conduit à la transformation et à la 
continuité. La principale opinion est que, le 
Sahel subit, lentement mais inévitablement, 
une profonde « transformation » dans la 
façon dont les gens se sentent concernés 
par l'environnement et l’un à l’autre, de 
manière fluide et dynamique. L’autre point 

de vue est qu'il existe un besoin de 
maintenir la continuité avec le passé. Les 
peuples du Sahel ont une riche tradition 
locale dans laquelle puiser et qui leur 
permet de mieux gérer le changement que 
les mesures d'adaptation provenant de 
l’extérieur qui se propagent rapidement 
sous forme de concepts de résilience des 
écosystèmes. Dans le Sahel, les actions 
nécessaires sont bien définies et prennent 
en compte les intérêts locaux sensibles et 
pertinents. Les véritables préoccupations 
au sujet de la dégradation écologique et le 
rôle vital des ressources naturelles dans les 
systèmes de subsistance en milieu rural 
devraient être basées sur l'analyse des 
nombreux projets initiés depuis les 
sécheresses des années 1970 et 1980 qui 
prennent uniquement en charge la gestion 
des ressources naturelles. En traitant des 
forêts et des arbres, puis de la question 
émergente des changements climatiques 
dans la sous-région, l'amélioration de la 
« viabilité des ménages » et d'autres 
mesures structurelles conduisant à la 
réduction de la pauvreté devraient 
également être abordées (comprenant la 
génération de revenus, l’accès à l'emploi, 
les conflits, le partage équitable des 
services éco-systémiques). Les mesures 
politiques et techniques qui ont du succès 
doivent être renforcées et diffusées afin de 
restaurer la couverture végétale et donc de 
maîtriser les effets du changement et de la 
variabilité climatique. 
 

7.5.2 Recommandations 

7.5.2.1 Recherche-action 
• Renforcer la compréhension sur la 

façon dont les populations pauvres 
optimisent de nouvelles connaissances 
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dans un contexte de demandes 
concurrentes en produits forestiers ; 

• Renforcer la compréhension sur la 
façon dont les populations pauvres en 
ressources dans le Sahel comprennent 
la variabilité et le changement clima-
tique, les risques associés et les consé-
quences pour leur subsistance ; 

• Faire un inventaire : 
- des initiatives dans le Sahel 

ouest-africain pour tirer leçons 
des expériences et s'appuyer sur 
les travaux existants ; 

- des interventions existantes, par 
exemple le Mécanisme Global, 
la Gestion Durable des Terres ; 

- capitaliser la grande valeur du 
travail précoce dans la région 
du CILSS pour créer des 
opportunités en matière d'ap-
prentissage et d'échange d'ex-
périences au sein de la région 
du Sahel et s’assurer que ces 
liens fonctionnent encore ; 

- sur l’utilisation de l'énergie et 
des ressources importantes liées 
au débat sur le changement 
climatique afin de promouvoir 
et d'étendre les interventions 
locales adaptées qui renforcent 
la résilience et les droits à 
travers le Sahel. 

 

7.5.2.2 Perspectives 
• Les collectivités locales doivent être 

habilitées à développer leurs program-
mes et plans d'action en matière de 
gestion des ressources naturelles ; 

• Développer des initiatives concertées et 
bien définies en matière de gestion des 
forêts sèches et des parcs à tous les 

niveaux (par exemple l'initiative de 
reverdissement du Sahel) ; 

• Développer des actions de recherches 
sur les questions de politique foncière 
des arbres et de gestion durable des 
forêts et des parcs ; 

• Développer un système concerté d’in-
formations sur l'environnement et le 
rendre disponible à tous les niveaux ; 

• Renforcer la coopération entre les 
acteurs: l'échange d'expériences et de 
savoir-faire sur la conservation et 
l'utilisation durable des forêts pour la 
réduction de la pauvreté et la protection 
de l'environnement. 

 

7.5.2.3 Défis pour l'avenir 
• Développer et promouvoir des tech-

nologies agro-forestières appro-
priées (à faible coût) pour la gestion 
des forêts claires et les parcs ; 

• Promouvoir la recherche partici-
pative dans la gestion des forêts 
claires et des parcs, en collabo-
ration avec toutes les parties pre-
nantes, comprenant les commu-
nautés locales et les décideurs ; 

• Mettre en place un bon réseau de 
communication pour de meilleures 
pratiques en matière de forêts 
sèches et de parcs afin d’établir un 
dialogue permanent entre les 
acteurs ; 

• Définir un lien cohérent entre la 
pauvreté et les politiques de 
sécurité environnementale ; 

• Mieux comprendre les facteurs 
culturels, institutionnels et politi-
ques qui affectent la gestion des 
parcs ; 
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• Revoir les politiques nationales en 
matière de gestion des ressources 
naturelles en intégrant les récentes 
découvertes de la recherche en 
matière de politique ; 

• Elaborer et mettre en œuvre un 
large éventail de méthodes de ges-
tion participative, d’options d'enri-
chissement (au niveau du village et 
de la communauté) et de régé-
nération naturelle assistée. 
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SECTION 3 
CHANGEMENT CLIMATIQUE ET FAUNE 

SAUVAGE EN AFRIQUE 
 

INTRODUCTION 

La section 3 comprend trois chapitres. Le premier chapitre met l'accent sur la faune 
sauvage en Afrique de l'Ouest et du Centre. Le deuxième chapitre traite de la faune des 
forêts claires et le troisième chapitre décrit les questions plus générales relatives aux 
institutions et à la gouvernance en matière de changement climatique en relation avec la 
faune sauvage. 

Bien que l'état des forêts humides de l’Afrique ait suscité de grandes inquiétudes, peu de 
choses ont été publiées sur les menaces du changement climatique pour la faune dans les 
forêts denses humides d'Afrique. Cependant, il est généralement admis que les effets 
négatifs du changement climatique (par exemple le réchauffement climatique, 
l’insuffisance des précipitations, les événements exceptionnels tels que les sécheresses ou 
les inondations, et l'augmentation du niveau des mers), affectent négativement les habitats 
et les espèces clés de la faune sauvage de l’Afrique de l'Ouest et du Centre. Le chapitre 8 
de cette section aborde un large éventail de questions incluant 1) la répartition des 
ressources de la faune sauvage dans les aires de conservation importantes, 2) l'utilisation 
des ressources de la biodiversité et les menaces connexes, 3) les manifestations du 
changement climatique et leurs impacts sur les ressources animales sauvages, et 4) les 
mesures d'adaptation et d'atténuation qui sont pertinentes pour le secteur de la faune 
sauvage pour faire face au changement et à la variabilité climatiques. Les scientifiques 
pensent que la hausse des températures combinée aux changements dans le régime des 
précipitations et de l'humidité peuvent avoir des impacts considérables sur la faune 
sauvage, les animaux domestiques et les maladies humaines (Hofmeister et al., 2010). La 
remarque générale est que de nombreuses espèces sauvages peuvent modifier leurs 
comportements à cause des changements des conditions météorologiques. Le chapitre 
souligne qu’en considérant le degré élevé de la variabilité du climat en Afrique de l’Ouest 
et du Centre (Kandji et al., 2006), les impacts du changement climatique pourraient être 
considérés comme étant sous-estimés. Il est donc probable que l’augmentation de la 
mortalité de nombreuses espèces en Afrique de l’Ouest et du Centre soit due au 
réchauffement climatique. 

Les effets courants du changement climatique sur les espèces et les écosystèmes incluent 
1) les changements dans le déroulement du cycle de vie ou de la phénologie, 2) les effets 
sur les paramètres démographiques tels que la survie et la fécondité, 3) la réduction de la 
taille des populations, et 4) les modifications des aires de distribution des espèces. 
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Le chapitre 9 décrit l'état et l'utilisation de la faune sauvage des forêts claires et des 
savanes de l’Est et du Sud de l’Afrique et discute des menaces pesant sur elle, des 
opportunités pour sa gestion durable, des impacts du changement climatique sur cette 
faune et sur les ressources dont dépendent ses espèces, ainsi que les approches d'adaptation 
et d'atténuation face aux impacts du changement climatique sur les ressources fauniques 
sauvages. En Afrique, la grande partie des espèces de la faune sauvage se retrouvent dans 
les parcours naturels (prairies, forêts et savanes clairsemées) dont la couverture est estimée 
à environ 13,4 millions de km2, soit 60% de la superficie du continent (de Leeuw et Reid, 
non daté). Excepté quelques cas, les aires protégées sont exclusivement réservées à la 
conservation de la faune sauvage. A l’extérieur de ces aires, le bétail et herbivores 
sauvages indigènes partagent l’espace, l'eau, le fourrage et les maladies, et le sort de la 
faune sauvage dans de telles zones dépend en grande partie des interactions entre la faune 
sauvage et le bétail (Grootenhuis et Prins, 2000). Apparemment, les ongulés des savanes 
de l’Afrique orientale réagissent aux fluctuations de la pluviométrie à travers des 
migrations, la reproduction ou la survie, et leurs réactions semblent indépendantes de la 
phénologie et de la synchronie de la reproduction, de la guilde alimentaire, ou du degré de 
dépendance à l'égard de l'eau. Il a été observé cependant que, les événements climatiques 
extrêmes tels que les sécheresses ont retardé le démarrage des mise-bas et réduit leur 
synchronie et les taux de natalité, alors que les précipitations élevées ont avancé le début 
des mise-bas et augmenté leur synchronie et les taux de natalité chez certains ongulés 
(Ogutu et al., 2010). Les sécheresses et les herbivores (y compris les feux) contribuent à la 
modification de l'équilibre actuel entre les habitats boisés et les habitats herbeux de l’Est et 
du Sud de l’Afrique (van de Vijver et al., 1999;. Western, 2006). Ceci a des conséquences 
potentielles pour l'abondance des herbivores de types brouteurs et de type pâtureurs dans 
les aires de conservation de la faune sauvage. 

Le climat affecte les ressources fauniques sauvages de différentes manières et le secteur de 
la faune sauvage doit être suffisamment préparé pour répondre au changement climatique. 
Il est important de comprendre les mécanismes par lesquels le changement climatique est 
susceptible d’affecter la faune sauvage afin de mettre en œuvre des stratégies d'adaptation 
pour le secteur. 

Le chapitre 10 propose la mise en place de stratégies efficaces d'adaptation au climat à 
travers le travail collaboratif des chercheurs, gestionnaires et décideurs politiques pour 1) 
identifier les espèces et les écosystèmes sensibles au climat, 2) évaluer la probabilité et les 
conséquences des impacts, et 3) identifier et choisir des options d'adaptation (Hulme, 
2005). Bien qu’il soit généralement admis que le climat affecte la répartition et 
l'abondance des mammifères et autres animaux sauvages, l’établissement de liens entre le 
changement et la variabilité climatiques et la dynamique des populations de la faune 
sauvage pose des problèmes. Le chapitre appelle au suivi et à l'enregistrement de la 
distribution et de l'abondance d’espèces cibles de la faune sauvage sur une période de 
temps suffisamment longue afin d'évaluer les relations entre la dynamique des populations 
et les variables climatiques.  
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Chapitre 8 

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET FAUNE 
SAUVAGE EN AFRIQUE DE L’OUEST ET DU 
CENTRE 
 
 
Paul Donfack 
 
 
8.1 Introduction 

La majorité des pays de l’Afrique de 
l’Ouest et du Centre subissent les effets du 
changement et de la variabilité climatiques. 
La désertification, les altérations du climat 
et la perte de la biodiversité sont 
actuellement les questions les plus préoc-
cupantes des terres arides d'Afrique. Elles 
menacent les efforts de développement et 
compromettent les moyens de subsistance 
des populations pauvres (Hamndou et 
Requier-Desjardins, 2008). Les manifesta-
tions négatives du changement climatique 
(par exemple le réchauffement climatique, 
l’insuffisance des précipitations, les événe-
ments exceptionnels tels que les séche-
resses ou les inondations, et l’élévation du 
niveau des mers) affectent négativement 
les espèces et les habitats clés de la faune 
sauvage. Par conséquent, l'expansion des 
aires protégées n’est plus seulement une 
stratégie importante de promotion de la 
conservation de la biodiversité mais pour-
rait aussi être un moyen d'atténuer le 
changement climatique. 

Ce chapitre présente l'état des res-
sources de la faune sauvage et le chan-
gement climatique en Afrique de l’Ouest et 
du Centre. L'accent est mis sur: 1) la  
 

répartition des ressources de la faune sau-
vage dans les aires de conservation impor-
tantes, 2) l'utilisation des ressources de la 
biodiversité et les menaces connexes, 3) les 
manifestations du changement climatique 
et leurs impacts sur les ressources fau-
niques, et 4) les mesures d'adaptation et 
d'atténuation qui sont pertinentes pour le 
secteur de la faune sauvage dans le but de 
faire face au changement et à la variabilité 
climatiques. 
 

8.2 Etat des ressources de la faune 
sauvage en Afrique de l’Ouest et du 
Centre 

8.2.1 Ecosystèmes 

La région de l’Ouest et du Centre de 
l’Afrique est généralement divisée en deux 
sous-régions: l'Ouest avec 15 pays et le 
Centre avec sept pays (Figure 8.1), sans 
compter les Etats insulaires. Bien que le 
Cameroun et le Tchad soient politiquement 
rattachés à l'Afrique centrale, ils sont 
souvent considérés comme faisant partie de 
l'Afrique occidentale du point de vue 
écologique. L’Afrique de l'Ouest s'étend 
sur 6,14 millions km2 et représente un  
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Figure 8.1 Pays continentaux et zones écologiques de la région de l’Afrique de l'Ouest et du Centre. 

cinquième du continent africain. La région 
possède une diversité d'écosystèmes qui 
s'étendent de l'Océan Atlantique dans sa 
partie Sud-ouest au Sahel dans sa partie 
Nord qui est une zone de transition entre 
les terres arides  au Nord (le Sahara) et 
l'Afrique intertropicale au Sud. Différents 
types de végétation couvrent la région et il 
y a de nombreux bassins hydrographiques 
situés dans différentes zones agrocli-
matiques (bassin du Sénégal, bassin du lac 
Tchad, bassin du fleuve Niger et Bassin du 
Congo). Chacune de ces zones agroclima-
tiques se caractérise par des conditions 
climatiques et hydrologiques différentes. 
Partant des limites Nord jusqu'aux limites 
Sud de la région, la pluviométrie annuelle 
varie graduellement de 100 mm dans le 
Nord (limite nord du Sahel) à plus de 1500 

mm dans le Sud (voire 4000 mm autour du 
Mont Cameroun). 

La partie la plus aride de la région est 
constituée de ce que Letouzey (1985) a 
appelé «Région soudano-zambézienne», 
qui, partant du Nord au Sud correspond au 
domaine sahélien et au domaine soudanien 
qui représentent des types de savane. Dans 
le domaine sahélien, Letouzey (1985) a 
distingué le secteur sahélien et le secteur 
sahélo-soudanienne. Le domaine sahélien a 
deux types de végétation: la steppe 
épineuse et les prairies périodiquement 
inondées. La steppe épineuse est dominée 
par les petits arbres comme Acacia spp., 
Balanites aegyptiaca, Calotropis procera, 
Ziziphus spp., et les graminées comme 
Aristida spp., Chloris spp.et Schoenefeldia 
gracilis. Le second type de végétation est  
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constitué de prairies périodiquement 
inondées composées des espèces 
graminéennes comme Echinochloa pyra-
midalis, Hyparrhenia rufa, Oryza longis-
taminata et Pennisetum ramosum. Ces 
types de savanes se retrouvent dans 
l'extrême Nord du Cameroun, mais aussi 
dans les parties septentrionales de la 
République Centrafricaine, du Tchad, du 
Niger, du Mali, du Sénégal, de la 
Mauritanie et du Burkina Faso. 

 
Les savanes subhumides sont souvent 

constituées de bosquets et de touffes 
herbeuses dans lesquelles se développent 
quelques espèces ligneuses (Menaut et al., 
1990). Les savanes subhumides ne 
diffèrent pas de ce que Letouzey (1968) a 
appellé le domaine soudanien. La flore 
soudanienne comporte des composantes 
ligneuses telles que Burkea africana, 
Acacia sieberiana, Bombax costatum, 
Dalbergia melanoxylon, Detarium 
microcarpum, Diospyros mespiliformis et 
Ficus spp. Elles abritent des espèces 
animales sauvages telles que l’éléphant, la 
girafe, l’élan de Derby, le lion, le lycaon, la 
panthère, le guépard, l’antilope cheval 
(hippotrague), le bubale roux, les cobes, 
qui sont aussi sensibles à la disponibilité de 
l'eau. 

L'éco-zone forestier d’Afrique de 
l’Ouest et du Centre se compose des forêts 
denses (cf. chapitre 5) comprenant les 
forêts humides des basses terres, les 
mangroves, les forêts marécageuses et les 
forêts de montagne. Les forêts humides du 
Bassin du Congo couvrent près de 200 
millions d'hectares. Elles représentent le 
deuxième plus vaste massif de forêts 
tropicales humides dans le monde après 
l'Amazonie. Géographiquement, il existe 
en Afrique de l’Ouest et du Centre six  
 

forêts humides qui comprennent la forêt 
humide guinéenne (sur la côte ouest-
africaine), les forêts littorales congolaises, 
les forêts de montagne du Cameroun, les 
forêts humides du Nord du Bassin du 
Congo, les forêts humides du Centre du 
Bassin du Congo, et les forêts humides de 
l’Ouest du Bassin du Congo. Ces forêts 
jouent un rôle régulateur capital dans le 
contrôle des processus naturels comme le 
climat, la qualité de l'eau et la 
séquestration du carbone, et ont une valeur 
culturelle. Les forêts du Bassin du Congo 
jouent un rôle important dans les 
économies nationales et régionales à cause 
de l'importance de leur biodiversité qui 
comprend de grands animaux tels que 
l’éléphant, les grands primates, le bongo, et 
divers céphalophes. 
 

8.2.2 Diversité des espèces 

De nombreux critères sont utilisés à travers 
le monde entier pour catégoriser les 
écosystèmes afin de refléter l’importance 
de leur biodiversité. Parmi ces catégories, 
on distingue les écorégions importantes 
(WWF, 2000), les points chauds ou zones 
critiques de conservation de la biodiversité 
(Myers, 1990), les sites Ramsar, et les 
patrimoines naturels de l’humanité. Les 
points chauds sont des zones biologi-
quement riches, dotées d’une grande 
biodiversité et ayant une forte proportion 
d'espèces endémiques. Les forêts denses 
guinéennes de l’Afrique de l'Ouest 
comptent parmi les points chauds mon-
diaux de la biodiversité (Tableau 8.1 ; 
Myers, 1990). 

La flore de cette zone critique est 
étroitement liée à la flore de l'Afrique 
centrale et la plupart des genres sont 
largement répandus dans les deux sous-
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régions de l’Afrique de l'Ouest et du 
Centre. En outre, les îles du Golfe de 
Guinée possèdent une flore à forte endé-
micité (185 espèces endémiques). Il y a 
aussi quelques espèces végétales phares 
importantes telles que le palmier à huile 
(Elaeis guineensis), l’ébène d'Afrique 
(Diospyros gracilis), l’iroko (Milicia 
excelsa) ainsi que les genres Entando-
phragma et Khaya. 

 
 

Tableau 8.1 Diversité spécifique et endémisme dans 
la zone guinéenne. Source: http://www.biodiversity 
hotspots.org  

Groupe 
taxonomique 

Nombre 
d’espèce 

Nombre 
d’espèce 
endémiqu

e 

Taux 
d’endé
misme 

(%) 
Plantes 
vasculaires 9 000 1 800 20,0 

Mammifères 320 67 20,9 
Oiseaux 785 75 9,6 
Reptiles 210 52 24,8 
Amphibiens 221 85 38,5 
Poissons 
d’eau douce 512 143 27,9 

 
 
Il y a environ 1 100 espèces de mam-
mifères en Afrique, dont 320 se retrouvent 
dans les points chauds ou zones critiques 
de l'Afrique de l’Ouest (Conservation 
International, 2007). Les forêts des basses 
terres de l'Afrique de l’Ouest abritent plus 
d'un quart des mammifères d'Afrique, 
comprenant plus de 20 espèces de primates 
et des espèces menacées telles que le 
céphalophe de Jentink, l’hippopotame nain, 
et des populations éparpillées de chim-
panzés d'Afrique de l’Ouest. Cinq Zones 
d'Oiseaux Endémiques (EBA) se retrou-
vent partiellement ou entièrement dans 
cette zone critique. Les forêts guinéennes 
sont réputées pour leur diversité de 
primates (presque 30 espèces). Six d'entre  
 

eux sont endémiques à la Haute Guinée, 
neuf aux forêts humides du Nigeria et du 
Cameroun, et six à l'Île de Bioko en 
Guinée Equatoriale. La région abrite égale-
ment de grands primates comme les 
chimpanzés (Pan troglodytes), les gorilles 
(Gorilla gorilla gorilla) et le cercopithèque 
diane (Cercopithecus diana) qui est un 
indicateur de la santé de la forêt. Les forêts 
denses guinéennes de l'Afrique de l’Ouest 
abritent 10 espèces de calaos, grands frugi-
vores qui remplissent une fonction écolo-
gique importante de dissémination de grai-
nes. Cependant, des dizaines d'espèces 
d'oiseaux de la région sont menacées par 
les défrichements importants de forêts. De 
même, certaines espèces emblématiques 
telles que le rhinocéros noir ont disparu 
tandis que d'autres telles que le guépard et 
lycaon sont devenues rares. 

 

8.2.3 Conservation de la biodiversité 

Bien qu'il soit important de conserver la 
biodiversité partout, les rythmes actuels de 
perte et la limitation des ressources dispo-
nibles pour y faire face exigent des priori-
tés clairement établies. La conservation des 
écorégions nécessitera qu’on réponde à des 
besoins à des échelles temporelles et bio-
géographiques très grandes, et qu’on se 
concentre simultanément sur la dynamique 
des systèmes socioéconomiques et biologi-
ques. La mise en réserve ou classement des 
aires protégées dans chaque pays pourrait 
être une approche importante pour attein-
dre cet objectif. Cela suppose l’existence 
de politiques nationales efficaces et des 
actions d’aménagement spécifiques à 
chaque site et conformes avec les exigen-
ces internationales. Selon l'Union Interna-
tionale pour la Conservation de la Nature  
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et des Ressources Naturelles (IUCN), une 
aire protégée est une zone terrestre ou 
maritime consacrée spécialement à la 
protection et au maintien de la diversité 
biologique, de la nature et des ressources 
culturelles associées, et qui est gérée par 
des moyens juridiques ou autres moyens 
efficaces. 
 

8.2.3.1 Sous-région de l’Afrique centrale 
La conservation de la biodiversité dans la 
sous-région de l’Afrique centrale est une 
pratique relativement ancienne. La pre-
mière aire protégée de la sous-région fut 
créée en 1925. Il s’agit du Parc National 
Albert dans le Congo belge (actuellement 
République Démocratique du Congo). A ce 
jour, de nombreuses autres aires protégées 

ont été classées dans chaque pays de la 
sous-région (Figure 8.2 et Tableau 8.2). 
Ces aires protégées sont localisées dans 
différents écosystèmes, comprenant le 
Sahel, les savanes soudaniennes et gui-
néennes et les forêts denses. 

Les aires protégées de la sous-région de 
l’Afrique centrale couvrent 9,9% de la 
superficie totale des terres, ce qui avoisine 
les 9,0% de la sous-région ouest-africaine. 
Il est toutefois important de mentionner 
que le processus de classement des aires 
protégées continue dans la plupart des pays 
d'Afrique centrale et leur superficie 
augmentera donc probablement dans l'ave-
nir. 
 
 

 
 
Tableau 8.2 Les aires protégées dans les pays de la sous-région de l'Afrique centrale 

Pays Superficie du 
pays (km2) 

Nombre d’aires 
protégées 

Etendue des aires 
protégées (km2) 

Pourcentage de la 
superficie du pays (%) 

Cameroun 475 442 36 82 361 17,3 
Congo 342 000 14 36 469 11,0 
Gabon 267 667 13 30 075 11,0 
Guinée Equatoriale 28 051 12 6 155 21,97 
République 
Centreafricaine 622 984 16 68 475 10,99 

R. D. du Congo 2 344 860 21 183 853 7,84 
Sao Tomé et Principe 964 3 295 30,6 
Tchad 1 284 200 10 122 893 9,57 
Total 5 366 168 125 557 779 9,9 
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Figure 8.2 Aires protégées de la sous-région du 
Centre de l’Afrique, région de l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre. Tiré de World Resources Institute (WRI) 
(2009). 
 
 

Au Cameroun, le réseau d'aires proté-
gées comprend 20 parcs nationaux dont 
quatre sont en cours de classement, trois 
sont des sanctuaires (catégorie IV de 
l’IUCN), 10 des réserves de la faune 
(catégorie VI de l'IUCN) et trois des 
jardins zoologiques (Donfack, 2009). Les 
plus vastes aires protégées du Cameroun 
sont la Réserve de la Biosphère du Dja 
(526 000 ha), le parc national du Mbam et 
Djerem (416 512 ha), le parc national de  
 

Nki (309 362 ha) et le parc national du 
Faro (330.000 ha). Il existe aussi 33 zones 
de chasse sportives et 19 zones de chasse 
communautaires (MINFOF-WRI-GFW, 
2007). Le parc national de Waza est l'une 
des plus importantes aires protégées situées 
dans la partie Sud du Sahel (Bauer, 2003) 
et recevant moins de 600 mm de pluies par 
an. Il contient des populations importantes 
de mammifères, comprenant des espèces 
telles que l'éléphant de savane (Loxodonta 
africana africana), la girafe (Giraffa 
camelopardis), l’hyène (Crocuta crocuta), 
le lion (Panthera leo) et diverses espèces 
d'antilopes, qui se raréfient en Afrique de 
l'Ouest et du Centre. L’espèce principale 
(le cobe) régresse progressivement à cause 
des sécheresses régulières et du manque 
d'eau dans les étangs. Ce parc contient 
également d’importantes populations d'oi-
seaux dont l’autruche (Struthio camelus) et 
la grue couronnée (Balearica pavonina). 
Le parc national de la Bénoué, le parc 
national du Faro et le parc national de 
Bouba Ndjida sont tous situés dans la zone 
de savanes soudaniennes. Le reste des aires 
protégées du Cameroun (Réserve de la 
Biosphère du Dja, les parcs nationaux de 
Lobéké, Nki, Boumba-Bek, Campo Ma'an, 
Kurup, Mbam et Djerem, etc) est situé soit 
dans la zone de forêt dense, soit dans la 
zone de transition forêt-savane (Donfack, 
2009) et certaines d'entre elles sont des 
aires de conservation prioritaires. 

Au Gabon, les parcs nationaux de 
Minkébé (756 669 ha), de la Lopé (484 
780 ha) et Moukalaba-Doudou (449 548 
ha) sont les plus vastes aires protégées 
(catégorie IV de l'IUCN). Le reste 
comprend Akanda, Plateau Batéké, Monts 
Birougou, Monts de Cristal, Ivondo, 
Loango, Mayumba, Mwagné, Pongara et 
Waka. 
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En République du Congo, le réseau des 
aires protégées comprend trois parcs 
nationaux (Nouabalé-Ndoki, Odzala-
Kokoua et Conkouati-Douli) avec une 
superficie totale de 2 306 377 ha, une 
Réserve de la Biosphère avec 147 006 ha 
(Catégorie IV de l'IUCN) , une réserve 
communautaire (le lac Télé avec 461 815 
ha), six réserves de la faune (587 440 ha, 
Catégorie VI de l'IUCN), un sanctuaire de 
chimpanzés (8847 ha) et deux sanctuaires 
de gorilles couvrant ensemble 134 378 ha 
et correspondant à la catégorie VI de 
l'IUCN (Mertens et al., 2007). 

En République Démocratique du Con-
go, le parc national de la Salonga (3 656 
000 ha), la réserve de faune à okapis (1 372 
625 ha), le parc national de la Maiko (1 
083 000 ha), le parc national des Virunga 
(780.000 ha), le parc national de l'Upemba 
(1 173 000 ha) et le domaine de chasse de 
Bili-Uéré (6 000 000 ha) sont parmi les 
plus grandes aires protégées de la sous-
région et se classent dans la catégorie II de 
la classification de l'IUCN. 

En République centrafricaine, les 
grandes aires protégées comprennent le 
parc national du Manovo-Gounda-Saint 
Floris (1 740 000 ha), le Complexe Parc 
National Bamingui-Bangoran/Vassako Bo-
lo (1 156 000 ha) et la réserve de la faune 
de Zémongo (1 010 000 ha). Elles corres-
pondent aussi à la catégorie II de la 
classification de l'IUCN. 

En République du Tchad, il y a la 
réserve de faune d’Ouadi Rimé-Ouadi (7 
795 000 ha) et la réserve de faune de la 
Bahr Salamat (2 860 000 ha), appartenant 
toutes deux à la catégorie II de la 
classification de l'IUCN. 
 

8.2.3.2 Sous-région de l’Afrique de l'Ouest 
Chacun des 15 pays de la sous-région 
ouest-africaine du continent possède un 
certain nombre d’aires protégées (Tableau 
8.3). Cinq d'entre elles, situées prin-
cipalement dans les zones sèches sahé-
lienne et soudanienne, comptent parmi les 
plus grandes aires protégées d'Afrique de 
l’Ouest (Fondjo, 2009). Il s’agit de la 
réserve du Sahel au Burkina Faso (1 600 
000 ha), de la réserve partielle de la faune 
d'Ansongo Ménaka au Mali (1.750.000 ha, 
catégorie II de l'IUCN), et du Guel Er 
Richât en Mauritanie (1 900 000 ha). Les 
deux principales grandes aires protégées 
restantes se trouvent au Niger. Il s’agit de 
la réserve naturelle nationale de Termit et 
Tin Toumma (10 000 000 ha) et de la 
réserve naturelle nationale de l'Aïr et du 
Ténéré (7 736 000) ha. 

Outre ces aires protégées, la sous-région 
ouest-africaine possède également d'autres 
aires de conservation importantes. Au 
Sénégal par exemple, il y a le parc national 
du Niokolo Koba avec 900 000 ha, qui est 
considéré comme un site important pour la 
conservation des animaux sauvages 
(grands mammifères) et des plantes. Il y a 
également le parc national des oiseaux du 
Djoudj (12 000 ha) qui est considéré 
comme un paradis des espèces aviaires. 
Les autres aires protégées du Sénégal 
incluent la réserve de la faune du Ferlo, la 
réserve de Guembeul, le parc national du 
Delta du Saloum qui recèle d’oiseaux 
(pélican, aigrette dimorphe, grand 
cormoran, échasse blanche) et de mam-
mifères (gazelle dama et oryx). 
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Tableau 8.3 Aires protégées dans les pays de la 
sous-région de l’Afrique de l’Ouest. Source: Auteur 
du présent chapitre; * base de données de 
http://databank.worldbank.org. 

Pays 
Superfici

e du 
pays 
(km2) 

Nombre 
d’aires 

protégée
s 

Etendue 
des aires 
protégée
s (km2) 

Pourcent
age de la 
superfici

e du 
pays (%) 

Bénin 112 620 5 12 402 11,01 
Burkina 
Faso* 274 200 72 39 211 14,30 

Cap Vert* 4 033 1 0.4 0,01 
Côte 
d’ivoire* 322 460 240 24 185 7,50 

Gambie* 11 300 6 441 3,90 
Ghana 239 460 21 12 585 5,25 
Guinée* 245 857 102 44 746 18,20 
Guinée-
Bissau * 36 120 9 903 2,50 

Libéria* 111 370 16 111 0,10 
Mali 1 240 000 18 119 599 9,64 
Mauritanie 1 030 700 9 42 160 4,09 
Niger 1 267 000 5 188 460 14,87 
Nigéria* 923 768 6 48 036 5,20 
Sénégal 196 190 12 16 149 8,23 
Sierra 
Léone 71 740 27 716 0,99 

Togo 56 785 6 8 074 14,21 
Total 6 143 603 528 557 779 9,08 

 
 
La Gambie possède six aires protégées 
comprenant la réserve naturelle Abuko, le 
parc national Kiang West, le parc national 
du fleuve Gambie, le parc national Niumi, 
la réserve de zones humides de Bao Bolon 
et la réserve ornithologique de Tanji 
Karinti. 

En Sierra Leone, les aires protégées 
comprennent six parcs nationaux, deux 
oasis pour la chasse, cinq réserves 
cynégétiques, quatre réserves forestières et 
dix réserves naturelles intégrales. 

Le Libéria possède deux des trois plus 
grands massifs intacts de la forêt dense 
restante dans la Haute Guinée. Ils ont une 
valeur biologique inestimable dans la sous-
région. La principale aire protégée du pays 
est le parc national de Sapo. Le pays abrite 
des espèces endémiques dont certaines 
comme l’hippopotame nain, le céphalophe  
 

de Jintink, le céphalophe-zébre et la man-
gouste du Liberia, sont presque éteintes en 
dehors du pays. Toutefois, sur les 67 
espèces de mammifères du Libéria, 13 ont 
disparu et un nombre similaire est menacé 
de disparition. 

En Côte d'Ivoire, un réseau de 13 aires 
protégées représente les principaux éco-
systèmes présents dans le pays. Plusieurs 
de ces aires protégées, en particulier les 
parcs nationaux de la Comoé, d’Abou-
kouamékro, du Mont Peko, du Mont 
Nimba, etc., subissent une forte pression 
provenant de divers facteurs. 

Au Ghana, le Ministère des Terres et 
des Ressources Naturelles (Ministry of 
Land and Natural Resources) a déclaré 67 
zones comme étant des Aires Mondia-
lement Importantes de Conservation de la 
Biodiversité (GSBA). Parmi ces aires, 
comptent la réserve Forestière de Krokosu, 
la réserve des ressources de Shai Hills, les 
parcs nationaux de Bia, Mole, Kya Bobo, 
Kakum et l’aire de conservation d’Ankasa. 

Le Nigéria possède un important réseau 
d’aires protégées comprenant 14 parcs 
nationaux, huit réserves naturelles inté-
grales, 39 réserves de chasse. Au nombre 
de ces aires protégées se retrouvent le parc 
national Yankari situé dans les savanes, le 
parc national Gashaka Gumti situé dans la 
zone de transition entre la savane et la forêt 
dense, et le parc national Cross River situé 
dans la zone de forêt dense. Les autres 
parcs nationaux comprennent entre autres 
Baturiya Wetlands, Chad Basin, Gujiba, 
Ifon, Kainji Lake, Kamuku, Kogo, 
Kuyambana, Old Oyo et Sambisa. 

En Guinée, les aires protégées com-
prennent deux parcs nationaux (du Haut-
Niger et de Badiar), une réserve naturelle 
intégrale (Mont Nimba) et une forêt 
communautaire (Ziama). Il y a aussi une 

http://databank.worldbank.org/�


 

Changement climatique et faune sauvage en Afrique de l’Ouest et du Centre        171 

aire protégée transfrontalière à la frontière 
avec le Mali. 

Entre le Burkina Faso, le Bénin et le 
Niger, il y a une importante aire de con-
servation transfrontalière appelée le Com-
plexe WAP (parc national du W, parc 
national d'Arly et parc national de la 
Pendjari). Le Parc national du W se trouve 
dans la partie orientale de ce complexe et 
forme le noyau central qui comprend une 
réserve de la biosphère transfrontalière 
entourée des zones cynégétiques (Kondio, 
Tapoa-Djerma-, Mékrou et Djona, Tamou 
et Dasso). La partie Ouest de ce complexe 
est occupée par le parc national de la 
Pendjari situé au Bénin et le parc national 
d'Arly situé au Burkina Faso ensemble 
avec la réserve de Singou. Entre ces deux 
blocs, il y a d’autres aires de conservation 
comme l'Atacora, le Mékrou et la Koa-
krana, et la réserve partielle de Kourtragou. 
Bien que le parc transfrontalier W paraisse 
être un espace efficacement protégé, les 
aires protégées adjacentes sont gravement 
menacées et nécessitent une réhabilitation. 

Par ailleurs, la sous-région ouest-
africaine possède deux principales zones 
d'endémisme et deux aires secondaires 
pour la conservation des oiseaux. Il s’agit 
des Îles du Cap-Vert, de la forêt au Nord 
de zone guinéenne (Côte d'Ivoire, Ghana, 
Guinée, Libéria et Sierra Léone), de la 
Basse Vallée du Niger au Nigeria, puis de 
la Haute Vallée du Niger au Mali et au 
Sénégal. 
 

8.3 Utilisations de la biodiversité en 
Afrique de l'Ouest et du Centre 

8.3.1 Tourisme 

Il est généralement admis que les aires 
protégées et autres ressources forestières  
 

peuvent constituer des patrimoines naturels 
et posséder une valeur spirituelle. De 
même elles peuvent contribuer consi-
dérablement au développement régional à 
travers le tourisme. A cause de la riche 
diversité des animaux et plantes sauvages 
de l’Afrique de l’Ouest et du Centre, les 
aires protégées de ces sous-régions peuvent 
être considérées comme des produits à 
haute valeur commerciale. Les utilisations 
économiques de la biodiversité dans les 
deux sous-régions incluent l'écotourisme, 
la chasse sportive, la chasse traditionnelle, 
le commerce des produits forestiers et 
l’emploi lié aux activités de conservation. 
De nombreuses aires protégées de 
l’Afrique de l'Ouest et du Centre ont un 
bon potentiel pour le développement du 
tourisme de vision. Cependant, le niveau 
de valorisation de ce potentiel est inférieur 
à celui d'autres régions comme l’Afrique 
australe et orientale. L'ensemble du 
système souffre d’une mauvaise promotion 
et  organisation. L’amélioration du profes-
sionnalisme des responsables locaux à 
travers une formation adéquate est indis-
pensable pour relancer le secteur du 
tourisme. 

Grâce aux recettes issues du tourisme, 
les aires protégées démontrent leur 
contribution au développement écono-
mique et social local ainsi que leur rôle 
dans la promotion de la croissance natio-
nale, notamment à travers la collecte des 
taxes, la création d'emplois, les marchés 
locaux, les transports et la communication. 
Les aires protégées de l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre sont situées dans les forêts 
denses (Côte d'Ivoire, Gabon, République 
Démocratique du Congo, République du 
Congo, République Centrafricaine, Came-
roun, Guinée Equatoriale), dans les sava-
nes soudano-guinéennes et le Sahel (Répu- 
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blique Centrafricaine, Burkina Faso, Niger, 
Mali, Sénégal, Bénin, Guinée, Togo, 
Tchad, Cameroun). En Afrique de l’Ouest 
et du Centre, de nombreux pays ont 
protégé des espaces appropriés pour le 
tourisme de vision. Le parc national de 
Waza en est un exemple. Beaucoup 
d'autres aires protégées sont également 
aménagées pour recevoir des touristes, 
même si leur effectif annuel reste faible 
(parc national de la Bénoué, parc national 
de Korup). Le parc national de Zakouma 
(Tchad) et le parc national du Manovo-
Gounda St-Floris (République Centra-
fricaine) constituent également d’autres 
exemples. Le parc national des Virunga et 
le parc national des Volcans respec-
tivement en RDC et au Rwanda, étaient 
considérés comme des sites recevant un 
nombre impressionnant de visiteurs et 
générant des parts importantes de revenus 
pour leur pays respectif. Cependant, cette 
contribution économique du tourisme a été 
réduite par les crises politiques et les 
guerres civiles. 
 

8.3.2 Chasse 

Contrairement aux autres régions d'Afri-
que, le secteur de la faune sauvage de 
l’Afrique de l'Ouest et du Centre est sous-
développé. Au Cameroun, il génère deux 
millions de dollars US pour l'économie 
nationale. En République Centrafricaine, 
11 zones de chasse communautaires encore 
appelées Zones de Chasse Villageoise 
(ZCV) ont progressivement été créées 
depuis 1988. Les revenus annuels générés 
par ces zones ont augmenté, passant de 
moins de 5 500 dollars US en 1993 à 262 
000 dollars US en 2009 (Bouché, 2009; 
Figure 8.3). Ces ressources sont réinvesties 
dans les infrastructures socioéconomiques 

dans les domaines de l’éducation, de la 
santé et de l’approvisionnement en eau 
potable. Dans les pays où l’exploitation de 
la faune sauvage est mieux organisée, une 
partie des revenus est distribuée aux 
populations locales et le reste est gardé par 
le Trésor public. 

Au Cameroun, la chasse est une 
tradition ancienne dans la zone de savane 
et son importance s’est récemment accrue 
dans la zone de forêts denses à travers les 
zones de chasse sportive. Les bénéfices 
provenant de ces formes d'utilisation sont 
partagés entre les gouvernements centraux 
(50%), les autorités  locales (40%) et les 
communautés locales (10%) lorsqu’elles 
sont organisées en entités légales. En ce 
qui concerne la chasse traditionnelle, en 
dépit de son caractère informel au 
Cameroun, les ventes annuelles de viande 
de gibier rapportent plus de 10 000 dollars 
US. Dans le Complexe WAP, il existe un 
certain nombre de zones cynégétiques 
couvrant plus de 2 752 000 ha. Les 
problèmes que rencontre actuellement le 
secteur de la chasse en Afrique de l’Ouest 
concernent la réhabilitation de l'environ-
nement, la reconstitution des populations 
d’animaux sauvages et l’instauration de 
nouvelles dispositions d'accès à ces 
ressources et d’implication effective des 
communautés locales vivant autour des 
aires de conservation de la faune sauvage. 
Par ailleurs, il est nécessaire de résoudre 
les conflits impliquant la faune autour des 
aires protégées. Ces conflits demeurent en 
effet l'une des contraintes majeures au 
développement du secteur de la faune 
sauvage en Afrique de l'Ouest et du Centre. 
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Figure 8.3 Revenus générés par les initiatives 
communautaires de chasse en République 
Centrafricaine de 1993 à 2009. Tiré de Bouché 
(2009). 

 

8.4 Menaces pour les ressources de 
la biodiversité et opportunités pour 
leur gestion rationnelle 

Les niveaux de pression que subissent les 
forêts denses du Bassin du Congo peuvent 
être considérés comme étant relativement 
plus faibles comparés aux forêts amazo-
niennes en dépit des valeurs socioé-
conomiques de leur biodiversité rapportées 
ci-dessus. La déforestation liée aux prati-
ques agricoles et au développement des im-
plantations humaines a été estimée à moins 
de 0,5% pour la période comprise entre 
2000 et 2005 (WRI, 2009). Sa progression, 
qui dépend du développement des routes 
pour l'exploitation forestière et le transport 
du bois, pourrait devenir critique, compte 
tenu du fait que ces routes forestières re-
présentent 30% de l’ensemble du réseau 
routier de la région. En République Centra-
fricaine par exemple, le bois exporté repré-
sente 50% de toutes les exportations (WRI, 
2009). 

La variabilité climatique affecte direc-
tement les économies nationales des pays 
de l’Afrique de l’Ouest en général et ceux 
du Sahel en particulier. La surexploitation 
de la faune sauvage par la chasse et les 
activités de braconnage pratiquées à des 
fins de subsistance et commerciales, cons-
titue une grave menace pour les espèces de 
mammifères chassées ainsi que pour les 
populations humaines qui dépendent cette 
faune pour leurs besoins en protéines 
animales. Des niveaux irrationnels de 
chasse pourraient conduire à l'extinction ou 
à la disparition locale d'espèces animales 
vulnérables telles que l'éléphant, le gorille, 
le mandrill et de nombreuses autres espè-
ces, et entrainer des difficultés immédiates 
au sein des populations rurales qui dépen-
dent du gibier pour leurs besoins nutri-
tionnels et économiques. La demande 
quotidienne de gibier est particulièrement 
élevée et croissante à cause des chan-
gements actuels de modes de vie des 
populations humaines déterminés par des 
facteurs démographiques et socioécono-
miques. Si le système est déstabilisé, la 
fragmentation des habitats pourrait s’ag-
graver ainsi que la perte d’espèces mena-
cées. 

Dans la majorité des pays où les res-
sources animales sauvages sont utilisées, 
des lois et réglementations relatives à la 
conservation de la faune sauvage existent. 
Mais celles-ci avaient été essentiellement 
développées sans prendre en compte les 
préoccupations des populations autoch-
tones. La mise en œuvre de projets de 
valorisation de la faune se heurte souvent 
aux intérêts des populations locales. Aussi 
bien les chasseurs traditionnels que les 
gardes-faune chargés de l'application des 
lois tendent à confondre la chasse 
traditionnelle avec le braconnage. Par  
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conséquent, la chasse excessive est l'une 
des principales menaces pesant sur la 
conservation de la biodiversité et des 
habitats naturels. Une enquête réalisée en 
Afrique a montré qu'au moins 22% des 
aires protégées se dégradent présentement 
(Conservation International, 2007). L’Afri-
que de l'Ouest possède le plus grand nom-
bre de grandes aires protégées et un réseau 
de réserves de la faune. Mais dans la plu-
part des cas, ils se dégradent ou se frag-
mentent. Il existe de nombreuses inter-
actions entre les aires protégées et leurs 
voisinages. Dans la plupart des cas, ces 
interactions s’intensifient avec le temps à 
cause de la faible application des légis-
lations nationales, des mauvaises condi-
tions de vie des communautés locales, et 
des échecs de l'application de la gestion 
participative des aires protégées. Les 
options d’aménagement et de gestion 
continuent de se heurter aux habitudes et 
coutumes des populations et sont en con-
tradiction avec le processus de classement 
en cours des aires protégées dans la plupart 
des pays de l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre. Les disparitions d’espèces végé-
tales et animales liées aux pratiques anthro-
piques sont fréquentes et souvent dues aux 
contradictions entre les institutions 
chargées de la mise en œuvre des stratégies 
de conservation et les autres institutions 
orientées vers le social ou l’économie. 

Depuis la création de la première aire 
protégée en Afrique centrale, le processus 
de classement de nouvelles aires protégées 
a continué dans la plupart des pays de 
l’Afrique de l'Ouest et du Centre. Ceci 
constitue une opportunité pour la prise en 
compte des questions liées au changement 
climatique dans la création de nouvelles 
aires protégées dans la région. Le maintien 
du processus de création de nouvelles aires  
 

protégées dans la plupart des pays est une 
preuve évidente de la volonté politique 
pour la conservation de la faune sauvage. 
La présence des ONG impliquées dans la 
conservation, dont certaines ont une expé-
rience considérable en matière de conser-
vation, l'intérêt des bailleurs de fonds et le 
soutien de la communauté internationale 
constituent des opportunités supplémen-
taires de mise en œuvre de la gestion 
rationnelle des ressources de la biodiversité 
dans la région de l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre. 
 

8.5 Impacts du changement et de la 
variabilité climatiques sur les 
ressources de la faune sauvage 

Deux approches peuvent être utilisées pour 
évaluer l'impact du changement climatique. 
La première est l'approche synchronique 
qui consiste à comparer la biodiversité 
climacique dans les différentes zones éco-
climatiques de l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre à son état actuel. La seconde est 
l'approche diachronique qui consiste à 
comparer les données historiques dans une 
même zone géographique. Le climat de 
l'Afrique de l’Ouest subit des variations 
récurrentes et d’une ampleur considérable. 
De sévères baisses des précipitations ont 
été enregistrées entre 1968 et 1972. A 
cause de cela, les principaux cours d'eau 
ont enregistré une baisse des niveaux d’eau 
avec une réduction considérable de la 
superficie des principales zones humides 
naturelles, comme c’est le cas du lac Tchad 
dont la superficie a diminué de 20 000 km2 
pendant les années pluvieuses avant 1970 à 
moins de 7000 km2 à partir des années 
1990 (IUCN-BRAC, 2007). 
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De nombreuses études ont démontré 
comment les facteurs environnementaux, 
principalement le climat, influencent les 
variations des paramètres du cycle de vie 
comme le poids corporel et la croissance, 
ou les paramètres démographiques tels que 
le sexe ratio (Weladji, 2003; Hofmeister et 
al., 2010). Mais les données portant 
spécifiquement sur l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre sont rares. Le Groupe  Intergou-
vernemental d'Experts sur l'Evolution du 
Climat (GIEC) prévoit que des degrés sans 
précédent de changement du climat entrai-
neront l’augmentation des températures 
moyennes mondiales, une hausse du niveau 
des mers, des changements dans les régi-
mes des précipitations mondiales compre-
nant les volumes et une variabilité accrues, 
puis la sécheresse continentale plus 
prononcée durant l’été (IPCC, 2007). Les 
scientifiques estiment que la hausse des 
températures combinée aux changements 
dans les régimes des précipitations et 
l'humidité, peuvent affecter considé-
rablement la faune sauvage, les animaux 
domestiques et les maladies humaines 
(Hofmeister et al., 2010). La remarque gé-
nérale est que le comportement de nom-
breuses espèces sauvages pourrait changer 
à cause des altérations des conditions 
météorologiques. 

La réduction des précipitations et les 
sécheresses peuvent aggraver les crises 
liées aux ressources en eau qui sont déjà 
limitées, et amplifier la destruction des 
habitats avec des impacts négatifs sur la 
flore et la faune. Les comportements des 
paramètres du cycle de vie et des para-
mètres démographiques de diverses espè-
ces d’ongulés pourraient varier dans l’es-

pace et le dans le temps. Les fluctuations 
climatiques extrinsèques sont des facteurs 
importants pouvant causer de telles varia-
tions. Hance (2009) a montré que les élé-
phants de forêt au Congo consomment les 
graines de plantes appartenant à plus de 96 
espèces et peuvent transporter ces graines 
jusqu’à 57 km des pieds-parents. L’élé-
phant peut donc être responsable de la 
dissémination et éventuellement de l'éta-
blissement d’un grand nombre d'espèces 
ligneuses plus que toute autre espèce dans 
leur aire d’occurrence. Tchamba (1997) a 
étudié au Cameroun la migration des 
éléphants du parc national de Waza vers le 
Nord du parc national de Kalamaloué ou 
vers la zone de Kaélé (Sud), en fonction de 
la disponibilité en eau et en nourriture. Il 
ressort clairement de cet exemple que la 
sécheresse est susceptible de déclencher la 
migration des éléphants et par conséquent 
influe sur les modèles de répartition des 
arbres. L’aire de répartition de nombreuses 
espèces sauvages pourrait se déplacer d'une 
zone à l'autre à cause du changement 
climatique. La sécheresse et les tempé-
ratures extrêmes représentent des risques 
potentiels pour la faune sauvage et ces 
risques incluent la diminution des eaux de 
surface disponibles pour les mammifères et 
les oiseaux (Figure 8.5). En ce qui 
concerne la fragmentation des habitats, il 
se pourrait que les espèces ne puissent 
s'adapter aux changements environne-
mentaux à l'intérieur et à l'extérieur des 
aires protégées. C'est la raison pour 
laquelle l’évaluation des changements dans 
l’occupation des terres et la couverture du 
sol peut être utilisée pour actualiser les 
impacts sur les réserves naturelles. 
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Figure 8.5 a) Importance de l'eau pour les populations de la faune sauvage et b) Décès d’animaux sauvages 
liés à la sécheresse dans le parc national de Waza au Cameroun. Photos tirées des archives du WWF-NSSP. 
 
 
Compte tenu du degré élevé de la varia-
bilité du climat en Afrique de l'Ouest et du 
Centre (Kandji et al., 2006), les impacts 
rapportés du changement climatique pour-
raient être considérés comme sous-estimés. 
Il est probable que le réchauffement cli-
matique soit à l’origine de l’augmentation 
de la mortalité de nombreuses espèces. Le 
changement et la variabilité du climat et les 
événements climatiques extrêmes pour-
raient également être à l’origine des mo-
difications du cycle de vie saisonnier de 
nombreuses espèces. D'autres impacts du 
changement climatique sur la faune sau-
vage comprennent des changements dans 
la phénologie et les interactions hôte-
pathogène affectant la faune sauvage, et la 
dynamique des maladies chez les espèces 
sauvages. 
 

8.6 Potentiel d’adaptation aux 
impacts du changement climatique 
dans le secteur de la faune sauvage 

En Afrique, les connaissances sur les 
risques liés au changement climatique sont  
 

insuffisantes et la gestion proactive de 
l’accumulation des gaz à effet de serre est 
limitée. L'adaptation pourrait produire des 
résultats positifs à court terme. Cependant, 
la question du changement climatique 
comporte des incertitudes et pourrait ne 
pas être aussi facilement prévisible. Il est 
donc nécessaire d'appliquer le principe de 
précautions dans l’élaboration des poli-
tiques et des plans qui permettraient d'assu-
rer une adaptation convenable. 

En Afrique de l’Ouest et du Centre, les 
communautés locales détiennent des con-
naissances et des expériences considéra-
bles sur l'adaptation à la variabilité cli-
matique et aux conditions météorologi-
ques extrêmes. Les collectivités locales se 
sont préparées en se basant sur leurs 
ressources et les connaissances accumulées 
par l'expérience qu’elles ont des conditions 
météorologiques passées. Par exemple, de 
nombreuses communautés se sont vues 
obligées de réagir face aux inondations, 
aux sécheresses ou à des ouragans, et des 
leçons peuvent être tirées de ces expé-
riences et appliquées au secteur de la faune 
sauvage. 
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Les pays de l’Afrique de l'Ouest et une 
grande partie de l'Afrique Centrale ont 
connu des conditions climatiques sévères 
au cours des années 1970. En Afrique de 
l'Ouest, les réponses les plus remarquables 
face à ces sécheresses et la variabilité 
climatique marquée advenues durant ces 
trois dernières décennies concernent la 
collecte et l’analyse de données. En effet, 
pour surveiller cette situation, le Comité 
permanent Inter-Etats de Lutte contre la 
Sécheresse dans le Sahel (CILSS) a été 
créé pour collecter et gérer les données 
agro-hydro-climatiques, mettre en place un 
système d'alerte préventive, mener des 
activités de recherche et de formation 
essentiellement par le biais de l’AGRHY-
MET (Centre Régional de Formation et 
d'Application en Agrométéorologie et 
Hydrologie Opérationnelle). Une telle base 
de données et de connaissances peut être 
utilisée pour élaborer des stratégies 
d'adaptation aux impacts du changement 
climatique sur la faune sauvage. Par 
exemple, des efforts ont été faits en 
matière de gestion des ressources en eau au 
Burkina Faso par la mise en œuvre d'une 
politique de construction de petites 
retenues d'eau et même l’expérimentation 
de techniques de pluies artificielles pou-
vant être adaptées à la gestion des popu-
lations de la faune sauvage qui subissent 
des mortalités élevées à cause des séche-
resses et de la pénurie en eau de surface 
pour l’abreuvement (Figure 8.5). 
 

8.7 Conclusions 

Les aires protégées de l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre couvraient environ de 9% de 
la superficie totale du continent en 2000 

(Giraut et al., 2003), ce qui est inférieure à 
la moyenne mondiale de 11,5%. Toutefois, 
à cause des initiatives nouvelles de 
conservation telles que la Commission des 
Forêts de l’Afrique Centrale (COMIFAC) 
et son plan de convergence, la situation 
s'améliore au fur et à mesure que de 
nouvelles aires protégées sont créées. 
Parce que les aires protégées sont destinées 
à l’exploitation de la faune sauvage pour le 
développement socioéconomique, elles 
doivent être reconnues et jouir d’un statut 
et d’une légitimité au même titre que les 
autres formes d’utilisation des terres. Les 
aires protégées pourraient également être 
considérées comme des puits de carbone et 
utilisées dans l'atténuation du changement 
climatique. Le changement et la variabilité 
climatiques ont été présentés dans ce 
chapitre comme des phénomènes ayant des 
impacts directs sur de nombreuses espèces 
de la faune sauvage et des impacts 
indirects sur leurs habitats, en particulier 
dans les aires protégées. Cependant, les 
données scientifiques nécessaires pour 
montrer comment le changement clima-
tique affecte la biodiversité dans une 
grande partie de l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre sont limitées, en dépit de l'existence 
des données agro-hydro-climatiques col-
lectées par le biais du Comité permanent 
Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse 
dans le Sahel (CILSS). Une telle base de 
données et de connaissances peut être 
utilisée pour élaborer des stratégies d'adap-
tation aux impacts du changement clima-
tique dans le secteur de la faune sauvage. 
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Chapitre 9 

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET FAUNE 
SAUVAGE EN AFRIQUE AUSTRALE ET 
ORIENTALE 
 
 
Emmanuel Chidumayo 
 
 
9.1 Introduction 

L'Afrique regorge d’espèces animales sau-
vages. Hormis leur importance pour la 
biodiversité, les principales utilisations de 
ces ressources en Afrique australe et 
orientale sont l'écotourisme, la chasse 
sportive et la chasse traditionnelle. Dans la 
plupart des zones riches en espèces 
animales sauvages, les populations locales 
peuvent dépendre considérablement de ces 
ressources comme source de viande de 
brousse. Cependant, les études suggèrent 
que plus de 65% des habitats originels de 
la faune sauvage ont été perdus en Afrique 
(Kiss, 1990), comme conséquences de 
l'expansion agricole, de la déforestation et 
du surpâturage, qui dans de nombreux cas 
sont le résultat direct de la croissance 
démographique rapide et de la pauvreté. Il 
est de plus en plus prouvé que le climat en 
Afrique australe et orientale se réchauffe à 
un rythme plus rapide que ce que prévoient 
les prédictions basées sur des modèles 
planétaires, même si aucune tendance 
claire n’a été observée dans le régime des 
précipitations (cf. toutefois chapitre 2). 
Néanmoins, il semble que les événements 
climatiques extrêmes tels que les séche-
resses et les inondations soient devenus 
plus fréquents dans un passé récent. Par  
 

conséquent, les stimuli importants du chan-
gement climatique que la faune sauvage 
subira probablement dans un proche avenir 
en Afrique australe et orientale seront très 
probablement liés au réchauffement 
climatique à cause de l’augmentation des 
températures, et aux événements climati-
ques extrêmes tels que les sécheresses et 
les inondations. Les effets courants du 
changement climatique sur les espèces et 
les écosystèmes comprennent: 1) les chan-
gements dans le déroulement des événe-
ments du cycle de vie ou de la phénologie, 
2) les effets sur les paramètres démogra-
phiques comme la survie et la fécondité, 3) 
la réduction de la taille des populations, et 
4) les modifications de la distribution 
spatiale des espèces. 

Ce chapitre décrit l'état et l'utilisation 
des ressources de la faune sauvage dans les 
forêts claires et les savanes de l’Afrique 
australe et orientale et discute des menaces 
pesant sur ces ressources, des opportunités 
pour les gérer durablement, des impacts du 
changement climatique sur cette faune et 
sur les ressources qui la maintiennent, ainsi 
que des approches d'adaptation et d'atté-
nuation face aux impacts du changement 
climatique sur la faune sauvage. Le cha-
pitre se termine par un appel à l'incorpo-
ration des impacts prédits du changement 
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climatique dans l'ensemble des plans 
d’aménagement de la faune sauvage, et à la 
révision et la modification des législations, 
réglementations et politiques en matière de 
gestion de la faune. 
 

9.2 Etat des ressources de la faune 
sauvage 

En Afrique, la majeure partie des espèces 
animales sauvages se retrouvent dans les 
parcours naturels (prairies, forêts  et 
savanes clairsemées) dont la couverture est 
estimée à environ 13,4 millions de km2, 
soit 60% du continent (de Leeuw et Reid, 
non daté). Wickens (1983) a estimé que la 
flore de l’Afrique tropicale comprend plus 
de 7000 espèces d'arbres ou d'arbustes dont 
au moins 75% sont broutées dans une 
mesure plus ou moins grande. Hood (1972) 
a identifié un total de 14 espèces ligneuses 
broutées dans une forêt claire de type 
Miombo humide de 1,24 ha dans le Nord 
de la Zambie, bien que seulement huit 
d'entre elles soient beaucoup plus appétées. 
Les ressources broutées sont donc 
essentielles pour les herbivores de type 
brouteur, particulièrement pendant la 
saison sèche à cause 1) de la diversité des 
espèces broutées, 2) de leur cycle de 
production plus long, 3) de la variété des 
organes consommés (feuilles fraîches et 
sèches, fleurs, fruits et gousses), et 4) de la 
teneur élevée en protéines et en minéraux 
(Sanon, 2007). 

L'Afrique regorge d’espèces animales 
sauvages. La richesse spécifique totale des 
ongulés sauvages dans les forêts claires et 

savanes africaines est estimée à 98 espèces 
tandis que les assemblages d’espèces 
animales les plus riches contiennent plus 
de 30 espèces de grands herbivores (Prins 
et Olff, 1998) et sont les plus diversifiés 
sur la terre (Olff et al., 2002). Le continent 
africain recèle également d’espèces de 
mammifères (Figure 9.1) qui bien qu’étant 
dominées par les espèces de petites tailles 
(<5,0 kg de masse corporelle), 
comprennent de grands mammifères 
spectaculaires comme l’éléphant 
(Loxodonta africana), l'hippopotame 
(Hippopotamus amphibious), le buffle 
(Syncerus caffer), l'élan (Tragelaphus 
oryx), l’antilope rouanne ou antilope 
cheval (Hippotragus equinus) et 
l’hippotrague noir (Hippotragus niger), le 
lion (Panthera leo), le guépard (Acinonyx 
jubatus) et le léopard (Panthera pardus). 
L’Afrique australe et orientale regorgent 
d’espèces animales sauvages endémiques. 
En termes d'endémisme des mammifères, 
les régions de l’Est et du Sud de l’Afrique 
possèdent respectivement 72 et 65 espèces 
endémiques, alors que les savanes de 
l'Afrique de l'Ouest n’en comportent que 
seulement sept. De même, l’Afrique de 
l'Est possède la plus importante faune 
aviaire endémique avec 52 espèces 
endémiques, et est suivie de près par 
l'Afrique australe avec 50 espèces 
endémiques pendant que l’Afrique de 
l'Ouest arrive loin derrière avec seulement 
10 espèces d'oiseaux endémiques (PNUE, 
2006). 

 



 

182                                                              Forêts, faune sauvage et changement climatique en Afrique 

Figure 9.1 Diversité de la faune mammalienne en 
Afrique. Les chiffres au-dessus des barres indiquent 
le nombre d’espèces dans chaque classe de masse 
corporelle. Tiré  de Vivo et Carmingnotto (2004). 

 

La diversité des grands herbivores à 
l’intérieur de certaines aires spécifiques de 
conservation, est corrélée avec la diversité 
des habitats (Bonyongo et Harris, 2007; 
Figure 9.2). En outre, une étude réalisée en 
Afrique australe a montré qu'il existe une 
forte et positive corrélation entre la 
richesse spécifique des ligneux et celle des 
mammifères (Qian et al., 2009). En 
conséquence, la diversité exceptionnelle de 
la faune et la densité de la biomasse des 
herbivores en Afrique semblent être 
directement liées à la forte hétérogénéité 
spatiale des habitats qui permet l'utilisation 
des différents habitats par des espèces 
sauvages différentes. Par exemple, les 
différents habitats majeurs de la plaine du 
Serengeti en Tanzanie sont utilisés dans 
une combinaison complexe de telle sorte 
que le fourrage hautement nutritif des 
plaines dominées par les courtes graminées 
est disponible uniquement pour les plus 
grandes espèces migratrices pendant 
quelques mois de l'année ; les zones domi- 
 

nées par les hautes graminées, les savanes 
boisées et les kopjes abritent des espèces 
sédentaires durant l'année ; et seuls les plus 
grands herbivores et carnivores tirent leur 
nourriture de tous les différents types d'ha-
bitats majeurs de l'écosystème (Dobson, 
2009). 

 

Figure 9.2 Relations entre la diversité des habitats 
et les espèces de grands herbivores dans cinq 
parcs nationaux en Afrique australe. Tiré de  
Bonyongo et Harris (2007). 

 
La protection de la biodiversité en Afrique 
est étroitement associée aux aires protégées 
et ces dernières peuvent être classées en 
deux grandes catégories: 1) les aires 
destinées à la conservation, et 2) les aires 
aménagées pour l'utilisation des ressources. 
L'Union Internationale pour la Con-
servation de la Nature (IUCN) définit la 
première catégorie comme «aires 
protégées» (Chape et al., 2003) tandis que 
celles créées pour être des sites d'utilisation 
contrôlée des ressources dans les forêts 
claires et les savanes sont appelées des 
« réserves forestières » (Burgess et al., 
2005; Burgess et al., 2007). Il est 
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important de noter qu’aussi bien les 
« réserves forestières » que les «aires 
protégées» peuvent efficacement conserver 
les écosystèmes bien que le plus souvent, 
la conservation soit plus efficace dans les 
« aires protégées » et les réserves 
forestières spécialisées comme les jardins 
botaniques et les sanctuaires. 

La distribution spatiale des aires proté-
gées dans les zones de forêts claires et de 
savanes en Afrique sub-saharienne est 
illustrée à la Figure 9.3. Les forêts et les 
savanes de l'Afrique occidentale sont les 
moins couvertes par les aires protégées. 
Les aires protégées toutes catégories 
confondues (6 390 au total) couvrent 
environ 2,4 millions de km2 (World 
Resources Institute, 2003). Les aires sous 
protection représentent environ 9% de la 
superficie totale des terres en Afrique de 
l'Ouest, 11% en Afrique de l'Est, 14% au 
Centre-Sud de l'Afrique et 16% dans le 
Sud-Ouest de l'Afrique. La Conférence des 
Parties (COP7) de la Convention sur la 
Diversité Biologique exige qu'au moins 
10% de chacune des régions écologiques 
de la planète soient protégés (Chape et al., 
2005). Ceci voudrait dire que, hormis en 
Afrique occidentale, les écosystèmes de 
forêts claires et de savanes sont suffisam-
ment couvertes par les aires protégées en 
Afrique sub-saharienne. Par ailleurs, la 
majorité des aires protégées d'Afrique sont 
petites avec une taille moyenne de 260 km2 

en Afrique de l’Ouest, 430 km2 dans le 
Centre-sud de l'Afrique, et 670 km2 et 830 
km2 respectivement dans l'Est et le Sud-
ouest de l'Afrique. Ainsi, les parcours 
naturels adjacents aux aires protégées sont 
potentiellement importants pour la survie 
locale des herbivores sauvages (Western et 
al., 2009). 

 
 

Figure 9.3 Répartition des aires protégées 
dans les écosystèmes de forêts claires et de 
savanes de l'Afrique sub-saharienne, excepté 
l’Afrique du Sud. Source: World Conservation 
Monitoring Centre (1997). 

Excepté quelques cas, les aires protégées 
sont exclusivement réservées à la conser-
vation de la faune sauvage. A l’extérieur de 
ces aires, le bétail et les herbivores sau-
vages indigènes partagent l’espace, l'eau, le 
fourrage et les maladies, et le sort de la 
faune sauvage dans ces zones dépend en 
grande partie des interactions entre cette 
faune et le bétail (Grootenhuis et Prins, 
2000). En Afrique de l'Est par exemple, la 
grande partie des populations d’espèces 
d'herbivores sauvages indigènes se trouve à 
l’extérieur des aires protégées (Rannestad 
et al., 2006; Western et al., 2009). Ceci 
contraste profondément avec l’Ouest et le 
Sud de l’Afrique où la grande partie des 
espèces herbivores indigènes est confinée 
dans les aires protégées. 

9.3 Utilisations des ressources de la 
faune sauvage 

Hormis leur importance pour la biodi-
versité, les principales utilisations de la 
faune sauvage en Afrique australe et  
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orientale sont l'écotourisme, la chasse spor-
tive et la chasse traditionnelle. Le tourisme 
est la principale activité économique dans 
les parcs nationaux et réserves cynégé-
tiques (Figure 9.4). Par exemple, avec en-
viron un quart de million de personnes qui 
visitent ses parcs nationaux chaque année, 
la grande partie des recettes en devises 
extérieures de la Tanzanie proviennent de 
l'écotourisme (Dobson, 2009). 

Dans la plupart des zones richement do-
tées d’animaux sauvages, les populations 
locales peuvent dépendre considérablement 
de ces ressources animales sauvages com-
me source de viande de brousse. Une étude 
menée par CONASA dans le Mulobezi 
Game Management Area en Zambie a 
révélé que 20% et 78% des chasseurs se 
procurent le gibier fournissant la viande de 
brousse en dehors des aires protégées et 
des zones de chasse contrôlée respective-
ment (CONASA, 2001). Dans ce cas, les 
animaux les plus fréquemment chassés 
étaient le céphalophe de Grimm (Sylvica-
pra grimmia), le potamochère roux 
(Potamochoerus porcus), le phacochère 
(Potamochoerus aethiopicus), le cobe des 
roseaux (Redunca arundinum), l’antilope 
rouanne ou antilope cheval (Hippotragus 
equinus) et le buffle (Syncerus caffer). 
Cependant, lorsque les animaux de mo-
yenne et grande tailles sont rares, même de 
petits animaux tels que les insectes, les 
rongeurs et les oiseaux sont chassés pour la 
consommation et la vente (WWF-IUCN 
Traffic Network, 2001). La chasse de 
moyens et de grands gibiers nécessite des 
chiens, des pièges et des armes à feu 
(CONASA, 2001). La chasse illégale des 
herbivores sédentaires et migrateurs est 
très répandue dans le parc national du 
Serengeti en Tanzanie et ses zones 
adjacentes où la viande du gibier est une  
 

source de protéines et un moyen de générer 
des revenus en espèces (Loibooki et al., 
2002). Cette étude a également montré que 
la participation à des programmes commu-
nautaires de conservation n’a pas réduit la 
chasse illégale. Elle a en outre estimé 
qu’entre 52 000 et 60 000 personnes ont 
pratiqué la chasse illégale dans les aires 
protégées, et que l’essentiel du revenu de 
nombreux jeunes hommes provenait de la 
chasse. 

 

 

Figure 9.4 Parcs nationaux et réserves 
cynégétiques dans lesquels l'écotourisme est 
une activité économique importante en Afrique 
australe et orientale. Tiré de African Safari 
Company (2003-2008) 

La viande de brousse est commer-
cialisée localement aussi bien dans les 
zones rurales que dans les zones urbaines. 
Une étude menée par WWF-IUCN Traffic 
Network (2001) a démontré l'importance 
de la viande de brousse « illégale » dans 
les zones rurales et urbaines de la Zambie. 
Dans les zones urbaines de Lusaka, la part 
de la viande de brousse qui est commer-
cialisée est estimée à 80% tandis que le  
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reste est destiné à l’autoconsommation. La 
consommation mensuelle de viande de 
gibiers par les ménages dans la vallée de la 
Luangwa dans l’Est de la Zambie variait de 
4,6 kg dans les zones pauvres en faune 
sauvage à 36,8 kg dans les zones riches en 
animaux sauvages (WWF-IUCN Traffic 
Network, 2001). Dans les zones rurales, la 
viande de brousse constitue dans une 
grande mesure un recours pendant les pé-
riodes de difficultés économiques comme 
les sécheresses et les famines, et constitue 
par conséquent une stratégie importante 
pour faire face à la sécheresse et à la 
famine. En conséquence, la chasse du 
gibier tend à s'intensifier durant les années 
sèches lorsque les rendements des cultures 
et la productivité du bétail sont faibles. Des 
observations similaires ont été faites en 
Afrique de l’Est (Loibooki et al., 2002). Il 
a également été observé que plus les 
ménages sont pauvres, plus grande est leur 
dépendance à l'égard de la viande de 
gibier. Ainsi, s’il arrivait que la viande de 
brousse se raréfie, il y aurait probablement 
des impacts sur la santé en termes 
d’augmentation des niveaux de malnu-
trition. 
 

9.4 Menaces sur les ressources de 
la faune sauvage et opportunités 
pour leur gestion durable 

Les études suggèrent que plus de 65% des 
habitats originels de la faune sauvage ont 
été perdus en Afrique (Kiss, 1990) comme 
résultats de l'expansion agricole, de la 
déforestation et du surpâturage, phéno-
mènes qui ont été aggravés par la crois-
sance démographique rapide et la pauvreté. 
Par conséquent, les aires protégées devien-
nent de plus en plus isolées écologi-
quement pendant que les animaux sauva-

ges sur les terres avoisinantes sont active-
ment éliminés (Newmark et Hough, 2000). 
Des tentatives d’extermination des popula-
tions d'espèces animales sauvages se pro-
duisent dans plusieurs régions d'Afrique. 
Elles concernent 1) le rhinocéros noir au 
Sud du Cratère de Ngorongoro parce qu'ils 
constituaient une menace pour les 
agriculteurs (Stanley, 2000), 2) les gnous 
au Botswana parce qu’on pense qu’ils 
entrent en compétition avec le bétail pour 
les pâturages et répandent le coryza 
gangréneux ou fièvre catarrhale maligne 
(Spinage, 1992), 3) l'élimination d’une part 
de tous les gibiers pour entretenir des 
corridors exempts de maladies le long de la 
frontière entre la Tanzanie et la Zambie 
(Plowright, 1982), et d’autre part des lions 
et des lycaons parce qu’on pense qu’ils 
empêchent la reconstitution des stock de 
gibiers (Stevenson-Hamilton, 1974). 
L'érection de barrières de protection du 
bétail contre les maladies contagieuses a 
parfois indirectement entraîné l'extinction 
locale d’espèces animales sauvages. Par 
exemple, ces barrières ont provoqué une 
mortalité massive des gnous au Botswana 
en les empêchant de migrer durant les 
sécheresses (Spinage, 1992). De 1960 à 
nos jours, de nombreuses barrières 
vétérinaires de contrôle ont été construites 
au Botswana, en Namibie, en Afrique du 
Sud, en Zambie et au Zimbabwe. Les 
premières barrières étaient destinées 
essentiellement au contrôle de la fièvre 
aphteuse, mais avec les progrès de la 
recherche vétérinaire au cours de la 
seconde moitié du 20ème  siècle, il est 
devenu évident que de nombreuses autres 
maladies affectant le bétail devaient être 
considérées (Morkel, 1988). La barrière 
longeant la frontière internationale entre le 
Botswana et la Namibie a été construite au  
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début des années 1960 et a interrompu les 
mouvements de la faune sauvage entre les 
deux pays. Pourtant ces mouvements 
jouent un rôle crucial dans la survie des 
espèces, particulièrement dans les écosys-
tèmes semi-arides. 

La menace la plus importante pour les 
habitats de la faune sauvage provient peut-
être de la pratique des feux et de l'abattage 
des arbres pour créer un environnement 
impropre aux mouches tsé-tsé (Ford, 
1971), ou de l'abattage des arbres pour 
accroître la production de biomasse des 
graminées. L’utilisation du feu provoque 
particulièrement une régression des es-
pèces ligneuses et une augmentation de la 
couverture graminéenne (Norton-Griffiths, 
1979; Van Wijngaarden, 1985; Buss, 1990; 
Dublin, 1995). La combinaison de gros 
bétail, du petit bétail et du feu durant des 
centaines d'années a probablement affecté 
profondément les herbivores sauvages en 
créant des habitats propices à l'élevage 
(Smith, 1992; Begues, 1993; Marshall, 
1994). En outre, grâce à la fourniture d'eau 
et au repérage du fourrage disponible, le 
bétail domestique devient hautement 
généraliste et domine maintenant les 
parcours naturels avec l’assistance de 
l’homme (Homewood et Rodgers, 1991). 

Les ressources animales sauvages ter-
restres de l’Afrique subissent également 
des pressions énormes résultant d’une va-
riété de causes comprenant la perte des 
habitats et l'exploitation illégale excessive. 
Il y a eu une régression générale des po-
pulations des grands mammifères les plus 
économiquement importants tels que le 
rhinocéros, le buffle, les antilopes (Tableau 
9.1) et le lion, aussi bien en Afrique de 
l'Est qu‘en Afrique australe. Des espèces 
comme le rhinocéros blanc et le rhinocéros 
noir, le gnou noir, la grue couronnée, le  
 

gecko velouté africain et le zèbre de mon-
tagne du Cap tendaient dangereusement à 
disparaître complètement, mais des me-
sures de conservation décisives permettent  
à leurs populations de survivre et de se 
reconstituer. Les lycaons sont également 
menacés de disparition en Afrique, ne 
survivant actuellement que dans les gran-
des aires protégées (Ledger, 1990). A l’op-
posé, les populations de quelques espèces 
comme les éléphants se sont accrues ou 
stabilisées, peut-être partiellement en ré-
ponse aux restrictions commerciales impo-
sées par la Convention sur le Commerce 
International des Espèces de la Faune et de 
la Flore Sauvages Menacées d'Extinction 
(CITES), et à l’approvisionnement artifi-
ciel des aires protégées en eau, particu-
lièrement dans les zones semi-arides. 
 
Tableau 9.1 Taux de déclin des populations de 
grands mammifères dans les terres de parcours du 
Kenya entre les années 70 et 90. Tiré de Newmark 
(2008) 

Noms communs Noms scientifiques Taux de 
déclin (%) 

Zèbre de Burchell Equus burchelli 2,0 
Buffle du Cap Synercus caffer 8,7 
Girafe Giraffa camelopardalis 20,1 
Gnou Conochaetes taurinus 22,7 
Eland Taurotragus oryx 28,4 
Bubale roux Alcelaphus buselaphus 38,3 
Petit koudou Alcelaphus imberbisi 40,5 
Topi Damaliscus lunatus 41,4 
Gazelle de Waller 
(antilope girafe) 

Litocranius walleri 44,1 

Oryx Oryx beisa 49,8 
Impala Aepyceros malampus 55,1 
Zèbre de Grévy Equus grevyi 55,2 
Eléphant Loxodonta africana 55,8 
Gazelle de Grant Gazella granti 56,6 
Gazelle de 
Thompson 

Gazella thomsoni 70,7 

Cobe defassa 
(waterbuck) 

Kobus ellipsiprymnus 72,2 

Grand koudou Tragelaphus 
strepsiceros 80,0 

 
Les espèces exotiques envahissantes sont 
des espèces introduites délibérément ou 
accidentellement hors de leurs habitats 
naturels où elles ont la capacité de se  
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développer, d’envahir, de supplanter les 
espèces autochtones et de coloniser les 
nouveaux environnements (IUCN, 2000). 
Les espèces exotiques envahissantes ont 
été pour la plupart introduites en Afrique 
pour leurs valeurs économiques et 
esthétiques telles que la fourniture du bois 
de valeur et pour leurs fonctions dans les 
systèmes de culture, comme agents de lutte 
biologique et plantes ornementales. 
Cependant, certaines parmi elles ont des 
impacts environnementaux et économiques 
considérables sur la biodiversité et les 
écosystèmes autochtones. Dans sa 
compilation de la Liste Rouge des Espèces 
Menacées, l'IUCN a indexé les espèces 
exotiques envahissantes comme menaces 
affectant directement 15% de toutes les 
plantes menacées, 30% de tous les oiseaux 
menacés et 10% de tous les mammifères 
menacés (Carlton, 1998). L’envahissement 
par les espèces exotiques dans les aires 
protégées peut provoquer une modification 
de la diversité et de la répartition des 
habitats, ce qui en retour modifiera la 
distribution spatiale et l'abondance des 
herbivores. Dans le parc national de 
Lochnivar situé dans la plaine d'inondation 
de la Kafue en Zambie, l’envahissement 
par Mimosa pigra, une espèce envahissante 
exotique, fait régresser les habitats 
constitués de prairies qui sont progres-
sivement remplacés par les fourrés à 
Mimosa-Dichrostachys dans la plaine inon-
dable. Ceci a réduit l'habitat préféré du 
cobe lechwe de la Kafue (Kobus leche, un 
herbivore de type pâtureur) et par 
conséquent l'abondance du lechwe a 
diminué (Figure 9.5). 
 
 
 
 
 

 
Figure 9.5 Relation entre l’abondance du cobe 
lechwe de la Kafue et le recouvrement de Mimosas-
Dichrostachys (arbuste) dans le parc national de 
Lochinvar en Zambie. Tiré de Genet (2007). 
 
 
En dépit de ces menaces sur de la faune 
sauvage ci-dessus mentionnées, il existe un 
certain nombre d’opportunités d’amélio-
ration de la gestion de ces ressources, y 
compris la participation des communautés 
locales à la gestion, à la coopération trans-
frontalière et à l’application des accords 
internationaux. 

Depuis plus de deux décennies, certains 
pays africains mettent en œuvre des stra-
tégies qui renforcent les moyens de 
subsistance des populations à travers l'utili-
sation durable des ressources biologiques 
dans le contexte de la Gestion Commu-
nautaire des Ressources Naturelles 
(CBNRM). Dans cette approche, des droits 
d’accès aux ressources sauvages et des 
droits légaux de jouissance des bénéfices 
découlant de la gestion de ces ressources 
sont accordés aux communautés. Ceci crée 
chez ces populations des motivations 
économiques et sociales positives à investir 
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leur temps et leur énergie dans la con-
servation des ressources naturelles. En 
règle générale, les initiatives de gestion 
communautaire des ressources naturelles 
(CBNRM) ont été mises en œuvre dans les 
zones écologiquement marginales avec des 
potentiels limités pour d’autres formes 
d’économies basées sur les ressources 
naturelles comme l'agriculture. La gestion 
communautaire des ressources naturelles 
implique 1) le transfert des responsabilités 
de contrôle et de gestion des ressources 
naturelles de l'Etat aux populations locales 
à travers des changements appropriés de 
législation et de politiques 2) le 
renforcement des capacités techniques, 
organisationnelles et institutionnelles des 
collectivités locales à assumer les respon-
sabilités de gestion des ressources natu-
relles. Jusqu'à présent, le succès de la ges-
tion communautaire des ressources natu-
relles a été conditionné par le degré de 
transfert des droits, l'engagement des 
bailleurs de fonds, les changements de 
politiques et des liens avec le tourisme et la 
chasse. Le moteur économique clé de la 
gestion communautaire des ressources 
naturelles (CBNRM) a été la faune sauvage 
(grands mammifères) essentiellement par 
le biais des trophées de chasse et l'éco-
tourisme. Toutefois, les mesures finan-
cières d’incitations limitées et le transfert 
insuffisant des droits aux propriétaires 
terriens demeurent un problème majeur qui 
entrave le succès de la plupart des initia-
tives de gestion communautaire (CBNRM) 
et qui doit être correctement réglé. 

La nature transfrontalière des ressources 
biologiques couplée à leur importance 
planétaire en termes de biens et services 
qu'elles fournissent a motivé les pays 
africains à signer et à adhérer à un certain 
nombre d'Accords Multilatéraux sur l’En- 
 

vironnement (AME). Les AME reconnais-
sent l'importance de la gestion durable de 
la biodiversité dans la réduction de la 
pauvreté et l'amélioration durable des 
moyens de subsistance des ruraux sur le 
continent. Ils comprennent la Convention 
sur la Diversité biologique (CDB), la 
Convention des Nations Unies sur la Lutte 
contre la Désertification (UNCCD), la 
Convention-cadre des Nations Unies sur 
les Changements Climatiques (CCNUCC) 
et la Convention sur le Commerce 
Internationale des Espèces de la Faune et 
de la Flore Menacées d'Extinction 
(CITES). Les AME sont complétés par des 
accords régionaux et sous-régionaux tels 
que la Convention Africaine sur la Conser-
vation de la Nature et des Ressources 
Naturelles, l’Accord de Lusaka et de 
l'Initiative Environnement du NEPAD. 
Dans un passé récent, un certain nombre 
d’aires de conservation transfrontalières 
ont été établies dans l’Est et le Sud de 
l’Afrique afin d’améliorer la gestion des 
espèces sauvages de part et d’autre des 
frontières. 

Une autre approche d'amélioration de la 
gestion des ressources animales sauvages 
consiste à inscrire les espèces menacées sur 
la liste de la Convention sur le Commerce 
International des Espèces de la Faune et de 
la Flore Sauvages Menacées d’Extinction. 
Cela confère aux espèces figurant sur cette 
liste un statut juridique, les protège même 
dans les zones en dehors  des sites classés 
pour conservation de la nature. Cette 
approche a été utilisée en Afrique orientale 
et australe pour conserver les espèces 
animales sauvages telles que l'éléphant. 
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9.5 Impacts du changement 
climatique sur les ressources 
maintenant la faune sauvage 

Le changement climatique se réfère à une 
modification significative dans le temps de 
la tendance d'une variable climatique com-
me la température ou la pluviométrie. Il 
peut également se référer à un changement 
de la fréquence des événements clima-
tiques tels que les inondations et les séche-
resses (fréquence exprimée en nombre 
d’événements pour une période donnée, la 
décennie par exemple). La variabilité 
climatique se réfère à l’amplitude de la 
déviation d'un paramètre climatique par 
rapport à sa valeur moyenne. Les phéno-
mènes climatiques peuvent également être 
considérés comme des événements extrê-
mes s’ils ont une ampleur extrême même si 
leur durée peut être courte. De tels événe-
ments extrêmes peuvent être distingués des 
tendances évolutives régulières par leurs 
comportements statistiques extrêmes com-
binés à leur irrégularité durant la durée de 
vie des organismes affectés (Jentsch et al., 
2007). Les variations des valeurs moyen-
nes des paramètres climatiques comme la 
température ou la pluviométrie peuvent 
provoquer la modification de la compo-
sition floristique d’un écosystème donné, 
mais l’apparition d'événements extrêmes 
peut accentuer ce processus. Actuellement, 
il semble que le climat de l’Afrique 
australe et orientale se réchauffe à un 
rythme plus rapide que celui prédit par les 
modèles planétaires (cf. chapitre 6). 
Concernant les précipitations, excepté 
quelques sites isolés, aucune tendance 
claire n’a été observée dans les régimes 
pluviométriques (cf. cependant chapitre 2), 
bien que la fréquence des événements 
extrêmes tels que les sécheresses et les  
 

inondations semble avoir augmenté ré-
cemment. Les stimuli importants du chan-
gement climatique que les ressources de la 
faune sauvage subiront probablement dans 
un proche avenir dans l’Est et le Centre de 
l’Afrique sont très probablement liés au 
réchauffement climatique à cause de la 
hausse des températures, et aux événe-
ments climatiques extrêmes tels que les sé-
cheresses et les inondations. 

Les végétaux sont à la base de la chaîne 
trophique et par conséquent leur produc-
tivité affecte les herbivores qui à leur tour 
maintiennent les carnivores comme les 
lions. Les réponses des végétaux au chan-
gement climatique en Afrique australe et 
orientale ont été décrites au chapitre 6, bien 
que peu d’études aient été menées pour 
évaluer les impacts du changement et de la 
variabilité climatiques sur les ressources 
indispensables à la survie de la faune 
sauvage dans cette région à savoir les 
graminées, les arbres, les forêts et l'eau. 
Les observations faites sur un site de la 
savane de Makeni dans le Centre de la 
Zambie montrent que la croissance de la 
majorité des arbres a diminué à cause des 
effets additifs des facteurs thermiques qui 
expliquent une part importante de la 
variation observée de la croissance 
annuelle des arbres (cf. chapitre 6). Au 
même moment, la productivité de la 
plupart des graminées sur ce même site a 
augmenté sous un climat de plus en plus 
chaud (Figure 9.6). Birkett et al. (2005) ont 
constaté que le rhinocéros noir tuait les 
petits arbres d’Acacia drepanolobium alors 
que les éléphants et la sécheresse tuaient 
les arbres de toutes tailles dans la région de 
Laikipia au Kenya (Figure 9.7). Ceci 
suggère que dans certains cas, les 
événements climatiques extrêmes, qu’ils 
interviennent seuls ou en interaction avec  
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d’autres facteurs, peuvent causer des effets 
plus graves sur les forêts claires et les 
savanes de l’Afrique australe et orientale, 
particulièrement dans les zones semi-
arides. En fait, West (2006) en se basant 
sur les résultats d'un projet de recherche 
écologique à long terme dans le parc 
national d'Amboseli au Kenya, a conclu 
que les habitats boisés et buissonnants 
(fourrés et buissons) ont fortement régressé 
au cours du demi-siècle passé et que les 
prairies, les formations suffrutescentes, et 
les marais se sont étendues. Il estime en 
outre que les habitats boisés disparaîtront 

du parc dans les deux prochaines 
décennies. Les conclusions découlant de 
ces observations spécifiques à des sites 
diffèrent de celles basées sur les modèles 
de simulation qui suggèrent des aug-
mentations futures de la végétation 
ligneuse tropicale en Afrique de l'Est au 
détriment des prairies, avec des aug-
mentations régionales de la productivité 
primaire nette de 18-36% d’ici 2080 - 2099 
par rapport à la situation actuelle (Doherty 
et al., 2009). 
 
 

 
 
 
 

 
 
Figure 9.6 Variations annuelles de la production de biomasse aérienne de quatre graminées sur un site de la 
savane de Makeni au Centre de la Zambie durant une période de réchauffement climatique. Tiré de 
Chidumayo (non publié). 
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Figure 9.7 Mortalité des pieds d'Acacia 
drepanolobium causée par la sécheresse, l'éléphant 
et le rhinocéros noir dans la région de Laikipia au 
Kenya. Tiré de Birkett et al. (2005) 
 
 
Le changement climatique affectera aussi 
probablement le fonctionnement des 
bassins versants des fleuves de l’Afrique 
australe (cf. chapitre 2), spécifiquement à 
travers ses impacts sur les formations boi-
sées. Le Groupe d'Experts Intergouverne-
mental sur l'Evolution du Climat (IPCC, 
2001) indique que les impacts majeurs du 
chan-gement climatique sur les systèmes 
hydro-logiques en Afrique se manifesteront 
à travers des changements dans le cycle de 
l’eau, c’est-à-dire le bilan des températures 
et des précipitations. Les analyses ont 
montré que le système Zambézien en 
Afrique australe a une efficacité d’écoule-
ment faible et un indice de sécheresse 
élevé, ce qui indique sa grande vulnéra-
bilité au changement climatique. On 
prévoit que le réchauffement climatique 
entraînera une diminution des écoulements,  
 

même lorsque les précipitations augmen-
teront à cause du rôle hydrologique impor-
tant que joue l’évaporation, particu-
lièrement dans les zones humides. Ainsi, 
une augmentation du ruissellement décou-
lant de la perte du couvert forestier ne fera 
qu'aggraver les pertes en eau dans les 
zones humides à cause de la forte 
évaporation attendue sous un climat plus 
chaud. Le bassin du Zambèze contient un 
nombre de parcs nationaux importants de 
l’Afrique australe qui seront probablement 
affectés négativement par ces changements 
dans le cycle hydrologique provoqués par 
le climat. 
 

9.6 Impacts directs du changement 
climatique sur la faune sauvage 

Les effets courants du changement clima-
tique sur les espèces et les écosystèmes 
comprennent: 1) les changements dans le 
déroulement des événements du cycle de 
vie ou de la phénologie, 2) les effets sur les 
paramètres démographiques tels que la 
survie et la fécondité, 3) la réduction de la 
taille des populations, et 4) les 
modifications des aires de répartition des 
espèces. 

Dans le cas de la faune sauvage, la 
disponibilité alimentaire et la température 
ambiante déterminent le bilan énergétique 
et les variations du bilan énergétique sont 
la cause ultime de la reproduction sai-
sonnière chez tous les mammifères, et la 
cause proximale chez un bon nombre 
d’entre eux (Bronson, 2009). Les tempé-
ratures extrêmes peuvent imposer directe-
ment des limites  à travers les seuils de 
tolérances physiologiques des espèces. 
L'intensité de la saison humide peut 
directement limiter les possibilités d’ali- 
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mentation à cause de l’humidité tandis que 
l'intensité de la saison sèche peut limiter 
l'accès aux eaux de surface pour les 
oiseaux et les mammifères qui ont fré-
quemment besoin de ces ressources pour 
s’abreuver. Par exemple, les mammifères à 
peau sombre comme le buffle, l'éléphant, 
l'hippopotame et le phacochère, en raison 
de leur pilosité réduite, sont particu-
lièrement sensibles à la chaleur et dépen-
dent des bains comme un mécanisme de 
rafraîchissement (Fields et Laws, 1970). 
De même, les animaux comme le buffle, 
l’éléphant et le cobe defassa ont également 
besoin d’eau pour s’abreuver, tandis que 
d'autres espèces tirent une grande partie de 
leurs besoins en eau de leur nourriture. 
Pour ces raisons, les eaux de surface per-
manentes ou temporaires peuvent in-
fluencer la distribution spatiale des grands 
mammifères et de certains oiseaux dont les 
besoins en eau incluent à la fois l’eau pour 
s’abreuver et les bains de rafraîchis-
sements. Warburton et Perrin (2005) ont 
rapporté une réduction de l’aire de 
répartition de l’inséparable à joues noires 
(Agapornis nigrigenis) dans le Sud-ouest 
de la Zambie à cause d'un dessèchement 
progressif de son habitat provoqué par la 
sécheresse et la baisse des précipitations 
qui ont entraîné l'assèchement des sources 
d'eau de surface. Il a également été observé 
que les grands herbivores tels que le 
koudou (Tragelaphus strepsiceros) et la 
girafe (Giraffa camelopardalis) réduisent 
leurs activités lorsque la température 
augmente. Mais contrairement à la plupart 
des espèces qui privilégient le repos et 
diminuent le temps passé à se déplacer 
pour s’alimenter pendant les journées 
chaudes, ces grands herbivores sont obligés 
de s’alimenter durant toutes les heures de 
la journée. Ils sont donc sensibles aux  
 

contraintes liées à thermorégulation pen-
dant le pâturage comparés aux petits 
herbivores tels que le raphicère champêtre 
(Raphicerus campestris) et l’impala 
(Aepyceros melampus) (Du Toit et 
Yetman, 2005). Il est par conséquent 
évident que les grands herbivores souf-
friront probablement plus des contraintes 
liées à la thermorégulation suite au 
réchauffement climatique, comparés aux 
plus petits. L'abondance du lion d'Afrique 
est aussi dans une large mesure déterminée 
par les facteurs climatiques tels que les 
précipitations et la température (Celesia et 
al., 2009). Les analyses statistiques 
suggèrent que la densité des lions diminue 
avec l'augmentation des températures 
moyennes et la diminution des précipita-
tions et cette relation est plus précisément 
illustrée par le modèle linéaire suivant: 
 
Y (lions/100 km2) = 35,8 + 0,016R – 
0,016Tmoy ; R2 = 0,47, F = 12,98, P = 0,0001 
 
où R représente la pluviométrie annuelle en 
mm et Tmoy est la température moyenne 
annuelle en °C). Ce modèle suggère que la 
densité des lions ou la capacité de charge 
des aires protégées en Afrique sub-
saharienne diminuera probablement avec le 
réchauffement climatique et l’assèchement. 

Toutefois, il semble que les paramètres 
de reproduction de la plupart des 
mammifères de l’Afrique tropicale sèche 
sont beaucoup plus régulés par la 
pluviométrie que la température. Par 
exemple, l’abondance des nouveau-nés 
chez le topi, le cobe defassa, le phacochère 
et le zèbre migrateur est mieux corrélée 
avec la pluviométrie mensuelle. Ceci af-
fecte à la fois négativement et positivement 
l’abondance du zèbre, de l’impala et du 
cobe defassa dans l'écosystème du Mara- 
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Serengeti dans l'Est de l'Afrique (Ogutu et 
al., 2009). Ces études ont conclu que la 
pluviométrie détermine la dynamique des 
ongulés des savanes africaines et que des 
altérations du régime de pluies provoquées 
par le réchauffement planétaire peuvent 
profondément modifier l'abondance et la 
diversité de ces mammifères. Apparem-
ment, les ongulés des savanes de l’Est de 
l’Afrique répondent aux variations plu-
viométriques à travers des déplacements, la 
reproduction ou la survie, et ces réponses 
semblent indépendantes de la phénologie et 
de la synchronie de la reproduction, de la 
guilde alimentaire, et du degré de dépen-
dance à l'égard de l'eau. Cependant, il a été 
observé chez certains ongulés que les 
événements extrêmes tels que les séche-
resses retardent le démarrage des mise-bas 
et réduisent leur synchronie et les taux de 
natalité alors que les pluviométries élevées 
semblent avancer le démarrage des mise-
bas et augmenter leur synchronie et les 
taux de natalité (Ogutu et al., 2010). Les 
observations faites dans le parc national 
Hwange au Zimbabwe ont également 
montré que la variabilité climatique affecte 
fortement la dynamique des populations 
locales d'éléphants à travers des change-
ments dans la disponibilité des eaux de 
surface dus à l’instabilité des précipitations 
et que dans l’ensemble les populations ont 
régressé au cours des années sèches suite à 
une augmentation de la  concentration de 
ces éléphants (Chamaille-Jammes et al., 
2008). Chamaillé-Jammes et al. (2007) af-
firment que, dans les milieux arides et 
semi-arides, les eaux de surface limitent 
fortement la distribution et l'abondance de 
grands herbivores pendant la saison sèche 
et que le pompage artificiel augmenterait la 
disponibilité des eaux de surface et 
réduirait sa variabilité dans le temps. 

Owen-Smith et al. (2005) ont constaté que 
la survie des juvéniles de la plupart des 
ongulés dans le parc national Kruger en 
Afrique du Sud était sensible à la varia-
bilité annuelle des précipitations, particu-
lièrement pendant la saison sèche. De 
même la pluviométrie affectait la survie 
des adultes de plusieurs espèces qui 
subissaient une phase de déclin de leurs 
populations. Chez les éléphants femelles de 
la réserve nationale semi-aride de Samburu 
au Nord du Kenya, l'initiation de la période 
de reproduction dépendait des conditions 
ayant prévalu pendant la saison de concep-
tion, mais était programmée afin que la 
parturition se produise pendant les périodes 
les plus probables de productivité primaire 
élevée, environ 22 mois plus tard 
(Wittermyer et al., 2007). 

Le changement climatique planétaire 
représente également une menace poten-
tielle à long terme pour les écosystèmes 
des savanes de l’Est et du Sud de 
l’Afrique. Dobson (2009) a par exemple 
observé que dans le parc national du 
Serengeti, la saison pluvieuse s’assèche 
progressivement tandis que la saison sèche 
devient de plus en plus humide. A cause de 
cela, les gnous arrivent deux mois plus tôt 
pour la saison humide, et généralement les 
pluies précoces de la saison sèches 
stimulent les troupeaux à se déplacer vers 
le Sud dans les zones qui sont généra-
lement sèches et arides à cette époque de 
l'année. Ces déplacements précoces vers 
des pâturages plus nutritifs pourraient 
offrir aux gnous plus de temps pour se 
nourrir avant d’atteindre les territoires où 
les mise-bas se produiront en Janvier. 
Cependant, leurs périodes de conception 
sont définies par les cycles lunaires. Ainsi, 
l’entrée en rut se produit pendant la pleine 
lune en début d'été. En conséquence si les  
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pluies de la saison humide arrivaient à 
diminuer, alors il y aurait une réduction du 
fourrage de haute qualité lors de lactation. 
Cela conduira en fin de compte à la 
réduction de la survie des nouveau-nés et 
la population régressera progressivement. 
Ceci en retour, peut entraîner une réduction 
de l'abondance des grands prédateurs qui 
dépendent du gnou pour leur nourriture. 

Les sécheresses de même que les herbi-
vores et les feux contribuent à changer 
l’équilibre actuel entre les habitats boisés 
et les habitats herbeux de l’Est et du Sud 
de l’Afrique (Van de Vijver et al., 1999; 
Western, 2006). Ceci a des conséquences 
sur l'abondance des herbivores brouteurs et 
des pâtureurs dans les aires de conservation 
de la faune sauvage. Une évaluation de la 
vulnérabilité des ongulés comme le nyala, 
l’impala, le buffle, le phacochère et le 
koudou au parc national de Lengwe au 
Malawi, a révélé que toutes ces espèces, 
mais surtout l'antilope nyala, pourraient 
être fortement vulnérables aux altérations 
des habitats et de la fourniture de 
nourriture provoquées par le climat 
(Mkanda, 1996). Mkanda a observé que les 
massifs de fourrés qui occupent environ la 
moitié du parc national de Lengwe abritent 
l'habitat préféré du nyala. Mais en période 
de sécheresse, ces massifs de fourrés 
régressent et les plantes ligneuses se 
régénèrent faiblement. En conséquence, les 
populations de nyala chutent. Les scénarios 
ont montré qu'à cause des changements 
climatiques, particulièrement de la 
température ambiante, la perte des habitats 
augmenterait et rendrait le nyala vulné-
rable. Il a également été démontré dans le 

chapitre 6 que le réchauffement climatique 
réduira probablement la production de 
fruits et de graines des plantes ligneuses, ce 
qui réduira probablement la disponibilité 
de la nourriture pour les herbivores 
brouteurs sauvages comme les éléphants, 
dans de nombreux parcs nationaux de l'Est 
et du Sud de l’Afrique dominés par les 
formations boisées et suffrutescentes avec 
des conséquences négatives sur l'abondan-
ce de ces herbivores. 

Des études de modélisation ont montré 
que la richesse spécifique des mammifères 
des parcs nationaux africains subira des 
changements. Les parcs nationaux dominés 
par des formations suffrutescentes xériques 
subiront probablement des pertes impor-
tantes d’espèces que l'afflux de nouvelles 
espèces ne pourra compenser (Thuiller et 
al., 2006; Tableau 9.2). Mais d'autres parcs 
nationaux devraient s'attendre simulta-
nément  à des pertes et des afflux considé-
rables d'espèces, mais dans des proportions 
équilibrées. Enfin de compte, les parcs na-
tionaux pourraient subir une modification 
importante et d'une ampleur sans précédent 
au cours des temps géologiques récents, de 
leur composition spécifique mammalienne. 
Ces études concluent que les impacts des 
changements du climat planétaire et de 
l’occupation des terres sur les commu-
nautés animales sauvages pourraient se 
manifester beaucoup plus sous la forme de 
modifications profondes de la composition 
spécifique de ces communautés et non 
uniquement sous la forme de disparitions 
des espèces de leurs aires de répartition 
actuelle (Thuiller et al., 2006). 
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Tableau 9.2 Richesse spécifique actuelle et projetée (en 2050) de certains parcs nationaux de l’Est et du Sud 
de l’Afrique en utilisant deux scénarios de changement climatique. Source: Thuiller et al. (2006) 

Parc Biome 
Richesse 

spécifique 
actuelle 

Scénario HadMC3 Scénario IPCC SRES 
Perte 

d’espèces 
Afflux de 
nouvelles 
espèces 

Variation 
nette de la 
diversité 

Perte 
d’espèces 

Afflux de 
nouvelles 
espèces 

Variation 
nette de la 
diversité 

Kalahari 
Désert & 
broussailles 
xérophytes 

45 25 6 19 23 7 -16 

Etosha 
Prairies et 
savanes 
inondées 

80 22 14 8 18 13 -5 

Mt Kénya 
Prairies & 
savanes de 
montagne 

50 18 25 7 12 26 14 

Nyika 
Prairies & 
savanes de 
montagne 

97 5 10 3 6 4 2 

Kuger 
Prairies & 
savanes 
tropicales 

87 11 16 5 10 18 8 

Serengeti 
Prairies & 
savanes 
tropicales 

120 7 6 1 6 3 3 

 
 
 
Les relations entre la répartition géogra-
phique des oiseaux et le climat actuel ont 
été modélisées pour les espèces se 
reproduisant à la fois en Europe et en 
Afrique. Les résultats suggèrent qu'il y 
aura probablement une baisse générale de 
la richesse spécifique de la faune aviaire 
accompagnée d’une diminution de l’éten-
due moyenne de ses aires géographiques 
potentielles (Huntley et al., 2006; Figure 
9.8). De manière spécifique, les espèces 
ayant une aire de répartition restreinte, les 
espèces spécialistes de biomes particuliers, 
ainsi que les espèces migratrices subiront 
probablement les plus grands impacts. Les 
résultats de la modélisation ont montré que 
les limites des espèces africaines pour-
raient potentiellement se déplacer de plus 
de 500 km. En général, les tendances des 
changements potentiels attendus (Huntley 
et al., 2006) se présentent comme suit: 
• les espèces au Sud de l'Afrique devien-

dront potentiellement plus confinées, 

leurs aires de distributions se rétrac-
teront vers le Cap; 

• les espèces confinées à la Corne de 
l'Afrique deviendront potentiellement 
plus confinées, leurs aires de distri-
butions se rétréciront à l’intérieur de 
cette même région (cf. Figure 9.8); 

• les espèces des zones semi-arides ainsi 
que la plupart des espèces trouvées 
dans l’Est de l’Afrique, en particulier 
dans les habitats de montagne, devien-
dront potentiellement plus confinées au 
fur et à mesure que les zones arides 
s’étendront et que les habitats de 
montagne se confineront, ou se dépla-
ceront de basses altitudes; 

• les espèces associées principalement 
aux habitats de la forêt équatoriale 
humide ne seront probablement pas 
affectées, leurs distributions géogra-
phiques seront potentiellement peu 
changées. 
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Ces observations suscitent de grandes in-
quiétudes concernant la durabilité de 
l’efficacité des réseaux d'aires protégées en 
considérant les altérations du climat 
attendues au cours du 21ème siècle. Les 
changements dans la distribution spatiale 
des espèces pourraient signifier que ces 
aires ne sont plus en mesure d’offrir la 
protection aux espèces animales sauvages, 
objectif pour lequel elles étaient 
originellement créées. Par exemple, une 
étude récente a montré que le taux de 
renouvellement des espèces dans l'ensem-
ble du réseau des Zones Importantes pour 
la Conservation des Oiseaux (ZICO) de 
l’Afrique Sub-Saharienne, variera proba-
blement selon les régions et d’ici 2085 ces 
variations seront considérables sur plus de 
50% des ZICO pour les espèces prioritaires 

(Hole et al., 2009). Cependant, la 
persistance des espaces climatiques 
appropriés à travers l’ensemble du réseau 
est particulièrement élevée, avec 90% des 
espèces prioritaires conservant des espaces 
climatiques propices dans les ZICO 
existantes où elles se retrouvent 
actuellement. Pour les 10% restants des 
espèces prioritaires, de nouveaux sites 
devront cependant être ajoutés aux ZICO 
existantes afin de leur assurer une survie 
continuelle. Une autre étude a montré que 
le réseau des ZICO de l'Afrique du Sud 
deviendra probablement moins efficace 
pour la conservation des oiseaux 
endémiques avec le changement climatique 
(Coetzee et al., 2009). 
 

 
 
 
 

 

 

Figure 9.8 Simulations de la distribution spatiale actuelle (a) et future (b) du calao à bec rouge (Tockus 
erythrorhynchus) en Afrique orientale et australe. Tiré de Huntley et al. (2006).   
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9.7 Approches d’adaptation et 
d'atténuation face aux impacts du 
changement climatique sur  la faune 
sauvage 

L'adaptation vise principalement à maîtri-
ser les effets localisés des changements du 
climat. Elle est donc perçue comme ayant 
le potentiel de réduire les effets néfastes du 
changement climatique, mais pas néces-
sairement d’empêcher la totalité des dégâts 
causés par les changements du climat 
(Hulme, 2005). Face aux impacts du chan-
gement climatique sur la faune sauvage, 
une des approches d’adaptation les plus 
couramment utilisées est l’approvisionne-
ment artificiel en eau de la faune sauvage 
dans les parcs nationaux arides et semi-
arides. Cette approche a été employée avec 
succès dans le parc national Hwange au 
Zimbabwe afin de maintenir les popula-
tions d'éléphant, pendant la saison sèche en 
particulier (Chamaillé-Jammes et al., 2007, 
2008). Les espèces migratrices migrent na-
turellement des écosystèmes subissant des 
stress vers des écosystèmes plus favorables 
à différentes périodes de l'année. Toutefois, 
la conversion des terres à l'agriculture et en 
zones d’habitations le long des routes 
migratoires  limite actuellement les mou-
vements de ces espèces. Par exemple, 
autour du parc national de Tarangire en 
Tanzanie, les principaux corridors et aires 
de dispersion disparaissent au profit de 
l'agriculture et des zones d’habitations 
(Rodgers et al., 2003). L'incapacité de la 
faune sauvage à soutenir la concurrence en 
tant que forme localement valorisable 
d’utilisation des terres et option de subsis-
tance, constitue la racine de ces problèmes 
et en même temps le défi de la conser-
vation dans l’Est et le Sud de l’Afrique.  
 

Les communautés locales doivent pouvoir 
tirer profits de ressources de la faune 
sauvage se trouvant sur les terres entourant 
les parcs nationaux afin d’être motivées à 
les conserver. Des progrès considérables 
ont été accomplis dans la plupart des pays 
par l’instauration de bénéfices pour les 
locaux, tirés de la faune sauvage à travers 
le tourisme. Mais les grandes contraintes 
institutionnelles demeurent sans solutions 
et elles entravent présentement les progrès 
vers une conservation communautaire 
viable, et donc l'adaptation aux impacts du 
changement climatique sur les ressources 
animales sauvages. 

Dans le passé, les limites de certains 
parcs nationaux ont été étendues pour 
permettre une circulation aisée et la migra-
tion des espèces sauvages. Par exemple, les 
limites initiales du parc national du 
Serengeti ont été élargies pour inclure les 
principales ressources fourragères de la 
saison pluvieuse dans l’Aire de Conser-
vation de Ngorongoro et les plaines à 
courtes graminées du Serengeti. Ces aires 
étaient complétées par les habitats de 
saison pluvieuse dans le Mara au Kenya 
(Dobson, 2009). Il y a aussi des efforts 
pour créer des aires de conservation 
transfrontalières en reliant les parcs au-delà 
des frontières de deux ou plusieurs pays 
afin d’accroître l’aire de répartition des 
espèces animales sauvages (cf. chapitre 8), 
et d’augmenter ainsi leur potentiel à 
s'adapter au changement climatique. Les 
modèles d’enveloppe climatique suggèrent 
que pour certaines espèces, les 
changements projetés du climat pourraient 
réduire l’adéquation des habitats actuel-
lement occupés. Ces menaces seront proba-
blement ressenties plus durement par les 
espèces à faible capacité de dispersion.  
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Dans de pareilles situations, la gestion 
adaptative pourrait impliquer soit l’amé-
lioration de la connectivité des habitats afin 
de faciliter la dispersion naturelle, soit la 
dispersion assistée par l’homme vers des 
habitats appropriés. Dans ce dernier cas, le 
niveau de réussite pourrait être amélioré en 
s’assurant que la taille des introductions 
soit suffisamment grande pour surmonter 
les risques liés à l’effet d’Allée qui 
pourraient conduire à l'extinction des peti-
tes populations. 

Il existe en effet, un certain nombre de 
stratégies potentielles d'adaptation pour 
réduire les impacts du changement clima-
tique sur les ressources fauniques sauvages 
et ces stratégies incluent (Mawdsley et al., 
2009): 
• l'augmentation de la superficie des 

aires protégées ; 
• l’amélioration de l’aménagement et de 

la restauration des aires protégées 
existantes afin de faciliter la résilience 
des écosystèmes ; 

• la protection des corridors de dépla-
cement et des refuges de la faune 
sauvage (Refugium) ; 

• la gestion et la restauration de l’en-
semble des fonctions des écosystèmes 
au lieu de se concentrer sur des espèces 
ou des assemblages particuliers d’espè-
ces ; 

• la translocation des espèces menacées 
d'extinction ; 

• la réduction des pressions que subissent 
les espèces et qui proviennent de fac-
teurs autres que le changement clima-
tique, comme par exemple la surex-
ploitation des espèces, et la prévention 
puis la gestion des espèces envahis-
santes ; 

• l’évaluation et le renforcement des pro-
grammes de suivi de la faune sauvage 
et des écosystèmes ; 

• l’intégration des prédictions des im-
pacts du changement climatique dans 
les plans, programmes et activités de 
gestion des espèces et des terres ; 

• la garantie que les exigences de la 
faune sauvage et de la biodiversité sont 
considérées comme partie intégrante du 
processus général de l’adaptation de la 
société au changement climatique ; 

• la révision et la modification des lois, 
réglementations et politiques existantes 
et relatives à la gestion de la faune 
sauvage et des ressources naturelles. 

L'atténuation du changement climatique 
s’occupe des impacts sur le système 
climatique. Dobson (2009) affirme que 
lorsqu’elles sont considérées comme des 
puits de carbone, les aires de conservation 
de la faune dans les savanes africaines 
peuvent jouer un rôle essentiel dans le 
ralentissement des changements du climat. 
Cet auteur ainsi que d’autres estiment par 
exemple que les formations herbeuses du 
Serengeti absorbent environ 5,24 millions 
de tonnes de carbone de l'atmosphère 
chaque année et, après la prise en compte 
des pertes dues au feu et au ruissellement, 
l’accumulation nette annuelle dans le sol 
est d'environ 0,5 tonne par km2. Il est donc 
évident qu’il existe un potentiel énorme de 
gestion des parcs nationaux de l’Est et du 
Sud de l’Afrique orientée vers l’atténuation 
du changement climatique à travers le 
stockage et la séquestration du carbone et 
d'autres services éco-systémiques qui 
pourraient être vendus sur les marchés 
mondiaux du carbone pour compenser les 
coûts de gestion. Mais ce potentiel est mal 
exploité. 
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9.8 Conclusions 

L’Est et le Sud de l’Afrique sont riches en 
ressources animales sauvages et possèdent 
un grand nombre d'espèces de mammifères 
et d'oiseaux endémiques qui sont conservés 
dans des aires protégées. Les principales 
utilisations de ces ressources sauvages sont 
l'écotourisme, la chasse sportive et la chas-
se traditionnelle. Ces activités contribuent 
au développement économique local et 
national et aux moyens de subsistance des 
ménages. Les ressources de la faune sauva-
ge de l'Afrique subissent des pressions 
énormes découlant de la perte des habitats 
et de l’exploitation abusive, phénomènes 
qui sont aggravés par la croissance rapide 
de la population humaine et la pauvreté. 
Les espèces exotiques envahissantes cons-
tituent une menace supplémentaire pour la 
faune sauvage de l'Est et du Sud de 
l’Afrique. Néanmoins, la gestion des res-
sources fauniques sauvages peut être amé-
liorée davantage grâce à une participation 
plus efficace des populations et des com-
munautés locales, grâce à une collaboration 
transfrontalière et à l'application des ac-
cords internationaux. 

Les facteurs importants liés au chan-
gement climatique qui sont susceptibles 
d'affecter la faune sauvage de l'Est et du 
Sud de l’Afrique sont le réchauffement 
climatique et les évènements extrêmes tels 
que les sécheresses et les inondations. Très 
peu d’études ont été menées en Afrique 
australe et orientale pour évaluer les 
impacts du changement et la variabilité cli-
matiques sur les ressources qui maintien-
nent la faune sauvage. Toutefois, des 
preuves nouvelles suggèrent que le 
réchauffement climatique pourrait réduire 
la production des plantes ligneuses, y 
compris la production de fruits et de grai- 
 

nes, alors que la production des graminées 
augmentera probablement. Il a été égale-
ment observé que la sécheresse contribue 
considérablement à la mortalité des ligneux 
dans la région et selon les prédictions le 
réchauffement climatique affectera négati-
vement les cycles hydrologiques avec des 
répercussions sur la disponibilité des eaux 
de surface pour les mammifères et certains 
oiseaux. 

Les impacts directs du réchauffement 
climatique comprennent les effets des 
changements dans le démarrage et la durée 
des saisons pluvieuses et de la sécheresse 
sur les espèces fauniques, la réduction des 
aires de répartition des espèces, la 
modification de l'abondance et la diversité 
des mammifères, les changements dans les 
mise-bas et les taux de croissance des 
populations, les changements dans la 
survie des juvéniles de la plupart des 
ongulés, et des altérations de la richesse 
spécifique des oiseaux et des mammifères. 
Ces changements touchant les espèces 
sauvages auront des répercussions néga-
tives et graves directement sur l'écotou-
risme et la chasse du gibier. 

Les stratégies d'adaptation les plus 
couramment utilisées pour faire face aux 
impacts du changement climatique dans le 
secteur de la faune sauvage comprennent la 
fourniture artificielle de l'eau, l'expansion 
des aires protégées afin d’y inclure les 
corridors de migration et des aires d'ali-
mentation saisonnières, et l’amélioration 
de la connectivité des habitats pour faciliter 
la dispersion vers des habitats appropriés. 
Cependant, dans le futur il sera important, 
d'intégrer les prédictions des impacts du 
changement climatique dans l’ensemble 
des plans de gestion de la faune sauvage, 
puis de réviser et de modifier les lois, 
réglementations et politiques en matière de  
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gestion de la faune sauvage. Par ailleurs, 
une attention devrait être accordée à la 
gestion des aires protégées pour 
l'atténuation du changement climatique à 

travers le stockage et la séquestration du 
carbone, ainsi que pour d'autres services 
éco-systémiques. 
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Chapitre 10 

REPONSES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
DANS LE SECTEUR DE LA FAUNE SAUVAGE : 
SUIVI, RAPPORT ET DISPOSITIONS 
INSTITUTIONNELLES 
 
 
Emmanuel Chidumayo et Paul Donfack 
 
 
10.1 Introduction 

Le climat affecte les ressources animales 
sauvages de diverses manières et le secteur 
de la faune sauvage doit être suffisamment 
préparé pour répondre au changement 
climatique. Il est important de comprendre 
les mécanismes par lesquels le changement 
climatique est susceptible d’affecter la 
faune sauvage afin de mettre en œuvre des 
stratégies d'adaptation pour le secteur. Le 
développement de stratégies efficaces 
d'adaptation au climat exige que les 
scientifiques, les gestionnaires et les déci-
deurs travaillent ensemble pour 1) identi-
fier les espèces et les écosystèmes sensi-
bles au climat, 2) évaluer la probabilité 
d’occurrence et les conséquences des 
impacts anticipés, et 3) identifier et choisir 
des options pour l'adaptation (Hulme, 
2005). Comme Berteaux et al. (2006) l’ont 
affirmé : «une bonne compréhension des 
facteurs qui permettent d’anticiper effica-
cement les impacts écologiques du chan-
gement climatique est essentielle aussi bien 
pour la qualité de la science fondamentale 
que pour son application aux politiques 
publiques ». La nécessité de suivre et d'en-
registrer la distribution spatiale et l'abon- 
 

dance des espèces sauvages afin d'évaluer 
les relations entre la dynamique des popu-
lations et les variables climatiques est 
fondamentale pour parvenir à cette com-
préhension. Cela ne peut être réalisé que 
s’il existe des capacités adéquates pour 
conduire et soutenir la recherche scienti-
fique au niveau national. Le changement 
climatique est une question transversale et 
nécessite par conséquent des arrangements 
institutionnels et de gouvernance aussi bien 
au niveau national qu’international. Il faut 
pour cela intégrer le changement climati-
que, ce qui implique l'inclusion de préoc-
cupations relatives aux altérations du cli-
mat dans les politiques, plans, décisions 
d'investissement et institutions relatives au 
développement. Dans le secteur de la faune 
sauvage, il est important de construire des 
liens de communication efficaces pour 
atteindre les divers intervenants afin de 
promouvoir la prise de conscience et la 
connaissance des relations entre le change-
ment climatique et la conservation des 
ressources fauniques sauvages. 

Ce chapitre examine les questions relati-
ves au suivi et à la communication dans le 
secteur de la faune sauvage en rapport avec  
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le changement climatique, et discute des 
rôles des institutions dans la promotion de 
réponses efficaces au changement du 
climat. Le chapitre décrit d'abord les 
différents niveaux de suivi et de dévelop-
pement des capacités avant d’aborder les 
dispositions pour les rapports dans le 
contexte de la Convention cadre des 
Nations Unies sur les Changements 
Climatiques (CCNUCC). Il se termine par 
un aperçu des dispositions institutionnelles 
et de gouvernance qui existent et qui sont 
indispensables pour répondre efficacement 
aux menaces et impacts du changement 
climatique. 
 

10.2 Suivi 

L’enregistrement, la cartographie, les son-
dages et l’échantillonnage sont tous des 
méthodes de collecte de données qui 
fournissent une base pour mesurer systé-
matiquement les variables et les processus 
dans le temps. Le suivi se réfère à l’obser-
vation systématique des paramètres relatifs 
à un problème spécifique dans le but de 
générer des informations sur les caracté-
ristiques de ce problème et leurs variations 
avec le temps. Le suivi diffère donc de la 
surveillance qui est la mesure systématique 
des variables et des processus temporaires 
dans le but de créer une série de données 
temporelles. L’inventaire fait généralement 
référence au dénombrement des popula-
tions, qui lorsqu’il est répété dans le temps 
peut être utilisé dans les programmes de 
suivi. Le suivi du changement et de la 
variabilité du climat implique la génération 
de données climatiques et non-climatiques 
de bonne qualité. Les informations sur 
l’évolution de la situation sur le terrain et 
relatives aux écosystèmes terrestres, à la  
 

biodiversité et aux aires protégées sont des 
exemples de données non-climatiques ap-
plicables dans le présent contexte. 
 

10.2.1 Suivi climatique 

Pour mieux comprendre le climat local afin 
d’anticiper les changements se produisant 
localement, il est indispensable de disposer 
d’une station d'observation météorologique 
adéquate et opérationnelle qui fait partie 
d'un réseau national d'observation opéra-
tionnel, qui pourrait à son tour être intégré 
aux réseaux régionaux. Les réseaux de sta-
tions météorologiques permettent la collec-
te de données sur les paramètres climati-
ques pour surveiller l'atmosphère, les 
océans et les systèmes terrestres. La 
température, la pluviométrie, la vitesse du 
vent, la température de la surface des mers 
et le niveau de la mer comptent parmi les 
variables climatiques qui sont mesurées. 
Les données à collecter pour décrire ces 
variables sont utiles pour l’amélioration de 
notre compréhension du système climati-
que, la détection des changements du 
climat et la génération de paramètres pour 
les modèles climatiques et l'évaluation des 
options d'adaptation. 

Un réseau de stations météorologiques 
existe au sein des pays de l’Afrique sub-sa-
harienne et ce réseau enregistre et rapporte 
systématiquement des informations sur les 
variables climatiques telles que les précipi-
tations et la température, bien que la den-
sité de ses stations météorologiques soit 
faible (Hansen et Lebedeff, 1987). Un 
atelier régional pour l'Afrique organisé par 
le Système Mondial d’Observation du Cli-
mat (GCOS) a fait remarquer qu’en Afri-
que, les réseaux d'observation systématique 
sont inadéquats à cause de l’insuffisance 
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des stations et du manque d’entretien. Ce-
pendant, même la petite quantité de don-
nées météorologiques temporelles qui est 
disponible, a été à peine utilisée dans le 
secteur de la faune sauvage pour évaluer 
les impacts des facteurs climatiques sur les 
ressources fauniques. 
 

10.2.2 Suivi écologique 

Bien qu'il soit généralement admis que le 
climat influe sur la distribution spatiale et 
l'abondance des mammifères et autres 
espèces sauvages (cf. chapitres 8 & 9), les 
tentatives pour établir des liens entre le 
changement et la variabilité climatiques et 
la dynamique des populations de la faune 
sauvage posent des difficultés. Krebs et 
Berteaux (2006) recommandent que, pour 
commencer à comprendre les effets du 
changement climatique sur la faune sauva-
ge, il est indispensable de déterminer de 
manière précise les mécanismes, l'ampleur 
et la fréquence des altérations du climat qui 
affectent les populations animales sauvages 
et leur distribution. L’étude de la dyna-
mique climat-populations exige des 
méthodologies particulières qui incluent 1) 
les analyses de corrélation, 2) des expé-
rimentations observationnelles, et 3) des 
modélisations qui établissent un lien entre 
les prévisions climatiques et la distribution 
et l'abondance des espèces (modèles 
d'enveloppe climatique). Chacune de ces 
approches a ses avantages et ses inconvé-
nients. 

La nécessité de surveiller et d'enré-
gistrer la distribution et l'abondance des 
espèces cibles sur une période de temps 
suffisamment longue afin d'évaluer les 
relations entre la dynamique des popula-
tions et les variables climatiques, est fon-

damentale pour toutes ces approches. Cer-
tains impacts du changement et de la 
variabilité du climat sur la faune sauvage 
se manifesteront par des altérations de la 
production des végétaux car les herbivores 
dépendent de la biomasse végétale. Cela 
signifie que le suivi de la production et de 
la phénologie des plantes dans les habitats 
de la faune est aussi important que le suivi 
de l'abondance des herbivores, étant donné 
que l'impact des facteurs climatiques sur 
les herbivores peut s’exercer à travers les 
effets sur la production des plantes. Ainsi, 
le suivi des habitats et le suivi des espèces 
doivent être menés simultanément dans des 
sites précis pour générer des données qui 
peuvent être utilisées pour anticiper les 
processus ascendants et leurs capacités à 
amplifier les effets directs du climat sur les 
espèces animales sauvages. 

Les données nécessaires à une meilleure 
compréhension des impacts du changement 
climatique sont limitées en Afrique 
subsaharienne, en dépit du fait qu’il soit 
important de comprendre ces impacts, en 
particulier sur les espèces sauvages clés, 
ainsi que les relations entre le climat et les 
populations animales. Toutefois, ceci ne 
peut être réalisé que si des méthodologies 
appropriées sont développées, comprenant 
la modélisation informatique. Pour attein-
dre cet objectif, un système approprié de 
suivi est nécessaire. Le suivi de la 
biodiversité est important pour évaluer les 
influences des changements du climat sur 
la biodiversité. Le suivi écologique, 
développé vers 1990 et qui se concentre 
essentiellement sur les aspects biologiques, 
peut être facilement réaménagé pour 
intégrer le suivi des changements du climat 
et ses impacts. Il est facile de créer un 
échantillon d'aires protégées représentatif  
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de la faune sauvage, avec des indicateurs 
pour suivre les relations entre les change-
ments du climat et les paramètres de la 
biodiversité. Ce système peut être connecté 
au réseau régional de stations météorolo-
giques (cf. ci-dessus). Les surfaces de la 
terre à surveiller, qu’il s'agisse de zones 
protégées ou non, devraient faire l’objet de 
collectes périodiques de données sur 1) la 
composition spécifique des communautés 
afin de noter les apparitions et les dispa-
ritions d’espèces, 2) les changements dans 
les itinéraires de migration des espèces 
clés, et 3) les variations de l'abondance des 
espèces endémiques. En Europe, le suivi de 
la biodiversité repose sur des espèces 
indicatrices comme les papillons. En Afri-
que, il pourrait se baser sur les espèces 
menacées par les pressions anthropiques 
telles que les grands mammifères et des 
espèces phares, comprenant les espèces qui 
sont sensibles aux variations climatiques. 
En ce qui concerne les plantes, l'inclusion 
des néophytes (plantes introduites) dans le 
programme de suivi peut être utile dans 
l'évaluation des menaces biotiques pour la 
biodiversité autochtone (OFEV, 2007). Il 
est également important de reconnaître 
que, malgré le rôle important du  climat 
dans les variations de la distribution 
spatiale des espèces, d'autres variables 
telles que la densité de la population 
humaine, l’occupation des terres et des 
sols, peuvent jouer des rôles similaires, 
voire plus importants. Les questions de la 
croissance démographique et des change-
ments dans l’occupation des terres doivent 
donc être prises en compte dans 
l'élaboration de stratégies d'adaptation au 
changement climatique. Il en résulte ainsi 
la nécessité de collecter des données sur les 
populations humaines et les changements 

de la couverture et de l’occupation des 
sols. 

Les données satellitaires pourraient être 
d'une grande utilité pour l’aménagement et 
la gestion de l'environnement. La télé-
détection permettra le suivi des change-
ments dans la couverture des sols, mais 
cette technologie peut être trop coûteuse 
pour les pays de l’Afrique subsaharienne, à 
moins qu'ils ne soient assistés. Cependant, 
l'utilisation de la télédétection est très 
importante, surtout pour les grandes aires 
protégées. De nouveaux outils tels que 
l'Indice de Végétation par Différence 
Normalisée (NDVI) peuvent être utilisés 
pour développer des modèles de prévision 
à des échelles temporelles et spatiales 
larges (Berteaux et al., 2006). Néanmoins, 
les études à petites échelles sont néces-
saires pour comprendre les processus qui 
produisent une corrélation entre le NDVI et 
les performances des populations d'herbi-
vores dans les aires de conservation. 
 

10.2.3 Modélisation 

La description d'une situation inconnue à 
partir des données actuelles est dénommée 
prédiction. En prévision écologique, les 
modèles considèrent les relations structu-
relles qui existent entre des variables et qui 
ont été quantifiées pour une certaine série 
de données, et les généralisent à des 
situations différentes en se basant sur des 
corrélations qui n’impliquent pas néces-
sairement des relations de causalité entre 
les variables. Par contre, les prévisions dé-
crivent des relations de causalité connues 
ou supposées (Berteaux et al., 2006). Les 
projections dans l'avenir améliorent notre 
capacité d’atténuation des effets, ou 
d’adaptation aux impacts des changements, 
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et le suivi écologique joue un rôle impor-
tant dans l’élaboration des projections. Ce-
pendant, parce que le changement clima-
tique est susceptible d'apporter de nou-
velles conditions, la projection de ses 
impacts écologiques futurs est un défi dif-
ficile à relever à cause d'un certain nombre 
de raisons : 
• Une ou plusieurs variables importantes 

pourraient ne pas avoir été mesurées, 
ce qui résulte souvent des hypothèses 
simplistes sur les variables relatives au 
climat et aux espèces animales sauva-
ges. 

• Il est difficile de séparer les effets 
directs et indirects des variations du 
climat sur la dynamique des popu-
lations animales sauvages à cause des 
interactions multitrophiques. Toutefois, 
cette difficulté peut être surmontée en 
collectant des informations à tous les 
niveaux trophiques et à des échelles 
temporelles et spatiales multiples. Les 
effets du climat sur la dynamique des 
populations de la faune sauvage sont 
toujours multifactoriels, mais les hypo-
thèses multifactorielles en écologie 
tendent à être vagues et qualitatives et 
génèrent donc rarement des informa-
tions utiles. 

• Les incertitudes inhérentes aux scéna-
rios climatiques proposés par les clima-
tologues. 

Krebs et Berteaux (2006) ont remarqué que 
les études corrélationnelles constituent un 
aspect essentiel de la recherche écologique. 
Mais ils insistent sur le fait que ces études 
souffrent de graves mélanges de variables. 
Par exemple, un très grand nombre de 
variables et de corrélations peut être utilisé 
pour décrire le climat, une ou plusieurs de  
 

ces variables pouvant être statistiquement 
significatives. En outre, l'utilisation des 
indices climatiques agrégés comme l’index 
ENSO (El Niño-Southern Oscillation), 
pour réduire le nombre de variables 
indépendantes peut rendre encore plus 
complexe la détermination des processus 
mécaniques par lesquels le climat influe 
sur les populations animales sauvages. 
Néanmoins, les études de corrélation dans 
les travaux de recherches peuvent consti-
tuer une base pour l’élaboration d’hypo-
thèses qui pourront être testées avec des 
données supplémentaires. 

L'expérimentation est souvent préférée 
pour comprendre les relations entre les 
variables climatiques et les variables décri-
vant la faune sauvage. Toutefois, vu que le 
climat ne peut être manipulé, les expéri-
mentations sont souvent observationnelles. 
Les processus à long terme sont les plus 
difficiles à étudier en recherche écologi-
que. Krebs et Berteaux (2006) proposent 
quatre approches pour résoudre ce pro-
blème : 

1. Lorsque des sédiments ou lits fos-
siles de bonne qualité existent, les archives 
historiques et les données paléontologiques 
peuvent être utilisées pour générer des 
connaissances sur le passé. 

2. Faire des prédictions, tout en sa-
chant que des décennies seront nécessaires 
avant qu'elles puissent être testées. Par 
conséquent, les programmes de suivi des 
populations de la faune sauvage devraient 
inclure également le suivi des  variables 
climatiques locales. 

3. Désagréger les hypothèses à long 
terme en hypothèses à court terme et tester 
ces dernières de façon indépendante. Mais 
cette approche nécessite un dispositif de 
travail d’équipe correctement coordonné  
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afin de s’assurer que le travail traite 
réellement des hypothèses sur le long 
terme. 
4. Substituer l’espace au temps, du 

moment où les mécanismes qui sous-
tendent les variations spatiales du pro-
cessus qui est étudié sont clairement 
compris. 

Bien que des modèles aient été utilisés 
pour prédire les effets du changement cli-
matique sur la faune sauvage, en particulier 
sur les aires de répartition des espèces, ces 
modèles n'ont jamais été empiriquement 
testés, et par conséquent leurs résultats 
devraient vraiment être considérés comme 
des scénarios possibles ou des projections, 
plutôt que comme des prédictions 
définitives des changements à venir. Les 
observations à long terme dans le temps et 
dans l'espace fournissent la meilleure 
validation des modèles à l'échelle des 
écosystèmes, mais les données sur le long 
terme en Afrique subsaharienne remontent 
rarement à plus de 100 ans. En fin de 
compte, les réponses futures demeurent 
inconnues jusqu'à ce qu'elles se produisent, 
ce qui rend impossible toute validation 
actuelle de la modélisation des conditions 
futures (Rustad, 2008). Excepté les récents 
travaux de Kgope et al. (2010), il n'y a 
pratiquement pas eu d’observations expéri-
mentales des réponses des espèces et des 
communautés au changement climatique 
en Afrique subsaharienne. Pourtant, les 
manipulations expérimentales des systèmes 
naturels ou de leurs composantes sont des 
moyens puissants pour déterminer les 
relations de cause à effet entre les réponses 
à court terme et des facteurs simples ou 
multiples inhérents au changement clima-
tique (Rustad, 2006). Il faut néanmoins 
craindre que les résultats des expériences 

de manipulation à court terme ne soient 
que transitoires et par conséquent puissent 
ne pas refléter les réponses à long terme 
des systèmes naturels au changement 
climatique. 
 

10.3 Renforcement des capacités, 
recherche et transfert de 
technologie 

Le suivi et les rapports sur le changement 
climatique et ses impacts sur la faune 
sauvage exigeront des milliards de dollars 
aux pays d’Afrique subsaharienne. C'est la 
raison pour laquelle le soutien financier 
aux pays en développement pour les aider 
à atténuer les effets du changement 
climatique et à s'adapter à ses impacts est 
crucial. Les coûts du changement clima-
tique sont estimés à environ 100 à 200 
milliards de dollars US, tandis que les 
coûts de l'adaptation pourraient atteindre 
86 milliards de dollars US par an (APF, 
2009). Les mécanismes de financement 
incluent les financements bilatéraux et 
multilatéraux. Parmi les fonds multila-
téraux, il y a le Conseil du Fonds pour 
l'Adaptation qui est associé au Protocole de 
Kyoto, la Banque Africaine de Dévelop-
pement (BAD), le Fonds pour l’Environ-
nement Mondial (FEM), le Programme des 
Nations Unies pour le Développement 
(PNUD) et la Banque Mondiale. Les pays 
donateurs engagés dans les financements 
bilatéraux sont entre autres le Japon, le 
Royaume-Uni, la Commission Européen-
ne, l'Allemagne et l'Australie. Plusieurs 
pays les moins avancés ont bénéficié de 
financements dans le cadre de la CCNUCC 
afin de préparer leur Programme d'Action 
National pour l’Adaptation au changement 
climatique (PANA) ; et nombreux sont 
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ceux qui ont déjà soumis leurs PANA. Ces 
derniers contiennent des propositions de 
projets relatives à l'aménagement du 
territoire, aux mesures de conservation des 
sols et de lutte contre l'érosion, aux 
techniques d'agroforesterie, de foresterie et 
de gestion des feux de brousse. Il est 
recommandé que des projets spécifiques à 
la faune sauvage soient inclus dans les 
futurs PANA. 

La promotion des pratiques qui rédui-
sent les impacts du changement climatique 
sur la biodiversité est un aspect important à 
prendre en compte. Au niveau national, la 
création d’aires de conservation de la 
biodiversité tout en assurant leur gestion 
rationnelle et leur utilisation durable, 
devrait devenir un objectif prioritaire qui 
mette l'accent sur le développement de 
bonnes pratiques à travers la recherche, 
tout en améliorant les échanges de bonnes 
pratiques et en encourageant les initiatives 
conjointes au sein de l’Afrique sub-saha-
rienne. Travailler sur l'adaptation et 
l'atténuation exige également une forma-
tion. L'implication de la recherche dans de 
tels programmes est nécessaire afin de 
s'assurer que les décideurs, les utilisateurs 
de la biodiversité et autres intermédiaires, 
collaborent pour produire des outils d'aide 
à la prise de décision pour l’élaboration des 
politiques. C'est la raison pour laquelle les 
écoles ou les centres de formation sur la 
gestion de la faune sauvage et les 
universités devraient être invités à adopter 
des modules de formation pour améliorer 
le suivi du changement, de la variabilité 
climatiques et de leurs impacts sur la faune 
sauvage. Il est également nécessaire de 
renforcer les capacités techniques 
d’évaluation, de planification et 
d'intégration des exigences de l'adaptation  
 

dans les plans sectoriels de développement. 
 

10.4 Rapports 

Le principal moyen de rapport sur le 
changement climatique dans le cadre de la 
Convention cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques (CCNUCC) est 
le Programme National d’Appui aux 
Communications qui est appuyé par un 
financement du PNUD/PNUE/FEM. Grâce 
à cette facilité, la majorité des pays 
d'Afrique subsaharienne ont préparé leurs 
communications nationales initiales com-
me l’exige la CCNUCC et certains de ces 
pays sont dans le processus de préparation 
de leurs deuxièmes communications. Les 
principaux éléments d'une Communication 
Nationale sont 1) les circonstances natio-
nales, 2) les inventaires nationaux des gaz 
à effet de serre, 3) des programmes 
contenant des mesures visant à faciliter une 
adaptation appropriée au changement cli-
matique, 4) des programmes contenant des 
mesures visant à atténuer les effets du 
changement climatique, 5) autres informa-
tions pertinentes à la réalisation des objec-
tifs de la convention, et 6) les contraintes et 
lacunes, puis les besoins inhérents en 
matière de renforcement des capacités 
techniques et financières. Pour leurs deu-
xièmes communications, il a été demandé 
aux pays en développement d’inclure les 
stratégies appropriées de mise en œuvre 
pour les différents éléments de la 
communication. Les détails des stratégies 
devraient inclure entre autres choses, les 
plans pour combler les insuffisances de 
données et les allocations de ressources 
pour l'amélioration de la collecte des 
données en réponse aux priorités et besoins 
identifiés, les informations sur les métho- 
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dologies et les outils disponibles pour la 
réalisation des études techniques, les 
rapports entre le processus de la deuxième 
communication nationale et les priorités 
nationales de développement. Les straté-
gies devraient également aborder les 
questions portant sur l’amélioration des 
dispositions institutionnelles pour créer un 
processus de communication nationale 
durable. 

Un objectif important pour la prépa-
ration d'une communication nationale dans 
le cadre de la CCNUCC consiste à s'assu-
rer que le document est utilisé pour 
intégrer les préoccupations relatives au 
changement climatique dans les priorités 
de la planification nationale et pour ajouter 
de la valeur à la programmation nationale. 
Ainsi, les projets nationaux d'atténuation et 
d'adaptation pourront se baser sur les 
résultats des communications nationales, 
même si c’est rarement le cas dans la 
réalité car de nombreux pays soumettent 
leurs communications nationales au 
Secrétariat de la CCNUCC en grande 
partie pour se conformer aux exigences de 
la Convention. Pour cette raison, il est 
désormais exigé aux pays les moins 
avancés de veiller à ce que les programmes 
d’actions nationaux d'adaptation (PANA) 
soient utilisés dans la préparation des 
évaluations de l’adaptation figurant dans 
les deuxièmes communications, afin 
d'éviter la duplication des efforts et d’assu-
rer l'intégration cohérente des exigences de 
l'adaptation dans la planification du 
développement national. Le Programme 
National d’Appui aux Communications 
vise à soutenir les efforts de renforcement 
des capacités à travers l’appui technique et  
politique, la gestion des connaissances,  la 
communication et la sensibilisation. Cette  
 

assistance peut être utilisée pour organiser 
des ateliers de formation et de diffusion et 
pour appuyer des processus qui intègrent 
mieux le changement climatique dans le 
développement national. 

Il est important de développer des liens 
de communication efficaces pour atteindre 
les divers acteurs afin de susciter une prise 
de conscience sur les rapports entre le 
changement climatique et la conservation 
de la biodiversité. Dans cette perspective, 
les ONG impliquées dans la conservation, 
les institutions de recherche, les acteurs 
politiques et économiques, les utilisateurs 
des ressources naturelles, la société civile, 
les partenaires au développement et les 
bailleurs de fonds doivent être impliqués. 
D’une part, la création de réseaux 
d’échanges d’informations sur le secteur de 
la faune sauvage dans la région, et d’autre 
part de liens avec les autres secteurs 
l’économie nationale, les initiatives et les 
processus mondiaux sur le changement et 
la variabilité climatiques, sont également 
importantes. 
 

10.5 Dispositions institutionnelles et 
de gouvernance 

Le changement climatique est une question 
transversale qui nécessite par conséquent 
des arrangements institutionnels et de 
gouvernance spéciaux. Actuellement, dans 
la plupart des pays africains, les questions 
relatives au changement climatique sont 
coordonnées par des institutions chargées 
soit de l'environnement, soit de 
l'agriculture. Ceci a conduit à des disposi-
tions pour traiter et partager les informa-
tions relatives au changement climatique, 
qui sont limitées à un secteur particulier ou 
à des problèmes spécifiques. En outre,  
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parce que la plupart des informations sur le 
changement climatique sont liées à l’agri-
culture et aux ressources en eau, peu 
d'informations ont été diffusées sur les 
autres secteurs et institutions. 

Le changement climatique est souvent 
considéré comme faisant partie de l'envi-
ronnement et en Afrique subsaharienne, les 
institutions formelles chargées de l'envi-
ronnement ne sont pas bien reliées aux 
institutions chargées de la planification du 
développement et des finances, et aux 
institutions sectorielles. Dans de nombreux 
cas, les institutions chargées de l'environ-
nement sont isolées des institutions char-
gées de développement. Elles sont aussi 
plus faibles politiquement et en termes de 
capacités. Leurs modes d’interaction avec 
les autres secteurs sont essentiellement à 
des fins consultatives plutôt que pour des 
prises de décision conjointes. L'intégration 
du climat est un processus d’inclusion des 
préoccupations relatives au changement 
climatique dans la politique générale, les 
plans, les décisions d'investissement et les 
institutions en matière de développement. 
Ainsi, l'intégration du changement climati-
que est la prise en compte des préoccu-
pations pertinentes relatives au changement 
climatique dans les politiques de dévelop-
pement, les plans, les décisions d'investis-
sement par les institutions. Une telle 
intégration est capitale pour les pays 
d'Afrique subsaharienne où les économies 
et les moyens de subsistance des popula-
tions dépendent fortement des ressources 
naturelles, y compris la faune sauvage. Les 
moteurs de l'intégration du changement 
climatique peuvent être variés, et peuvent 
inclure des groupes d'intérêt environne-
mentaux, les ONG internationales, les 
politiciens et les autorités gouverne- 
 

mentales chargés des engagements interna-
tionaux relatives à l'environnement. En 
outre, les bailleurs de fonds préoccupés par 
l’harmonie entre l'aide et les biens publics 
mondiaux, et les entreprises victimes des 
marchés discriminatoires par rapport aux 
questions de l'environnement, poussent de 
plus en plus les processus d'intégration. 
Parmi les processus mondiaux pertinents 
qui doivent être intégrés, comptent celles 
liées à la mise en œuvre des protocoles, des 
traités et des conventions comme la 
Convention sur la Diversité Biologique, la 
Convention des Nations Unies sur Lutte 
contre la Désertification (UNCCD), la 
CCNUCC, le Plan d'Action Environ-
nemental du NEPAD, le Fonds pour 
l'Environnement Mondial (FEM) et les 
Objectifs du Millénaire pour le dévelop-
pement (OMD), en particulier l'Objectif 7 
des OMD qui traite de la durabilité de 
l'environnement par l'intégration d’une part 
des principes du développement durable 
dans les politiques et programmes natio-
naux, et d’autre part des activités qui in-
versent les tendances à la perte des res-
sources environnementales dont la faune 
sauvage. 

Il est donc évident que le dévelop-
pement des capacités et le partage des 
connaissances sont des défis qui doivent 
être surmontés afin que les compétences 
puissent être améliorées et les capacités 
développées dans le cadre du changement 
climatique. Il y a un besoin clair d’inten-
sifier les actions de sensibilisation dans les 
pays de l’Afrique subsaharienne. Un cadre 
de communication nationale sur le chan-
gement climatique existe et certains pays 
ont produit des rapports comme l’exige la 
CCNUCC, mais il n’existe pas de méca-
nismes pour partager efficacement ces in- 
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formations entre les pays. Il est également 
nécessaire de rechercher la collaboration 
avec les principaux partenaires régionaux, 
nationaux et internationaux pour renforcer 
les capacités des institutions et des com-
munautés locales, puis pour appliquer des 
connaissances pertinentes aussi bien pour 
l'atténuation que pour l'adaptation. Pour 
répondre plus efficacement au changement 
climatique, les institutions nationales et 
régionales doivent coordonner leurs efforts 
dans le but de rationaliser et d’harmoniser 
leurs  actions en faveur du changement 
climatique et des négociations en cours 
dans le cadre de la CCNUCC (cf. chapitre 
4). 

Chaque pays en Afrique subsaharienne 
possède des lois et des politiques spéci-
fiques sur la faune sauvage, qui définissent 
les dispositions politiques et stratégiques 
relatives à la gestion de la biodiversité. 
Souvent, ces lois et politiques sont en ac-
cord avec les accords sous-régionaux, 
régionaux ou internationaux. A cet égard, 
un certain nombre de conventions 
internationales ont été ratifiées par la 
plupart de ces pays. Parmi celles-ci se 
trouvent : 
• la Convention de Washington de 1973, 

également connue sous le nom de la 
Convention sur le Commerce Interna-
tional des Espèces de la Faune et de la 
Flore menacées d'Extinction (CITES) ; 

• la Convention sur la Diversité Biolo-
gique (CDB), signée en 1992 et ratifiée 
par la plupart des pays ; 

• La Convention cadre des Nations Unies 
sur les Changements Climatiques 
(CCNUCC), signée en 1992 et ratifiée 
par la plupart des pays ; 

 

• la Convention des Nations Unies sur la 
Lutte contre la Désertification (UNC-
CD) en 1994 ; 

• la Convention du Patrimoine Mondial 
(WHC) ou Convention concernant la 
Protection du Patrimoine Mondial, 
Culturel et Naturel, adoptée à Paris en 
1972 ; 

• la Convention de Bonn sur la protec-
tion des espèces migratrices, adoptée 
en 1993 ; 

• la Convention d'Alger, adoptée en 1968 
sur la conservation de la faune sauvage 
en Afrique ; 

• la Convention de Ramsar sur les zones 
humides, signée en 1971. 

Dans la sous-région de l’Afrique cen-
trale, les politiques de conservation de 
chaque pays sont en accord avec la 
Déclaration de Yaoundé (1999), approuvée 
par les Chefs d'Etats de la sous-région et 
avec le Traité de Brazzaville (Février 
2005). Ces politiques se concentrent sur la 
conservation et la gestion durable des 
écosystèmes forestiers du Bassin du 
Congo. Le renforcement des capacités au 
sein des institutions, l’amélioration de la 
recherche, la mobilisation du soutien 
politique et des ressources financières, et la 
communication des informations disponi-
bles constituent d’autres problèmes d’ordre 
politique. Comme partout ailleurs en Afri-
que sub-saharienne, les organisations inter-
nationales de conservation s’installent pro-
gressivement dans la sous-région, souvent 
avec une vieille tradition de conservation. 
Ces organisations incluent le Fonds Mon-
dial pour la Nature (WWF), l’Union 
Internationale pour la Conservation de la 
Nature (IUCN), Wildlife Conservation 
Society (WCS), Bird-Life International, 
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Conservation International (CI) et TRAF-
FIC international. 

La plupart des pays d'Afrique sub-
saharienne ont créé des ministères en 
charge de la gestion de la biodiversité ou 
des ressources naturelles. Plusieurs autres 
institutions fournissent l'essentiel du 
soutien à la protection de la nature. En 
Afrique centrale par exemple, la Com-
mission des Forêts de l’Afrique Centrale 
(COMIFAC) a été créée et est chargée de 
suivre la mise en œuvre du Plan de 
Convergence qui regroupe les actions 
prioritaires telles que les accords de 
conservation transfrontière (par exemple le 
complexe Tri-national Dja-Odzala-
Minkébé ou TRIDOM, et le Tri-nationale 
de la Sangha ou TNS), Beaucoup d’autres 
institutions existent dans la sous-région de 
l'Afrique centrale et incluent : 
• le Partenariat sur les Forêts du Bassin 

du Congo (PFBC) qui regroupe dix pays 
de la COMIFAC, les Agences des pays 
donateurs, les ONG, les institutions de 
recherche et le secteur privé ; 

• l’Observatoire des Forêts d’Afrique 
centrale (OFAC) ; 

• la Communauté Economique et Moné-
taire d'Afrique Centrale (CEMAC), qui 
regroupe six pays de l'Afrique centrale 
(Cameroun, Gabon, Guinée Equatoriale, 
République centrafricaine, Congo et 
Tchad) ; 

• la Communauté Economique des Etats 
de l'Afrique Centrale (CEEAC) qui 
regroupe les six pays de la CEMAC en 
plus de  la RDC, du Rwanda et du 
Burundi ; 

• le Réseau des Aires Protégées de 
l'Afrique Centrale (RAPAC) qui est une 
association à but scientifique et techni-
que. Il s’occupe des aires protégées de 

huit pays (Cameroun, Tchad, Congo, 
République Centrafricaine, République 
Démocratique du Congo, Guinée 
Equatoriale, Gabon, Sao Tomé et 
Principe) et il existe des plans pour 
intégrer le Burundi, le Rwanda et 
l'Angola ; 

• la Conférence sur les Ecosystèmes de 
Forêts Denses Humides d'Afrique Cen-
trale (CEFDHAC). 

En Afrique de l'Ouest, il existe des 
institutions qui jouent des rôles importants 
dans la gestion des ressources naturelles. 
Elles comprennent le Comité permanent 
Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse 
dans le Sahel (CILSS), le Partenariat 
Mondial de l’Eau et le Partenariat Ouest-
Africain de l’Eau (GWP-WAWP), 
l’Autorité du Bassin du Niger, l’Autorité 
de Développement du Bassin du Fleuve 
Sénégal. 
 

10.6 Conclusions 

Le principal moyen pour les rapports sur le 
changement climatique dans le cadre de la 
CCNUCC est le Programme National 
d’Appui aux Communications. Toutefois, 
afin de comprendre les impacts du chan-
gement climatique sur la faune sauvage, il 
est nécessaire de déterminer précisément 
les mécanismes, l'ampleur et la fréquence 
des changements du climat qui affectent les 
populations de la faune sauvage et leur 
distribution spatiale en utilisant des 
méthodologies particulières telles que les 
analyses de corrélation, des expérimen-
tations observationnelles et la modélisation 
informatique. La nécessité de surveiller et 
d’enregistrer la distribution et l'abondance 
d’espèces cibles sur une période de temps  
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suffisamment longue, combinée à la sur-
veillance de la production et de la 
phénologie des plantes dans les habitats de 
la faune, est cruciale à cette approche. 
Néanmoins, le développement de stratégies 
efficaces d’adaptation au changement 
climatique exige que les scientifiques, les 
gestionnaires et les décideurs travaillent 
ensemble pour 1) identifier les espèces et 
les écosystèmes sensibles au climat, 2) 
évaluer la probabilité d’occurrence et les 
conséquences des impacts, et 3) identifier 
et choisir des options d’adaptation. Pour 
intégrer effectivement le changement 
climatique aux niveaux national, régional 
et international, il sera nécessaire d’incor-

porer les préoccupations pertinentes inhé-
rentes au changement climatique dans 
l’élaboration des politiques, plans, déci-
sions d'investissement par les institutions. 
En ce qui concerne la faune sauvage, il est 
important de développer les capacités et 
une base de connaissances dans le cadre du 
changement climatique, en particulier dans 
le domaine du suivi puis de l'enregis-
trement de la distribution et de l'abondance 
des espèces animales sauvages sur une 
période suffisamment longue, afin de 
disposer de données sérieuses pour évaluer 
les effets du changement climatique sur la 
faune sauvage. 
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SECTION 4 
CONSIDERATIONS SOCIO-ECONOMIQUES ET 

POLITIQUES 
 
 

Introduction 

La section 4 comprend quatre chapitres. Le chapitre 11 aborde le principe d’adaptation 
locale au changement climatique, le chapitre 12 décrit les aspects socio-économiques et les 
aspects de genre en relation avec les menaces du changement climatique puis d’autres 
facteurs et mécanismes non-climatiques. Quant au chapitre 13, il traite du commerce et des 
marchés de carbone, particulièrement de son impact sur l’Afrique, alors que le chapitre 14 
expose la politique et les autres approches d’adaptation au changement climatique avec un 
accent sur la foresterie en Afrique. 
 
Le chapitre 11 montre que toute l’Afrique sera sujette à d’extrêmes fluctuations pluvieuses 
journalières et saisonnières comme manifestations de l’intensification du changement 
climatique. Ce qui signifie que les paysans africains devront s’adapter à de grandes et 
dévastatrices tempêtes, à des inondations récurrentes, à de longues périodes de sècheresse 
et généralement, à de mauvaises conditions de production alimentaire et agricole. Face à 
de tels défis, le chapitre présente les technologies d’adaptation existantes comprenant 
l’amélioration variétale des cultures, l’économie d’eau, puis les besoins institutionnels et 
informationnels de leur mise en œuvre. Certains besoins institutionnels comprennent la 
bonne vulgarisation de l’information ainsi que le renforcement des institutions pour assurer 
leur adoption. Le chapitre aborde aussi les limites informationnelles et institutionnelles, les 
défis et les perspectives avec l'espoir que ceux-ci vont induire de nouvelles adaptations 
locales, l'accroissement des investissements dans l'adaptation et la considération de 
l’adaptation locale comme une composante des mesures globales de lutte conte la 
variabilité et le changement climatiques. Le développement socio-économique de l'Afrique 
est limité par la variabilité et le changement climatiques, la perte de l'habitat, la 
surexploitation de certaines espèces, la propagation d'espèces exotiques et des activités 
comme la chasse et la déforestation. Quant au chapitre 12, il traite des questions socio-
économiques liées à l'influence du changement climatique sur la dépendance socio-
économique et des moyens de subsistance vis-à-vis des ressources naturelles, comprenant 
les ressources forestières et fauniques, la sécurité alimentaire et la santé humaine ainsi que 
les impacts des facteurs non-climatiques sur les ressources naturelles. Le chapitre souligne 
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que le changement climatique ne constitue pas la seule menace qui plane sur les forêts 
africaines. Ces forêts sont également soumises à un certain nombre de facteurs non-
climatiques, souvent d'origine anthropique accentuant leur vulnérabilité. Ceux-ci 
comprennent la mauvaise gestion, la croissance démographique, la pauvreté, les politiques 
et la gouvernance, la pression sur les ressources et les conflits. Cependant, la vulnérabilité 
des forêts africaines provient de leur rôle central dans le développement socio-
économique. Vue l'importance de l’aspect genre dans la gestion et l'utilisation des 
ressources naturelles, le chapitre tient compte des considérations du genre dans 
l’évaluation des impacts du changement climatique et la mise en œuvre des mesures 
d’adaptation et d’atténuation. 
 
L'Afrique a un grand potentiel d'atténuation du point de vue utilisation des terres, qui peut 
être mis à profit sur les actuels et futurs marchés de carbone. Ce potentiel est appuyé par 
son importante dotation en terre et une masse importante d’individus impliqués dans 
l'utilisation des terres à des fins économiques. Cependant de nombreuses forêts africaines, 
n'ont pas été suffisamment mises au-devant de la scène du marché du carbone. Le chapitre 
13 décrit la genèse des marchés du carbone, le cadre juridique des marchés du carbone, le 
fonctionnement des marchés du carbone, la performance des marchés du carbone à ce jour, 
les initiatives et les expériences en Afrique sur le commerce et les marchés du carbone, les 
opportunités et défis de l'Afrique dans le commerce et les marchés du carbone. 
 
Faire face aux défis du changement climatique est essentiel pour la sécurité et la prospérité 
économique de l'Afrique et plusieurs gouvernements africains mettent progressivement en 
œuvre leurs stratégies nationales d’atténuation et d’adaptations aux changements 
climatiques. Le chapitre 14 examine le contexte décisionnel des politiques d’adaptation au 
changement climatique. Puisque les politiques dépendent des problèmes, le chapitre donne 
un bref compte rendu des questions politiques identifiées et qui sont directement et 
indirectement liées au changement climatique; à tous les niveaux de l'organisation 
sociétale et dans différents secteurs des économies nationales et mondiales avant d'aborder 
certaines questions connexes qui figurent en bonne place mais qui ne relèvent pas toujours 
du secteur forestier. 
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Chapitre 11 
ADAPTATION LOCALE DES COMMUNAUTES 
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES EN 
AFRIQUE: UNE TYPOLOGIE DES 
INFORMATIONS ET DES EXIGENCES 
INSTITUTIONNELLES POUR L’ADOPTION DE 
TECHNOLOGIES D'ADAPTATION EXISTANTES. 
 
 
Thomas Yatich, Brent Swallow, Oluyede C. Ajayi, Peter Minang et Jaffer Wakhanyanga 
 
 
11.1 Introduction 

Le phénomène mondial du changement 
climatique constitue une menace majeure 
pour l'Afrique (IPCC, 2007). Bien que 
l'impact du changement climatique soit 
mondial, il a été estimé pour diverses 
raisons, parmi lesquelles l'état de prépa-
ration du continent, que l'Afrique sera le 
plus vulnérable au phénomène (Arnell, 
2004 et IPCC, 2007). Les impacts du 
changement climatique sur le continent se 
manifestent sous diverses formes, dont des 
conditions météorologiques extrêmes, des 
sécheresses prolongées, des inondations 
soudaines, la chute de la productivité des 
cultures et la perte de bétail dues à la 
sécheresse, la résurgence du paludisme 
dans les zones montagneuses, la pénurie 
d'eau et la raréfaction de pâturages 
conduisant à des conflits. Les problèmes de 
recherche et de mobilisation de ressources 
et la forte dépendance vis-à-vis des 
ressources naturelles augmentent les 
risques et les incertitudes de subsistance 
des populations rurales pauvres, vu que les  
 

ressources naturelles deviennent plus vul-
nérables aux aléas du changement 
climatique (Denton et al., 2000). Comme 
conséquence, le changement climatique 
risque de compromettre les efforts dé-
ployés pour atteindre les objectifs de 
développement fixés pour les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement ou 
d’anéantir certaines évolutions modestes 
qui ont déjà été notées sur le continent. Vu 
ces défis, des efforts sont en train d’être 
consentis pour atténuer les effets du 
phénomène et / ou diffuser diverses straté-
gies d'adaptation pour aider la population à 
s'adapter au changement climatique en vue 
de réduire sa vulnérabilité actuelle et 
future. Cependant, l'adaptation au change-
ment climatique doit être localisée, puisque 
l'adaptation au changement climatique est 
indéniablement et inévitablement locale 
(Blaikie et al., 1994; Ribot, 1995). 

Plusieurs approches d'adaptation ont été 
préconisées. Compte tenu de l'urgence et 
des impacts potentiels du changement 
climatique, les stratégies «d'adaptation lo-
cale» sont actuellement préconisées  
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comme la meilleure approche. L’adapta-
tion locale (CBA) permet aux commu-
nautés d'améliorer leur propre capacité 
adaptative et de renforcer l’aptitude des 
communautés vulnérables à accroître leur 
propre résilience aux impacts du 
changement climatique (http://community. 
eldis.org/Communities/). Il s'agit de renfor-
cer la capacité d'adaptation des commu-
nautés pauvres à faire face aux éventuels 
impacts du changement et de la variabilité 
climatique. Actuellement les collectivités 
ne sont pas très impliquées dans les 
initiatives d'adaptation en cours, non pas 
parce qu'elles ne sont pas reconnues, mais 
parce que les décisions liées au 
changement climatique relèvent de la 
politique et sont influencées par des 
négociations climatiques aux niveaux 
régional et international. Les négociations 
en cours de la CCNUCC pour la période 
post-2012 se focalisent davantage sur la 
«REDD+» - réduction des émissions dues 
à la déforestation et à la dégradation des 
forêts dans les pays en développement puis 
sur  la conservation, la gestion durable des 
forêts et l’augmentation des stocks de 
carbone forestier dans les pays en 
développement- ainsi que sur le renfor-
cement des capacités financières et 
techniques. De nombreux commentateurs, 
dont Dazé et Chan (2009), remettent en 
cause l’opportunité de ces négociations 
accentuées sur les mécanismes de finance-
ment des stratégies locales d’adaptation 
parce que: 1) les mécanismes de finance-
ment existants et les processus de 
planification de la CCNUCC ne priorisent 
pas l’approche locale d’adaptation, 2) les 
programmes d’actions nationaux d'adapta-
tion  (PANA) n’identifient la vulnérabilité 
que sur la base de la géolocalisation des  
 

risques et les impacts des principaux 
risques dans les secteurs agricoles et 3) 
l’insuffisance d’adoption des technologies 
d'adaptation existantes. Les problèmes liés 
à la capacité affectent la compétence des 
institutions nationales et décentralisées de 
l'Etat à concevoir, piloter et faire adopter 
les stratégies d’adaptation au niveau local. 

Le faible lien entre la recherche sur le 
changement climatique et les communautés 
conduit à la mauvaise évaluation des 
technologies développées par la commu-
nauté scientifique ainsi qu’une mauvaise 
intégration des enseignements et des 
expériences issus des stratégies locales 
d'adaptation. Les initiatives nationales sont 
conduites par des actions collectives au 
niveau international. Par conséquent, la 
diffusion au niveau local des stratégies 
d’adaptation au changement climatique est 
dirigiste et rarement fondée sur des 
preuves. En Afrique, la recherche agricole 
peu soutenue (World Bank, 2008) n’offre 
pas les possibilités de développement et de 
diffusion des technologies. La vulgari-
sation agricole a faibli au fil des ans en 
raison des changements de politiques ainsi 
que du manque de capacités institu-
tionnelles faute d’investissement adéquat. 
L’approche de vulgarisation au Kenya, par 
exemple, est passée d'une approche axée 
sur une grande offre à une approche axée 
sur la demande. Initialement, l'approche de 
vulgarisation a fourni une plate-forme pour 
l'apprentissage participatif des agriculteurs, 
l’interaction entre scientifiques et agricul-
teurs et les voies de diffusion des techno-
logies agricoles. Les ponts entre les 
connaissances acquises et leur mise en 
application sont donc entravés par de 
mauvaises approches de vulgarisation et 
l’absence d'approches adéquates pour  
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améliorer l'utilisation des résultats scienti-
fiques par les communautés. Au niveau 
institutionnel, les défaillances des marchés, 
des gouvernements et organisations locales 
chargés d’allouer les ressources et de 
résoudre les problèmes de biens publics 
affaiblissent avec le temps la capacité des 
communautés locales à s’adapter aux im-
pacts du changement climatique. 

En dépit de ces problèmes, les techno-
logies d'adaptation ont continué par être 
développées par les instituts internatio-
naux, nationaux et régionaux de recherche. 
Ces technologies sont rarement adoptées 
par les agriculteurs. Dans ce document, 
nous énumérons ces technologies et 
proposons des stratégies pour améliorer 
leur adoption en tant que meilleure 
approche pour la promotion de l'adaptation 
locale. Nous avons également énuméré les 
exigences institutionnelles et les besoins en 
information pour améliorer l'adoption et 
l'assimilation de stratégies d'adaptation 
développées par les communautés. 

 

11.2 Technologies d'adaptation 
connues 

Les efforts de recherche et de dévelop-
pement de ces vingt dernières années ont 
mis en place un certain nombre de 
technologies et de pratiques adaptées aux 
types de conditions climatiques extrêmes 
émergents de par le continent africain. 
Certaines de ces études de cas ont tiré 
leçons des stratégies d’adaptation des 
communautés comprenant entre autres les 
améliorations des pratiques de production 
végétale et animale (Paavola, 2004; Orindi 
et Eriksen, 2005). Ces stratégies ne seront 
pas suffisantes pour faire face aux impacts  
 

du changement climatique (Kandji et al., 
2007) mais pourraient être améliorées et 
complétées par le développement, l'adop-
tion et la promotion des technologies 
agricoles. Barry et Skinner (2002) ont 
classé les options d'adaptation en: 1) déve-
loppements technologiques, 2) program-
mes gouvernementaux et assurance, 3) 
pratiques culturales, et 4) gestion finan-
cière agricole. Dans ce document, nous 
avons utilisé cette typologie pour ordonner 
et axer nos discussions sur la technologie 
des options d'adaptation. Bien que cet 
article soit focalisé sur les technologies 
agricoles, ces dernières ne s'excluent pas 
mutuellement des pratiques de production 
agricole. 

Les technologies agricoles peuvent 
améliorer la capacité d'adaptation des petits 
exploitants agricoles même si leur adoption 
est affectée par divers facteurs. Il est 
généralement admis que ces technologies 
pourront potentiellement améliorer la 
résilience et réduire les vulnérabilités des 
divers systèmes d'exploitation. Les techno-
logies agricoles ont été mises au point au 
fil des années, mais leur adoption est 
limitée par plusieurs facteurs comprenant, 
entre autres: les coûts élevés associés à 
l'adoption des technologies, le faible flux 
d'informations entre développeurs de tech-
nologies et agriculteurs, le manque d'appui 
financier, les défis liés à la capitalisation 
des connaissances et la mauvaise qualité du 
service de vulgarisation. Ce qui suit est un 
aperçu de quelques technologies dévelop-
pées durant ces vingt dernières années. 

11.2.1 Développement des cultures 

La recherche agricole s’est beaucoup foca-
lisée sur l’accroissement des rendements 
des cultures. A mesure que les incertitudes 
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des effets du changement climatique de-
viennent évidentes avec les avertissements 
du Groupe Intergouvernemental d'Experts 
sur l'Evolution du Climat (GIEC) dans son 
rapport, l’adaptation des cultures aux 
changements climatiques (climate proofing 
of crops) est devenue une question de plus 
en plus cruciale. Les instituts du groupe 
consultatif sur la recherche agricole 
Internationale (CGIAR) étudient mainte-
nant comment rendre les cultures plus 
résistantes aux contraintes de l'environ-
nement. Les instituts nationaux de la 
recherche agronomique comme l’Institut 
Kenyan de la Recherche Agricole (KARI) 
ont également développé de nouveaux 
cultivars qui sont tolérants au stress. Le 
Centre International pour l’Amélioration 
du maïs et du blé (CIMMYT) avec 
l'Institut International d'Agriculture 
Tropicale (IITA), les instituts nationaux 
sub-sahariens de recherche agricole, les 
institutions de recherche avancée, les 
entreprises privées du secteur des semen-
ces, les non-gouvernementaux et les 
communautés locales à travers l’initiative 
Maïs Tolérant la Sécheresse ont développé 
des variétés à haut rendement de maïs 
tolérant le stress (DTMA) pour 13 pays 
d’Afrique orientale et australe. Il a été 
établi que les variétés de maïs tolérantes à 
la sécheresse produisent environ 20 à 50% 
de grains plus que les autres variétés de 
maïs, dans des conditions «de sécheresse 
modérée» 
(http://www.cimmyt.org/english.docs/ann_
report/2007/pdf/ar07_ stress.pdf). 

Le Centre International pour l’amélio-
ration du maïs et du blé (CIMMYT) et ses 
partenaires nationaux ont utilisé des 
techniques participatives de sélection 
variétale avec des centaines de milliers de  
 

paysans de l’Afrique orientale et australe. 
Dans le Sahel, le Centre International de 
Recherche Agricole dans les Tropiques 
Semi-Arides (ICRISAT) se spécialise dans 
le développement des cultures tolérant au 
stress, dont le mil et le niébé qui sont bien 
adaptés aux grandes et faibles variabilités 
climatiques (CGIAR, 2008). Les efforts 
déployés par les centres affiliés au CGIAR 
pour élaborer les cultures prioritaire 
tolérantes au stress sont complétés par les 
efforts déployés par les institutions 
politiques régionales comme le Conseil 
Ouest et Centre Africain pour la Recherche 
et le Développement Agricole/West and 
Central African Council for Agricultural 
Research and Development (CORAF 
/WECARD). Dans les parcs du Sahel, le 
CORAF/WECARD a initié diverses acti-
vités de recherche telles que l'extraction 
d'ADN du tamarinier et du baobab visant à 
améliorer leur adaptation à la sécheresse. 
Le CORAF/WECARD a également exami-
né et caractérisé le niébé et le sorgho de la 
sous-région avec des résultats jugés pro-
metteurs (CORAF/WECARD, 2008). Le 
centre régional pour la reproduction des 
cultures et essences forestières tolérant le 
stress est à Thiès, au Sénégal. 

 

11.2.2 Innovations dans la gestion des 
ressources 

Des innovations basées sur les ressources 
ont été développées par les institutions de 
recherche et de développement en réponse 
à l'insuffisance de l'humidité. La littérature 
propose une gamme d'innovations com-
prenant la collecte d’eau et des approches 
fondées sur le marché. La collecte d’eau 
est encore pratiquée par un nombre rela- 
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tivement faible d’agriculteurs et de com-
munautés bien qu'il y ait un certain nombre 
de technologies avérées. Le Centre Inter-
national pour l’Agroforesterie (ICRAF) 
accueille un réseau de collecte d’eau pour 
l’Afrique australe et orientale (SEARNET) 
qui coordonne et soutient les efforts dans 
un certain nombre de pays. Le programme 
de collecte d’eau au fil des années a fourni 
un appui technique aux agriculteurs et aux 
systèmes nationaux de recherche pour 
promouvoir l'adoption des technologies. 
Les technologies de travail minimum du 
sol telles que l'agriculture de conservation 
et les jachères améliorées prennent de 
l'ampleur en Afrique, bien qu’étant encore 
balbutiantes. En Zambie, les agriculteurs 
adoptent actuellement la traction animale 
aidant à préparer la terre pour la production 
végétale sans pertes importantes de la 
couverture ou de l'humidité du sol. Ailleurs 
en Afrique australe, des centaines de 
milliers d'agriculteurs utilisent les espèces 
fixatrices d'azote dans les jachères 
améliorées, restituant ainsi les nutriments 
du sol, conservant l'humidité du sol et 
augmentant les taux d'infiltration 
(Akinnifesi et al., 2008). 

Les systèmes de récompense pour les 
services environnementaux ont pris de 
l'ampleur en Afrique. Outre la promotion 
des avantages écologiques, les systèmes de 
récompense promeuvent les systèmes 
moins érosifs et plus bénéfiques d'utili-
sation des terres. Cela améliore la 
résilience des différents écosystèmes aux 
changements et à la variabilité climatiques. 
La Conception et la mise en œuvre des 
récompenses pour services environne-
mentaux (RES) est une tâche ardue compte 
tenu du besoin en information et de ses 
exigences institutionnelles. L’ICRAF et ses  
 

partenaires mettent en œuvre au profit des 
pauvres, un projet de récompenses pour les 
services environnementaux en Afrique 
(PRESA). Ce projet vise à favoriser les 
initiatives et les mécanismes de récom-
pense dont peuvent bénéficier les protec-
teurs d’écosystèmes dans des montagnes 
d'Afrique orientale et occidentale. Le 
PRESA et ses partenaires mettent égale-
ment en œuvre des projets de séquestration 
du carbone qui, non seulement agissent 
comme puits de carbone, mais constituent 
de grandes sources alternatives de revenus 
pour les agriculteurs participants. Les 
cultures annuelles génèrent actuellement 
moins de la moitié du revenu agricole dans 
de nombreux pays, avec les légumes, les 
produits laitiers et cultures forestières qui 
prennent une importance considérable. 

 

11.2.3 Espèces utilisant 
rationnellement l’eau 

La pénurie d'eau gagne du terrain en 
Afrique, avec le Rwanda, le Burundi et le 
Kenya déjà classés comme pays touchés. 
Dans le contexte du changement clima-
tique, une baisse de 10% de la pluviosité 
peut réduire jusqu’à 50% le débit fluvial 
(Chin Ong, 2006). La pénurie d'eau est 
particulièrement grave dans les bassins 
versants alimentant les agriculteurs et les 
citadins en eau. Bon nombre de ces mêmes 
régions connaissent également une baisse 
en production de produits ligneux, ce qui 
incite l'adoption rapide des espèces à 
croissance rapide comme l'eucalyptus 
cloné d'Afrique du Sud. L’ICRAF a 
récemment synthétisé les résultats de 
recherche sur les systèmes d’utilisation 
efficiente de l'eau par les arbres et a établi 
des principes pour la production d’essence 
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utilisant l’eau de manière efficiente. La 
synthèse a recommandé, pour le mieux, des 
espèces alternatives et la réalisation de 
substitution adéquate. Les recherches 
menées par le Centre International pour 
l'Agroforesterie (ICRAF) et ses partenaires 
montrent que la phénologie ou la chute des 
feuilles a des effets très importants sur 
l'utilisation saisonnière de l'eau. Les 
espèces autochtones décidues qui perdent 
leurs feuilles pendant la saison sèche 
peuvent aider à adapter l'utilisation de l'eau 
par les arbres au modèle des précipitations 
sur le long terme. Cela engendre moins 
d'impact sur le débit de la rivière et une 
grande valeur pour les agriculteurs en 
termes de bois et de fourrage. Ces espèces 
peuvent également être très appropriées à 
la culture intercalaire. Ceci est illustré dans 
la figure 11.1. 

La question est: quelles sont les 
meilleures espèces alternatives? Seront-
elles mieux que les espèces avides d'eau 
telles que l'eucalyptus? Comme illustré 
dans la figure 11.1, les essences forestières 
alternatives ont des exigences hydriques 
variées au cours des différentes saisons. 
Avec le changement climatique et la baisse 
conséquente de la quantité d'eau et de 
l'humidité, ces arbres continueront à four-
nir des services importants à l’écosystème 
de même que des produits. Les essences 
forestières alternatives n’utiliseront pas 
seulement moins d’eau durant la saison 
sèche en perdant leurs feuilles. Quelques-
unes des essences forestières alternatives 
sont: Cordia africana, Melia volkensii et 
Machrostachys croton. 

Cordia africana est largement répandu 
en Afrique sub-saharienne, des zones 
sèches aux zones humides allant de la 
Guinée en Afrique occidentale à l’Afrique  
 

orientale en passant par l’Ethiopie. Au 
Kenya, Cordia affiche une effusion 
bimodale de ses feuilles dans le temps avec 
la pluviosité et est adapté à la culture 
intercalaire avec le café. Il a le potentiel 
d'améliorer la qualité du café et également 
de fournir d'autres services éco-
systémiques associés au café. Cordia est 
aussi une espèce fourragère qui fleurit 
entre Mars et Octobre (Fichtl et Admasu, 
1994). Elle est donc adaptée à l'apiculture 
et à la production de miel. Cordia est aussi 
source d'excellente qualité de bois de 
grande valeur appropriée pour les meubles, 
les mortiers, les fenêtres puis les portes de 
maison, et pourrait donc remplacer le bois 
fourni par l’eucalyptus. Cordia ne croit pas 
aussi rapidement que l’eucalyptus. 

Melia volkensii, une espèce à feuilles 
caduques, affiche une réduction importante 
de la couverture foliaire durant aussi bien 
les courtes que les longues saisons 
pluvieuses au Kenya, s’ajustant au mieux 
possible au régime pluviométrique. Cette 
essence forestière résistante à la sécheresse 
est retrouvée dans les zones semi-arides de 
l'Ethiopie, du Kenya et de la Tanzanie. 
Melia est très prisé pour son bois précieux 
qui est résistant aux termites quel que soit 
son état de vie (Mulatya, 2000). Compara-
tivement à Cordia et même à des arbres à 
croissance rapide, Melia a l'avantage d'être 
récolté après de courtes rotations. En 
Machakos, au Kenya, Melia a produit des 
perches en moins de trois ans et du bois en 
moins de cinq ans à partir des taillis de 
tiges (Ong et al., 2002). D'autres utilisa-
tions de Melia volkensii comprennent la 
construction et la sculpture; le combus-
tible; le fourrage; le paillis et l’engrais vert. 
Toutes ces caractéristiques ajoutent de la 
valeur aux options économiques avanta- 
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Figure 11.1: Exigences pluviométriques des espèces sempervirentes et caduques. Source: Chin Ong et al., 
2006 

 
geuses pour les agriculteurs (Ong et al, 
2002;. Mulatya, 2000, 2006). Ses avanta-
ges relatifs au changement climatique du 
point de vue utilisation efficiente de l’eau 
renforcent les avantages des  agriculteurs. 

Croton machrostachys est adapté à la 
culture intercalaire avec le café et se 
retrouve plus ou moins dans toute l'Afrique 
tropicale, dans les forêts ripicoles et les 
végétations sempervirentes qui reçoivent 
entre 700 et 2000 mm d’eau par an. Ces 
arbres ont des saisons de floraison 
prolongées dans la plupart des régions, 
avec de pics en Mars- Juin et en Mai-Juillet 
et fournissent d’excellent fourrage aux 
abeilles. Le bois de couleur crème et tendre 
est utilisé pour la menuiserie intérieure, les 
meubles, les placages, les manches d'outils, 
les boîtes et les caisses. De nombreuses 
parties de l'arbre ont une valeur 
médicinale. Les fruits et les racines sont 
utilisés pour traiter les maladies 
vénériennes et le jus des feuilles est utilisé 
pour traiter les maladies de peau comme le 
ver d'anneau (Fichtl et Admasu, 1994). 

 

11.2.4 Stratégies flexibles de 
production animale 

La mobilité, les réserves de pâturage et la 
gestion commune de l’eau sont des 
stratégies importantes utilisées par les 
éleveurs africains pour faire face aux 
conditions pluviométriques variables. Le 
peuple Borana au sud de l'Ethiopie a 
élaboré des règles pour s’assurer que leur 
bétail maintienne l’accès et le bon soin des 
points d’eau et pâturages. Les peuples 
sukuma de l’ouest-Tanzanie ont relancé 
leur disposition coutumière ngitili pour 
préserver des zones de pâturage pendant la 
saison sèche. Récemment, le gouvernement 
kenyan et la société civile ont mis en place 
un programme de restriction d’exploitation 
pour le bétail afin de réduire les effets 
néfastes des sécheresses prolongées. Le 
renforcement des capacités des agriculteurs 
sur la diversification et la reconstitution 
des stocks a également été entrepris par des 
ONG comme le Programme de 
développement Oxfarm et le programme 
de développement semi-aride, un 
programme initié par la SNV-GOK. 
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Les instituts de recherche travaillent avec 
les petits agriculteurs à expérimenter 
quelques-unes des technologies agricoles 
évoquées ci-dessus comme un moyen 
d'adaptation au potentiel changement 
climatique. L’information a le potentiel de 
stimuler l'adaptation. Cela est toutefois 
limité par les défis institutionnels et 
informationnels. La recherche et les appro-
ches d’échange d'information représentent 
également des défis pour le Groupe Con-
sultatif sur la Recherche Agricole Inter-
nationale (CGIAR) et les systèmes natio-
naux de recherche. Les facteurs institution-
nels qui limitent l'adoption de technologies 
agricoles et la réalisation d’infrastructures 
d'appui comprennent l'évolution des prix 
des matières premières, les accords 
commerciaux, les droits d'utilisation des 
ressources et les programmes gouverne-
mentaux de subventions et d’appui. Les 
besoins institutionnels et informationnels 
pour améliorer l'adoption de technologies 
agricoles par les agriculteurs sont discutés 
dans la section suivante. 

 

11.3 Information et besoins 
institutionnels 

Les différentes stratégies d'adaptation 
auront besoin de diverses informations et 
ont des exigences institutionnelles. L’iden-
tification des limites et des besoins 
institutionnels associés à chacune des 
stratégies d'adaptation est une information 
utile pour les agriculteurs, les décideurs 
politiques, les technocrates, les instituts de 

recherches, les systèmes nationaux de 
recherches, les négociateurs sur le 
changement climatique au niveau national, 
les universités, les processus politiques au 
niveau régional et les acteurs non étatiques. 
 

11.3.1 Besoins en information 

L'utilisation des résultats de la recherche 
pour guider les agriculteurs et les 
organisations paysannes est limitée par le 
faible lien entre deux domaines: la 
connaissance/science et les domaines 
d’interventions. Souvent, les savoirs 
produits par les institutions scientifiques ne 
sont pas mis en pratique par les institutions 
d’intervention, faute d’objets-frontières. 
Les agents ou objets- frontières qui sont à 
cheval entre les acteurs, mettant en œuvre, 
communiquant et facilitant les liaisons 
entre savoirs et pratiques sont souvent en 
déficit; ce qui limite les actions des 
structures d’intervention. Cependant, le 
développement plus nuancé d’outils, 
d’approches et de méthodologies répondant 
aux normes institutionnelles comblerait 
l’écart entre la science et la pratique. Cela 
n'est possible que si les six classes de 
travaux-frontières sont comprises (Tableau 
11.1). Meine van Noordwijk (2008) a 
identifié et exposé les six catégories de 
travaux-frontières en reliant la 
connaissance et la pratique pour 
symboliser la relation entre les savoirs et 
les domaines d'intervention. 
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Tableau 11.1 Typologie des organisations-frontières à l’interface savoirs et pratique, avec les exemples de 
travaux-frontières. Source : Meine van Noordwijk, 2008. 

 0 Rien 1 Décision ≥2 Action collective 

0 Conjecture 
et ignorance Vie journalière de vous et moi A 

Décisions ignorantes 
A1              A2 
Politiques ignorantes 

1 Une vérité 
K 
Connaissance scientifique 
pour intérêt propre 

K              A 
Transfert de technologie, 
conseil politique scientifique 
tel que le GIEC, 
Système d’appui des décisions 

                 A1 

K 

                 A2 
Triangulation 

≥2 Multiples 
moyens de 
connaissance 

K1             K2 
Connaissances 
interdisciplinaires, 
tacite + scientifique 

K1 
 
                  A 
 
K2 
Evaluation intégrée telle que le MEA 

K1                A1 

                    A 

K2                A2 
Systèmes d’appui des 
négociations 

*MEA : Evaluation millénaire des écosystemes.  
 
En se basant sur le tableau 11.1, Meine van 
Noordwijk (2008), puis Guston et al. 
(2000) ont élaboré des typologies des 
organisations-frontières basées sur 0, 1 et ≥ 
2 classification d’acteurs et de modes de 
savoir. Meine van Noordwijk (2008) 
identifie également plus loin six classes 
d’activités-frontières que sont : 

0. A  A, non K, signifie non informé par 
aucune science. 
I. K  K, non A, la connaissance 
n’influence aucune action 
II. K  A – les travaux-frontières 
archétypes de transfert de technologie, de 
conseil science-politique, de financement 
public pour la science et les  systèmes 
d’appui de décisions, les efforts du GIEC 
ont échoués dans cette catégorie avec sa 
«politique pertinente» mais pas «norma-
tive» de synthèse de la science. 
III. K  (A  A) – travaux-frontières tels 
que «la recherche conjointe des faits» qui 
peut apparaître à un certain stade (média-
tion) des négociations politiques. 

IV. (K  K)  A – des évaluations inté-
grées, comme l’évaluation millénaire des 
écosystèmes. 
V. (K  K)  (A  A) – les systèmes 
d’appui des négociations et les mécanismes 
émergents de récompense pour les sys-
tèmes environnementaux, où à la fois l'arti-
culation des connaissances et les actions 
sont négociées. 

Dans la plupart des cas, les activités-
frontières qui expliquent au mieux les liens 
entre les domaines «scientifique» et 
«agricole» sont A  A et K  K. Il est 
souhaité d'avoir les quatre restants, mais 
cela est limité par différents facteurs dont 
les lacunes des savoirs. Pour que les 
technologies agricoles soient adoptées, les 
scientifiques doivent fournir des connais-
sances dont ont besoin les agriculteurs 
ainsi que les décideurs politiques à diffé-
rents niveaux. Les limites information-
nelles sont également utiles pour différents 
domaines politiques. Dans le tableau 11.2, 
nous avons décliné les différentes caté-
gories en technologies agricoles spécifi-
ques et certaines informations nécessaires à  
 

II 

V 

III 

0 

V I IV 
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une adoption réussie par les agriculteurs. 
Les décideurs et les technocrates tels que 
les planificateurs ont également besoin 
d’informations pour améliorer leur prise de 
décision et conseiller les agriculteurs. Le 
manque d'information et les besoins varient 
d'une technologie à une autre. Pour ex-
ploiter au mieux ces technologies connues, 
il est nécessaire de mieux informer les 
agriculteurs, les planificateurs et les 
décideurs politiques régionaux. Le Tableau 
11.2 présente un résumé de certains  
besoins en information. 

 

11.3.2 Besoins institutionnels 

L’existence d'une meilleure information 
devra être complétée par des mutations 
dans les institutions. Dans ce document, 

nous avons parcouru des institutions tels 
que les organismes, les établissements, les 
fondations, les sociétés ou analogues; 
consacrés à la promotion d'une cause ou un 
programme particulier; notamment à 
caractère public, éducationnel ou 
charitable. Les institutions sont aussi l'acte 
de création ou d’instauration des lois 
(http://www.dictionary.com). Les institu-
tions nationales, régionales et locales sont 
déterminées par les réactions au chan-
gement climatique au niveau mondial. Les 
institutions au niveau national sont 
organisées en domaines stratégiques: la 
foresterie, l'agriculture, l'eau, etc. Ces 
domaines fonctionnent verticalement et il y 
a un manque de coordination intersec-
torielle. Le changement climatique est une 
question intersectorielle qui exige 

 
 
 

Tableau 11.2 Résumé des besoins en informations 

Stratégie d’adaptation Besoins en information des paysans Besoin en planificateurs régionaux/nationaux et 
décideurs politiques 

Cultures tolérant le stress 
Matériel génétique réputé résistant, fournisseurs de 
matériels génétiques résistants, les besoins de 
gestion et autres besoins en intrants. 

Tendance climatique à long terme, adoption des 
variétés existantes ou de celles nouvellement 
développées. 

Collecte et stockage d’eau 
Approches individuelles ou collectives, technologie 
appropriée de récolte, les opportunités d’appui 
public, condition d’octroi de licence. 

Les technologies appropriées, bénéfice de la micro-
collecte ou de la collecte à large échelle d’eau, les 
scénarios climatiques pour la planification des 
capacités de stockage. 

Stratégies flexibles de 
production animale 

Les risques et opportunités du marché, les risques 
de production, variétés résistantes, sources fiables 
de conservation des géniteurs, les pratiques 
agricoles. 

Compromis entre sécurité d’investissement et 
flexibilité 

Production diversifiée et 
stratégies de marketing 

Les risques et opportunités du marché, les besoins 
technologiques et de gestion, la complémentarité. 

Echanges entre spécialisation et diversification, 
intérêts et motivations des agriculteurs, diversité 
d’options. 

Agriculture de conservation 
et jachères améliorées 

Bénéfices et coûts des technologies, bénéfice de 
l’action collective. Pertinence géographique et ciblage de technologies 

Plan de rémunération pour 
les services 
environnementaux 

Obligations des paysans dans la prestation de 
service, bénéfices, contrôle et évaluation. 

RES dans la mise en œuvre des politiques, politiques 
appropriées pour supporter la conception et la mise 
en œuvre du RES 

Espèces et cultivars 
utilisant de façon efficiente 
l’eau 

Opportunité du marché pour les produits, les 
fournisseurs de matériels génétiques, les recettes 
économiques, les échanges locales et agricoles 
entre production et usage de l’eau. 

Compromis entre production et utilisation saisonnière 
de l’eau dans les bassins, les risques d’invasion, les 
risques de production, évaluation de la convenance 
des arbres 
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Tableau 11.3 Résumé des besoins institutionnels 

Stratégie d’adaptation Besoins institutionnels Options pour satisfaire les besoins institutionnels 
Cultures tolérant le stress La recherche, la vulgarisation, les marchés et les 

systèmes d’offre de matériels génétiques de 
plusieurs espèces, ainsi que l’adaptation génétique 
des cultures existantes aux conditions hostiles. 

Les institutions publiques de recherche et de 
vulgarisation qui accordent une attention particulière 
aux cultures qui sont bien adaptées aux stress 
climatiques, à l’amélioration génétique participative. 

Collecte et stockage 
d’eau 

Les technologies appropriées pour la collecte d’eau 
sont disponibles et privilégiées pour les ménages, 
échelles communautaire et régionale. Une meilleure 
intégration de la planification pour le développement 
de l’agriculture et de l’eau. 

La collecte de l’eau est importante en vulgarisation 
agricole, pour l’investissement public ciblé et la mise 
en place d’infrastructure communautaire d’eau. 

Stratégies flexibles de 
production animale 

Des mécanismes efficaces pour les tenures, des 
motivations pour maintenir les tenures, des 
innovations techniques pour donner de la valeur 
ajoutée aux réserves de pâturage, la gestion des 
conflits entre groupes pastoraux exploitant les 
mêmes zones. 

La recherche publique et l’intégration dans les 
politiques émergentes de production animale et 
halieutique. L’échange des résultats de recherche et 
l’institutionnalisation des améliorations dans les 
systèmes de production animale. 

Production diversifiée et 
stratégies de marketing 

Les systèmes de vulgarisation et les stratégies de 
développement agricole appuient les infrastructures. 

La vulgarisation pluraliste et participative. 

Agriculture de 
conservation et jachères 
améliorées 

Les approches innovatrices de recherche et de 
vulgarisation. 

Les institutions publiques de recherche et de 
vulgarisation pour le partage et le renforcement de 
capacité. 

Plan de rémunération 
pour les services 
environnementaux 

Créer un environnement favorable pour la 
conception et l’adoption du RES. Les arrangements 
institutionnels pour la mise en œuvre, le contrôle et 
l’évaluation. 

Les actions de recherche pour établir des bases 
scientifiques solides ainsi que des réseaux existants et 
spécifiques aux sites comme point d’entrée. 

Espèces et cultivars 
utilisant de façon 
efficiente l’eau 

La coopération et l’échange des expériences entre 
les forestiers, les hydrologues, les écologistes et les 
experts des sciences sociales. Eliminer les 
occlusions du matériel génétiques des espèces 
locales. 

Promotion multisectorielle des espèces utilisant 
rationnellement l’eau ; et action à travers des corps 
mandatés comme les autorités de la gestion nationale 
de l’environnement. 

 
 
une coordination intersectorielle. La con-
naissance dans ce cas spécifique, des tech-
nologies agricoles, passe par les institu-
tions et les domaines stratégiques (Figure 
11.2) avec des facteurs tels que les niveaux 
de revenu, les droits de propriété, la 
fourniture des services de vulgarisation, la 
gouvernance, les niveaux d'éducation, l'état 
des infrastructures de marché et la proxi-
mité des centres urbains déterminant le 
taux d'adoption et d'expansion des techni-
ques agricoles. 
Dans la plupart des cas, il y a des défis liés 
à la capacité institutionnelle qui peuvent 
être qualifiés d‘idéologiques, d’historiques 
et de structurels ou même parfois de 
perceptifs. Dans le cas de l’amélioration 
génétique, les agriculteurs sont rarement au 
courant de cette technologie. Cela nécessite 
des investissements du secteur public et 
privé dans l'information ainsi que l’instal-

lation d’infrastructures d’appui. Dans le 
tableau 11.3, nous discutons des besoins 
institutionnels nécessaires pour chaque 
technologie d'adaptation et proposons des 
options pour répondre à ces exigences 
institutionnelles. Dans la section 11.4 nous 
explorons également divers besoins 
institutionnels et politiques pour 
l'adaptation locale au changement 
climatique. 

Pour promouvoir efficacement l'adop-
tion des technologies agricoles, les six 
catégories d'activités-frontières doivent 
être comprises dans les contextes de 
rétroactions fortes ou faibles, à travers les 
différentes structures à régime multiples. A 
chaque niveau, il y a des politiques 
sectorielles (dans ce document, nous avons 
utilisé l'agriculture, la foresterie, l'énergie, 
l'eau et la faune) qui se rapportent de  
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Figure 11.2: Relations entre les différents domaines et façon dont l’adaptation au changement climatique 
pourrait être abordée à travers les interactions entre structures d’interventions et savoirs. 

 
diverses manières à l'adaptation au change-
ment climatique, une relation qui est 
limitée par la planification verticale et la 
structure du régime proposé dans 
différentes institutions africaines. 

La sous-unité nationale est chargée de la 
formulation des politiques et de la 
facilitation de sa mise en œuvre. Les sous-
unités déconcentrées sont chargées de la 
mise en œuvre des politiques avec les 
leçons et expériences alimentant la sous-
unité de formulation des politiques 
nationales. Les leçons et expériences  
 

acquises au niveau national alimentent les 
négociations et décisions régionales et 
internationales. La mise en œuvre de 
politiques, de plans et de programmes 
d’adaptation au changement climatique est 
rarement appuyée par la recherche et 
rarement appliquée par les paysans au plus 
bas niveau du régime. La mise en œuvre 
des politiques, plans, programmes et 
projets est également affectée par la 
complexité des systèmes de gouvernance à 
plusieurs niveaux (Figure 11.2). Les 
initiatives régionales influencent et sont  
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conditionnées par ce qui se passe au niveau 
national. Les discussions internationales 
sur les diverses politiques puis l'appren-
tissage collectif et les initiatives influen-
cent ce qui se passe au niveau des pays. 
Les négociations au niveau international et 
l'action collective sont également influen-
cées par ce qui se passe aux niveaux 
régional et national. L’adaptation au chan-
gement climatique ou à n’importe quels 
autres problèmes environnementaux de 
grande échelle est réalisée à différents 
niveaux de gouvernance offrant des 
possibilités d’acquisition d’expériences à 
différents niveaux. 

Comme énoncé ci-dessus, il est évident 
que l'adaptation au changement climatique 
au niveau communautaire fait défaut si ce 
n'est pas minime. Compte tenu de cette 
situation, qu’est ce qui a donc besoin d’être 
fait au niveau politique pour favoriser cette 
adaptation locale au changement clima-
tique? 
 

11.4 Renforcer les interactions entre 
savoir et structures d’intervention 

Après avoir discuté des technologies exis-
tantes et des besoins institutionnels et 
informationnels des agriculteurs puis évité 
leur caractère normatif, nous explorons et 
proposons dans cette section des voies et 
moyens pour favoriser le brassage entre 
savoir et pratique au niveau local. Ceci est 
dû au fait que l'adoption de certaines  
technologies au sein des communautés de 
petits exploitants agricoles accuse un retard 
par rapport aux avancées scientifiques et 
technologiques, réduisant ainsi leur impact 
potentiel (Ajayi et al, 2008; Franzel et 
Scherr, 2002). Une étude récente a indiqué 
que l'adoption des technologies dépend de  
 

plusieurs facteurs qui sont spécifiques à la 
technologie, aux ménages, au contexte 
politique et institutionnel de leur diffusion 
et aux facteurs géo-spatiaux (Ajayi et al., 
2007). En conséquence, les efforts visant à 
améliorer l'adoption des technologies né-
cessitent une analyse approfondie des con-
traintes biophysiques, économiques, socia-
les et culturelles qui sont des obstacles à 
l'utilisation de ces prometteuses et repro-
ductibles technologies. 

Il sera difficile d'assister à une adoption 
en masse des technologies évoquées ci-
dessus, vu les multiples intérêts et enjeux 
existants. En ce qui concerne les espèces 
utilisant de façon efficiente l’eau, il est 
nécessaire d’informer les agriculteurs par: 
1) des échanges d’acquis avec les agri-
cultures et les décideurs politiques intéres-
sés en excluant l'eucalyptus ou en trouvant 
des alternatives; 2) le renforcement de la 
connaissance des agriculteurs sur un grand 
nombre d’espèces pour élargir leurs choix 
et 3) le ciblage géographique des bassins 
versants pour attirer plus ou moins l'atten-
tion sur l'utilisation de l'eau, y compris les 
taxes d'eau en évoquant le principe du pol-
lueur-payeur. Dans certains cas, la rétribu-
tion des services environnementaux a été 
utilisée dans les zones où les agriculteurs 
sont incités à enlever les arbres avides 
d'eau. A l’Est du Kenya par exemple, les 
programmes de certification des petits 
contractants de plantation de thé ont été 
développés et comprennent le retrait et le 
remplacement des arbres avides d’eau. 
Actuellement l'ICRAF et ses partenaires 
expérimentent les programmes entretien de 
rivière/ entretien des eaux à l’Est-Kenya et 
l’accent est mis sur la plantation des 
espèces utilisant rationnellement l’eau, 
telles que «le moringa». 
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Certains besoins institutionnels justi-

fiant la promotion des alternatives/espèces 
d’utilisation efficace  de l’eau  incluent le 
contournement du biais en défaveur des 
espèces locales dans la conservation et 
dans la foresterie africaines. Ashley, 
Russell et Swallow (2006) ont étudié 
l’environnement politique qui influence 
l'agroforesterie autour des aires protégées 
au Mali, au Cameroun et en Ouganda, et 
ont généralement constaté qu’en général, la 
foresterie et l'agroforesterie sont faible-
ment développées et sont orientées vers les 
espèces exotiques. Le changement 
d’approche exige cependant la fourniture 
d'autres essences forestières alternatives 
aux agriculteurs ainsi que la mise à 
disposition de tous les décideurs politiques, 
de lignes directrices sur la gestion de 
l'utilisation de l'eau par les différentes 
essences forestières (par exemple, la non-
plantation d’espèces sempervirentes à 
croissance rapide à proximité des sources 
permanentes d'eau). Le Centre Interna-
tional pour l'Agroforesterie a fourni des 
lignes directrices avérées sur les zones de 
plantation des essences spécifiques en 
fonction de leur efficience dans l'utilisation 
de l'eau (Swallow et Rumley, 2006). 

Afin de s'assurer que les lacunes 
n’existent qu’à un niveau stratégique, il est 
nécessaire de repenser la recherche 
agricole et l'éducation. 

 

11.4.1 Recherche agricole et 
vulgarisation 

Pour éclairer la prise de décision et soute-
nir l'adaptation locale et l'atténuation à 
travers l'intensification des technologies 

existantes, la recherche doit se concentrer 
sur: 
• La réponse aux bonnes questions. Les 

bonnes questions doivent être posées et 
les réponses doivent etre recherchées 
avec les communautés. Peut-être que 
les recherches agricoles et climato-
logiques ont été sollicitées pour ré-
soudre les mauvaises questions, du 
moins du point de vue des systèmes 
nationaux de recherche agricole. Cela 
pourrait être imputable à l'échec des 
institutions internationales à influencer 
les processus politiques en raison du 
faible lien entre résultats de recherche 
et les intérêts nationaux ou du manque 
de communication entre la science et la 
politique. Une grande partie des 
résultats de  recherche n'ont eu qu'un 
impact modeste sur les processus 
d'élaboration des politiques en raison 
de ce défaut de communication. Il est 
donc recommandé que les institutions 
internationales de recherches focalisent 
leurs recherches sur les intérêts des 
gouvernements et des systèmes natio-
naux de recherches (SNR) par: 1) la 
planification conjointe avec les SNR, 
2) le ciblage des renforcements des 
capacités par exemple les négociations 
sur le changement climatique et 3) la 
fourniture d’informations pertinentes 
aux agriculteurs et aux communautés. 

• Le dialogue entre science et politique 
établit une base de connaissances et de 
discussions entre des acteurs de 
plusieurs points de vue dont les 
décideurs, les chercheurs et autres 
intervenants. La participation des 
acteurs publics est importante étant 
donné que les politiques sortent de  
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processus politiques qui sont eux-
mêmes intégrés dans les processus 
politiques (Ajayi et al., 2009). Le Cen-
tre International pour l’Agroforesterie 
(ICRAF) a tenté de relever ce défi 
grâce à la conception et l'adoption de 
systèmes d’appui des négociations 
(NSS) au Sud-Est de l’Asie aux fins de 
relier les savoirs aux interventions. Les 
systèmes d’appui des négociations sont 
désormais étendus en Afrique à travers 
les actions de l’ICRAF dans le domaine 
de la rémunération et des récompenses 
pour les services environnementaux 
actuellement en cours en Afrique. Le 
NSS a besoin de la science pour 
éclairer les décisions au niveau locale 
et pour assurer un environnement 
politique favorable. 

• Fourniture d'informations et de 
données. Les données nécessaires pour 
la prévision de grands changements 
climatiques afin de produire des 
informations pertinentes exploitables 
par les paysans manquent. Cela est dû à 
la faible collaboration des Services 
météorologiques et hydrologiques avec 
les ministères sectoriels et les instituts 
de recherches. Une coordination plus 
intersectorielle pourra améliorer le 
scénario actuel. Les institutions doivent 
travailler en étroite collaboration avec 
les partenaires au niveau national pour 
assurer le renforcement des capacités et 
l'adoption de leurs résultats de 
recherches (Stockholm Environnment 
Institute, 2008). 

• Adaptation des recherches sur le 
changement climatique au contexte 
global. Les questions générales de 
l'agriculture voilent souvent l'impor-
tance du changement climatique chez  
 

les agriculteurs ou au niveau national. 
Les recherches menées par l'ICRISAT 
à Machakos ont indiqué que les 
agriculteurs attribuent la chute de la 
productivité des cultures au 
changement climatique; mais quand 
l'ICRISAT a analysé d'autres facteurs 
dans un contexte plus général, la chute 
de la productivité des cultures a été liée 
à la baisse de l'utilisation d'engrais 
(CGIAR, 2008). La pluviosité a été 
montrée comme demeurant constante 
ces dernières années Cela est dû à la 
politique gouvernementale plutôt qu’au 
changement climatique. Au Malawi, la 
grande attention accordée à la 
subvention des engrais comme un mo-
yen d'amélioration de la productivité 
des cultures a occulté l’attention portée 
sur le changement climatique. Les 
techniques de fertilisation des arbres 
développées au Malawi et en Zambie 
par le Centre International pour l'Agro-
foresterie sont peu à peu considérées 
comme plus durables, vu que la recher-
che est adaptée au contexte global de 
sécurité alimentaire dans un contexte 
d'atténuation et d'adaptation du 
changement climatique. Il est néces-
saire d'initier de nouvelles réformes 
institutionnelles pour qu’ensemble, 
science (développement technologi-
ques) et élaboration de politiques 
examinent le changement climatique 
suivant des axes de développement 
multi-facettes durables (Ajayi et al., 
2009). 

• La recherche participative. Les scienti-
fiques ignorent souvent les leçons et les 
expériences acquises par les collecti-
vités locales au fil des ans à mesure 
qu'elles s'adaptent aux impacts de la  
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variabilité climatique. La recherche de 
l'ICRISAT sur l'adoption de nouvelles 
variétés de cultures dans le Sahel 
montre que les agriculteurs adoptent 
avec enthousiasme de nouvelles 
variétés, mais au fil du temps, ils les 
rejettent pour revenir à leurs variétés 
traditionnelles (CGIAR, 2008). Des 
recherches plus poussées ont montré 
que les variétés traditionnelles sont 
plus adoptées que celles développées et 
promues par les scientifiques. C’est 
pareil au Malawi avec le maïs local à 
pollinisation libre par rapport à une 
variété de maïs améliorée. S'appuyer 
sur les stratégies d'adaptation locale 
existantes des communautés est donc 
important. Il est prudent de voir le 
changement climatique comme une 
science intégrative nécessitant à la fois 
l'intégration des connaissances locales 
et scientifiques à des circonstances 
locales. Toutefois, cela appelle égale-
ment à l'évaluation appropriée des 
besoins en matière de développement 
pour la promotion des nouvelles tech-
nologies. 

• La communauté d’action. Les plates-
formes d'échanges de connaissances et 
d’expériences font défaut. Les plates-
formes nationales et régionales 
ouvriront des pistes d’apprentissage et 
d‘actions pouvant servir de tremplins 
pour des actions localisées ou collec-
tives pour le changement climatique. 
Grâce à ces plates-formes, il y aura un 
examen des initiatives d’adaptation, 
des méthodologies, des outils et des 
approches. La communauté d’action 
(CoP) du PRESA (la rétribution des 
services environnementaux en faveur 
des pauvres en Afrique) se concentre  
 

sur les récompenses pour les services 
environnementaux (RES) comprenant 
les séquestrations de carbone, en 
réunissant les innovateurs du paiement 
pour services environnementaux (PSE) 
pour partager des informations sur les 
outils d'évaluation, les approches de 
négociation et les partenariats. Les 
plates-formes existantes devraient redé-
finir leurs objectifs et s’étendre pour 
inclure l'atténuation et l'adaptation au 
changement climatique. Les Plates-
formes pour promouvoir l'adaptation au 
niveau communautaire font toutefois 
défaut. 

L’utilisation des résultats de recherches et 
de données au niveau national est compli-
quée par les systèmes de gouvernance 
monocentriques avec des structures épar-
pillées du régime et un formalisme 
administratif excessif. Il existe des ruptures 
entre la science basée sur des preuves et la 
mise en œuvre des politiques à différents 
niveaux parce que la mise en œuvre des 
politiques relève de la discrétion des 
technocrates à différents niveaux. L’inté-
gration de l'adaptation dans les politiques, 
plans et programmes nationaux doit tirer 
des leçons et être appuyée par la science de 
manière à promouvoir quelques-unes des 
technologies d'adaptation existantes. Ce 
qui exige la formulation des politiques 
stratégiques qui mettent l'accent sur l'adap-
tation locale au changement climatique. 

 

11.4.2 Elaboration des politiques 
stratégiques 

Dans les pays en développement, le man-
que de formulation de politique stratégique 
pour faire face aux menaces émergentes du 
changement climatique est susceptible 
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d'accroître les impacts de ce dernier à 
différents niveaux avec les impacts 
négatifs sur les petits agriculteurs. Les 
politiques et les lois existantes sont 
sectorielles, certaines dépassées, d'autres 
faisant double emploi de nature ou tout à 
fait contradictoires les unes par rapport aux 
autres. En dépit de ces faiblesses, il 
convient de noter que les politiques 
stratégiques orientent les interventions du 
gouvernement, influencent les marchés et 
transactions sur le marché, concernent les 
décisions immédiates des consommateurs 
et ont un impact important sur le 
comportement des décideurs et des 
communautés. 

Quand une approche politique dirigiste 
est adoptée, les coordinations entre les 
différents domaines politiques sont de 
nature à favoriser le gaspillage des 
ressources et la duplication des efforts 
puisque ces domaines fonctionnent comme 
des entités autonomes au sein des systèmes 
de gouvernance existants (Yatich, 2007). 
L’ajustement, la promotion et l'équilibre 
des rétroactions à travers les différents 
domaines politiques sont essentiels dans 
une perspective de planification. L’adapta-
tion au changement climatique demeure 
probablement un défi face à des différences 
de mandats entre les secteurs du régime, 
l'échec des gouvernements à promouvoir la 
formulation de politiques intersectorielles 
et leur mise en œuvre ainsi que les 
relations de pouvoir qui influencent les 
mécanismes de rétroaction entre les 
différents secteurs. En vue de la promotion 
de l'adaptation locale, l'élaboration des 
politiques stratégiques devrait donc se 
concentrer davantage sur la promotion de 
la coordination intersectorielle, la décen-
tralisation et la déconcentration. 

 

11.4.3. Adaptation institutionnelle 

Les réformes économiques et institu-
tionnelles en cours dans les économies 
africaines ont créé des contraintes et 
opportunités à l'adaptation au changement 
climatique. Reed (2004) énumère ces 
opportunités comme le démantèlement des 
systèmes de commercialisation contrôlés 
par l'Etat, la suppression des obstacles 
bureaucratiques à la promotion de petites 
entreprises, l'ouverture de débouchés pour 
les cultures et nouveaux produits et 
l'ouverture de certaines structures politi-
ques à la participation publique. Les 
réformes institutionnelles ont également 
créé des contraintes pour les pauvres: 
l'enracinement des élites politiques et 
économiques, de nouveaux régimes de 
gestion des ressources qui obstruent l'accès 
des pauvres, les réformes de 
décentralisation qui confèrent le pouvoir 
aux plus puissants et non aux pauvres et 
une vulnérabilité accrue aux chocs écono-
miques qui menace les pauvres ruraux 
(Reed, 2004). Ces contraintes ne préparent 
pas les pauvres à s'adapter au changement 
climatique ou à promouvoir les interven-
tions stratégiques pour renforcer la 
résilience des systèmes aux impacts du 
changement climatique. 

Dans de nombreux pays, les petits 
agriculteurs influencent rarement la politi-
que gouvernementale sur le changement 
climatique parce qu'ils n'interagissent pas 
avec des climatologues et ils ont rarement 
des organisations faîtières qui possèdent la 
visibilité nationale requise, le poids politi-
que suffisant pour influencer les politiques. 
L'adaptation au changement climatique 
n'est ni le mandat original des services 
météorologiques, ni des agriculteurs. Dans 
quel royaume le changement climatique ne 
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sévit-il pas? Comment est-il géré par 
plusieurs secteurs et comment les secteurs 
interagissent-ils les uns avec les autres? 
Peut-être que nous traiterons de ces 
questions dans un autre document. L’échec 
des gouvernements africains à faire face 
adéquatement à ces questions crée une 
certaine confusion entre les institutions 
responsables de la question du changement 
climatique. Par conséquent, les inter-
ventions d'adaptation sont développées à 
des niveaux qui ne sont pas opérationnels. 
Les décideurs des politiques agricoles ne 
parviennent pas à prendre les bonnes 
décisions à cause de l'incapacité des 
technocrates agricoles à donner des 
conseils stratégiques. Dans certains cas, il 
y a trop d’insistance sur les impacts et les 
effets multiplicateurs de la variabilité 
climatique, car perçus comme réels. 
Malgré l'action collective accrue, la prise 
de conscience au niveau internationale et la 
menace imminente du changement 
climatique, les innovations d'adaptation 
institutionnelles nationales ne s’adaptent 
pas au «dynamisme» du changement 
climatique et impliquent rarement les 
agriculteurs et les communautés. Les 
gouvernements africains sont à différents 
niveaux de la mise en place de cadres 
institutionnels appropriés pour faire face 
aux changements climatiques aux niveaux 
régional et national. Sur le plan stratégique, 
l’adaptation au changement climatique n'a 
pas été suffisamment intégrée dans les 
politiques, lois, plans, projets et 
programmes existants. Les arrangements 
institutionnels qui seront entièrement 
chargés de mandat d'adaptation au 
changement climatique sont encore à 
établir. 

 

11.5 Limites et perspectives 

Dans cette synthèse, nous avons donné un 
aperçu sur les technologies agricoles 
existantes avec le potentiel d'améliorer 
l'adaptation des agriculteurs et des 
communautés au changement climatique. 
Les limites et les besoins institutionnels 
comprenant les actions à mener à différents 
niveaux stratégiques pour assurer 
l'adoption de technologies agricoles ont 
également été discutés. Cependant, des 
défis abondent toujours. Il s'agit 
notamment de réorienter la recherche pour 
répondre aux besoins des agriculteurs et 
des décideurs politiques, à savoir la 
promotion de la recherche pour combler les 
attentes résumées dans le tableau 11.2 et 
11.3 sur les besoins informationnel et 
institutionnel. En mettant l'accent sur ces 
besoins, l'adoption va dépendre de 
l'information fournie aux agriculteurs et de 
la création d'institutions de promotion. La 
façon dont l'information est emballée et 
livrée aux agriculteurs et aux communautés 
influence l'adoption des technologies. Les 
leçons et  expériences tirées de ces essais 
de technologies en cours ont besoins de 
promotion. Axer la vulgarisation sur les 
besoins des communautés pour améliorer 
l'adaptation au changement climatique 
présente des limites, comprenant la 
faiblesse des approches de vulgarisation. Si 
un service de vulgarisation est en cours, 
son succès dépendrait de la façon dont les 
agriculteurs sont proactifs, des niveaux 
d'éducation et d'autres facteurs de 
motivation, par exemple, la demande en 
produits agricoles, les politiques et 
législation d‘appui et l'infrastructure du 
marché existant. 
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11.6 Conclusion 

L’échec de la réalisation de l’adoption des 
technologies améliorées par les commu-
nautés comme stratégie d'adaptation au 
changement climatique est imputable aux 
défaillances des scientifiques à fournir des 
informations aux agriculteurs et aux com-
munautés. Satisfaire aux besoins institu-
tionnels pour la promotion et l'adoption des 
technologies est la responsabilité des 
décideurs politiques. La recherche doit 
cependant être réorientée de sorte que les 
besoins en information des agriculteurs et 
des communautés soient satisfaits. Cela 
inclut des changements d’objectifs d'amé-
lioration de la productivité agricole face 

aux ῝épreuves du climat῝, et en même 
temps l’amélioration de la sécurité 
alimentaire. Les infrastructures institution-
nelles, y compris la coordination inter-
sectorielle pour l'adaptation locale au 
changement climatique doivent être 
ajustées à un niveau plus stratégique et 
doivent être assez distributives pour 
répondre aux besoins des communautés 
soumises à différentes conditions bio-
physiques et sociales. Cela nécessite l'éla-
boration de politiques stratégiques ainsi 
que l'adaptation institutionnelle. Il est 
espéré que ce document catalyse et 
recentre les débats en cours sur l'adaptation 
au changement climatique. 
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Chapitre 12 

ASPECTS GENRE ET SOCIO-ECONOMIQUE DU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE EN AFRIQUE 
 
 
Balgis Osman-Elasha, Emmanuel Chidumayo et Paul Donfack 
 
 
12.1 Introduction 

Les principales éco-zones en Afrique ont 
été décrites dans les chapitres 2 et 5 à 7, 
lesquels ont mis l’accent sur l'importance 
biologique et écologique de ces régions 
écologiques. Ces écosystèmes contribuent 
de façon significative aux économies 
nationales et aux moyens de subsistance. A 
titre d’exemple, les forêts denses d'Afrique 
sont extrêmement importantes pour la 
valeur de leur biodiversité et l’appui aux 
moyens de subsistance (Brockington, 
2002), mais sont également susceptibles au 
changement climatique mondial et peuvent 
être gravement touchées dans leur structure 
et dans leurs fonctions au point où leurs 
services peuvent être fortement menacés 
(Betts et al., 2008). Plus de 270 millions de 
personnes, soit 40% de la population du 
continent, vivent et dépendent des forêts, 
des formations boisées et des savanes pour 
leurs moyens de subsistance. Ces types de 
végétation en Afrique ont été cités dans la 
littérature scientifique comme essentielles 
à la réduction de la pauvreté du continent; 
ils servent de frontière pour l'expansion 
agricole ; de zones de pâturages pour le 
bétail et la faune sauvage et fournissent des 
engrais pour les cultures. Toutefois, dans 
certaines contrées arides d’Afrique, la forte 
dépendance de la population rurale pauvre 
vis-à-vis des ressources naturelles pour 

leur subsistance a largement contribué à la 
déforestation, à la dégradation des terres et 
à la désertification. Le rapport du Groupe 
d'experts intergouvernemental sur l'évolu-
tion du climat (IPCC, 2007) a conclu que 
"le changement climatique en interaction 
avec les actions anthropiques telles que la 
déforestation et les feux de végétation, 
constitue une menace pour les écosystèmes 
africains". Ce même rapport indique en 
outre que la fréquence des événements 
extrêmes tels que les sécheresses et les 
inondations devrait augmenter, en 
aggravant les pertes déjà connues dues à la 
sécheresse et à la dégradation des terres; et 
créer des menaces supplémentaires aux 
écosystèmes naturels. 

Ce chapitre traite des questions socio-
économiques liées à l'influence du 
changement climatique sur la dépendance 
socio-économique et des moyens de 
subsistance vis-à-vis des ressources natu-
relles comprenant les ressources forestières 
et fauniques, la sécurité alimentaire et la 
santé humaine ainsi que les impacts des 
facteurs non climatiques sur les ressources 
naturelles. Le chapitre examine également 
les effets du changement climatique sur les 
femmes et les jeunes. 
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12.2 Changement climatique et 
dépendance vis-à-vis des produits 
forestiers 

Les forêts et formations boisées d'Afrique 
sont à usages multiples pour les commu-
nautés locales, allant des matériaux de 
construction, des aliments, de l’énergie, 
des médicaments, des protections des 
bassins versants et sols, de l’ombre, des 
habitats pour la faune sauvage et les 
abeilles, des pâturages, aux valeurs cul-
turelles. Le développement social et 
économique de l’Afrique est contraint par 
le changement et la variabilité climatique, 
la perte d'habitat, la surexploitation de 
certaines espèces, la propagation des 
espèces exotiques et des activités comme la 
chasse et la déforestation. 

Le Centre International de Recherche 
sur les Forêts (CIFOR) définit les produits 
forestiers non ligneux (PFNL) comme des 
produits ou services autres que le bois de 
forêts. Nous avons par exemple, les fruits, 
les noix, les légumes, les poissons, le 
gibier, les plantes médicinales, les résines, 
les essences, les écorces et les fibres telles 
que bambou, rotin et autres palmiers, et 
graminées (Belcher, 2003). Les produits 
forestiers non ligneux sont récoltés dans les 
zones forestières et produits dans les 
champs. Les produits forestiers non 
ligneux pourraient être directement affectés 
de façon négative par le changement 
climatique à travers ses impacts sur les 
ressources forestières. Ils peuvent 
également être indirectement touchés, par 

les effets du changement climatique sur les 
moyens locaux de subsistance, en parti-
culier sur l'agriculture; ce qui obligent les 
gens à dépendre de plus en plus des 
produits de forêts et des arbres. Dans 
plusieurs communautés rurales d'Afrique 
sub-Saharienne, les PFNL peuvent fournir 
plus de 50% du revenu en espèces d'un 
agriculteur et les besoins sanitaires de plus 
de 80% de la population notamment chez 
les populations dépendantes des forêts 
(FAO, 2004) (Encadré 12.1). 

Toutefois, la diminution des pluies 
escomptée et l’augmentation de la sévérité 
et de la fréquence de la sécheresse peuvent 
augmenter l’intensité des pressions actuel-
les d'exploitation sur les forêts et arbres de 
même que l'expansion de l'agriculture sur 
les terres forestières. Les recherches du 
projet de Forêts Tropicales et Adaptations 
aux changements climatiques (TroFCCA) 
du CIFOR dans certaines communautés 
locales au nord de Burkina Faso indiquent 
une réduction significative de la distri-
bution et de la disponibilité de certaines 
espèces de PFNL et une grande variabilité 
de leur productivité; rendant plus 
vulnérables les communautés tributaires 
des forêts. Ces changements sont attribués 
à la hausse des températures et aux 
modifications des régimes pluviométriques 
ajoutées aux activités humaines comme la 
déforestation, l'expansion agricole, la 
surexploitation, les feux de brousse annuels 
et le surpâturage (Idinoba et al., 2009). 
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Les forêts fournissent des emplois directs 
et indirects pour un grand nombre de 
personnes en Afrique à travers la collecte 
de bois de chauffe, de fruits de forêt, du 
miel, de résines, de gommes et autres pour 
la consommation ainsi que pour la vente  
 

comme un «emploi de dernier recours» 
(Angelsen et Wunder, 2003). Par exemple, 
au Cameroun, le secteur forestier à petite 
échelle et informel emploie près de 100000 
hommes et femmes, principalement liés 
aux PFNL. Cela se compare bien aux  
 

Encadré 12.1 

Impacts du changement climatique sur la production de gomme arabique 

La gomme arabique soudanaise est obtenue à partir des arbres d'Acacia senegal par 
gemmage, qui implique l'enlèvement de morceaux d'écorce de 10-30 cm de long et 2-4 
cm de large sous forme de plaies. La gomme exsude sous forme de petites gouttelettes 
à partir des plaies, qui de façon régulière augmentent en taille jusqu'à devenir des 
nodules de 2-5 cm de diamètre. Ces nodules sont prêts à être récoltés pour la vente au 
bout d'environ 4-6 semaines. Les principales régions productrices de gomme du 
Soudan sont les régions de la savane à Acacia senegal, qui couvre la plupart des Etats 
du Kordofan et du Darfour et certaines parties du Nil Blanc. Les plaines argileuses de 
l'Est et du centre du Soudan contribuent seulement à près de 25-30% de la production 
totale de gomme arabique du Soudan. La gomme arabique est restée une importante 
culture d’exportation pour les paysans soudanais des zones arides et semi-arides sur 
des milliers d'années. Sa production va rester, pendant longtemps, une industrie 
paysanne pour des millions de petits exploitants des zones où d'autres activités 
génératrices de revenus n’existent pas. 

Le gommier est essentiel pour le maintien du système agricole et présente 
l'avantage selon lequel le gommier Acacia senegal var. senegal se produit 
naturellement sur une grande superficie connue sous le nom de ceinture à gommier, 
qui couvre 40-50% de la superficie totale du pays. Une évaluation des impacts actuels 
et à long terme du changement climatique sur la production de gomme arabique a été 
effectuée au Soudan sous les auspices de la première communication nationale du 
Soudan à la Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC) (GoS, 2003). L'étude a indiqué qu'une augmentation de la température 
associée à un stress hydrique accru réduirait de manière significative la production de 
gomme arabique. Une évolution vers le sud de la répartition naturelle de ces espèces 
d'arbres a été déjà détectée et devrait se poursuivre avec la diminution des pluies. Il est 
estimé que ce changement se traduira par une réduction de la production de gomme 
arabique entre 25% et 30% dans toute la région. 
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135 000 emplois générés par le secteur 
forestier formel dans l’ensemble des neuf 
pays d’Afrique occidentale et centrale y 
compris le Cameroun (Karsenty, 2007). En 
Afrique du Sud, le secteur forestier 
emploie environ 170 000 personnes. 

La collecte et la vente de produits 
forestiers non ligneux peuvent fournir des 
emplois durant les périodes creuses du 
cycle agricole et un revenu tampon contre 
les risques climatiques et les urgences 
domestiques. En raison des impacts du 
changement climatique sur la productivité 
et la diversité des produits forestiers, les 
exportations forestières de plusieurs pays 
africains devraient être affectées. Il s'agit 
notamment, par exemple, de l'exportation 
de bois, de noix, de fruits, de gomme et 
autres produits forestiers, lesquels génèrent 
6% du produit économique des pays 
africains (FAO, 1999). Ces importants 
produits jouent un rôle clé dans les moyens 
de subsistance des ménages ruraux 
africains comme sources de revenus 
lorsqu'ils sont commercialisés sur les mar-
chés locaux, régionaux et internationaux. 
Jusqu'à présent, très peu d'études ont porté 
sur l'impact du changement climatique sur 
la consommation et le commerce des 
PFNL. Selon Easterling et al. (2007), 
l'impact du changement climatique sur les 
PFNL est un domaine qui a besoin d’une 
plus grande attention de la part de la 
communauté de recherche. 

 

12.3 Changement climatique et 
dépendance vis-à-vis de la faune 
sauvage 

En dehors de leur importance en biodi-
versité, les principales exploitations des 
faunes sauvages en Afrique Orientale et 

Australe sont l'éco-tourisme, la chasse 
safari et la chasse locale. Les principaux 
bénéficiaires de l’exploitation de la faune 
sauvage sont: 1) les populations locales 
dont les moyens de subsistance sont 
historiquement et culturellement dépen-
dants des produits de faune sauvage tels 
que la viande de brousse, 2) le gouver-
nement qui tire des revenus de la faune 
sauvage à travers le tourisme, 3) le secteur 
privé (à la fois étranger et local) qui gère 
les installations touristiques, et 4) les 
touristes étrangers qui visitent la faune 
sauvage dans les parcs nationaux et 
chassent le gibier. Le tourisme basé sur la 
faune sauvage constitue un énorme 
potentiel pour le développement économi-
que en Afrique sub-saharienne, en parti-
culier pour les pays à forêt claire et savane 
de l’Afrique de l'Est et Australe. Le 
tourisme est la principale activité écono-
mique dans les parcs nationaux et zones 
cynégétiques en Afrique de l'Est et Aus-
trale. Par exemple, environ un quart de 
millions de personnes visitent chaque 
année les parcs Tanzaniens et la majorité 
des revenus de la Tanzanie en devises 
étrangères provient de l'éco-tourisme 
(Dobson, 2009). Au niveau local, le tou-
risme peut générer des revenus considéra-
bles (Figure 12.1) pour l'économie locale. 

La chasse Safari est menée dans les 
zones cynégétiques et peut être une activité 
économique plus lucrative que l'éco-
tourisme. Les bénéficiaires de la chasse 
sportive (Safari) sont les gouvernements, 
les entreprises privées et les collectivités 
locales; de nombreux pays ont un 
mécanisme de partage des bénéfices issus 
de la chasse entre tous ces intervenants. 
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Figure 12.1: Evolution du Revenu du tourisme dans 
le Parc National de Tarangire en Tanzanie. Source: 
Rodgers et al. (2003). 

 
Dans la plupart des régions riches en 
espèces sauvages, les populations locales 
peuvent être fortement tributaires de la 
faune sauvage comme source de viande de 
brousse. En fait, Walter (2001) a listé la 
viande de brousse comme un produit 
forestier non ligneux important pour la 
plupart des pays de l’Afrique orientale et 
australe (Figure 12.2). Environ 60% de la 
population rurale du Bassin de la Rivière 
Kafue de la Zambie tirent un revenu de la 
vente de la viande de gibier (Chidumayo et 
al., 2004). Toutefois, l'essentiel du com-
merce de viande de brousse est considéré 
comme «illégal» puisque la viande est 
obtenue sans l’autorisation du gouver-
nement. 

Même si le secteur faunique n'est pas 
très développé dans plusieurs pays de 
l’Afrique centrale et occidentale, plusieurs 
aires protégées de ces régions possèdent un 
bon potentiel pour le développement du 
tourisme d’observation de la faune pendant 
que la chasse constitue une importante 
activité de subsistance et une activité 
commerciale dans certains pays. Par 
exemple, au Cameroun, la chasse est une  
 

tradition ancienne dans la zone de savane 
et a récemment suscité un intérêt en zone 
forestière à travers le système de la chasse 
safari. Les bénéfices de ces formes 
d’exploitation sont partagés entre les gou-
vernements centraux (50%), les gou-
vernements locaux (40%) et les 
collectivités locales (10%) lorsqu’ils sont 
organisés en entités juridiques. En ce qui 
concerne la chasse traditionnelle, en dépit 
de son caractère informel, les ventes 
annuelles de viande de brousse apportent 
plus de 10 millions de dollars (USD) au 
Cameroun. 
 

 
Figure 12.2: Pays d’Afrique orientale et australe où 
la chasse, le commerce et la consommation de la 
viande de brousse constituent d’importantes 
activités économique et de subsistance. Source: 
Walter (2001) 

 
La viande de brousse contribue de manière 
significative aux moyens de subsistance 
des populations rurales, qui sont en général 
pauvres. C’est une source de revenus 
financiers pour les populations rurales et 
selon Ajayi (1971), environ 80% des 
protéines animales consommées par les 
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populations rurales de la zone forestière du 
Cameroun proviennent du gibier. 

Dans le Bassin du Congo, environ 80% 
des  viandes issues de la faune sauvage et 
près d'un million de tonnes de gibiers 
vendus sont consommées chaque année 
(WWF, 2002). Le commerce du gibier 
équivaut à 1 ou 2 millions USD par an en 
valeur monétaire mais est très peu 
réglementé. La commercialisation du 
gibier est généralement informelle et 
illégale. Toutefois, les estimations dans les 
pays de l’Afrique de l’Ouest et du Centre 
suggèrent que le gibier est un produit 
important pour le commerce et constitue 
une source alimentaire pour les humains. 
Dans le Bassin du Congo, le commerce de 
viande de brousse semble être la première 
menace pour la faune sauvage (BTCF, 
2002; WWF, 2002). 

Le changement climatique a la capacité 
de modifier la configuration et la diversité 
des habitats ligneux et herbeux dans les 
zones de conservation de la faune sauvage 
et comme la diversité des espèces de la 
faune sauvage est corrélée à la diversité de 
l'habitat (voir chapitre 9), il s'ensuit que le 
changement climatique peut également 
avoir un impact négatif sur la diversité des 
espèces sauvages. La perte d'habitat 
ligneux dans le Parc National Amboseli au 
Kenya est dès lors à l'origine d'une perte de 
la diversité de nombreux mammifères, en 
particulier les herbivores (Western, 2006). 
Les grands carnivores sont également en 
déclin en raison de la diminution des 
populations d'herbivores dans plusieurs 
parcs d'Afrique orientale et australe. Ces 
tendances seront d'une importance cruciale 
dans la réduction de l’énorme potentiel 
économique des parcs nationaux comme 
sites écotouristique et des réserves de  
 

chasse pour la chasse Safari. La plupart des 
touristes visitent les parcs à gibier pour 
photographier les lions, les léopards et les 
guépards alors que de nombreuses espèces 
servent d’aliments et de trophées de chasse 
(Dobson, 2009). Il y a une forte corrélation 
entre l'état des populations d’espèces 
sauvages et les recettes générées par 
l’exploitation de la faune sauvage (Tableau 
12.1), ce qui indique qu'il y a une valeur 
financière à gagner d'une meilleure gestion 
des espèces sauvages et de leurs habitats 
dans les différents scénarios du change-
ment climatique. Ainsi, la perte de popu-
lations d'espèces sauvages découlant en 
partie du changement climatique (voir les 
chapitres 8 et 9) peut avoir de sérieux 
impacts négatifs sur les économies locales 
et nationales. 
 
 
Tableau 12.1: Niveaux des revenus des 
communautés locales provenant de l’exploitation de 
la faune sauvage et l’état des populations sauvages 
dans certaines zones de gestion du gibier du Bassin 
Rivière Kafue en Zambie. Source: Chidumayo et al. 
(2004). 

Communauté 
de gestion du 
gibier (GMA) 

Etat des 
populations des 

espèces 
sauvages 

Recettes (USD) 

Statut Rang 1991 1994 
Kasonso-
Busanga (GMA 
38) 

Evolué 3 4,299 29,202 

Mumbwa (GMA 
45) Evolué 3 12,918 26,111 

Lunga-Luswishi 
(GMA 31) 

Très 
faible 1 5,078 97 

Bilili-Springs 
(GMA 54) Faible 2  634 

Namwala (GMA 
49) Faible 2  235 

Kafue Flats 
(GMA 48) Evolué 3 5,186 14,326 
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Bien qu’un vaste réseau de parcs nationaux 
et d’autres aires protégées ait été mis en 
place dans plusieurs éco-zones d’Afrique, 
ces parcs sont insuffisants pour conserver 
la faune sauvage et les habitats clés. Le 
Parc National de Tarangire, par exemple, 
contient moins de 15% des gammes 
annuelles des espèces migratrices telles 
que le zèbre, le gnou et l'éléphant (Rodgers 
et al., 2003). Il a également été montré 
dans le chapitre 9 que sous les scénarios du 
changement climatique, la plupart des 
parcs d’Afrique Orientale et Australe per-
dront certaines espèces sauvages pendant 
que les aires de répartitions de certaines 
espèces vont changer. Cela aura de graves 
répercussions sur le secteur touristique de 
la région. Pire encore, beaucoup des zones 
de conservation sont de petite taille (voir 
figure 9.3 dans le chapitre 9). Par exemple, 
autour de la Tarangire et dans toute la 
région d’Afrique de l'Est, la faune est 
dépendante des terres communes et privées 
pour une conservation efficace des routes 
migratoires et aires de dispersion (Rodgers 
et al., 2003). Selon Dobson (2009), il 
semble y avoir une forte relation entre la 
taille du parc et le taux d'extinction. Les 
petits parcs perdent plus d'espèces et ont 
tendance à perdre ceux ayant des besoins 
de grande superficie, en particulier les 
carnivores; et si un grand nombre d’herbi-
vores ont besoin de grandes superficies 
pour se maintenir, ils devraient être appelés 
à disparaître d'abord des petits parcs 
nationaux. Le changement climatique est 
susceptible d'accélérer le rythme de dispa-
rition, avec des conséquences négatives sur 
les industries et les moyens de subsistance 
basés sur les espèces sauvages. 

 

12.4 Influence du changement 
climatique sur la sécurité 
alimentaire 

La désertification en Afrique est fortement 
liée à la pauvreté, à la migration et à la 
sécurité alimentaire, puisque les gens 
vivant dans la pauvreté n'ont guère le choix 
que de surexploiter la terre. Actuellement, 
les deux tiers du continent sont des déserts 
ou des terres arides, une situation qui va 
être aggravée par le changement climatique 
(FAO, 2003). En raison de l'importance 
sociale et économique des ressources 
naturelles dans plusieurs pays africains, la 
lutte contre la désertification et la pro-
motion du développement sont pratique-
ment une seule et même chose. Selon 
Seppälä (2009), les températures plus 
élevées - ainsi que les sécheresses prolon-
gées, les invasions plus fréquentes de 
ravageurs et autres problèmes environne-
mentaux qui pourraient accompagner le 
changement climatique - conduiraient à la 
destruction et à la dégradation des forêts 
avec des effets négatifs sur les moyens de 
subsistance et le développement socio-
économique. 

Les principaux défis environnementaux 
auxquels est confronté actuellement le 
continent comprennent la déforestation, la 
dégradation des sols et la désertification, 
l’érosion de la biodiversité et la rareté de 
l'eau. Il existe de plus en plus de docu-
ments sur la déforestation, la dégradation 
des terres et l’exploitation de l'eau  de 
même que leur contribution à la réduction 
de l’autosuffisance alimentaire de l'Afrique 
subsaharienne (FAO, 2002). Un rapport de 
la FAO (2008) indique que les faibles 
rendements des cultures et la mauvaise 
récolte sont attribués aux fluctuations  
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fréquentes des pluies, couplées à des 
pénuries alimentaires et ont toujours donné 
lieu à de faibles revenus et à l'insécurité 
alimentaire chronique; une situation qui 
laisse les familles agricoles extrêmement 
vulnérables au plus petit des dangers ou 
chocs et les rapproches du seuil de 
pauvreté. Le rapport du Programme 
Alimentaire Mondial (PAM) de 2002 a 
indiqué qu’en Afrique subsaharienne, 
parce qu’il y a de mauvaises récoltes, les 
individus vendent souvent leur bétail et 
biens pour acheter de la nourriture, donc 
épuisent totalement leurs moyens de 
subsistance capitaux. Seppälä (2009) note 
que les diminutions de pluies et les 
sécheresses plus sévères sont censées être 
particulièrement stressant pour les 
populations africaines tributaires des 
forêts, qui se tournent vers les forêts pour 
avoir les aliments, l’eau potable et autres 
besoins fondamentaux. Pour ces personnes, 
le changement climatique pourrait se 
traduire par la plus grande pauvreté, 
l'insécurité alimentaire, la détérioration de 
la santé publique et les conflits sociaux. 
Pour ces raisons, la FAO (2003) estime que 
"la lutte contre la pauvreté et la protection 
de l'environnement en Afrique sub-
saharienne resteront les priorités les plus 
importantes au cours des deux prochaines 
décennies" et propose l'adoption de 
nouvelles approches qui donnent une plus 
grande priorité à des stratégies 
d’augmentation de la contribution de la 
foresterie aux intérêts économiques, 
sociaux et environnementaux de l'Afrique. 

Selon IPCC (2007), le secteur agricole 
des pays ouest-africains devrait perdre 
entre 2% et 4% du Produit Intérieur Brut 
(PIB) d'ici 2100 en raison du changement 
et de la variabilité climatique. En revanche,  
 

les études de cas menées au Sénégal, au 
Mali, au Burkina Faso et au Niger estiment 
que les rendements de cultures comme le 
mil et le sorgho pourraient diminuer entre 
15% et 25% au Burkina Faso et au Niger 
en 2100 et que le rendement du riz irrigué 
pourrait augmenter de 10% à 25% et celui 
du riz pluvial de 2% à 10% (CEDEAO, 
SAO, OCDE, 2008, dans Hamndou et 
Requier-Desjardins, 2008). 

 

12.5 Changement climatique et 
autres ressources à importance 
économique 

La gestion forestière est considérée comme 
essentielle pour la gestion des ressources 
en eau en particulier et au développement 
des ressources des hautes terres en général. 
La forêt est étroitement liée au 
développement des bassins versants. La 
perte des forêts montagneuses humides 
depuis 1976, à travers les feux a conduit à 
une baisse de l'eau de brouillard annuelle 
de 25% (l'équivalent de l'eau de boisson 
annuelle d'un million de personnes vivant 
dans le Kilimandjaro) (Agrawal et al, 
2003; Chanvre, 2009). Toute modification 
dans les forêts protégeant les bassins 
versants peuvent avoir des répercussions 
graves sur la quantité et la qualité de l'eau 
fournie dans les zones en aval puisque ces 
bassins versants boisés fournissent 
habituellement pour ces zones de l'eau 
pour les besoins domestiques, agricoles, 
industriels et autres (FAO, 2007a). Par 
exemple, une étude menée au Soudan pour 
évaluer les impacts de la déforestation sur 
les hautes terres d’Ethiopie, les sources du 
Nil Bleu, l'agriculture et la production 
d’énergie hydroélectrique, a révélé que la 
déforestation en cours en Ethiopie a large-
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ment impacté l'agriculture irriguée au Sou-
dan ainsi que la production d'énergie 
hydraulique d'Al Rosairis Dam (ElFadul, 
2005). 

La biomasse, principale source d'énergie 
dans les zones rurales, représente environ 
70% de la consommation totale d'énergie 
en Afrique (FAO, 2004). Dans certains 
pays, la biomasse représente 90% de la 
consommation totale en énergie; par 
exemple en Ouganda (Bizzari, 2009) et en 
Tanzanie (Paavola, 2003). Le changement 
climatique menace la disponibilité de 
l'énergie de la biomasse, à travers le dépla-
cement des espèces et les changements 
dans leur composition. Le changement 
climatique n’est pas le seul à affecter la 
disponibilité et l’accessibilité au bois de 
chauffage en Afrique, mais aussi la 
déforestation qui conduit à la déserti-
fication et à la dégradation des terres. 
Actuellement, près de la moitié (46%) des 
terres africaines est vulnérable à la déserti-
fication (Granich, 2006). Néanmoins, la 
consommation de bois de chauffe devrait 
augmenter avec l’explosion démogra-
phique à près de 850 millions de m3 d'ici 
2020 (comparativement à 635 millions de 
m3 en 2000) (FAO, 2001). De plus, la 
demande urbaine en charbon devrait aug-
menter conduisant à une grande déforesta-
tion et à une ultime dégradation des forêts 
et formations boisées d’Afrique. Si les 
énergies alternatives au bois de chauffe et 
au charbon de même que d’autres sources 
de revenu pour les personnes qui 
dépendent des forêts ne sont pas trouvées 
et promues, la déforestation se poursuivra 
sans relâche. 

 
 

12.6 Influence du changement 
climatique sur la santé humaine 

Le fardeau de l'obtention d'eau potable en 
quantité suffisante pour un bon assainis-
sement et l'hygiène est plus profond pour 
les pauvres qui vivent très souvent dans les 
milieux dégradés et qui ne sont princi-
palement que des femmes et des enfants. 
Actuellement, 20% des cas totaux de 
maladies dans le monde en développement 
et 34% en Afrique sub-saharienne sont dus 
à la dégradation de l'environnement, au 
manque d'accès à l'eau potable à prix 
abordable et au manque d'assainissement 
de l’eau  (WHO, 2009). La perte de forêt 
peut directement contribuer à l’aggravation 
de ces problèmes de santé par la 
perturbation du cycle de l'eau et par 
l’augmentation de l'érosion des sols, et 
indirectement par ses effets sur le 
changement climatique local et mondial 
pouvant avoir un grand effet sur la survie 
et la dissémination des agents pathogènes 
(Houghton et al., 2001). La perte des servi-
ces des écosystèmes forestiers due au 
changement climatique empirera la santé 
publique et les autres problèmes connexes. 
L'impact du changement climatique sur les 
PFNL, les plantes médicinales en parti-
culier, priveront également les populations 
locales d'une source moins chère de 
traitement et menace leur sécurité sanitaire. 
L'impact du changement climatique sur la 
disponibilité de bois de chauffe pourrait 
indirectement influer sur la santé humaine, 
à travers ses impacts sur l’hygiène de l'eau 
et des aliments ainsi que sur la valeur 
nutritionnelle de l'alimentation (Barany et 
al., 2001). 
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Un rapport d'un groupe de travail de l'OMS 
a averti que les cas extrêmes des 
changements climatiques comme les inon-
dations et les sécheresses peuvent avoir 
d’importantes conséquences sur la santé 
humaine (WHO, 2009). Des conditions 
sèches sur de longues périodes pourraient 
augmenter les risques de feux de forêt, ce 
qui peut engendrer de sérieux problèmes 
respiratoires. De plus, la détérioration des 
forêts et de l'environnement pourrait 
conduire à l'exode des zones rurales vers 
les zones urbaines. Cela pourrait influer sur 
la santé de plusieurs manières: les 
personnes déplacées peuvent être 
confrontés à des situations de rareté d’eau 
potable, d’élimination des déchets et eaux 
usées, de sécurité alimentaire et des 
problèmes de pauvreté. En outre, la 
vulnérabilité de la population urbaine aux 
catastrophes naturelles et aux maladies, 
notamment le VIH / SIDA et la pollution 
atmosphérique est bien reconnue (UNEP, 
1994). 

L’augmentation de la température 
devrait fournir les conditions optimales 
pour la croissance de certains vecteurs tels 
que les moustiques. Il est prouvé sur 
certains sites des hautes terres d'Afrique 

orientale, qu’une tendance au réchauf-
fement au cours des 30 dernières années a 
amélioré les conditions pour la croissance 
des populations de moustiques et donc la 
probabilité de transmission du paludisme et 
des épidémies des hauts plateaux (Pascual 
et al., 2006). Une étude de la variation du 
microclimat due à l'exploitation des terres 
telles que le défrichement des marécages à 
des fins agricoles et la déforestation dans 
les régions montagneuses de l'Ouest du 
Kenya, a constaté que l’abattage des arbres 
crée des conditions favorables à la survie 
des larves d'Anopheles gambiae et, par 
conséquent les risques d’augmentation du 
paludisme (Munga et al., 2006). La mo-
yenne des températures ambiantes des 
zones déboisées du Kakamega à l’Ouest 
des régions montagneuses du Kenya a été 
plus élevée que celle des zones forestières 
de 0,5 °C, ce qui a amélioré le dévelop-
pement de la larve au stade nymphale du 
moustique (Afrane et al., 2006). Des liens 
similaires entre la déforestation et l'inci-
dence croissante du paludisme ont été 
observés dans le Bassin de l'Amazone 
(Olson et al., 2010; Encadré 12.2). 

 

 



 

250                                                              Forêts, faune sauvage et changement climatique en Afrique 

 
 
 
12.7 Influence du changement 
climatique sur les ressources et 
valeurs culturelles 

Les forêts fournissent de nombreux avan-
tages sociaux, spirituels et esthétiques. Les 
avantages sociaux fournis par les forêts 
sont: le loisir, le tourisme, l'éducation et la 
conservation des sites à importance cultu-
relle ou spirituelle (FAO, 2005). Dans les 
zones rurales d'Afrique, l'ombre des arbres 
est un lieu de rassemblement où les 
villageois viennent discuter de leurs vies 
quotidiennes, résoudre leurs problèmes ou 
prendre du thé et du café. Les grands 
arbres servent parfois de marché où les 
gens échangent et vendent des biens. 
Aussi, les arbres agissent-ils comme des 

cours où les villageois se réunissent pour 
résoudre leurs conflits et différends locaux 
(Seppälä, 2009). Dans les zones arides et 
semi-arides de l'Afrique, les forêts occu-
pent des zones qui sont presque trop sèches 
pour supporter des forêts et sont par 
conséquent très susceptibles aux variations 
de la fréquence ou de la sévérité des 
sécheresses, ce qui pourrait avoir un 
impact sur les aspects socio-économiques 
et culturels des forêts des communautés 
locales (Seppälä, 2009). Il est important 
pour les gestionnaires forestiers et les 
planificateurs de prendre en compte ces 
valeurs culturelles et spirituelles lors de 
l'élaboration des stratégies d'aménagement 
forestier et des plans d'atténuation. Il est 
également important de les considérer dans 

Encadré 12.2 

Déforestation et paludisme dans le Bassin de l’Amazone 

La plupart des cas de paludisme au Brésil se rencontre dans le Bassin de l’Amazone, 
où les taux annuels d'exploitations forestières sont passés de 12 000 km2 en 1999 à  
20 000 km2 en 2006. Apparemment, les moustiques Anopheles darlingi, qui sont les 
principaux vecteurs du paludisme dans le Bassin, sont plus abondants dans les 
paysages modifiés où les sites partiellement déboisées fournissent des micro-habitats 
ensoleillés offrant des conditions idéales au développement et à la survie des larves 
du moustique. Une étude menée en Mâncio Lima County au Brésil, frontière avec le 
Pérou, a confirmé que le défrichage des terres est associé au risque plus élevé du 
paludisme (Olson et al., 2010). L’étude a noté que le taux d’agressivité et le nombre 
de larves augmentent avec la déforestation: le taux moyen d’agressivité était de 8,33 
par nuit dans les zones à plus de 80% de déforestation par rapport à 0,03 par nuit dans 
les zones à moins de 30% de déforestation. Entre 1997 et 2006, la déforestation est 
passée de 6,6% à 26,0% et le meilleur indicateur des risques du paludisme dans 
Mâncio Lima County était la déforestation de la première partie de cette période. 
Après ajustement pour l'accès aux soins médicaux selon la taille du district de santé et 
les tendances spatiales, l'étude a montré qu'un changement de 4,3% de la 
déforestation de 1997 à 2000 a été associée à une augmentation de 48% de l'incidence 
du paludisme. 
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les efforts d'adaptation au niveau commu-
nautaire. 

Dans plusieurs pays, certaines valeurs 
culturelles, sociales et spirituelles sont 
associées à certains produits forestiers non 
ligneux tels que l'utilisation de l'encens ou 
d’Olibanum qui s’exsude des arbres de 
Boswelia pour servir d’encens lors des 
cérémonies traditionnelles au Soudan et au 
Kenya (Chikamai et Kagombe, 2002) et 
parfois comme médicament. Les produits 
forestiers non ligneux, bien que difficile à 
quantifier, peuvent dans certains cas, être 
aussi importants pour des personnes, en 
tant que  valeur économique (Davidson-
Hunt, et al, 2001.); une question qui est 
souvent négligée. 

 

12.8 Aspects genre du changement 
climatique 

Le genre est la division des personnes en 
deux catégories, hommes et femmes. A 
travers l'interaction avec les aides domes-
tiques, la socialisation dans l'enfance, la 
pression durant l'adolescence, la répartition 
des tâches par sexe et les responsabilités 
familiales, les femmes et les hommes sont 
socialement prédestinés pour avoir des 
comportements, des attitudes et des 
émotions différents. 

L’ordre sociale du genre est basé sur ces 
différences et assure leur maintien 
(Borgatta et Montgomery, 2000). Les 
relations genre se référent à un système 
complexe de relations personnelles et 
sociales de domination et de pouvoir à 
travers lequel les femmes et les hommes 
sont socialement créés et maintenus, et par 
lequel ils ont accès au pouvoir et aux 
ressources matérielles ou sont attribués des 
statuts au sein de la société (IFAD, 2000).  
 

L'impact du changement climatique sur les 
relations entre les sexes en ce qui concerne 
l'accès et l'utilisation des ressources 
forestières et la durabilité des forêts gagne 
une grande attention de la part des 
universitaires et des praticiens. Une plus 
grande attention est accordée à l’évaluation 
et à la compréhension des différents 
avantages que tirent les femmes et les 
hommes des services forestiers, tout en 
reconnaissant les différences au sein du 
genre dans l'accès, le contrôle et la 
connaissance des ressources forestières de 
même que l’identification des différences 
significatives dans l'accès des femmes et 
des hommes à la prise de décisions 
relatives aux forêts, aux institutions 
forestières et aux opportunités écono-
miques (IUCN, 2009). 

Il est généralement reconnu en Afrique 
que les forêts sont importantes pour les 
ruraux pauvres, en majorité des femmes, 
qui ne sont souvent pas propriétaires des 
terres; mais exploitent les ressources 
forestières pour leur subsistance et la 
génération de revenus (Agrawal, 2002). Il 
est maintenant bien établi par la 
climatologie que l'Afrique sera touchée de 
manière disproportionnée par le 
changement climatique (IPCC, 2007), ce 
qui pose un défi majeur pour la réalisation 
du développement durable pour les pauvres 
en milieu rural, en particulier les femmes, 
qui sont supposées souffrir le plus de ses 
impacts. Leur vulnérabilité découle de leur 
rôle central dans le développement socio-
économique. Les considérations de genre 
doivent être pris en compte, non seulement 
quand la vulnérabilité et les impacts du 
changement climatique sont mis en 
évidence, mais aussi dans les efforts 
d'adaptation et d'atténuation.  
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Les objectifs du millénaire pour le 
développement reconnaissent la nécessité 
de promouvoir l'égalité des sexes et 
l'autonomisation des femmes à participer à 
toutes les facettes de la vie économique et 
sociale dans le but de parvenir à un 
développement durable. De grands efforts 
sont nécessaires afin de mobiliser et 
d’habiliter les femmes et les hommes en 
Afrique à faire face aux défis 
environnementaux mondiaux comme le 
changement climatique (UNDP, 2001). 

Bien qu'il soit largement connu que les 
femmes sont des acteurs actifs dans la 
protection et la gestion des ressources 
forestières, Agarwal (2002) a observé que 
les femmes sont souvent exclues de la 
participation aux prises de décision du 
secteur forestier pour diverses raisons à 
savoir les règles régissant les groupes de 
foresterie communautaire, les barrières 
sociales provenant de l’élaboration 
culturelle des rôles des sexes, les respon-
sabilités et le comportement escompté, les 
obstacles logistiques relatives à la 
programmation et à la durée des réunions 
d'organisation, et les préjugés masculins 
dans les attitudes de ceux qui promeuvent 
les initiatives de foresterie communautaire. 
Il a souligné que la nécessité de com-
prendre cette privation est essentielle 
puisque les femmes continuent d'être parmi 
les plus pauvres dans plusieurs pays en 
développement et dépendent des ressources 
forestières pour la subsistance ; cette 
privation revêtira une importance encore 
plus grande étant donné qu’elles font face à 
de nouveaux défis dus à l'augmentation de 
l’interdépendance mondiale et du change-
ment climatique. 

Pendant des siècles, les femmes se sont 
basées sur leurs compétences et expé- 
 

riences locales sur la gestion des ressources 
naturelles et ont acquis de précieuses 
connaissances qui leur permettront de 
contribuer positivement à l'identification 
des mesures d’adaptation et d'atténuation 
appropriées si leurs connaissances sont 
exploitées. Par exemple, le Kenya’s 
Greenbelt Movement, fondée par le Prix 
Nobel de la Paix Wangari Maathai et le 
Fonds de développement communautaire 
pour le carbone de la Banque mondiale, a 
signé un contrat d'achat de réduction des 
émissions pour reboiser deux zones 
montagneuses au Kenya. Les groupes de 
femmes vont planter des milliers d'arbres, 
une activité qui fournira également aux 
femmes rurales un petit revenu et une 
certaine indépendance économique. 
L'autonomisation des femmes à travers ce 
processus permettra aussi de capter  
350 000 tonnes de dioxyde de carbone, de 
réduire les effets de l’érosion sur les sols et 
de résister aux pluies régulières essentielles 
pour les agriculteurs kényans et les 
centrales hydro-électriques (IUCN, 2009). 

Les femmes peuvent jouer un rôle 
important en soutenant les ménages et les 
communautés pour atténuer le changement 
climatique et s'y adapter. Dans toute 
l'Afrique, le leadership des femmes dans la 
gestion des ressources naturelles est bien 
reconnu. Habituellement, les femmes 
récoltent les produits forestiers pour 
l’énergie, la clôture l’aliment pour la 
famille, fourrage pour le bétail et les 
matières premières pour la préparation des 
médicaments naturels; tout ceci contribue à 
augmenter le revenu familial alors que les 
hommes sont impliqués dans l'extraction 
de bois et dans l'utilisation des Produits 
non ligneux à des fins commerciales 
(UNDP, 2001). En raison de cette division  
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du travail, les femmes vivant à proximité 
des forêts sont différemment et de façon 
disproportionnée lésées par la déforestation 
et ont un intérêt plus marqué pour la 
conservation et l'utilisation durable des 
forêts. Meinzen-Dick et al. (1997) ont 
souligné la nécessité d'accorder une 
attention aux différences du genre dans les 
droits de propriété car elle peut améliorer 
les résultats des politiques et projets de 
gestion des ressources naturelles en termes 
d'efficacité, de durabilité environ-
nementale, d'équité et d'autonomisation des 
exploitants. Ils ont indiqué que la 
sécurisation des droits de propriété des 
femmes et l'accès aux ressources 
forestières et arboricoles servent comme 
une importante incitation pour l’adoption 
des mesures de conservation des ressources 
(Mwangi et al., 2009). 

Enfin, il est essentiel que les projets 
forestiers visant à traiter de l'atténuation 
et/ou de l'adaptation au changement cli-
matique adoptent une approche basée sur le 
genre en intégrant les différences du genre 
entre les femmes et les hommes, c'est à 
dire les différences socialement définies en 
termes de rôles et de responsabilités, les 
problèmes, les besoins et les priorités, puis 
les connaissances d'accès et de contrôle des 
ressources forestières et arboricoles. Il est 
également important de promouvoir la 
participation des femmes aux politiques de 
développement forestier, aux stratégies et 
aux initiatives de renforcement des 
capacités liées à la conservation et à la 
gestion durable des forêts et des arbres de 
même que leur utilisation. Des reformes 
devraient être apportées aux législations 
nationales forestières afin de protéger les 
droits des femmes concernant les 
ressources forestières en Afrique. 

 

12.9 Vulnérabilités des forêts aux 
facteurs non climatiques 

Le changement climatique n'est pas la 
seule menace à laquelle les forêts 
africaines sont confrontées. Elles sont 
soumises à un certain nombre de facteurs 
non climatiques. Cette partie du chapitre se 
concentre sur ces facteurs non-climatiques 
et souvent anthropiques qui contribuent 
aux impacts et à la vulnérabilité des forêts 
africaines. Ils comprennent la mauvaise 
gestion, la croissance démographique, la 
pauvreté, les politiques et gouvernance, la 
concurrence sur les ressources et les 
conflits. 
 

12.9.1 Gestion des ressources 
naturelles 

Globalement, les humains ont une grande 
et omniprésente influence sur les différents 
systèmes naturels. Ils ont une grande 
responsabilité dans la modification de la 
plupart et de plusieurs écosystèmes. En 
conséquence, les écosystèmes fonctionnent 
dans un contexte de multiples influences 
humaines et des facteurs en interaction 
(Worm et al., 2006). Historiquement, les 
activités humaines ont largement façonné 
les écosystèmes naturels à travers, par 
exemple, l'introduction de nouvelles 
espèces ou le déplacement des espèces non 
indigènes d'un écosystème à un autre. 
Même sans changement climatique, les 
forêts d'Afrique diminuent à un rythme 
élevé en raison de la déforestation et de la 
surexploitation forestière (les pertes 
annuelles de forêts sont estimées à plus de 
5 millions d'hectares [FAO, 2007b]). 
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Paeth (2007) a conclu que, pour au moins 
la première partie de ce siècle, les impacts 
locaux de la déforestation seraient plus 
dévastateurs pour l'Afrique tropicale que 
les effets directs du changement climatique 
et, par conséquent, la protection de la 
végétation à l'échelle nationale peut 
contribuer directement à l'atténuation des 
effets négatifs prévus par rapport au futur 
changement climatique en Afrique. A long 
terme, des changements importants dans la 
distribution spatiale et l'étendue des forêts 
tropicales sont très probables, d’autant plus 
que l'interaction des impacts du 
changement climatique avec les change-
ments environnementaux non-climatiques 
se produit sous les tropiques (Huntingford 
et al., 2008; Nepstad et al, 2008). 

L'étroite relation entre les humains et les 
forêts, de même que les nombreux liens 
entre les moyens de subsistance humains et 
les écosystèmes forestiers; rendent géné-
ralement difficile l’attribution des chan-
gements écologiques directement ou seu-
lement aux effets du changement clima-
tique. C'est pourquoi la question de 
l'attribution au changement climatique est 
toujours associée à la foresterie. D'autres 
évaluations et études sont nécessaires pour 
répondre à la question de l'attribution par 
rapport à la forêt tropicale; spécialement en 
Afrique, où les changements climatiques 
vont interagir avec les nombreux 
changements sous-jacentes d'origine an-
thropique de l'environnement contribuant à 
la déforestation et la dégradation des terres. 
L'agriculture sur brûlis, couplée à la forte 
occurrence de la foudre en l'Afrique, est 
considérée comme étant responsable d'une 
grande partie des feux de forêts. La 
dynamique des savanes et des forêts claires 
est fortement liée aux feux, de sorte que  
 

tous les changements probables d'intensité 
et de fréquence de feu auront d’incalcu-
lables conséquences sur la végétation 
(Menaut et al., 1990). Par exemple, la 
culture du riz pluvial sous l'agriculture 
itinérante sur brûlis, spécialement en 
Afrique sub-saharienne, a entraîné la des-
truction du couvert forestier; ce qui 
pourrait encore aggraver la déforestation 
dans ces zones si la culture se développe 
(FAO, 2007a). 

Bien que les inventaires forestiers na-
tionaux traditionnels fournissent une 
évaluation globale des stocks de carbone 
forestier, une analyse supplémentaire est 
nécessaire pour attribuer les variations de 
stocks aux événements spécifiques liés au 
changement climatique. Certaines études 
ont documenté les réponses déjà produites 
par des écosystèmes, des plantes et des 
animaux aux changements climatiques 
(Parmesan, 2006; Rosenzweig et al, 2007). 
Ces études, bien que principalement me-
nées dans les forêts tempérées, démontrent 
les nombreux effets directs et indirects du 
changement climatique sur les 
écosystèmes. 

La preuve des impacts écologiques du 
changement climatique devient plus con-
vaincante lorsque les tendances sont 
observées sur des centaines d'espèces 
plutôt que de s'appuyer sur des études de 
quelques espèces particulières (National 
Research Council, 2008). En se basant sur 
une étude réalisée par Bigelow et al. 
(2003), l'une des indications les plus 
notables du changement climatique est 
l'extension vers le nord de la forêt 
tempérée nordique reflétant des étés plus 
chauds qu'à l'heure actuelle. Dans les 
tropiques, les conditions de végétation 
obtenues à partir des dossiers palyno- 
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logiques dans les actuelles régions 
écologiques sèches sub-saharienne indi-
quent la prévalence des conditions plus 
humides dans ces zones dans un passé 
lointain (Braconnot et al., 2004) et montre 
ainsi l'impact du changement climatique 
sur la distribution des types de végétation. 

 

12.9.2 Explosion démographique 

Les forêts tropicales et les pâturages sont 
sous la menace de la pression démogra-
phique et des systèmes d'exploitation des 
terres. L'exploitation forestière, la con-
version des terres pour l'agriculture et les 
habitations, les feux de forêts, la coupe des 
arbres pour le bois de chauffage et le 
charbon, et les troubles civils sont 
identifiés comme les principales causes de 
la déforestation en Afrique. Bon nombre de 
ces pressions sont dirigées par la 
croissance démographique. Les effets 
apparents de ces pressions comprennent la 
destruction rapide du couvert végétale, la 
perte de la biodiversité et la réduction de la 
disponibilité de l’eau par la destruction des 
bassins versants et aquifères (Watson et al., 
1997; Achard et al., 2002). Selon la FAO 
(2005), les stocks nets de carbone au 
niveau mondial dans la biomasse forestière 
ont diminué d’environ 4 000 Mt de CO2 
par an entre 1990 et 2005, avec la plus 
grande perte annuelle nette de superficie 
forestière en Afrique. L'Afrique a connu 
une perte nette annuelle de superficie 
forestière de plus de 3,6 millions d'hectares 
entre 2000 et 2005. Les plus grandes pertes 
se produisant dans les pays fortement 
boisés, sont généralement accompagnées 
d’énormes pertes de sols fertiles et 
certaines régions du continent sont 
supposées perdre plus de 50 tonnes mé-

triques de sol par hectare et par an (FAO, 
2005). Selon (IPCC, 2007), les stocks de 
carbone dans la biomasse forestière en 
Afrique, en Asie et en Amérique du Sud 
ont diminué, mais ont augmenté dans 
toutes les autres régions développées. Cela 
montre clairement le lien direct existant 
entre le changement climatique et le 
développement. L’inventaire sur le terrain 
des espèces forestières a également montré 
un changement de 25-30 km dans les zones 
de végétation Sahélienne, Soudanienne et 
Guinéenne en Afrique de l'Ouest au cours 
du dernier demi-siècle (Gonzalez, 2001). 
 

12.9.3 Pauvreté 

Les populations locales d’Afrique ont une 
relation très étroite avec les arbres et les 
forêts, puisqu’ils représentent pour elles 
d‘importants atouts pour la réduction de la 
pauvreté et l’accroissement des moyens de 
subsistance. La pauvreté est une cause 
majeure et une conséquence de la dégra-
dation de l'environnement et de l'épuise-
ment des ressources, qui menace la 
durabilité des moyens de subsistance et la 
sécurité humaine en Afrique (Osman-
Elasha, 2008). Diverses études ont mis en 
évidence que la perte du couvert forestier 
est la principale cause de la dégradation 
des sols et du déclin de la productivité en 
Afrique (FAO, 2002). En absence d'arbres, 
les effets des facteurs environnementaux, 
tels que le vent et les eaux de ruissel-
lement, deviennent plus rudes et augmen-
tent la perte de la fertilité de ces sols. 
L'impact de la dégradation des terres se 
traduit alors par la baisse de productivité, 
la faible récolte, la faim et l'augmentation 
des niveaux de pauvreté. Ce cycle alors se 
poursuit, puisque les pauvres, avec des 
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perspectives à court terme et l'accès géné-
ralement moins sécurisé aux ressources 
naturelles, sont incapables et souvent peu 
disposés à investir dans la gestion des 
ressources naturelles. La pauvreté rend 
extrêmement difficile le rétablissement 
après les impacts des évènements climati-
ques séveres, qui sont supposés augmenter 
sous les différents scénarios du change-
ment climatique, et contribue à la diminu-
tion de la résistance sociale et écologique. 

Un certain nombre de pays, comme le 
Cameroun, le Nigeria et l'Ethiopie, ont 
identifié la pauvreté comme un principal 
facteur de déforestation (World Bank, 
2007). Cela pourrait s'expliquer par le fait 
que la forte dépendance vis-à-vis des 
ressources naturelles oblige les gens à 
surexploiter les alentours des forêts et 
formations boisées. La déforestation en 
cours conduit à la dégradation des terres et 
à la perte de la fertilité des sols, ce qui 
affaiblit finalement les moyens de 
subsistance des populations locales, portant 
atteinte à leur capacité de récupération et 
les pousse vers la pauvreté chronique et la 
misère. Associé à l’aggravation des 
impacts du changement climatique, ceci 
pourrait finalement créer un cercle vicieux 
qui engloutit de plus en plus les 
populations dans les zones rurales d'Afri-
que. 

 

12.9.4 Politiques et gouvernance 

La gestion durable des forêts est essentielle 
pour réduire leur vulnérabilité au change-
ment climatique. L’échec actuel de sa mise 
en œuvre limite la capacité des forêts et des 
populations tributaires des forêts à 
s'adapter au changement climatique. En se 
basant sur le Groupe de Travail 3 (WG3) 

du rapport de l’IPCC (2007), les forêts en 
Afrique ont historiquement subi deux types 
de gouvernance. Premièrement sous les 
systèmes traditionnels, dirigés par les 
familles, les chefs et communautés 
traditionnels où les décisions relatives à 
l'affectation, la redistribution et la protec-
tion des terres étaient sous la responsabilité 
des dirigeants locaux et où les paturages et 
ressources forêtières étaient gérés pour les 
multiples services. Deuxièmement, sous les 
systèmes du gouvernement central dans 
lesquels les politiques foncières sont 
sectorielles avec une solide gouvernance 
dans le secteur agricole. Les politiques 
d’expansion agricole dominent plus l'ex-
ploitation des terres au détriment de la 
foresterie et de la gestion des pâturages. 
Cela a grandement influencé la forêt 
actuelle et les différentes pratiques et 
politiques, et a abouti à une vaste 
dégradation des terres. En 2000, des 649 
millions d'hectares de forêts en Afrique, 
seulement 5,5 millions d'hectares (0,8%) 
disposaient des plans de gestion à long 
terme et seulement 0,9 millions d'hectares 
(0,1%) ont été certifiés sur la base de 
normes forestières (FAO, 2001; IPCC, 
2007). Cela est principalement dû à 
l'insuffisance de solides cadres institu-
tionnels et réglementaires, de personnel 
qualifié et de régime foncier sécurisé, ce 
qui a largement entravé l'efficacité de la 
gestion forestière dans plusieurs pays en 
développement, y compris ceux de l'Afri-
que (IPCC, 2007). 

Dans de nombreuses situations, il existe 
d'importants obstacles de gouvernance aux 
actions, ce qui pourrait augmenter l’inten-
sité de l'impact du changement climatique 
sur les forêts, y compris le manque de 
responsabilité, l’ambiguïté des droits de  
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propriété et la corruption. Adger (1999) et 
Adger et al. (2003) ont souligné que le 
manque d'infrastructures d'appui et de 
système de gouvernance efficace peut 
augmenter la vulnérabilité aux impacts du 
changement climatique. Les formes tradi-
tionnelles de gouvernance des forêts qui 
mettent l'accent sur la hiérarchie, la poli-
tique dirigiste de formation et d’exécution 
par l’Etat national et l'utilisation des 
instruments politique de réglementation ne 
sont pas suffisamment flexibles pour ré-
pondre aux défis que pose le changement 
climatique (Seppälä, 2009). La question de 
la mauvaise gouvernance liée à la gestion 
des forêts a été également soulignée par 
Agrawal (2007), qui a révélé des niveaux 
significatifs des exploitations forestières 
qui ont été effectuées dans les forêts qui 
sont théoriquement sous le contrôle du 
gouvernement dans certains pays africains 
à forêts denses. Agrawal (2007) estime que 
l'exploitation illégale des forêts dans les 
pays en développement entraine une perte 
de 15 milliards de dollars chaque année. 
De plus, Keller et al. (2007) ont montré 
que l'application limitée des contrats de 
concession dans la plupart des pays 
d'Afrique et d’Asie du Sud a entrainé la 
cohabitation de l'exploitation forestière 
légale et illégale dans les concessions avec 
des niveaux coûteux et non durables pour 
celle illégale. 

D'autre part, les changements de 
politique qui favorisent la gestion durable 
des forêts et le maintien des services des 
écosystèmes forestiers feront réduire 
automatiquement la vulnérabilité des popu-
lations dépendantes des forêts. Cela 
comprend les politiques qui impliquent les 
communautés et visent à améliorer la con-
servation et l'utilisation durable des biens  
 

et services des écosystèmes forestiers. La 
preuve, de nombreuses études de cas au 
Soudan suggèrent que la gestion intégrée 
des forêts, où les communautés ont des 
droits d'accès aux terres forestières et sont 
impliquées dans la gestion, constitue un 
facteur clé favorisant le rétablissement des 
stocks de carbone des forêts (IUCN, 2004). 
Des projets offrent des exemples de 
système de collaboration pour la réha-
bilitation et l'utilisation des propriétés des 
terres forestières en fonction de critères 
définis et acceptables pour la culture des 
terres par les populations locales et pour la 
durabilité des forêts. 

 

12.9.5 Concurrence sur les ressources 
et les conflits 

De nombreuses études indiquent qu'il 
existe un lien entre le changement 
climatique d'une part, puis la sécurité et les 
conflits violents d’autre part (Boko et al., 
2007). Les activités forestières illégales et 
la mauvaise gouvernance en Afrique font 
partie des facteurs pouvant déclencher des 
conflits entre les différents utilisateurs des 
terres. La violence généralisée rend aussi 
les efforts de conservation des forêts 
inefficaces. Une intervention extérieure 
lorsqu'elle est spécialement motivée par les 
recettes et avantages immédiates peuvent 
également provoquer des ressentiments 
locaux et des conflits ultérieurs. 

Dans plusieurs régions d'Afrique, le 
bois est associé à un conflit violent. Selon 
UNEP (2006), les liens entre l'exploitation 
du bois et les conflits sont généralement de 
deux ordres: 
• l’utilisation des recettes du commerce 

du bois pour acheter des armes et 
pistolets afin d’alimenter les conflits; 
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• la coupe illégale et l'exploitation du 
bois peuvent être elles-mêmes une 
cause directe de conflit. C'est peut-être 
la raison des conflits sur, par exemple, 
la propriété des ressources forestières, 
la dégradation locale de l’environne-
ment, la répartition des avantages ou 
les conflits sociaux. 

Bien que les conflits soient parfois en me-
sure d’isoler les gens des zones forestières 
et par conséquent de fournir une protection 
involontaire aux investisseurs et à l’in-
trusion des communautés, de nombreux cas 
d'abus et d’abattages illégaux des essences 
commerciales par des officiers de l'armée 
ont été signalés, par exemple, pendant la 
guerre au Sud-Soudan (FNC, 2009). Les 
migrations de réfugiés sont à l'origine de 
nouvelles pressions sur l'environnement, 
avec des grands mouvements de population 
dus aux conflits, et aussi de plus en plus en 
raison des pénuries des aliments et de l'eau. 
L’Afrique de l'Ouest est une arène 
classique où les réfugiés ont eu un impact 
négatif sur les différents types de 
ressources naturelles, quand plus d'un 
million de réfugiés sierra léonais et 
libériens ont fui leurs frontières à travers 
les forêts de la Haute Guinée en Guinée et 
de la Côte d'Ivoire, l’impact s’est traduit 
par le défrichage des forêts en terres 
agricoles, l'abattage des arbres pour la 
construction de camps de réfugiés et 
l'exploitation forestière et minière (Bishop 
et Garnett, 2000). 

Les effets négatifs de la déforestation 
comprennent la pollution de l'eau, les 
risques de bruyères, la diminution des 
terres agricoles et de la production, les 
pénuries de bois d’œuvre et de chauffage et 
la perte de la biodiversité. La déforestation 
autour des camps de réfugiés est un  
 

phénomène courant dans les zones arides et 
semi-arides et les savanes de l'Afrique. La 
destruction des formations végétales pour 
l’installation des populations, les cultures, 
l’extraction de bois d’œuvre pour l’utili-
sation commerciale et domestique comme 
bois de feu et la production de charbon 
autour des hameaux, ont des effets 
dévastateurs sur le couvert forestier. Par 
exemple, le HCR a constaté sur la base des 
estimations de 1989 qu’environ onze 
millions d'arbres, soit une déforestation de 
plus de 12 000 hectares, ont été coupés 
pour fournir des abris aux réfugiés pendant 
la période initiale de l'afflux de réfugiés en 
Afrique (Cardy, 1993). De plus, près de 
quatre millions de tonnes de bois de 
chauffe ont été consommés par les réfugiés 
en Afrique. Les facteurs influençant la 
mesure de l'impact environnemental des 
réfugiés comprennent l’effectif des 
réfugiés, les conditions de leur installation, 
les infrastructures disponibles et les 
opportunités d'emploi (Black, 1993; Crisp, 
2003). 

 

12.10 Conclusions 

Les forêts et formations boisées d’Afrique 
sont à usages multiples pour les com-
munautés locales, allant de matériaux de 
construction, des aliments, de l'énergie, des 
médicaments, de protection des bassins 
versants, de protection des sols, de l'ombre, 
des habitats pour la faune sauvage et les 
abeilles, des pâturages aux valeurs 
culturelles. La faune sauvage en Afrique 
sub-saharienne a un grand potentiel pour le 
développement économique dont le 
tourisme et la chasse sont les principales 
activités économiques. Cependant, le 
développement social et économique de  
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l'Afrique est limité par la variabilité et le 
changement climatique, la perte de l'ha-
bitat, la surexploitation de quelques es-
pèces, la dissémination des espèces 
exotiques et des activités comme la chasse 
et la déforestation. De plus, la déser-
tification en Afrique est fortement liée à la 
pauvreté, à la migration et à la sécurité 
alimentaire, car les personnes vivant dans 
la pauvreté n'ont d’autres choix que de 
surexploiter la terre. Actuellement, les 
deux tiers du continent sont des déserts ou 
des terres arides; une situation qui 
s’aggravera avec le changement clima-
tique. 

Le changement climatique n'est pas la 
seule menace à laquelle doit faire face les 
forêts et la faune sauvage de l’Afrique. 
Elles sont également soumises à un certain 
nombre de facteurs non climatiques que 
sont: la mauvaise gestion, la croissance 
démographique, la pauvreté, les politiques 
et gouvernance, la concurrence sur les 
ressources et les conflits. Néanmoins, la 
gestion des forêts est considérée comme 
essentielle pour la gestion des ressources 
en eau. Toute modification aux forêts 
protégeant les bassins versants peuvent 

avoir des répercussions graves sur la 
quantité et la qualité de l'eau fournie dans 
les zones en aval, car ces bassins versants 
boisés fournissent habituellement de l'eau 
pour les besoins domestiques, agricoles, 
industriels et autres dans ces zones. 

L’augmentation de la température 
devrait fournir des conditions optimales 
pour la croissance de certains organismes 
vecteurs, tels que les moustiques, qui 
auront un impact négatif sur la santé 
humaine. Il est maintenant bien établi par 
la climatologie que l'Afrique sera touchée 
de manière disproportionnée par le 
changement climatique, ce qui constitue un 
défi majeur pour la réalisation du 
développement durable pour les ruraux 
pauvres, en particulier les femmes, qui sont 
supposées  souffrir le plus de ses impacts. 
Leur vulnérabilité découle de leur rôle 
central dans le développement socio-
économique. Les considérations de genre 
doivent être pris en compte, non seulement 
quand la vulnérabilité et les impacts du 
changement climatique sont mis en 
évidence, mais aussi dans les efforts 
d'adaptation et d'atténuation. 
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Chapitre 13 

ARBRES ET FORETS D’AFRIQUE SUR LE 
MARCHE MONDIAL DU CARBONE 
 
 
Willy R. Makundi 
 
 
13.1. Introduction 

13.1.1. Genèse des marchés et du 
commerce du carbone 

En 1988, après avoir noté les évidences et 
inquiétudes scientifiques grandissantes 
concernant le fait que les émissions 
anthropiques de gaz à effet de serre 
pourraient être en cours de modifier 
dangereusement le climat de la planète, 
l'Assemblée Générale des Nations Unies 
(AGNU) a chargé le Programme des 
Nations Unies pour l'Environnement 
(PNUE) et l'Organisation Météorologique 
Mondiale (OMM) de former le Groupe 
Intergouvernemental d'Experts sur 
l’évolution du Climat (GIEC), ayant pour 
mission de fournir aux décideurs des 
informations scientifiques faisant autorité 
pour faire face au problème du changement 
climatique mondial. Ce processus a abouti 
à la Convention-Cadre des Nations Unies 
sur les Changements Climatiques 
(CCNUCC), qui a été ouverte à signature 
au Sommet de la Terre à Rio de Janeiro en 
Juin 1992 où elle a été signée par 154 Etats 
et la Communauté Européenne. La 
Convention est entrée en vigueur le 21 
Mars 1994, et fait désormais l’objet d’une 
adhésion quasi-universelle, ayant été 
ratifiée par plus de 190 pays. 

La CCNUCC engage les parties à stabiliser 
les concentrations atmosphéri-ques de gaz 
à effet de serre "à un niveau qui empêche 
toute perturbation anthro-pique dangereuse 
du système climatique", en adhérant au 
principe de responsabilités communes mais 
différenciées (UNFCCC, 1992). La 
Conférence des Parties à la Convention se 
réunit chaque année et a lancé le processus 
visant à opérationnaliser les objectifs de la 
Convention. 

En 1997, le Protocole de Kyoto (PK) à 
la Convention-cadre sur les changements 
climatiques (UNFCCC, 1997a) a été signé 
et est entré en vigueur en février 2005. 
Jusqu'à présent, plus de 166 Parties ont 
adhéré au traité. Le Protocole exige des 
pays signataires qu’ils réduisent leurs 
émissions de gaz à effet de serre dans 
l'atmosphère, compte tenu de leurs 
responsabilités communes mais différen-
ciées. Les Parties de l'Annexe I (pays 
développés et ceux en transition d’une 
économie planifiée vers une économie de 
marché) ont pris des engagements 
contraignants dans le cadre du Protocole de 
Kyoto pour réduire les émissions en 
moyenne de 5,2% par rapport aux niveaux 
de 1990, à l’exclusion des émissions de 
l'aviation et du transport maritime 
international. 
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Les pays hors Annexe I (pays en voie de 
développement), quant à eux, ont convenu 
de collaborer avec les parties de l'Annexe I 
afin de les aider à honorer leurs enga-
gements contraignants, tout en continuant 
leur poursuite du développement durable. 
Cette coopération est mentionnée dans le 
Protocole à l'article 12 - Mécanisme de 
Développement Propre (MDP) qui permet 
aux émetteurs de réduire les émissions 
dans les pays hors Annexe I et d’utiliser 
tout ou partie des réductions d’émissions 
afin de remplir leurs obligations à l’égard 
du Protocole. Le MDP est l'un des trois 
mécanismes de flexibilité prévus par le 
Protocole portant sur les échanges/ 
compensations carbone ; les deux autres, 
les échanges internationaux des droits 
d’émission (ET) et la Mise en Œuvre 
Conjointe (MOC) étant limités aux pays 
Annexe I. 

Juridiquement contraignantes, les obli-
gations quantifiées de réduction d'émis-
sions n’ont intégré le droit international 
qu’avec l'entrée en vigueur du Protocole de 
Kyoto, marquant les débuts des échanges 
réglementés d'émissions de carbone et du 
marché réglementé du carbone. 
 

13.1.2 Cadre juridique des marchés et 
du commerce du carbone 

Il existe deux types de marchés du 
carbone : les marchés réglementés et ceux 
non réglementés. Concernant les marchés 
réglementés, l'article 4 de la Convention 
constitue la base opérationnelle de 
réduction des émissions et l'article 3 du 
Protocole prévoit des engagements 
contraignants de réduction des émissions 
des 35 pays à l’Annexe I. Découlant des 
deux articles mentionnés ci-dessus, nous 

obtenons des articles 6 et 12 du Protocole, 
la base des marchés et du commerce de 
carbone - les mécanismes de flexibilité, 
sous la forme de Mise en Œuvre Conjointe 
(MOC) et Echanges des droits d’émission 
(ET) pour les Parties de l’Annexe I et de 
Mécanisme de Développement Propre 
(MDP) entre les Parties de l’Annexe I et 
hors Annexe I (UNFCCC, 1997a, op. cit.). 
Précédant le marché du carbone dérivant 
du protocole de Kyoto, un marché régle-
menté (marché volontaire du carbone) 
avait été créé, par et pour les entreprises, 
les individus et les communautés qui 
souhaitaient réduire volontairement leur 
empreinte carbone. Ce marché est né des 
mouvements écologistes dans les pays 
occidentaux tels que les Etats-Unis, 
l’Europe, le Japon et l'Australie qui 
remontent à la fin des années 70 et au 
début des années 80. Evidemment, ce 
marché est plus restreint  avec des règles 
moins strictes que le marché réglementé. 
Des progrès plus récents visaient à 
améliorer les marchés du carbone en 
élargissant leur portée et les engagements 
des Parties dans la période d’engagement 
suivante. En 2006, la COP13 a proposé le 
Plan d'action de Bali qui appelle à une 
mise en œuvre approfondie de la 
Convention et vise à étendre le champ 
d'application des mesures d'atténuation 
(UNFCCC, 2008). La COP15 a abouti à 
l'Accord de Copenhague de 2009 qui, en 
attendant un accord sur les modalités et les 
procédures, pourrait éventuellement 
approfondir et élargir le marché du carbo-
ne, en : 
• officialisant la décision 1/CP.13 du 

Plan d'Action de Bali consistant à 
prolonger le protocole à une deuxième 
période d'engagement au-delà de 2012 ; 
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• officialisant la décision 2/CP.13 visant 
à inclure la Réduction des Emissions  
dues à la Déforestation et à la Dégra-
dation des forêts (REDD) dans le 
secteur de la réduction des émissions, 
en vue de l'intégrer au marché et au 
commerce du carbone ; 

• intégrant les Etats-Unis d'Amérique 
(USA) au marché mondial du carbone, 
comme le deuxième émetteur de GES 
n'ayant jamais ratifié le Protocole de 
Kyoto, et 

• élargissant la portée des mesures d'at-
ténuation afin d'y inclure la conser-
vation et l'amélioration des stocks 
forestiers de carbone dans les pays en 
voie de développement et d’y inclure 
également l’instauration des Mesures 
d'Atténuation Appropriées au niveau 
National (MAAN) qui couvrent poten-
tiellement tous les secteurs. Le prix 
auquel les MAAN seront négociables 
sera fonction des nouvelles négocia-
tions post COP15. 

 

13.1.3 Comment fonctionnent les 
marchés du carbone ? 

Tous les marchés du carbone sont uniques 
vu qu'ils disposent de systèmes de fonc-
tionnement différents. Le marché régle-
menté est, jusqu’à présent, un marché axé 
sur les projets et ancré dans le concept d'un 
système de référence et de crédit. Les 
réductions d'émissions sont créées et 
commercialisées par le biais d'un projet ou 
d’une activité donnée (MOC et MDP). Par 
ailleurs, le marché des quotas est un 
système de plafonnement et d'échange, où 
les quotas d'émission sont définis par la 
réglementation à l'échelle internationale, 

nationale, régionale ou d'une entreprise – 
les échanges des droits d’émission (ET) de 
Kyoto, le SCEQE (Système Commu-
nautaire d’Echange de Quotas d’Emission) 
ou les réglementations nationales comme 
le Royaume-Uni, l'Australie, le Japon, le 
Canada, la Corée, ou les entreprises, par 
exemple, BP, Shell. Il existe un lien 
structurel entre le SCEQE et les 
mécanismes de projet. 

Sur le marché volontaire, les individus 
et les entreprises représentent et échangent 
de plein gré leurs émissions de gaz à effet 
de serre (par exemple les régimes 
d'indemnisation de carbone et des 
voyages). Plusieurs entreprises ont mani-
festé leur intérêt pour l'achat de crédits 
basés sur des projets (les Unités de 
Réductions Certifiées des Emissions 
[URCE] et les Unités de Réduction des 
Emissions [URE]). 

Pour les pays africains sous le régime 
actuel de commerce mondial du carbone, le 
Mécanisme de Développement Propre 
offre les plus grandes facilités de parti-
cipation. Le MDP a des caractéristiques-
clés suivantes : 
• il permet aux Parties de l’Annexe I 

d'acheter des URCE auprès des Parties 
hors Annexe I  grâce à des projets 
éligibles ; 

• il exige que le projet contribue au 
développement durable (DD) selon les 
critères de développement durable du 
pays hôte ; 

• il est géré par le Conseil Exécutif 
soutenu par quelques groupes de 
travail, panels et équipes, comme par 
exemple le Panel Méthodologique, le 
Panel d’Accréditation, le Groupe de 
travail sur le boisement/reboisement, le 
Groupe de travail sur les projets à 
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petite échelle, les équipes de délivrance 
des enregistrements et de transfert ; 

• il dispose des modalités et procédures 
régissant l'ensemble du processus, de la 
proposition de projet, de la vérification, 
des méthodologies de référence et de 
surveillance, de l'accréditation à la cer-
tification et de l'octroi des crédits. 

 

13.1.4 Performance des marchés 
mondiaux de carbone 

Le tableau 13.1 montre le statut des projets 
MDP en cours de traitement en mai 2009. 
Les volumes et les valeurs des transactions 
sur tous les marchés du carbone en 2006 et 
2007 ont été résumés dans le tableau 13.2 
ci-dessous. 
La répartition des projets MDP a été 
fortement influencée par le secteur et les 
régions géographiques. 

 
Tableau 13.1. Statut des projets MDP, Mai 2009. 
Source : Site internet UNFCCC CDM, 2009 

 
Comme le montre le tableau 13.3, les deux 
tiers de tous les projets MDP en 2008 sont 
dans le secteur des énergies renouvelables, 
générant 2/5ème de toutes les URCE. Les 
réductions d'émissions dans le secteur de 
l'utilisation des terres contribuent à moins 
de 1% du total des réductions avec seu-
lement neuf projets de boisement et 
reboisement, comme mentionné ci-dessus.

  
 
 
Tableau 13.2. Volumes et valeurs des transactions sur tous les marchés du carbone, en 2006 et 2007. 
Source : Ecosystem Marketplace, New carbon Finance, World Bank, 2008. 

Marché Volume (MtCO2e) Valeur** (million de dollars US) 
2006 2007 2006 2007 

1. Marché volontaire OTC 14,3 42,1 58,5 258,4 
2. CCX 10,3 22,9 38,3 72,4 
3. Total marchés volontaires 24,6 65,0 96,8 330,8 
4. SCEQE 1104,0 2061,0 24436,0 50097,0 
5. MDP primaire 537,0 551,0 6887,0 6887,0 
6. MDP secondaire 25,0 240,0 8384,0 8384,0 
7. Mise en Œuvre Conjointe 16,0 41,0 141,0 495,0 
8. New South Wales 20,0 25,0 225,0 224,0 
9. Total marchés réglementés 1702,0 2918,0 45072,0 66087,0 
10. Total marché mondial* (Milliard de dollars 
US) 1727 2983,0 40,17 66,42 

*) Estimé à plus de 126 milliards de dollars US en 2008 et 150 milliards de dollars en 2009 (même taille que 
l’industrie de la musique), avec le MDP comptant pour environ 20 milliards de dollars (Ecosecurities, 2009) 
**) Valeur par URCE des marchés réglementés = 22 dollars US/tCO2e. Volontaire = 5 dollars US/ tCO2e. 

 
 
 

Statut Nombre 
En cours d’enregistrement 202 
Rejeté ou annulé 136 
En cours de validation 2 935 
Enregistré sans délivrance d’URCE 1 096 
Enregistré avec délivrance d’URCE 500 
Nombre total de projets enregistrés 1 596 
Nombre total des projets 4 869 
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Tableau 13.3. Projets MDP en instance par type, 2008. Source: Risoe CDM/JI Project Pipeline and Analysis 
(http://cdmpipeline.org), 2009. 

Principaux types Nombre % Milliers de CER % 
Réduction de HFC, PFC & N2O 97 2,0 132 528 22,0 
Energies renouvelables 2 877 63,0 241 259 39,0 
CH4 (réduction & ciment & mines de charbon) 704 16,0 105 724 17,0 
Offre d’EE 468 10,0 79 362 13,0 
Changement de combustible 140 3,1 44 408 7,2 
Demande d’EE 207 4,6 7 120 1,2 
Boisement/Reboisement 39 0,9 2 205 0,4 
Transport  9 0,2 981 0,2 
Total 4 541 100,0 613 587 100,0 

 
 
La domination du marché du MDP par 
quatre pays: la Chine, l'Inde, le Brésil et le 
Mexique, détenant 75% des projets MDP 
est clairement illustrée dans la figure 13.1, 
tandis que le tableau 13.4 montre que plus 
de 95% des projets et des URCE sont dans 
la région Asie-Pacifique et en Amérique 
latine, avec l'Afrique abritant environ 2% 
des projets et 3,3% des URCE prévues 
pour 2012. 
 
 

 

Figure 13.1. Distribution régionale des projets MDP 
(marché dominé par 4 pays), 2004-Mars 2009. 
Source : Risoe CDM/JI Project Pipeline and 
Analysis (http://cdmpipeline.org/) 

 
Tableau 13.4. Distribution régionale des projets MDP en instance (2004-2009). Source: Risoe CDM/JI Project 
Pipeline and Analysis (http://cdmpipeline.org/). 

Régions/Catégories Nombre % Milliers 
d’URCE 

URCE 
2012 % Population Par hab. 

Amérique latine 873 18,4 80 486 421 214 14,4 449 0,94 
Asie-Pacifique 3 657 77,3 516 698 2 358 509 80,4 3 418 0,69 
Europe et Asie-centrale 48 1,0 4 105 17 541 0.6 149 0,12 
Afrique 102 2,2 21 085 97 966 3.3 891 0,11 
Moyen Orient 53 1,1 7 783 36 583 1,2 186 0,20 
Pays sous-développés 4 733 100 630 156 2 931 813 100 5 093 0,58 

Remarque : 
- La part régionale du marché mondial est demeurée constante. 
- Même si les pays africains réalisent quelques progrès, leur part de MDP est faible toutes comparaisons 
faites. 
 

http://cdmpipeline.org/�
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La répartition géographique inégale des 
projets s’applique aussi au marché volon-
taire du carbone où l'Asie domine égale-
ment le marché avec 2/5ème des projets, 
tandis que l'Afrique accueille à peine 2% 
des projets (Tableau 13.5) (VCS, 2008, op. 
cit.). 
 
Tableau 13.5. Transactions sur le Marché volontaire 
(OTC) par région, 2007 

Région % 
Asie 39 
Amérique du Nord 27 
Europe et Russie 13 
Australie 7 
Amérique du Sud 7 
Afrique 2 
Autres 5 
 
Il est à noter que près de la moitié des 
projets du marché volontaire sont situés 
dans les pays de l’Annexe I (Amérique du 
Nord, Europe, Russie et l'Australie). 

En 2008/2009, l'économie mondiale a 
dû faire face à une crise financière 
prolongée qui a conduit à un 
ralentissement de l'activité économique 
mondiale, qui à son tour a affecté le 
marché du carbone (Figure 13.2). Le début 
de cette crise, combinée aux incertitudes 
qui existaient alors sur le futur régime de 
gouvernance du changement climatique 
mondial, a entraîné une forte baisse des 
prix des URCE sur le marché en 2008, 
lorsque le marché primaire du MDP a 
connu un recul (Capoor et Ambrosi, 2008; 
2009). Une réduction similaire s’est 
produite au niveau des prix des crédits 
carbone (URCE - crédits carbone au titre 
du MDP; QEE - quotas de carbone alloués 
par le SCEQE), ce qui a conduit à une 
baisse des prix du marché primaire de 
MDP à 10 dollars US/7 euros en Février 

2009 (Figure 13.2). Il y a des signes de 
reprise dans le marché du MDP. 
 

 

Figure 13.2 Recent trends in the carbon market 
2008–2009. Source: Capoor and Ambrosi, 2009. 

 

13.2 Initiatives et expériences en 
Afrique sur le commerce et les 
marchés du carbone 

13.2.1 Participation de l'Afrique au 
MDP 

Le tableau 13.6 montre le nombre cumulé 
de projets MDP en Afrique depuis la 
création du Protocole de Kyoto en 2004 à 
2009, tandis que le tableau 13.7 montre la 
distribution des URCE dans les projets 
MDP en instance en 2008 dans chaque 
pays africains. 
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Tableau 13.6. Nombre cumulé de projets en Afrique 
depuis l’entrée en vigueur du protocole de Kyoto. 
Source: Risoe CDM/JI Project Pipeline and Analysis 
(http://cdmpipeline.org/) 

Pays/ann
ée 

200
4 2005 2006 2007 2008 2009 

Egypte 0 0 5 7 1
2 

1
2 

Maroc 1 4 5 5 1
0 

1
0 

Tunisie 0 0 2 2 2 2 
Afrique 
du Nord 1 4 1

2 
1
4 

2
4 

2
4 

Cameroun 0 0 0 0 0 1 
Cap-Vert 0 0 0 0 0 1 
RD Congo 0 0 0 0 2 2 
Côte-
d’Ivoire 0 1 1 1 2 2 

Ethiopie 0 0 0 0 1 1 
Kenya 0 0 1 4 7 9 
Libéria 0 0 0 0 0 1 
Madagasc
ar 0 0 0 0 1 1 

Mali 0 0 0 1 2 2 
Mauritanie 0 0 0 1 1 1 
Mozambiq
ue 0 0 0 1 1 1 

Nigéria 0 2 2 2 4 6 
Rwanda 0 0 0 0 1 1 
Sénégal 0 0 0 1 2 2 
Afrique du 
Sud 1 7 1

6 
2
3 

2
7 

2
9 

Swaziland 0 0 0 0 1 1 
Tanzanie 0 0 1 2 5 6 

Ouganda 0 1 1 2 8 1
0 

Zambie 0 0 0 0 1 1 
Afrique 
sub-
saharienn
e 

1 1
1 

2
2 

3
8 

6
6 

7
8 

Total 
Afrique 2 15 34 52 90 102 

 
A la mi-2009, il y avait 102 projets MDP 
en Afrique (Tableau 13.6) avec des URCE 
évaluées au total à 1 milliard de dollars 
US. Près d’un tiers de ces projets étaient en 
Afrique du Sud et au Nigéria, avec la 
majorité des URCE portant sur des projets 
industriels et la récupération de méthane ; 
ces deux pays détenant plus de la moitié 
des URCE totales. Bien que le Nigéria 
n’accueille que 4 des projets du continent,  
 

il a plus de 26% des URCE, ce qui s’expli-
que par le grand projet pétrolier de récupé-
ration du méthane en remplacement au 
flaring. Historiquement, comparativement 
à l'Asie-Pacifique et à l’Amérique latine, le 
continent a pris du retard dans les efforts 
concertés d'atténuation, dès la phase pilote 
de la MOC dans les années 1980 du pro-
gramme qui devint plus tard les activités 
exécutées conjointement (AIJ) où les pays 
en développement hébergeaient des projets 
pilotes d'atténuation de GES financés par 
les pays développés (UNFCCC, 1997b; 
UNFCCC, 1999). 
 
Tableau 13.7. Projets MDP en instance en Afrique 
en 2008. Source: Risoe CDM/JI Project Pipeline and 
Analysis (http://cdmpipeline.org/). 

Pays Nombre Milliers de 
URCE en 2012 % d’URCE 

Afrique du Sud 28 24 314 26,6 
Egypte 12 16 673 18,2 
Maroc 10 3 006 3,3 
Ouganda 9 1 175 1,3 
Kenya 8 3 402 3,7 
Tanzanie 6 3 758 4,1 
Nigéria 4 23 821 26,1 
Côte-d’Ivoire 2 5 974 6,5 
Mali 2 281 0,3 
Tunisie 2 4 125 4.5 
Sénégal 2 1 103 1,2 
Mauritanie 1 1 764 1,9 
Mozambique  1 228 0,2 
Madagascar  1 210 0,2 
Zambie  1 588 0,6 
Ethiopie 1 181 0,2 
Swaziland  1 252 0,3 
Rwanda 1 74 0,1 
Cameroun 1 460 0,5 
RD Congo* 1 – – 
Total  96 91 390 100 
*) Données manquantes relatives aux URCE 2012 

Cette réponse mitigée à l'atténuation du 
changement climatique en Afrique est 
sous-tendue par l’historique climat de 
suspicion entourant l'évolution des débats 
sur le changement climatique, avec de  
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nombreux pays africains inquiets du fait 
qu’ils devraient, à la place des pays 
industrialisés qui sont les vrais coupables, 
porter la responsabilité d’assainir l’envi-
ronnement planétaire qui a été souillé par 
leurs cousins riches. L'absence d’émissions 
industrielles significatives sur le continent, 
couplée avec une certaine réticence des 
groupes écologiques, en particulier dans 
l'ouest, à impliquer le secteur de 
l'utilisation des terres dans les efforts de 
réduction des émissions ont également 
contribué à cette réponse lente. 
 

13.2.2 Répartition sectorielle des 
projets MDP en Afrique  

Similaire à la situation mondiale, la ré-
partition sectorielle des projets MDP en 
Afrique est dominée par les énergies 
renouvelables suivies de la réduction des 
émissions causées par les décharges ou la 
récupération du méthane, ce qui représente 
deux tiers des projets MDP sur le continent 
(Figure 13.3). Alors que les projets de 
boisement/reboisement représentent moins 
de 1% des projets MDP dans le monde, en 
Afrique, ils représentent 10% des projets 
MDP. Cette tendance est prometteuse car 
elle signifie qu'il y a un fort potentiel de 
séquestration du carbone sur les terres en 
Afrique par rapport au faible potentiel de 
réduction des émissions provenant des 
combustibles fossiles et de l'industrie. 
 

 
Figure 13.3. Répartition sectorielle des projets MDP 
en Afrique. Source: Risoe CDM/JI Project Pipeline 
and Analysis (http://cdmpipeline.org). 

 

13.2.3 Projets MDP de 
boisement/reboisement (B/R)  

Comme indiqué précédemment, une rareté 
des projets MDP dans les secteurs liés à 
l’utilisation des terres a été observée. Fin 
2009, il y avait seulement quatre projets 
forestiers enregistrés au titre du MDP, à 
savoir en Chine, Macédoine, Inde et 
Ouganda. En Mars 2009, on comptait 
seulement 39 projets de B/R en instance à 
l'échelle mondiale, dont environ un tiers en 
Afrique (Tableau 13.8). 
 
Tableau 13.8. Projets MDP B/R en instance en 
Afrique (Mars 2009). Source: Risoe CDM/JI Project 
Pipeline and Analysis (http://cdmpipeline.org), 2009. 

Ouganda 5 
Tanzanie 3 
RDC 2 
Mali 1 
Ethiopie 1 
Total en Afrique 12 
Total au plan mondial 39 
 
 
  

http://cdmpipeline.org/�
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Une question clé est: "Pourquoi s'attarder 
sur les projets forestiers d'atténuation en 
Afrique?" Il y a de nombreux facteurs qui 
font des activités de B/R, le pivot de la 
contribution de l'Afrique à l'effort d'atté-
nuation du climat mondial, au nombre 
desquels : 

1. L'Afrique jouit d’une abondance de 
terres (Figure 13.4) et, puisque la terre est 
le facteur-clé du B/R, le continent dispose 
d’un potentiel élevé pour la séquestration 
du carbone. Malgré une population de près 
de 900 millions d'habitants, de grandes 
superficies restent disponibles pour le 
boisement et le reboisement en raison de 
l'immensité du continent (environ 3,1 
milliards d'hectares) ; 
 

 

Figure 13.4. Acteurs-clés dans les efforts 
d’atténuation du changement climatique représentés 
sur le territoire africain. Source : Compilé de 
Googlemaps. 

 
2. Dans une étude menée par le 

GCOMAP sur le potentiel forestier mon-
dial d'atténuation (Sathaye et al., 2006),  
 

l'analyse de la disponibilité des terres 
pour l'atténuation dans le secteur 
forestier a montré qu’en Afrique : 
• Au moins 200 millions d'hectares 

sont disponibles pour le B/R, et 
proviennent de grandes zones ayant 
autrefois subi une déforestation et 
des prairies actuellement non uti-
lisées pour le pâturage ou pour une 
gestion significative de la faune ; 

• Il existe un grand potentiel pour le 
boisement parce que le taux actuel 
de plantation, inférieur à 200 000 
hectares par an, est insuffisant pour 
satisfaire la demande croissante de 
produits ligneux par les populations 
et les économies en croissance 
rapide. La Chine, par exemple, a 
plus de 60 millions d'hectares de 
plantations à courtes et longues ro-
tations ; l'Inde dispose de 40 mil-
lions d'hectares, tandis que 
l'Afrique ne dispose que de 8,5 
millions d'hectares (Sathaye et al., 
op cit.) ; 

• Il y a un avantage comparatif 
important dans les investissements 
au titre du MDP dans les forêts et 
les terres sauvages en Afrique à 
cause du coût relativement faible de 
mise en place des plantations et de 
la durée de rotation nécessaire pour 
atteindre l'accumulation maximale 
de carbone beaucoup plus courte. 
Le prix des intrants, en particulier 
de la rente foncière et de la main 
d’œuvre est assez faible par rapport 
à d'autres régions et la croissance 
des arbres est beaucoup plus rapide 
en raison des conditions ambiantes 
et la durée de la période de 
croissance ; 
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• Compte tenu de son potentiel dans 
les secteurs liés à l'utilisation des 
terres, l'Afrique peut apporter en 
faveur de l'atténuation un très grand 
nombre d'URCE provenant du 
secteur de l'utilisation des terres par 
rapport à celles des secteurs de 
l'énergie et des autres secteurs de 
l'économie ; 

• Investir dans le MDP du secteur 
forestier en Afrique fait ressortir 
d'autres avantages environne-
mentaux et économiques qui 
découlent du boisement/ reboise-
ment sur un continent sans reboi-
sement suffisant ; 

• L'Afrique a un taux élevé de défo-
restation, estimé à 5 millions d'hec-
tares par an. Si une partie 
importante de cette zone est prise 
en compte dans la REDD, des 
centaines de millions de tonnes 
d'émissions évitées seront acquises 
et traduites en milliards de dollars. 

Il faut garder à l'esprit que les réelles 
superficies de B/R réalisées au titre du 
MDP et de la REDD dépendront de 
l’éligibilité nationale, de la concurrence 
pour les terres, de la politique d'utilisation 
des terres et du respect des critères 
correspondant aux modalités et procédures. 
 

13.2.4 Eléments clés du potentiel 
d'atténuation des forêts en Afrique 

En vertu des modalités et procédures en 
vigueur pour le MDP, ainsi que de la 
compréhension générale de l'Accord de 
Copenhague, de nombreuses possibilités 
existent pour les mesures d'atténuation 
dans le secteur forestier en Afrique. Les 

principaux facteurs contribuant à ce 
potentiel élevé se présentent comme suit : 
• De nombreux écosystèmes sont poten-

tiellement éligibles pour les projets de 
boisement et de reboisement en 
Afrique. Il s'agit notamment des terres 
déboisées qui n’ont pas été replantées, 
des terres dégradées, des paysages à 
faible densité de carbone tels que les 
prairies, bosquets et les buissons, et des 
terres à faible émission de carbone et à 
usages multiples comme l'agrofo-
resterie et les terres sylvo-pastorales ; 

• Les facteurs économiques existants 
indiquent une croissance rapide de la 
demande intérieure et de l’exportation 
des produits et services forestiers. La 
demande croissante devra être satisfaite 
à partir de nouvelles forêts si le 
continent ne veut pas épuiser ses forêts 
naturelles qui subissent déjà une forte 
pression dans de nombreux pays 
africains. La demande accrue d’entre-
tien et de renouvellement des éco-
systèmes de la faune ouvre des pos-
sibilités supplémentaires pour un reboi-
sement adapté dans ces domaines ; 

• L'Afrique a les connaissances et les 
compétences pour mettre en œuvre des 
projets d'atténuation dans le secteur 
forestier. Il existe un cadre restreint 
mais croissant de professionnels de la 
foresterie et de la faune locales capa-
bles de mettre en place des projets et 
des programmes carbone en foresterie ; 

• Les investissements insignifiants 
actuels et passés dans la foresterie 
traditionnelle rendent impérative l’ex-
ploration de ces nouvelles pistes créa-
tives pour canaliser les fonds d'in-
vestissement dans le reboisement.  
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Comme mentionné précédemment, 
l'Afrique augmente la superficie de ses 
plantations de 200.000 hectares de 
plantations par an par rapport à la 
Chine et l'Inde qui, chaque année 
ajoutent 1,4 millions d'hectares et 650 
000 hectares respectivement (Sathaye 
et al., Op. Cit.)°; 

• L'Afrique a présenté de puissants liens 
historiques entre les peuples, le 
pouvoir, les terres, les forêts et les 
arbres. Des programmes de boisement 
efficaces peuvent exploiter cette 
relation en concentrant les activités 
B/R dans les zones où les gens 
s’approprieront ces projets afin 
d'améliorer leur pouvoir social en plus 
des avantages économiques dérivés. 

Le tableau 13.9 montre la superficie des 
terres potentiellement disponibles pour le 
boisement en Afrique, sur la base des taux 
de référence de déforestation puis de 
boisement et reboisement conventionnel au 
cours du 21ème siècle. Selon le modèle 
GCOMAP sur le potentiel mondial 
d'atténuation dans le secteur forestier, la 
superficie cumulée de référence sous 
plantations d'ici 2100 devrait être d'environ 
20 millions d'hectares, comparativement à 
environ 350 millions de déforestation de 
référence dans la même période. Même si 
50% de la superficie déboisée est utilisée à 
d'autres fins comme l'agriculture, les 
infrastructures et les habitations, environ 
200 millions d'hectares seront encore 
disponibles pour le boisement et le 
reboisement, en supposant que les 
modalités et procédures soient modifiées 
pour élargir le champ d'application de 
l'éligibilité des terres pour les efforts 
d’atténuation du changement climatique au 
cours des négociations post COP15. Ceci  
 

est plus probable étant donné l'intégration 
des MAAN dans le secteur forestier et des 
autres utilisations des terres. 

 
Tableau 13.9. Superficies de référence potentielles 
en Afrique pour le MDP et la REDD+ (million d’ha). 
Source : GCOMAP-Sathaye et al., op. cit., 2006. 

Année 2050 2100 
Rotation courte  4 8 
Rotation longue  5,75 11,50 
Superficie totale reboisée* 9,75 19,50 
Déforestation 204,67 347,90 
Superficies de forêts 
gagnées - 194,92 - 328,41 

*) MDP modifié avec expansion de l’éligibilité des 
terres au titre de l’accord de Copenhague 

 
Les estimations de ce même modèle pro-
jettent un gain de 25,4 millions de tonnes 
de C par an (123 millions de tCO2) de R/B 
au cours du siècle prochain, et quelques 
62,2 millions de tonnes de C par an (228 
millions de tCO2) de réduction de la 
déforestation en se basant sur un scénario 
de prix du carbone de 37 dollars US/tCO2 
avec une croissance de 5% par an à partir 
de 2000 (Tableau 13.10). Ces valeurs 
donnent une appréciation globale des 
quantités de carbone qui peuvent être 
séquestrées dans les forêts africaines et les 
arbres ainsi qu’une indication des impor-
tantes sommes d’argent qui peuvent être 
tirées de ces activités. Ces valeurs sont à 
peu près comparables à celles des deux 
autres grands modèles globaux d'atténua-
tion des forêts - GTM et IMAGE (Alcamo 
et al, 1998; EMF22, 2005). 
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Tableau 13.10. Gain potentiel de carbone en Afrique 
pour un prix de 37 dollars US/tCO2 + 5%/an pour le 
siècle prochain. Source : GCOMAP – Sathaye et al., 
op.cit, 2006. 

Année 2050 (Millions 
de tC) 

2100 (Millions 
de tC) 

Rotation courte     55    687 
Rotation longue   145 1 857 
Total boisement   200 2 544 
Déboisement 6 806 6 222 
Gain C net 7 006 8 766 

 
 

13.3 Opportunités et défis de 
l'Afrique dans le commerce et les 
marchés du carbone  

13.3.1 Contexte 

Le MDP a été créé pour promouvoir 
l'accueil des projets de réduction des 
émissions de GES par les pays en voie de 
développement signataires du Protocole de 
Kyoto, l'utilisation du financement fourni 
par les pays développés/ industriels 
(Annexe I) comme un partenariat gagnant-
gagnant, avec la Partie de l’Annexe I 
tenant ses engagements de réduction des 
émissions à un coût moins élevé, tandis 
que le pays en voie de développement 
atteint certains objectifs de développement 
durable. 

Le MDP a été institué conformément à 
l'article 12 du Protocole de Kyoto, qui a été 
approuvé en 1997. Les modalités et 
procédures détaillées pour sa mise en 
œuvre ont ensuite été convenues par les 
Parties en 2001, dans le cadre des Accords 
de Marrakech (UNFCCC, 2001). En cette 
même année, le Conseil Exécutif du MDP 
(CE-MDP) a été formé et a commencé à 
mettre en place la structure et le processus  
 

du système international du MDP. Les 
premiers projets MDP ont été officiel-
lement enregistrés auprès du Conseil 
Exécutif en 2004, et depuis lors, le nombre 
de projets en instance a continué de croître 
régulièrement. 
 

13.3.2 Domaines d’application : 
Emissions de GES admissibles et des 
secteurs clés au titre du MDP 

Le Mécanisme de Développement Propre 
est l'un des mécanismes importants du 
Protocole de Kyoto pour la réduction de la 
concentration atmosphérique de GES, dans 
le but d'atténuer les changements 
climatiques d'origine anthropique. Le 
GIEC a identifié six types de gaz (Tableau 
13.11), dont la réduction des émissions est 
l'objectif du Protocole, tandis que le 
Conseil Exécutif du Protocole a identifié 
15 secteurs clés à partir desquels les Parties 
peuvent cibler les activités de réduction 
des émissions que sont : 
• les industries du secteur énergétique 

(sources renouvelables et non renou-
velables) ; 

• la distribution de l'énergie; 
• la demande en énergie; 
• les industries manufacturières; 
• les industries chimiques; 
• la construction; 
• les transports; 
• les mines; 
• l’industrie métallurgique; 
• les émissions fugitives imputables aux 

combustibles (solides, pétrole et gaz) ; 
• les émissions fugitives provenant de la 

production et la consommation d'hy-
drocarbures halogénés et d'hexafluo-
rure de soufre ; 
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• l’utilisation des solvants; 
• le traitement et l'élimination des dé-

chets ; 
• le boisement et le reboisement ; 
• l’agriculture. 

Tableau 13.11. Types de GES et leur Potentiel de 
Réchauffement Planétaire (PRG) Source : IPCC, 
2001. 

Gaz à effet de serre Symbole 
chimique 

Potentiel de 
réchauffement 
planétaire 

Dioxyde de carbone CO2       1 
Méthane CH4      21 
Oxyde nitreux N2O      310 

Hydrofluorocarbones 

HFC-23 
HFC-125 
HFC-134a 
HFC-152a 

 11 700 
  2 800 
  1 300 
     140 

Perfluorocarbones 
- Tetrafluoromethane 
- Hexafluoroethane 

 
CF4 
C2F6 

 
  6 500 
  9 200 

Hexafluorure de soufre SF6 23 900 
 

13.3.3 Activités et projets d’Utilisation 
des Terres, Changement d’Affectation 
des Terres et Foresterie (LULUCF) sur 
les marchés du carbone 

Bien que la réduction des émissions puisse 
s’opérer dans tous les secteurs énumérés 
ci-dessus, le secteur de l’utilisation des 
terres offre les meilleures perspectives au 
MDP en Afrique, en raison de la quantité 
relativement importante des émissions 
réelles et potentielles et de la possibilité de 
séquestrer le carbone sur de vastes 
superficies des terres. Quatre principaux 
domaines de ce secteur peuvent bénéficier 
d’un financement carbone : 
 

1. Boisement et reboisement ; 
2. Réduction de la déforestation et de 

la dégradation des forêts ; 
3. Agriculture, élevage, agroforesterie 

(agrosylviculture et sylvo-pasto-
ralisme) ; 

4. Bioénergie, y compris, les biocar-
burants et l'efficacité énergétique. 

Plus important encore, les possibilités de 
financement du carbone dans le secteur de 
l'utilisation des terres entrent également 
dans les domaines prioritaires, en termes 
de projets et des programmes qui 
accroissent la capacité des pays africains 
vulnérables à s'adapter au changement 
climatique. Les projets dans le secteur de 
LULUCF, souvent appelés projets «puits», 
prennent essentiellement en compte la 
séquestration du carbone et peuvent, par 
conséquent, générer des unités de 
réduction des émissions négociables. A 
l'heure actuelle, les projets MDP sont 
limités à des activités de boisement et de 
reboisement (B/R). Cependant, en principe, 
les projets LULUCF pourraient inclure la 
mise en œuvre d'autres pratiques agricoles 
durables (comme l'agriculture de conser-
vation) ainsi que le ralentissement du 
rythme de la déforestation et de la 
dégradation des forêts conformément à 
l'Accord de Copenhague. 
Comme le montre le tableau 13.12, il y a 
plus de projets bio-carbone en Afrique que 
le nombre total de projets MDP, et cela est 
principalement dû à la prolifération des 
projets du marché volontaire de carbone. 
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Tableau 13.12. Projets nationaux de bio-carbone dans les pays africains comparés aux projets dans le 
secteur de l’énergie. Source : Chomba and Minang, 2009 ; and http://cdmpipeline.org/, op. cit. 

Pays Total projets 
bio-carbone 

Projets MDP 
en instance Observations 

Madagascar 20 1 Plus de projets R/B que de projets liés à l’énergie 
Ouganda 15 10 Plus de projets R/B que de projets liés à l’énergie 
Ethiopie 13 1 Plus de projets R/B que de projets liés à l’énergie 
Kenya 8 14 Plus de projets dans le secteur énergétique que dans le R/B 
Sénégal 7 0 Plus de projets R/B que de projets liés à l’énergie 
Tanzanie 7 5 Plus de projets R/B que de projets liés à l’énergie 
RD Congo 5 1 Plus de projets R/B que de projets liés à l’énergie 
Mali 5 2 Plus de projets R/B que de projets liés à l’énergie 
Cameroun 4 1 Plus de projets R/B que de projets liés à l’énergie 
Mozambique 4 1 Plus de projets R/B que de projets liés à l’énergie 
Afrique du Sud 4 27 Plus de projets dans le secteur énergétique que dans le R/B 
Egypte 0 12 Projets uniquement dans le secteur énergétique 
Maroc 0 10 Projets uniquement dans le secteur énergétique 
Total 92 87  

 
 

13.3.3.1 Boisement et reboisement (B/R) 
Malgré le fait que le B/R ait été inclus 
comme une activité légitime dans les 
Accords de Marrakech, seuls quatre projets 
forestiers MDP ont été enregistrés à travers 
le monde comme au début de l'année 2009 
et seulement neuf en Octobre 2009, y 
compris le seul projet B/R en Afrique 
(Ouganda) enregistré en Octobre 2009. En 
revanche, plus de 5000 projets sont en 
cours dans les autres secteurs à travers le 
monde. Cette tendance révèle certains 
problèmes techniques, procéduraux et de 
mise en œuvre associés aux projets B/R 
relevant du MDP, obstacles qui sont 
actuellement plus prononcés en Afrique 
que dans d'autres régions. 

Les projets B/R devraient mettre en 
évidence des avantages considérables en 
matière de développement pour les 
promoteurs de projets (petits exploitants, 
communautés). La conception et la mise en 
œuvre de projets de B/R doit être fondée 
sur une bonne compréhension des activités 
ménagères et communautaires qui y sont 
liées. Le boisement ou le reboisement de la 

plupart des savanes boisées d'Afrique 
n’offre pas un fort potentiel de carbone du 
fait de la faible productivité inhérente à ces 
régions arides. Les exceptions sont les 
plaines inondables riveraines et les eaux 
souterraines où la densité de carbone, 
estimée à environ 60tC/ha (GIEC, 2004), 
est beaucoup plus élevée que la capacité 
moyenne de stockage de la totalité des 
savanes boisées sur le continent. En outre, 
dans ces zones arides de moins de 1000 
mm de précipitations annuelles, près de 
50% de la biomasse est souterraine (IPCC, 
2004, op. Cit.), le carbone organique du sol 
étant estimé à environ 20t C/ha dans les 30 
premiers cm du sol. La faible productivité 
des savanes boisées d'Afrique offre donc 
clairement de minces possibilités pour une 
séquestration efficace du carbone grâce au 
boisement et au reboisement, sauf si d’im-
portants amendements comme la fertili-
sation ou l'irrigation sont réalisés, mais, 
étant donné les implications de coûts et le 
stress hydrique qui sévit sur une grande 
partie du continent, ces amendements sont 
inappropriés. Le boisement et le reboi-
sement d’écosystèmes plus fertiles et plus 

http://cdmpipeline.org/�
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riches en ressources hydriques offrent un 
potentiel plus attractif en termes de 
prestations carbone, mais dans la plupart 
des pays africains, ces mêmes zones sont 
utilisées en priorité pour l'agriculture, les 
agglomérations et la conservation. Cette 
situation annonce clairement un conflit 
d'utilisation des terres, étant donné l'im-
portance de la production alimentaire 
comparée aux longues périodes de rotation 
requises par les forêts. 
 

13.3.3.2 Efficacité énergétique de la 
biomasse 
La majorité des populations d’Afrique sub-
saharienne dépendent principalement de 
l'énergie de la biomasse sous forme de bois 
de feu et de charbon pour répondre à la 
majeure partie de leurs besoins en énergie. 
La Tanzanie est un exemple typique de la 
dépendance à l’égard de l’énergie de la 
biomasse dans la région, avec une 
consommation de bois de feu de 250 
kg/mois par ménage ; ce qui représente 
environ 70% de la consommation totale 
d'énergie primaire (Makundi, 2010). La 
consommation de l'énergie de la biomasse 
s’accroît avec la population à un taux 
constant d'environ 3% par an, avec environ 
90% de l'énergie consommée essentiel-
lement par le  secteur résidentiel et 
commercial pour la cuisine, le chauffage 
de l’eau et d’autres usages domestiques et 
commerciaux. Le secteur industriel occupe 
les 10% restants. 

Les perspectives à long terme pour 
l'approvisionnement durable en bois de feu 
et en charbon de bois sont menacées par la 
déforestation, l'abattage délibéré des arbres 
et la dégradation des forêts dans toutes les 
régions du continent. Cette situation est  
 

exacerbée par l'utilisation généralisée de 
technologies inefficaces pour la 
transformation du bois en charbon de bois 
et pour brûler le bois de feu et le charbon 
de bois dans les fourneaux. 

Divers problèmes assaillent le secteur 
de la biomasse, celui-ci étant le principal 
fournisseur d'énergie primaire en Afrique. 
Le problème le plus profond émane de la 
nécessité de répondre à la demande 
croissante en énergie, d'une population en 
pleine expansion, compte tenu des 
ressources naturelles du milieu, avec la 
pression de l'industrie du bois sur les 
forêts, sans compter les incendies, les 
pratiques d'agriculture itinérante, puis la 
production et l'utilisation inefficaces du 
bois de feu et du charbon de bois. 

Les ressources de la biomasse autres 
que le bois de feu et le charbon de bois qui 
sont respectueux de l'environnement com-
prennent les résidus de cultures et de sciure 
de bois, les déchets des animaux et des 
municipalités, les copeaux et écorces. En 
outre, les cultures énergétiques telles que la 
canne à sucre, le palmier et le jatropha 
pourraient être transformées en com-
bustibles liquides comme substituts des 
produits pétroliers. Jusqu'à présent, 
l'utilisation de ces ressources n’a pas été 
pleinement exploitée et pourtant il existe 
un important potentiel de génération des 
crédits carbone grâce à l'énergie 
renouvelable et aux technologies alterna-
tives. Trois technologies d’utilisation de la 
biomasse sont recommandées pour l'atté-
nuation des GES et sont donc priorisées 
dans la région pour les projets du MDP et 
de carbone volontaire (CV) : 1) les fours et 
fourneaux améliorés, 2) l’utilisation des 
résidus industriels pour la production 
combinée de chaleur et d'électricité, 3) la  
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production et l'utilisation de biocarburants 
liquides pour remplacer l'utilisation de la 
biomasse et/ou compléter l'utilisation des 
combustibles fossiles. 

1. Amélioration des fourneaux. Tradi-
tionnellement, la cuisine est faite princi-
palement en utilisant du bois de feu, du 
charbon ou des résidus de culture comme 
combustible, sur un foyer fait de trois 
pierres ou un simple fourneau à charbon 
énergétiquement inefficace. Les inconvé-
nients des méthodes traditionnelles 
comprennent : 
• la grande consommation de combus-

tibles en raison de leur inefficacité ; 
• la faible vitesse de cuisson due au fait 

que la majeure partie de la chaleur est 
dissipée loin de la surface cible ; 

• la fumée du combustible ne peut pas 
être canalisée ou acheminée hors de 
l'environnement de cuisson. Les utili-
sateurs (principalement des femmes et 
des enfants) inhalent donc la fumée et 
cela a de graves conséquences sur leur 
santé ; 

• les bébés et les enfants courent un 
grave risque d’exposition aux flammes 
des fourneaux, une cause courante 
d’horribles accidents domestiques. 

L’efficacité des foyers traditionnels se 
situe entre 10 et 20%, tandis que les foyers 
améliorés ayant des rendements allant 
jusqu'à 35% pourraient être promus afin de 
réduire la consommation de bois de feu 
d'environ 40% (Makundi, 1998). Il existe 
des foyers beaucoup plus efficaces mais 
plus chers. Bien que des initiatives 
nationales aient été lancées pour 
promouvoir l'utilisation de fourneaux 
efficaces, des améliorations sont possibles. 
C'est un domaine qui peut être exploité par 
les promoteurs de projets MDP et de  
 

carbone volontaire, pour générer de 
grandes quantités de crédits carbone, tout 
en répondant aux aspirations de déve-
loppement durable des pays africains, dans 
le domaine de la consommation d'énergie 
de la biomasse. En exploitant ces mé-
canismes de Copenhague comme finan-
cement à mise en œuvre rapide, des 
programmes d'amélioration de l'efficacité 
de la conversion et de l'utilisation de la 
biomasse comme source d'énergie peuvent 
être lancés afin de produire de grandes 
quantités de réduction des émissions qui 
peuvent être ensuite valorisées sous forme 
d’investissements sur le marché carbone. 

2. Cogénération de chaleur et 
d'électricité à partir des résidus indus-
triels. Les usines alimentées par du bois 
peuvent utiliser les déchets de bois comme 
la sciure et les copeaux pour la 
cogénération de chaleur et d'électricité. 
Cela contribuera à réduire la dépendance 
vis-à-vis des combustibles fossiles ou la 
dépendance excessive à l’égard de l'hydro-
électricité, notamment compte tenu des 
impacts prévus du changement climatique 
sur les ressources hydrologiques – 
diversification énergétique. Il existe un 
potentiel significatif de réduction des 
émissions de carbone associées à la 
cogénération qui peut être utilisé dans les 
projets MDP et CV. 

3. Biocarburants - biogaz et biodiesel. 
L'utilisation de biogaz comme source 
d'énergie se situe généralement dans le 
cadre du champ d'application de la 
réduction des émissions dans les forêts 
dans la mesure où elle se substitue à la 
biomasse prélevée de manière non durable. 
Le biodiesel peut également être considéré 
comme un domaine potentiel du marché du 
carbone dans le secteur forestier en ce sens  
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que de grands espaces réservés à la 
production des biocarburants seront sous la 
juridiction des forêts, ou remplaceront les  
forêts à faible densité de carbone pré-
existantes. 

En Afrique, un intérêt accru pour les 
biocarburants a été suscité par la hausse 
des prix des combustibles fossiles, avec 
des prévisions de nouvelles hausses dues à 
la demande mondiale croissante causée 
principalement par le rythme effréné de la 
croissance économique de la Chine, de 
l'Inde et du Brésil. En plus de la 
substitution basée sur les prix, davantage 
de pays africains sont à la recherche de 
biocarburants à des fins de sécurité 
énergétique. Beaucoup d'entreprises d'Asie 
et d'Occident, qui considèrent les 
biocarburants comme un chemin d'accès au 
marché du carbone, ont loué de vastes 
étendues de terres en Afrique pour la 
production de biocarburants. Par exemple, 
en Mars 2009, les chiffres officiels 
montrent qu'il y a eu environ 20 entreprises 
qui ont demandé des terres pour la 
production commerciale de biocarburants 
en Tanzanie, avec des superficies allant de 
30.000 à 2 millions d'hectares (Sulle et 
Nelson, 2009). 

Les biocarburants peuvent également 
constituer une nouvelle source de revenus 
agricoles dans les zones rurales, et une 
source d’amélioration des infrastructures 
locales et d’un développement global. La 
production de biocarburants n'est pas 
nécessairement faite par de grandes 
exploitations ou par des investisseurs 
étrangers, mais peut également être 
effectuée par les petits agriculteurs. Les 
cultures destinées à la production de 
biocombustibles tels que les oléagineux 
(palmier à huile, cocotier, jatropha et  
 

tournesol) peuvent fournir de nouvelles 
possibilités importantes pour améliorer les 
rendements de l'agriculture, y compris sur 
les terres relativement improductives ou 
infertiles. Les agriculteurs peuvent donc 
tirer profit du marché du carbone comme 
source supplémentaire de revenus grâce à 
l’adoption des cultures de biocarburants 
comme cultures intercalaires. L'intérêt des 
étrangers pour la production de 
biocarburants dans les pays africains est en 
grande partie dicté par le faible coût des 
terres et de la main-d’œuvre en Afrique 
rurale (Cotula et al., 2008). Les inves-
tisseurs ciblent de nombreuses étendues de 
terres qui sont perçues comme « inex-
ploitées » ou « marginales » en termes de 
productivité et de potentiel agricole. Avec 
l’intérêt accru pour l'attribution de ces 
superficies aux biocarburants, la sécurité 
foncière ainsi que l’accès ou l’exercice des 
droits des résidents locaux et communautés 
des zones rurales africaines sont 
potentiellement menacés. 
 

13.3.3.4 Réduction des émissions dues à 
la déforestation et à la dégradation des 
forêts (REDD) 
Dans la feuille de route de Bali en 2007 
vers un nouveau régime de lutte contre le 
changement climatique pour la deuxième 
période d'engagement et au-delà, il a été 
convenu d'élargir le champ d'application 
sectoriel afin d’y inclure la réduction des 
émissions de la déforestation et la 
dégradation des forêts, notamment grâce à 
une gestion durable des forêts (REDD+). 
Grâce au Plan d'action de Bali (1/CP.13 et 
2/CP.13), la COP a décidé de lancer un 
processus global pour permettre la mise en 
œuvre complète, efficace et durable de la  
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Convention au moyen de l'action coopé-
rative à long terme, maintenant, jusqu'à et 
au-delà de 2012 (UNFCCC 2007 : 
décisions 1 / CP.13 et 2/CP.13). 

L'Accord de Copenhague dans ses 
décisions 6/CP.15 et 8/CP.15 approuve 
formellement la REDD et propose un 
mécanisme préliminaire de financement du 
programme,  grâce à des mesures incita-
tives positives initiales (UNFCCC, 2009a). 
La décision 7/CP.15 n’exclut pas non plus 
la REDD+ des mécanismes applicables au 
marché lorsque les conditions le permet-
tent. 

La REDD+ est une nouvelle approche 
de conservation des forêts qui exige que les 
pays prennent en compte les résultats de 
recherches préexistants sur la déforestation 
et les leçons tirées de précédentes 
initiatives de conservation des forêts en 
vue de formuler des politiques efficaces 
qui réduisent de manière mesurable et 
vérifiable les émissions liées à la 
déforestation et la dégradation des forêts. 
En attendant l'élaboration des modalités et 
procédures de surveillance, de déclaration 
et de vérification pour la REDD+, les pays 
africains ont besoin de jeter les bases de 
l’exploitation du potentiel offert par ce 
nouveau secteur carbone (préparation à la 
REDD). Les principales étapes qui doivent 
être suivies en vue d'exploiter pleinement 
la nouvelle piste de conservation et de 
gagner des ressources en carbone sont les 
suivantes : 

1. La création par les institutions 
nationales chargées de la gestion 
des forêts des conditions pré-
liminaires nécessaires à la par-
ticipation de chaque pays. Ces 
mesures incluent notamment la 
mise en œuvre d’études de  
 

référence sur la déforestation et la 
dégradation des forêts dans le pays 
prenant en compte l'identification 
des facteurs et des processus qui 
sous-tendent la déforestation et la 
dégradation des forêts. La dis-
tinction entre les causes immédiates 
et les causes sous-jacentes est 
devenue une pratique courante. Les 
causes immédiates désignent les 
activités liées à la déforestation et à 
la dégradation des forêts compre-
nant l'expansion de l'agriculture, 
l'extension des infrastructures et 
des habitations et l'extraction du 
bois. Les causes sous-jacentes sont 
des facteurs démographiques, éco-
nomiques, technologiques, politi-
ques, institutionnels et culturels 
(Geist et Lambin, 2002). 

2.  La réalisation d’études visant à 
identifier des mesures efficaces 
pour réduire la déforestation et la 
dégradation des forêts. 

3.  La mise en œuvre des mesures 
identifiées conformément aux ob-
jectifs de conservation des forêts et 
de développement durable de 
chaque pays. 

4. La recherche de financement grâce 
aux mécanismes de financement de 
Copenhague et aux sources 
bilatérales puis multilatérales pour 
la mise en œuvre des mesures 
proposées. Ces sources compren-
nent, notamment, le Norway’s In-
ternational Climate and Forests Ini-
tiative (NICFI), le Fonds de Parte-
nariat pour le Carbone Forestier 
(FCPF), le Fonds Forestier du 
Bassin du Congo (FFBC) et l'ONU-
REDD, pour n’en citer que 
quelques-uns. 
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5. L’incitation des collectivités loca-
les, des acteurs privés et des par-
tenaires au développement à mettre 
en œuvre des mesures spécifiques 
appropriées visant à réduire la 
déforestation et la dégradation des 
forêts dans les localités. 

6. L’utilisation des ressources dispo-
nibles mentionnés ci-dessus afin 
d'intensifier la protection des forêts 
naturelles et des écosystèmes 
vulnérables par le biais de program-
mes publics et l’encouragement des 
initiatives privées, qui permettent à 
l'intervenant de bénéficier des 
crédits carbones et des autres avan-
tages accessoires qui en résultent. 

Les stratégies REDD + doivent intégrer 
des politiques en dehors du secteur 
forestier au sens strict, comme l'agriculture 
et l'énergie. Une meilleure coordination 
entre les secteurs est la clé pour faire face 
aux causes non-forestières de la défores-
tation et la dégradation (Angelsen et Kai-
mowitz, 1999). Quatre types de politiques 
qui pourraient réduire la déforestation sont 
des politiques visant à baisser les loyers 
agricoles, accroître et percevoir la rente 
forestière, réglementer directement l'utili-
sation des terres et enfin, les politiques 
trans-sectorielles qui sous-tendent les trois 
premières. Ces politiques et programmes 
relevant de l’Accord de Copenhague 
peuvent être assujettis aux Mesures 
d'Atténuation Appropriées au niveau 
National (MAAN) et dans l'avenir, peuvent 
même devenir négociables en fonction du 
rôle donné au marché par rapport au 
financement public de la REDD+. Les 
mesures spécifiques susceptibles d’être 
adoptées dans le cadre de ces politiques et 
programmes peuvent inclure : 

1. La réduction de la rentabilité de 
l'agriculture extensive dans les 
zones où la persistance de la 
déforestation est causée par la 
conversion des forêts à l'agricul-
ture. Ceci peut être réalisé à 
travers : 
a. des mesures visant à baisser les 

prix agricoles ciblés ; 
b. la création d'activités extra-

agricoles génératrices de reve-
nus ; 

c. la promotion de l’agriculture in-
tensive près des frontières avec 
la déforestation et le soutien 
sélectif de l'agriculture exten-
sive, si nécessaire ; 

d. l’institution de mesures visant à 
freiner la déforestation qui 
accompagne la construction de 
nouvelles routes à travers les 
zones boisées ; et 

e. l’institution de politiques visant 
à sécuriser les droits fonciers 
dans les zones agricoles. 

2. L'augmentation de la rente fores-
tière et son recouvrement par les 
propriétaires forestiers afin d'en-
courager le maintien des forêts 
grâce à : 
a. l’augmentation des prix des 

produits forestiers ne provenant 
pas de la déforestation ; 

b. l'instauration et le renforcement 
de la gestion communautaire 
des forêts (GCF) de manière à 
améliorer l’accès aux biens 
publics locaux et services 
provenant des forêts et leur 
répartition ; 
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c. l'introduction et le renforcement 
du régime de paiement pour 
services environnementaux 
(PSE) comme l'eau, 
l'écotourisme et le carbone. 

3. La réglementation de l'utilisation 
des terres et du changement 
d'affectation des terres grâce à 
l'application directe des lois en 
vigueur sur la protection des forêts, 
des ordonnances et des directives 
sur l'utilisation des terres éligibles 
dans divers écosystèmes ; 

4. La mise en œuvre des politiques 
transversales existantes qui mo-
dèrent le changement d’affectation 
des terres, en particulier celles 
visant à mettre fin à l’exploitation 
illégale des forêts et au changement 
d'affectation des terres. 

D’autres mesures et politiques générales 
importantes comprennent la décentralisa-
tion et la bonne gouvernance, en particulier 
les mesures anti-corruption dans le secteur 
de la foresterie. 
 

13.3.3.5 Industrie forestière et produits 
ligneux  
Le secteur forestier peut accumuler des 
crédits carbone en utilisant des déchets de 
bois et de sciure de bois, comme cela a été 
souligné ci-dessus, pour produire de 
l'énergie utilisable par l’industrie du bois 
ou destinée à la vente dans le réseau 
national. Les crédits dépendront de 
l'intensité de carbone de la source d’éner-
gie ayant été substituée, avec les pays les 
plus dépendants des combustibles fossiles 
pour la production d'électricité ayant plus 
de potentiel pour des réductions 
d'émissions à l'aide de la cogénération à  
 

partir de bois et des déchets de bois. Ces 
crédits de cogénération sont actuellement 
éligibles au titre du MDP et de MVC. 

Une nouvelle approche qui peut être 
adoptée dans le cadre de l’Accord de 
Copenhague est l’amélioration de l'effica-
cité de conversion des billes en produits 
ligneux. L’efficacité de fraisage actuelle en 
Afrique tropicale est d'environ 40%. 
L'augmentation de cette valeur à 65% via 
la rénovation des anciennes usines per-
mettra de réduire les émissions associées 
dans la même proportion, et celles-ci peu-
vent être vendues sur le marché volontaire 
ou créditées dans les MAAN selon 
l'Accord de Copenhague. La valeur exacte 
des crédits dépendra des modalités et de la 
procédure découlant de l'Accord. 
 

13.3.3.6 Terres à haute teneur en carbone  
Le stockage du carbone dans les terres 
augmente la densité de carbone du 
paysage. Les initiatives bio-carbone, y 
compris le stockage du carbone dans le sol, 
la lutte contre l'érosion, l'agroforesterie 
(agro-sylvo-pastoralisme), l'amélioration 
de la conservation de la litière dans les 
forêts et les terres agricoles, le boisement 
des terres à faible production de biomasse 
pour augmenter l'équilibre de la densité de 
carbone ont, entre autres moyens, des 
avantages carbone, dont certains sont 
éligibles au MDP /VC et d'autres pour les 
MAAN en vertu de l’Accord de 
Copenhague. 
 

13.3.3.7 Domaines d’application au titre du 
Marché Volontaire du Carbone 
Voluntary Carbon Standards (VCS) est une 
organisation à but non lucratif ayant pour  
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mission de normaliser les procédures de 
comptabilité carbone tant dans le cadre du 
MDP que dans d'autres systèmes de 
conformité. Le VCS a récemment publié 
des lignes directrices pour le B/R et 
d'autres projets bio-carbone AFAT (VCS, 
2008). Les lignes directrices 2008 du VCS 
prennent en compte non seulement les 
projets B/R, mais le large éventail d'AFAT 
qui comprend la gestion améliorée des 
forêts (GAF), et la réduction des émissions 
dues à la déforestation et la dégradation 
des forêts (REDD). La GAF comprend : 

1. la conversion de l'exploitation 
forestière traditionnelle en une 
exploitation à impact réduit ; 

2. la reconversion des forêts 
exploitées en forêts protégées ; 

3. l’augmentation de l'âge de rotation 
pour les forêts gérées depuis le 
même nombre d’années, et 

4. la reconversion des forêts à faible 
productivité en forêts à haute 
productivité. 

En ce qui concerne la REDD, le VCS 
acceptera les crédits provenant de projets 
qui évitent la déforestation planifiée, la 
planification de la déforestation et la 
dégradation des frontières et de ceux qui 
évitent une mosaïque de déforestation et 
dégradation non planifiée. Ainsi, les 
promoteurs de projets peuvent combiner 
une variété d'activités couvrant les quatre 
grandes catégories d’AFAT (B/R, GTA, 
GAF, REDD) dans un seul projet VCS 
aussi longtemps que des évaluations des 
risques distinctes sont appliquées à chaque 
catégorie de projet. 
 
 
 

13.4. Renforcement de la 
participation du secteur forestier 
africain aux marchés et au 
commerce du carbone 

Comme mentionné précédemment, l'Afri-
que accueille moins de 4% des projets 
MDP et 2% des projets de carbone 
volontaire, avec environ un tiers des 
projets MDP dans le secteur forestier. Le 
nombre relativement faible de projets MDP 
en Afrique est dû généralement aux seuls 
obstacles à l'accès au marché du carbone ; 
le secteur forestier connaissant de grands 
défis spécifiques (UNEP / UNDP, 2006). 
 

13.4.1 Obstacles à la réalisation du 
potentiel de MDP/REDD+ en B/R en 
Afrique 

Les obstacles les plus courants aux projets 
B/R en général mais qui sont plus pro-
noncés en Afrique comprennent : 

1. L'instabilité politique. L'inves-
tissement dans le secteur forestier, 
en particulier dans le reboisement 
est un investissement à long terme 
qui s'étend habituellement sur 
plusieurs décennies. L'instabilité 
politique décourage les inves-
tisseurs étrangers en général mais 
plus encore lorsqu’il s’agit de ces 
projets à long terme sur les terres. 
Même s'il n’y a que quelques 
régions ayant été le théâtre de 
conflits sur le continent, un climat 
général d'instabilité politique plane 
sur le continent. 

2. Le manque d'enthousiasme poli-
tique pour les activités liées à la 
terre dû aux intérêts de longue date 
des pays occidentaux, étant donné 
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les réalités historiques y compris le 
colonialisme vicieux. En effet, à la 
fin de 2009, à peine une dizaine de 
pays africains avaient présenté une 
définition nationale des forêts à la 
CCNUCC, ce qui est une condition 
sine qua non à la participation du 
secteur forestier au MDP. 

3. Les coûts élevés des transactions 
pour les grands projets, estimés en 
moyenne à 200 000 dollars US par 
projet de la proposition jusqu’à 
l'enregistrement (PIAD, 2003). 
Cela entrave les investissements 
dans le MDP en général, mais plus 
encore lorsque les autres facteurs 
accentuent le risque encouru. Les 
projets de moindre envergure ont 
un coût moyen de 50.000 USD, 
mais même ce montant reste élevé 
pour les promoteurs nationaux de 
projets en particulier, compte tenu 
du fort taux de rejets lors de 
l'inscription. 

4. Les restrictions à l'envergure des 
projets. Dès le début du MDP, la 

limite pour les projets à petite 
échelle, qui sont admissibles à un 
traitement spécial par le Conseil 
d'administration a été fixée à 8 
KtCO2, même si cela a maintenant 
été porté à 15 KtCO2 par projet. 
Cette petite taille des projets 
éligibles pour un traitement 
accéléré a rendu les projets B/R peu 
attrayants pour les développeurs et 
les acheteurs. 

5. La nature temporaire des crédits 
forestiers (URCE-T et URCE-L, 
voir l'encadré 13.1) les rend peu 
attrayants aux acheteurs car ils ex-
pirent et doivent être renouvelés. 
Des mécanismes tels que l'assu-
rance ou des régimes de tampons 
doivent être recherchés dans l’Ac-
cord de Copenhague afin de rendre 
les crédits provenant de l'utilisation 
des terres permanents et fongibles 
avec les URCE des autres secteurs. 

 

 
Le caractère temporaire des crédits de réduction des émissions forestières 
 
Au titre du MDP, la question de la non-permanence des réductions d'émissions est résolue par 
l'utilisation de crédits temporaires (URCE-T) et de longue durée (URCE-LD) au lieu d’URCE 
permanents. Les URCE-T et URCE-LD doivent être remplacés à la fin de leur période certifiée. 
Comme défini à l’annexe 5/CMP.1, paragraphe 1 (g) : 

«L’URCE temporaire » ou « URCE-T » est une URCE délivrée aux participants à une activité 
d’un projet de boisement ou reboisement du MDP, qui, sous réserve des dispositions de l'article K 
des lignes directrices du MDP, expire à la fin de la période d’engagement postérieure à la période 
à laquelle elle a été émise. 

« L’URCE de longue durée» ou « URCE-LD » est une URCE délivrée pour une activité de 
boisement ou de reboisement du MDP, qui, sous réserve des dispositions de la section K des 
lignes directrices du MDP, expire à la fin de la période de comptabilisation de l'activité de 
boisement ou de reboisement du MDP pour laquelle elle a été délivrée. Lorsque les URCE-LD 
retirées expirent, elles doivent être remplacées par d'autres unités de Kyoto comme les UQA, les 
URCE, les URE ou les UA. Contrairement aux URCE-T, une URCE-LD qui a expiré ne peut pas 
être remplacée par d'autres URCE-LD. 
Encadré 13.1  
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6. Un nombre limité d'acheteurs en 
raison de l'interdiction des URCE 
liés au B/R au plus grand acheteur 
de carbone qu’est le SCEQE. 

7. L'incertitude (sociale et juridique). 
Les arrangements fonciers incer-
tains, les volets participation com-
munautaire, les conflits liés à 
l'utilisation des terres réduisent 
l'attrait des investissements dans le 
carbone terrestre. 

8. L’absence de politique, de stratégie 
et de directives nationales pour la 
participation aux marchés du car-
bone. Beaucoup de pays africains 
disposent seulement de cadres ad 
hoc pour la participation aux 
marchés du carbone et manquent 
d'orientation et de stratégie globale. 

9. Le manque de financement par des 
banques locales. Jusqu'à fin 2009, 
seule la Stanbic Bank avait un 
véritable service d'investissements 
carbone à son siège en Afrique du 
Sud et avait installé certains experts 
en investissements carbone dans 
certaines de ses succursales situées 
dans d'autres pays africains. Sans 
institutions financières locales 
disposées à financer les activités 
des projets carbone, la participation 
locale devient limitée et retardée. 

10. Le manque d'instruments d’assu-
rance pour les projets carbone. Le 
secteur africain de l'assurance doit 
reconnaître l’existence de nouvelles 
opportunités dans le marché du car-
bone et souscrire à ces investis-
sements. Investir dans le carbone 
forestier comporte un risque plus 
élevé que la plupart des autres 
investissements, en raison des  
 

possibilités de feux, de maladies, 
des empiétements, de l'exploitation 
illégale, etc. Ainsi, le secteur de-
vrait bénéficier davantage de 
services d'assurance actifs que les 
autres secteurs. 

 

13.4.2 Catalyser le MDP en Afrique  

Ayant constaté le déséquilibre régional 
dans la répartition des projets MDP dans le 
monde, et les objectifs de la Convention et 
du Protocole, l'Organisation des Nations 
Unies a lancé en 2006 le « Cadre de 
Nairobi » dans le but spécifique de 
catalyser le MDP en Afrique (UNDP/ 
UNEP, 2006). Le Cadre a les cinq objectifs 
suivants, considérés comme les cibles 
prioritaires clés afin de faire progresser le 
MDP en Afrique. 
• Construire et renforcer les capacités 

des Autorités Nationales Désignées 
(AND) afin qu’elles deviennent 
pleinement opérationnelles. 

• Renforcer les capacités à développer 
des activités de projets MDP. 

• Promouvoir les opportunités d'in-
vestissement pour les projets. 

• Améliorer les échanges d'informations 
la sensibilisation, le partage de points 
de vue sur les activités, l'éducation et la 
formation.  

• Installer une plate-forme pour la 
coordination inter-agences. 
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13.4.3 Elimination des principaux 
obstacles 

Depuis le lancement du Cadre de Nairobi 
en 2006, des efforts ont été entrepris pour 
éliminer certains des obstacles et freins 
identifiés à la diffusion du MDP en Afri-
que, en particulier pour corriger le 
déséquilibre régional et sectoriel:  
• Le Conseil Exécutif du MDP (CE) a 

facilité le processus dès le démarrage 
(PCN) grâce à la délivrance, valable à 
partir de 2008 pour attirer davantage de 
projets provenant d'Afrique et des pays 
les moins avancés et avec un accent sur 
la mise en ligne d’un plus grand 
nombre de projets de foresterie. Cette 
initiative a intégré : 1) l'utilisation 
d'outils, 2) la révision des métho-
dologies, 3) la consolidation des 
méthodologies, 4) l'introduction du 
Programme d'Activités (PoA) en vue 
de regrouper les petits projets en un 
Document d’Elaboration de Projet. 

• Le CE est ouvert, recense et prend en 
compte les suggestions des parties 
prenantes en particulier en Afrique et 
dans le secteur LULUCF. 

• Il existe désormais un site CDM Bazaar 
(http://www.cdmbazaar.net) pour 
faciliter la communication entre 
promoteurs de projets (PP), vendeurs et 
acheteurs d'URCE, financiers, 
assureurs, etc. Ce bazar est logé au 
Centre Risoe du PNUE au Danemark. 

 

13.4.4 Etat de préparation/disposition 
des pays africains pour les initiatives 
émergentes dans les marchés et le 
commerce du carbone 

L’initiative la plus importante pour 
l'Afrique et plus particulièrement pour les 
secteurs d'utilisation des terres dans le 
domaine du carbone est la REDD+. Les 
forêts tropicales couvrent seulement 12% 
de la superficie terrestre mondiale mais 
contiennent 40% du carbone terrestre de la 
planète (UNFCCC, 2004, op. cit.). Une 
partie de ce pool est le carbone qui est 
rendu vulnérable par la déforestation et la 
dégradation, à savoir le carbone volatile - 
100% de la végétation et 25% dans les 
sols. Comme le montre le tableau 13.13, le 
carbone volatile en RDC uniquement, 
représente environ 5 fois les émissions 
mondiales de carbone de tous les secteurs. 
Cela indique l'importance de la réduction 
ou la protection des émissions des secteurs 
d'utilisation des terres africaines. 
 
 
Tableau 13.13. Répartition du carbone volatile des 
forêts dans les pays sélectionnés. Source : 
Terrestrial Carbon Group, 2009. 

Pays Végétation Sol Total 
Brésil 76,6 10,4 86,9 
RD Congo 34,0 5,1 39,2 
Indonésie 21,5 5,7 27,3 
Chine 13,5 4,6 18,1 
Inde 4,8 1,4 6,2 
Malaisie 3,8 0,8 4,6 
Tanzanie 3,4 0,7 4,1 
Vietnam 0,8 0,2 1,0 
Népal 0,5 0,2 0,7 

 
Le tableau 13.14 montre le taux de défo-
restation estimé dans les pays ayant les 
plus forts taux de carbone terrestre vulné-
rable. 

http://www.cdmbazaar.net/�
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Tableau 13.14. Taux de déforestation annuel dans 
les grands pays tropicaux. Source : FAO 2005, p. 
191 

Pays 

Superfici
e des 
terres 
(milliers 
d’ha) 

Superficie des 
forêts Déboisement 

Milliers 
d’ha % Milliers 

d’ha % 

Brésil 851 488 477 698 57 2 822 0,52 
RDC 234 486 133 610 59 461 0,32 
Indonésie 190 457 88 495 49 1 871 1,61 

 

Toute mesure visant à mettre en œuvre la 
REDD+ doit tenir compte de l’importance 
du potentiel de réduction des émissions en 
cause. La dépendance excessive des popu-
lations en pleine croissance des régions 
forestières à l’égard des activités écono-
miques basées sur l’exploitation des terres 
en Afrique, couplée à la reconversion 
illégale des forêts par l'intermédiaire d'une 
coupe à blanc, indiquent un grand potentiel 
de réduction des émissions des forêts 
africaines. 
 

13.4.5 Participation des planteurs au 
marché du carbone 

L'accès des planteurs et arboriculteurs 
africains au marché du carbone - en 
particulier les petits planteurs d'arbres, 
dépend actuellement des deux mécanismes 
existants, que sont le MDP et le VCS. 
Quelques projets pilotes de REDD sont 
également en cours dans quelques pays 
d’Afrique. 

Le MDP a des critères d'éligibilité 
strictes pour les terres. D’autres exigences 
juridiques découlent des principes de 
l'Accord de Marrakech et du Protocole de 
Kyoto. Comme le montre l'Annexe du 
Protocole (UNFCCC, 2005) portant sur les 
définitions, modalités, règles et lignes 

directrices relatives à l’utilisation des 
terres, au changement d’affectation des 
terres et à la foresterie au titre du Protocole 
de Kyoto, cela aura un impact sur la 
possibilité et la facilité de participation des 
planteurs et des agriculteurs d'Afrique. Ci-
après les principales contraintes et les 
conditions contraignantes. 
 

13.4.5.1 Définitions clés applicables sur le 
marché forestier du carbone 
L'article 12 du Protocole limite l'éligibilité 
des activités des projets visant l'utilisation 
des terres, le changement d'affectation des 
terres et la foresterie à celles impliquant les 
activités de boisement et de reboisement. 
Pour rendre fonctionnelle cette restriction, 
des définitions strictes de l'utilisation des 
terres et des activités doivent être 
respectées de même qu'une interprétation 
juridique claire des aspects pertinents des 
modalités et des procédures. Les 
définitions applicables et les conseils 
juridiques sont présentés ci-dessous : 

a. Une forêt est une terre d’une 
superficie minimale comprise entre 0,05 et 
1,0 hectare portant des arbres dont le 
houppier couvre plus de 10 à 30 % de la 
surface (ou ayant une densité de 
peuplement équivalente) et qui peuvent 
atteindre à maturité une hauteur minimale 
de 2 à 5 mètres. Une forêt peut être 
constituée soit de formations denses dont 
les divers étages et le sous-bois couvrent 
une forte proportion du sol, soit de 
formations claires. Les jeunes peuplements 
naturels et toutes les plantations composées 
d’arbres dont le houppier qui ne couvrent 
pas encore 10-30 % de la superficie ou qui 
n’atteignent pas encore une hauteur de 2 à 
5 mètres sont classés dans la catégorie des 
forêts, de même que les espaces faisant 
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normalement partie des terres forestières 
qui sont temporairement déboisées par 
suite d’une intervention humaine telle que 
l’abattage, ou de phénomènes naturels mais 
qui devraient redevenir des forêts ; 

b. Le boisement est la conversion 
anthropique directe en terres forestières de 
terres qui n’avaient pas porté de forêts 
pendant au moins 50 ans par plantation, 
ensemencement et/ou promotion par 
l’homme d’un ensemencement naturel ; 

c. Le reboisement est la conversion 
anthropique directe de terres non 
forestières en terres forestières par 
plantation, ensemencement et/ou promo-
tion par l’homme d’un ensemencement 
naturel sur des terrains qui avaient 
précédemment porté des forêts mais qui 
ont été convertis en terres non forestières. 
Pour la première période d’engagement, les 
activités de reboisement seront limitées au 
seul reboisement de terres qui ne portaient 
pas de forêts à la date du 31 décembre 
1989. 

Aucun accord concernant les définitions 
applicables à partir de l’Accord Copen-
hague n’a encore été trouvé, cependant il 
n'est pas prévu que ceux qui découlent de 
Kyoto soient abrogés mais plutôt élargis. 
 

13.4.5.2 Conclusions relatives au contexte 
juridique du B/R (UNFCCC, 2005, op. cit.) 

1. L'éligibilité est un terme utilisé 
uniquement dans le cadre d’une 
activité, en l’occurrence le boise-
ment et le reboisement. 

2. Il n'existe pas de définition de 
l'éligibilité des terres, donc toutes 
les procédures pour la démons-
tration de l'éligibilité des terres ne 
sont pas directement basées sur 
l’Accord de Marrakech. 

3. Le boisement et le reboisement sont 
définis comme des conversions 
anthropiques directes des terres, ce 
qui signifie que les deux nécessitent 
une modification de l’utilisation des 
terres afin d’être éligibles pour les 
activités des projets de B/R relevant 
du MDP. 

4. La définition de la forêt repose sur 
deux caractéristiques : 
• Actuelle : le houppier, et 
• Potentielle : la hauteur. 

5. Les procédures permettant de 
déterminer l'éligibilité de l'activité 
pour la première période d'enga-
gement doivent être fondées sur : 
• l’hypothèse selon laquelle la 

plantation d'arbres dans le cadre 
du MDP porte sur des espèces 
et des pratiques de gestion qui 
mèneront à la création d'un 
peuplement ayant un couvert 
forestier et une plus grande 
hauteur que les seuils évoqués 
dans la définition de forêt. Ceci 
doit être motivé dans le 
Document d’Elaboration du 
Projet. 

• la vérification du fait que la 
plantation est un changement 
d’affectation des terres. 

• l’assurance que les activités de 
reboisement seront limitées à la 
plantation sur des terres n’ayant 
pas abrité de forêt au 31 
Décembre 1989. 

Des hypothèses supplémentaires s’énocent 
comme suit : 
• Dans les pratiques d'utilisation des ter-

res, le couvert forestier est la seule 
caractéristique qui peut être évaluée de 
manière précise dans les situations 
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actuelles et passées (par exemple en 
utilisant l'OT, les cartes de la couver-
ture des terres, les cartes des forêts ou 
la méthode PRA). 

• La possibilité pour les arbres 
d’atteindre une hauteur minimale de 2-
5 mètres à maturité in situ peut être 
évaluée en fonction des conditions du 
site, des espèces d'arbres utilisées et 
des pratiques de gestion appliquées. 
Ceci est faisable pour les conditions 
actuelles et passées. 

Compte tenu des critères stricts de B/R au 
titre du MDP et de la complexité des 
modalités et procédures, la participation 
des petits planteurs et des propriétaires de 
forêts nécessite la mise en place d’une 
entité organisée comme par exemple une 
coopérative ou l’association avec une 
société facilitatrice, spécialisée dans les 
échanges de carbone, qui puisse prendre en 
charge le coût initial et organiser la 
participation des agriculteurs, y compris la 
gestion des échanges de carbone. Il est peu 
probable que les planteurs individuels et 
les petits exploitants agricoles puissent 
efficacement et avantageusement participer 
au marché du MDP. 

Le MVC est moins rigoureux, mais en 
raison de l'existence de toutes sortes 
d’acteurs, les agriculteurs auront également 
besoin d'une organisation faîtière pour être 
en mesure de profiter du marché du 
carbone. Le gouvernement devrait élaborer 
une politique et jouer un rôle protecteur 
afin de défendre les intérêts des 
agriculteurs. 
 

13.4.5.3. Participation africaine au marché 
du carbone après la première période 
d'engagement 
Comme mentionné précédemment, l'Ac-
cord de Copenhague, et plus tard les 
accords de Cancún ont abouti à la 
naissance de la REDD+ et des MAAN, 
avec une attente claire qu’est la 
prolongation du Protocole de Kyoto. Après 
la COP14 à Poznan, le concept de la 
REDD a été élargi pour inclure la gestion 
durable des forêts et la REDD+ est entrée 
dans l’Accord de Copenhague et a été 
consolidée par les Accords de Cancún. En 
plus de la REDD+, il est envisagé d'inclure 
l'Agriculture, la Forêts et autres Affec-
tations des Terres (AFAT) comme un 
ensemble de mesures d'atténuation au 
secteur foncier. Un tel progrès permettra 
d'élargir significativement la portée de la 
participation des petits planteurs et 
agriculteurs puisque les mesures les plus 
efficaces pour mettre en œuvre la REDD+ 
nécessitent des interventions dans le 
secteur agricole et d'autres secteurs de 
l'utilisation des terres. 

L'adoption des MAAN et des méca-
nismes de financement publique permettra 
l'intégration du développement économi-
que sobre en carbone et des paysages 
riches en carbone. Ceux-ci peuvent 
directement être mis sur le marché du 
carbone ou mobiliser des investissements 
privés dans le secteur forestier pour le 
commerce du carbone. 
 

13.5. Conclusion 
L'Afrique a un grand potentiel d'atténua-
tion dans le secteur de l’utilisation des 
terres qui peut être traduit par d’impor- 
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tantes possibilités de participation au 
marché du carbone actuel et futur. Ce 
potentiel est sous-tendu par sa grande 
richesse en terres et l’implication de la 
majorité de la population dans des activités 
économiques basées sur la mise en valeur 
des terres. De récents modèles mondiaux 
d'atténuation montrent que les forêts et les 
arbres africains ont un potentiel de 
séquestration d’environ 123 millions de 
tonnes de dioxyde de carbone (URCE) par 
an et de réduction des émissions d’environ 
228 millions de tonnes de dioxyde de 
carbone par an, grâce au déboisement 
évité. Jusqu'ici, les données relatives au 
marché du carbone montrent qu’une part 
insignifiante des arbres et forêts africains a 
été mise sur le marché. En 2009, le 
montant total des URCE au titre du MDP 
de l'Afrique était d’environ 21 millions 
d'euros sur 630 millions d'URCE mon-
diaux, et la contribution de la foresterie a 
été d’à peine 0,4% du total mondial. 

Un certain nombre de raisons ont été 
avancées pour expliquer cette mauvaise 
performance dans les projets et program-
mes de carbone notamment les coûts élevés 
des transactions, la complexité des règles 
et des exigences, la faiblesse des capacités 
humaines et institutionnelles couplée à la 
mauvaise gouvernance et les risques jugés 
plus élevés sur le continent. Bien que le 
coût par projet de 200 000 dollars US ait 
été révisé à la baisse, en raison de diverses 
interventions du Conseil exécutif du MDP, 
telles que la simplification des procédures 

et le regroupement des projets, cet élément 
demeure le plus universellement désigné 
comme un obstacle à la participation des 
acteurs africains au marché. 

Il est impérieux d'accroître les ressour-
ces humaines nécessaires pour une parti-
cipation effective au marché, de l'élabo-
ration des propositions de projets jusqu’à 
leur mise en œuvre et les transactions sur le 
marché du carbone. La mauvaise gou-
vernance constitue un obstacle important 
en particulier dans le secteur forestier, mais 
cela nécessite une approche globale cou-
plée à la mise en place des institutions 
démocratiques et civiles. Un effort 
concerté pour la réduction des risques et le 
marketing de l'Afrique, où la perception 
sur les risques est injustifiée, va augmenter 
l’attrait des acheteurs pour les opportunités 
offertes par le carbone africain. 

Le potentiel de l'Afrique dans le secteur 
de l'utilisation des terres est énorme. Les 
pays africains devront se préparer à 
participer activement à ce nouveau marché 
en pleine croissance, en tirant profit du 
secteur de l'utilisation des terres dans 
lequel ils ont un avantage comparatif 
évident. La clé pour un positionnement 
efficace du continent qui lui permette de 
bénéficier du marché du carbone est la 
nécessité de développer des politiques, des 
stratégies et des lignes directrices relatives 
au carbone, au sein du cadre national et 
international du changement climatique. 
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Chapitre 14 

CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LE 
SECTEUR FORESTIER EN AFRIQUE : 
CONTEXTE POLITIQUE GLOBAL 
 
 
Godwin Kowero et Yonas Yemshaw 
 
 
14.1 Introduction 

Le changement climatique est le plus grand 
défi socio-économique et environnemental 
de notre époque. Les données scientifiques 
confirment que les activités humaines, 
telles que la consommation d’énergie 
fossile (charbon, pétrole et gaz naturel), 
l'agriculture et la dégradation des forêts, 
ont augmenté la concentration de gaz à 
effet de serre dans l'atmosphère. En 
conséquence, la température moyenne de la 
terre est en hausse et les conditions 
météorologiques changent. Cela affecte la 
pluviométrie, la disponibilité de l'eau, le 
niveau des mers, la fréquence des 
sécheresses et des feux de brousse, rendant 
vulnérable les communautés côtières 
d'Afrique, la santé humaine, l'agriculture, 
le tourisme et la biodiversité pour les 
générations actuelles et futures. Le 
changement climatique se fait déjà sentir, 
avec des sécheresses plus fréquentes et 
plus sévères, la hausse du niveau des mers 
et plus d’événements météorologiques 
extrêmes. 

Le quatrième Rapport d’Evaluation du 
Groupe International d’Expert sur l’évolu-
tion du Climat suggère que dans un 
scénario « business as usual » où la  
 

croissance économique mondial continue 
et est basée sur les énergies fossiles, le 
changement climatique causé par l'éléva-
tion de température aura probablement des 
conséquences graves et généralisées, 
incluant des extinctions significatives 
d’espèces à travers le globe, de réelles 
menaces pour la production alimentaire, et 
des impacts graves sur la santé avec des 
hausses spectaculaires de la morbidité et de 
la mortalité dues aux vagues de chaleur, 
aux inondations et sécheresses (IPCC, 
2007). 

Les impacts environnementaux du 
changement climatique ont des répercus-
sions sur toutes les composantes de la 
société humaine. Comme le Rapport Stern 
(2006) l'indique : « L’ignorance du 
changement climatique finira par nuire à la 
croissance économique. Nos actions au 
cours des prochaines décennies pourraient 
créer des risques de perturbation majeure 
de l'activité économique et sociale, vers la 
fin de ce siècle et dans le siècle suivant, 
dans des proportions semblables à celles 
associées aux grandes guerres et la crise 
économique de la première moitié du 20ème  
siècle. Et il sera difficile, voire impossible, 
d'inverser ces changements. La lutte contre 
le changement climatique est une stratégie 
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de croissance pour le long terme, et elle 
peut être menée d'une manière qui 
n'impose pas de limite aux aspirations de 
croissance des pays riches ou pauvres. 
Plutôt une action efficace sera posée, 
moins coûteuse elle sera. » 

Il y a des risques imprévisibles et 
importants de dommages, potentiellement 
important et irréversible dans le monde 
entier. La fréquence et la sévérité des 
sécheresses extrêmes sont en augmen-
tation. Des températures plus élevées 
provoquent un taux d'évaporation élevé et 
plus de sécheresse dans certaines régions 
d'Afrique. Les températures plus élevées 
affectent la santé humaine par l'inter-
médiaire d'une prévalence accrue de 
certaines maladies infectieuses. Il y a eu 
quelques changements chez les plantes et 
les animaux porteurs de maladies, comme 
les moustiques. Le réchauffement a aussi 
causé et continuera à causer des change-
ments dans le calendrier des événements 
saisonniers et la durée de la saison de 
culture affectant ainsi, entre autres, 
l'agriculture et les activités liées à la terre. 

Avec plusieurs types de forêts sur le 
continent africain, les écosystèmes 
forestiers répondront au réchauffement 
climatique de diverses manières comme 
déjà mentionné dans d'autres chapitres de 
ce livre. Il suffit d’augmenter et de 
renforcer la projection de hausse de 
température et cela changera probablement 
l’optimum pour certaines espèces fores-
tières. Comme les températures augmen-
tent, les espèces peuvent se déplacer soit 
dans des habitats frais ou soit mourir. Si le 
climat change assez lentement, les 
températures élevées peuvent permettre 
aux essences forestières de coloniser des 
altitudes plus élevées. Les forêts de  
 

montagne pourrait être les premiers à 
disparaître, car lorsque les températures 
augmentent et les précipitations diminuent, 
la zone dans laquelle elles poussent se 
réduit. De nombreux facteurs, y compris le 
rythme auquel les différentes espèces 
colonisent de nouvelles régions, détermi-
nent la composition future des milieux 
forestiers. Lorsque des espèces se dépla-
cent dans de nouveaux milieux plus 
lentement que d’autres essences forestières 
en émigrent, les espèces initialement 
communes vont continuer à se développer, 
mais probablement à une densité diffé-
rente. Ceux qui sont particulièrement 
vulnérables comprennent les essences 
forestières en voie de disparition, les récifs 
coralliens et les mangroves côtières. Le 
dioxyde de carbone dissout dans les océans 
continuera à rendre l'eau de mer plus acide, 
ce qui a des impacts négatifs potentiels sur 
les récifs coralliens et d'autres espèces 
marines. Les forêts de mangrove, qui 
soutiennent la pêche, sont très vulnérables 
à l'élévation du niveau de la mer et à la 
sécheresse. 

Les forêts sont fortement affectées par 
un certain nombre de perturbations, y 
compris les incendies, la sécheresse, les 
insectes et les maladies. Des changements 
relativement mineurs du climat peuvent 
accroître la vulnérabilité des forêts aux 
sécheresses, aux insectes et aux incendies. 
Selon les scénarios de réchauffement 
climatique, les épidémies d'insectes et 
d'agents pathogènes vont probablement 
augmenter en gravité. Dans certaines forêts 
claires et forêts denses africaines, le 
changement rapide du climat accompagné 
d’événements météorologiques extrêmes 
tels que les sécheresses et les inondations, 
pourrait conduire à l’augmentation des  
 



 

Contexte politique global        297 

populations et des attaques des insectes et 
maladies, ce qui pourrait augmenter la 
mortalité des arbres et, dans certains cas, 
remplacer les forêts par des prairies. Les 
incendies, par exemple, pourraient devenir 
plus fréquentes (Barlow et Peres, 2004; 
FAO, 2006a). La superficie forestière 
brûlée pourrait s’accroître sensiblement, 
d'autant plus que l’augmentation des 
végétations de sous-bois et autres débris se 
combine aux sécheresses subséquentes 
pour accroître la fréquence des incendies. 
Certains modèles indiquent que la 
productivité des forêts pourrait augmenter 
dans certaines zones, entrainant une 
fourniture accrue de certains types de bois, 
bien que des pertes potentielles de 
productivité à travers les interactions entre 
les événements extrêmes et autres 
perturbations dépassent probablement ces 
gains. 

En outre, les agglomérations urbaines et 
rurales, les routes et autoroutes, ainsi que 
les champs agricoles et autres activités 
anthropiques limitent l'habitat disponible et 
créent des barrières à la migration des 
plantes et des animaux. Les forêts des aires 
protégées comme celles des parcs 
nationaux et forêts protégées ont été créées 
sans tenir compte de la possibilité de 
changement des climats. Les modifications 
rapides du climat peuvent réduire les 
habitats naturels favorables dans les aires 
protégées alors que les expansions au delà  
des limites des aires protégées pourraient 
limiter la disponibilité de nouvel habitat et 
la création de corridors de migration. Les 
changements dans la qualité de l'habitat 
pourraient influencer les choix que font les 
animaux dans l’environnement, et donc 
d'influencer leurs mouvements et leur 
répartition et d'autres dynamiques des  
 

populations, y compris la reduction de 
certaines espèces sauvages à l’endemisme 
ou à la disparution (Hassan, 2007; Caughly 
et Sinclare, 1994). De plus, les 
changements dans l'utilisation des terres, 
par exemple en raison de la dégradation 
des terres, de la déforestation et de 
l'urbanisation, limitent l’étendue des 
espaces sauvages et mettent en contact la 
faune sauvage et les êtres humains. Cela a 
conduit à une augmentation des conflits 
entre les hommes et la faune sauvage, et 
aussi aux contacts des hommes avec les 
organismes porteurs de maladies, comme 
les rongeurs (Perry et Fetherston, 1997). 
Les maladies peuvent se propager rapi-
dement de la faune sauvage aux animaux 
domestiques et vice versa, avec des effets 
désastreux. 

Par conséquent, s’occuper du défi du 
changement climatique est crucial pour la 
sécurité économique et la prospérité future 
de l'Afrique. L'ampleur de ce défi est 
maintenant largement reconnu (IPCC, 
1996, 2001) et de nombreux gouver-
nements africains continuent régulièrement 
à mettre en place leurs stratégies nationales 
d’atténuation et d’adaptation au change-
ment climatique. 

Ce chapitre examine le contexte ou le 
cadre dans lequel les politiques destinées 
aux changements climatiques sont réali-
sées, et continueront probablement d’être 
réalisées. Puisque les politiques sont 
relatives à des problématiques, le chapitre 
commence par un bref compte rendu des 
questions de politique identifiées comme 
étant liées directement et indirectement au 
changement climatique, aux niveaux 
mondial, africain, national et personnel et 
dans différents secteurs des économies 
nationales et mondiales. Il aborde ensuite  
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certaines questions connexes qui figurent 
en bonne place, mais pas toujours 
confinées au secteur forestier. Cependant, 
puisque les mesures concernant les 
ressources fauniques sont suffisamment 
discutées dans la section 3 de ce livre, ce 
chapitre sera consacré à des questions 
pertinentes pour le secteur forestier et ne 
fera que de brèves références à la faune 
sauvage dans le cas échéant. 
 

14.2 Environnement politique 

Le dialogue et la politique se rapportant au 
changement climatique ont rapidement 
évolué au cours des dernières années. Le 
débat sur le changement climatique est 
parti des discussions pour savoir si le 
changement se produit et si les hommes en 
était responsables, jusqu’à ce qui devrait 
être fait à ce sujet et comment. Cependant, 
le débat est maintenant orienté davantage 
vers la répartition relative des respon-
sabilités entre pays développés et en 
développement dans la réduction des 
émissions et le coût de l'adaptation. 

Le fardeau des impacts climatiques est 
très inégal. Alors que les pays développés 
sont responsables de la majorité des 
émissions de GES, les pays en dévelop-
pement, en particulier ceux en Afrique, 
sont plus vulnérables à cause de tempé-
ratures plus élevées, moins de précipi-
tations et plus de variations écologique et 
climatique à travers le continent. Cette 
situation est aggravée par la grande 
dépendance à l'égard de l'agriculture, des 
ressources forestières et naturelles, une 
infrastructure limitée et une agriculture 
extensive à faible apport d'intrants, la 
faiblesse des revenus, la pauvreté et la 
malnutrition ainsi que des services sociaux 

médiocres (santé et éducation) qui 
prévalent dans les pays en développement. 

Par conséquent, la capacité des pays en 
développement à s’en sortir dépend, dans 
une grande mesure, du choix judicieux des 
mesures politiques par leurs gouverne-
ments et la communauté internationale 
ainsi que le ciblage stratégique des secteurs 
d'interventions politiques. A cet effet, il est 
très important d'examiner les impacts des 
politiques actuelles relatives aux chan-
gements climatiques et d'intégrer la varia-
bilité et le changement climatique dans les 
politiques futures. Certaines mesures des 
politiques climatiques peuvent se présenter 
sous forme d'incitations et d'investis-
sements pour créer et utiliser des tech-
nologies et techniques de gestion 
améliorées, ainsi que des politiques 
publiques efficaces sur l’économie et la 
diversification des moyens de subsistance. 
Ces actions politiques pratiques sont, 
cependant, entouréés par des questions 
politiques complexes, telles que : 
• quelles sont les options les plus sus-

ceptibles d'avoir un impact et qui 
devraient être encouragées ? 

• comment peut-on promouvoir des 
activités qui pourraient ne pas fournir 
un avantage financier aux particuliers 
et aux entreprises ? 

• quelle est la meilleure façon d'intégrer 
les questions de changement climatique 
dans les politiques existantes? 

En général, les politiques tourneront en 
grande partie autour des réponses 
appropriées au changement climatique à 
travers l'adaptation et l'atténuation aux 
effets néfastes des changements clima-
tiques. Cependant, l’efficacité des ces 
politiques en Afrique nécessite la recon-
naissance des liens étroits, complexes et  
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peu claires entre l’alimentation, l’agricul-
ture, les sources et l’utilisation d'énergie, 
les ressources naturelles (y compris les 
forêts et les savanes boisées) et les popu-
lations africaines, en plus de l'environ-
nement dans lequel tous ces secteurs 
fonctionnent. Les décisions politiques sur 
les changements climatiques couvriront 
invariablement plusieurs secteurs des 
économies nationales et devront être 
reliées aux initiatives et politiques globales 
de développement comme les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement et les 
Stratégies de Réduction de la Pauvreté, en 
plus de celles qui sont spécifiques au pays. 

Dans le secteur forestier, les discussions 
et les ressources se sont concentrées 
jusqu'à présent beaucoup plus sur 
l'atténuation des changements climatiques 
et beaucoup moins sur l'adaptation des 
hommes, des forêts et des arbres aux 
changements climatiques. Les efforts 
d'atténuation sont importants pour éviter 
les effets du changement climatique ; 
cependant, les actions d'adaptation sont 
très importantes dans l’atténuation ou la 
réduction des effets inévitables du 
changement climatique. Il est clair qu'il est 
nécessaire de maintenir un bon équilibre 
entre l'adaptation et l'atténuation en termes 
d'attention et de ressources. Puisque si les 
populations ne peuvent pas s'adapter aux 
effets actuels du changement climatique, 
comme les sécheresses et les inondations 
qui peuvent accroître la pauvreté et la 
dépendance à l’égard des ressources 
naturelles forestières, comment peuvent-
elles développer des capacités pour 
atténuer ou prévenir les augmentations des 
émissions ? ORGUT Consulting AB 
(2008) souligne que « l'ampleur et la 
gravité de l'impact du changement  
 

climatique sur les pays, dans un monde en 
développement, dans les prochaines décen-
nies ne dépendront pas des efforts 
d'atténuation, mais de l'efficacité des 
mesures d'adaptation ». Il y a donc lieu de 
mettre en place des politiques et autres 
mesures qui permettront d'accroître l'adap-
tation aux changements climatiques afin de 
réduire la vulnérabilité et augmenter la 
capacité d’atténuation, en commençant par 
les diverses options disponibles dans 
différents pays, surtout l'apprentissage des 
savoirs et pratiques indigènes. 
 

14.3 Atténuation des effets néfastes 
du changement climatique dans le 
secteur forestier 

Comme le changement climatique actuel 
est essentiellement causé par les activités 
humaines, le défi consiste à trouver les 
moyens d'atténuer ou de diminuer la con-
tribution négative des activités humaines à 
travers les émissions de GES. Cela semble 
être le moyen le plus commode suite à 
l'attention accrue portée par la com-
munauté internationale sur les mesures 
visant à réduire ces émissions. 

L'accent mis sur l’atténuation du 
changement climatique dans le secteur 
forestier s’est développé à partir de la 
Réduction des Emissions dues à la 
Déforestation et la Dégradation des Forêts 
(REDD), qui en plus de réduire les émis-
sions résultant de la déforestation et la 
dégradation des forêts, joue les rôles de 
conservation et de gestion durable des 
forêts auxquels s’ajoutent le renforcement 
des stocks de carbone des forêts (REDD+). 
Ainsi, les politiques et les décisions sur la 
REDD+ en Afrique mettrons invariable-
ment l'accent sur : 
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• comment réduire ou éviter la défores-
tation et la dégradation des forêts ; 

• le niveau de déforestation et de 
dégradation des forêts acceptable pour 
le développement socio-économique ; 

• la compatibilité de la conservation des 
forêts avec les moyens de subsistance 
des communautés qui dépendent des 
mêmes ressources, ainsi que les 
revenus qui pourraient revenir des 
mêmes ressources à d'autres parties 
prenantes ; en d'autres termes, la 
manière de gérer les coûts d'oppor-
tunité de la conservation des forêts ; 

• l’introduction de la gestion durable des 
forêts dans la majorité des forêts afri-
caines, son amélioration là où c’est 
naissant, et sa compatibilité avec les 
nombreuses attentes des ressources 
forestières par les diverses parties 
prenantes ; 

• comment accroître les stocks de car-
bone forestiers. 

La plupart des composants de la REDD+ 
ne sont pas nouvelles pour le secteur 
forestier en Afrique. C'est pourquoi, 
comme point de départ, il faut d'abord 
examiner les politiques et autres expé-
riences sur les activités et les programmes 
qui traitent de la déforestation et la 
dégradation des forêts, la conservation des 
forêts, la gestion durable des forêts (GDF), 
et l'amélioration des stocks de carbone 
dans le secteur forestier. 
 

14.3.1 Expériences de la lutte contre la 
déforestation et la dégradation des 
forêts 

Les politiques forestières qui ont été mises 
en œuvre en Afrique depuis l’indépen- 
 

dance de la plupart des pays il y a 50 ans 
ont eu pour but de réduire la déforestation 
et la dégradation des forêts. Dans de 
nombreux pays, il y a eu des restrictions 
sur l'accès aux forêts pour le pâturage du 
bétail, l’installation des hommes et la 
production agricole. Des efforts ont 
également été faits pour réglementer la 
déforestation à travers la récolte sélective 
dans les forêts naturelles, et dans de 
nombreux cas, guidés par une coupe 
annuelle autorisée afin de soutenir les 
approvisionnements en bois. En outre, il 
existe des programmes forestiers nationaux 
(PFN) dans de nombreux pays africains et 
des programmes, projets ou activités qui 
mettent en œuvre divers accords, initiatives 
et conventions internationaux, comme la 
Convention des Nations Unies sur la 
Diversité Biologique (CDB), la Conven-
tion des Nations Unies sur la lutte contre la 
Désertification (UNCCD) et l'Instrument 
juridiquement non contraignant concernant 
tous les types de forêts par le Forum des 
Nations Unies sur les Forêts (UNFF-
NLBI). Tout ceci vise la déforestation et la 
dégradation non désirées des terres et des 
forêts. En bref, les pays africains ont 
investi des ressources considérables dans la 
mise en œuvre des politiques conçues à la 
fois au niveau national et issues 
d'initiatives internationales visant à amé-
liorer la foresterie. 

Le secteur forestier continue de soutenir 
les moyens de subsistance locaux et les 
économies nationales, et de protéger 
l'environnement. Cependant, en dépit de 
toutes ces bonnes contributions, la 
déforestation et la dégradation des forêts 
continuent à augmenter dans de nombreux 
pays africains. Le couvert forestier con-
tinue de diminuer, et de nombreuses pro- 
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blématiques forestières et problèmes con-
nexes ont soit empiré ou n'ont pas encore 
été maîtrisés. Par exemple, l'Afrique 
dépend encore principalement des 
approvisionnements non durables en bois 
de feu. Les approvisionnements en bois 
industriels sont en déclin dans plusieurs 
pays qui en étaient des exportateurs nets 
dans un passé récent. Le paysage est 
parsemé de forêts délabrées et mosaïques 
de terres cultivées, de parcelles de forêts et 
de terres ouvertes à des endroits où des 
ceintures forestières avaient existé. Les 
rivières qui prenaient sources dans 
certaines forêts sont à sec ou tarissent 
parce que les fonctions de régulation de 
l'eau des forêts ont été altérées. Et la liste 
s'allonge encore et encore. 

Selon la FAO (2011), la perte de forêt 
en Afrique dans la décennie 1990-2000 
s'est établie à 0,56% par an et a légèrement 
diminué à 0,49% par an entre 2000 et 
2010. Cependant, il y a des variations dans 
les différentes sous-régions (Tableau 14.1). 

La déforestation et très probablement la 
dégradation des forêts, examinées au 
niveau sous-régional, est en augmentation 
dans les forêts plus ouvertes (forêts claires) 
et les savanes boisées du Nord, de l’Est et 
du Sud de l'Afrique. En Afrique Centrale et 
de l'Ouest, la déforestation et probablement 
la dégradation des forêts atteint un pic. 
Toutefois, au niveau national, la situation 
est différente, avec certains pays ayant 
augmenté ou réduit légèrement leurs taux 
de déforestation. Aussi, il y a de variations 
au sein des pays, avec l’accroissement du 
couvert forestier dans certains districts et la 
baisse dans d'autres. 
 
 
 

Tableau 14.1 : Perte annuel de forêt en Afrique 
entre 1990 et 2000. Source : FAO (2011) 

 Taux annuel (%) 
1990-2000 2000-2010 

Afrique centrale 0,25 0,26 
Afrique de l’Est 0,92 1,01 
Afrique du Nord 0,72 0,05 
Afrique Australe 0,50 0,53 
Afrique de l’Ouest 1,10 1,12 
Total Afrique 0,56 0,49 
Monde 0,20 0,13 

 
Les forêts claires et les savanes boisées 
soutiennent la majeure partie des 
populations africaines, le bétail et la faune ; 
et couvrent près de trois fois la superficie 
des forêts denses. Elles soutiennent 
également près de cinq fois plus de 
personnes que les forêts denses. Dans ces 
forêts, la déforestation et la dégradation 
des forêts sont étroitement liées aux 
interactions humaines et animales avec les 
forêts et les savanes boisées pour la survie. 
En outre, dans les forêts tropicales denses, 
la déforestation et la dégradation des forêts 
ne sont pas autant dues au fait qu’elles 
servent de moyens de subsistance à l'hom-
me (bien que cela soit en augmentation), 
mais davantage liées à l’exploitation et la 
transformation du bois. 

Selon la FAO (2009), les principales 
causes de changement des superficies 
forestières en Afrique sont la conversion 
directe des forêts en de petites exploi-
tations agricoles permanentes (59%), la 
conversion directe en de grandes exploi-
tations agricoles permanentes et plantations 
forestières industrielles (12%), l'intensi-
fication de l'agriculture dans les zones de 
culture itinérante (8%), les gains en 
superficie et en couvert des forêts (8%), 
l'expansion de la culture itinérante dans les 
forêts non perturbées (4%) et d'autres  
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Figure 14.1 : Principales causes de changements de la superficie forestière en Afrique (FAO, 2009) 

causes (9%). De toute évidence, la 
conversion directe des forêts à l’agriculture 
permanente est la principale cause de 
changement du couvert forestier en 
Afrique, représentant 71% de la variation 
observée. 

En général, l'image qui émerge est celle 
d'une longue expérience dans la lutte 
contre la déforestation et la dégradation des 
forêts en Afrique, pendant presqu’un demi 
siècle, sans résultats significatifs. Les 
raisons de cette situation pourraient inclure 
premièrement, l'échec des politiques ou 
l'absence de politiques pertinentes à la fois 
dans le secteur forestier et les secteurs 
connexes. Deuxièmement, la déforestation 
et la dégradation des forêts s'accélèrent à 
un rythme plus rapide dans les forêts 
claires et savanes boisées, contrairement 
aux forêts denses tropicales. Troisième-
ment, les facteurs de déboisement et de 
dégradation des forêts sont semblables 
dans les deux types de forêts, mais avec 
l’exploitation industrielle comme princi-
pale cause dans les forêts denses et le 
soutien pour la survie des hommes, du  
 

bétail et de la faune comme principale 
causes dans les forêts claires et savanes 
boisées. Quatrièmement, la conversion 
directe des forêts à l'agriculture perma-
nente est la plus grande force entrainant la 
déforestation. Cinquièmement, la défo-
restation et la dégradation des forêts sont 
liées à l'ensemble du développement socio-
économique national. Et enfin, la 
déforestation et la dégradation des forêts ne 
se produisent pas de manière uniforme 
dans les sous-régions ou au sein des pays. 
Cela souligne l’essence de la combinaison 
des politiques nationales et spécifiques et 
d'autres mesures pour répondre à ces 
questions. 

La mise en œuvre efficace de la REDD+ 
en Afrique, et en particulier la réduction de 
la déforestation et la dégradation des 
forêts, devra donc prendre en considération 
au moins ces sept remarques. Il sera 
nécessaire d'examiner l'adéquation des 
politiques et les contextes institutionnels 
qui guident la mise en œuvre des actions 
visant la déforestation et la dégradation des 
forêts au niveau national, sous-régional et  
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régional. Il ne peut avoir une orientation 
forestière unique pour l'ensemble de 
l'Afrique, qui puisse maîtriser de manière 
adéquate la déforestation et la dégradation 
des forêts. Ces deux aspects sont 
étroitement liés au processus global de 
développement socio-économique. Les 
forêts et les arbres sous-tendent des 
secteurs clés des économies de nombreux 
pays africains, couvrant la grande partie 
des besoins énergétiques, soutenant 
l'agriculture et l'élevage, la faune et le 
tourisme, les ressources en eau et les 
moyens de subsistance. Il est donc néces-
saire d’impliquer de manière adéquate ces 
secteurs ou d'autres dans l'élaboration des 
politiques, des incitations et des activités 
qui entraineraient éventuellement la 
réduction des émissions résultant de la 
déforestation et la dégradation des forêts. 
Le coût d'opportunité associé à des 
mesures prises dans d'autres secteurs dans 
ce sens devraient être pris en compte si ces 
politiques et activités doivent être attrac-
tives et efficaces. ORGUT Consulting AB 
(2008) note que toute intervention poli-
tique nécessitera une «...compréhension 
détaillée de l'ensemble complexe des 
causes immédiates et forces motrices sous-
jacentes qui affectent les changements du 
couvert forestier dans un endroit donné...». 
 

14.3.2 Nouveaux facteurs de 
déforestation 

14.3.2.1 Demande alimentaire croissante 
Les changements de la demande alimen-
taire totale et des habitudes alimentaires 
peuvent augmenter la déforestation suite à 
une demande accrue en terres cultivées. 
ORGUT Consulting AB (2008) signale une  
 

baisse de 75% des prix réels des produits 
alimentaires entre 1974 et 2005 suivie 
d'une hausse des prix de 75% entre 2005 et 
2008 pour pratiquement tous les produits 
alimentaires. La hausse drastique des prix 
est signalée comme étant une combinaison 
de facteurs qui comprennent l’augmen-
tation rapide des revenus dans les pays à 
faible revenu, qui a été associée à une 
hausse de consommation de nourriture 
(parce que les gens pouvaient se permettre 
de mieux manger) et l'évolution de la 
demande alimentaire. L'Afrique a enre-
gistré une croissance économique positive 
depuis le milieu des années 1990 après des 
décennies de déclin économique. Par 
exemple, Sala-i-Martin et Pinkovskiy 
(2010) ont rapporté que depuis 1995 la 
pauvreté en Afrique n'a cessé de diminuer, 
avec la répartition des revenus de moins en 
moins inégalitaire qu'elle ne l'était en 1995, 
et avec les pauvres prenant une proportion 
considérable de cette croissance. La 
demande alimentaire continuera à augmen-
ter en Afrique à cause de la croissance 
démographique (un milliard de personnes 
en 2010) et des changements dans les 
habitudes alimentaires, mettant plus de 
pression sur le domaine des forêts 
naturelles qui sont  en déclin au profit des 
terres cultivées. 
 

14.3.2.2 Demande et production de 
biocarburants 
Un autre facteur affectant la hausse dra-
matique des prix alimentaires mondiaux a 
été signalé comme étant la hausse rapide 
des prix des énergies fossiles, allant bien 
au-dessus de 100 USD par baril de pétrole 
en 2008. Les biocarburants sont des 
carburants liquides fabriqués à partir de la  
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matière végétale (Cotula, 2008). Cette 
hausse des prix des énergies fossiles a 
augmenté la rentabilité des biocarburants, 
il s’avère donc plus avantageux  de 
détourner la production du maïs ou 
d’autres cultures vivrières en production de 
biocarburants ; en effet, avec des prix 
compris entre 60 et 70 USD par baril, les 
biocarburants deviennent compétitifs avec 
le pétrole dans de nombreux pays (ORGUT 
Consulting AB, 2008). La production 
accrue de biocarburants a réduit 
l'approvisionnement en cultures comme le 
maïs et certains oléagineux pour 
l'alimentation, augmentant ainsi leurs prix 
à la consommation. 

Il y a aussi un changement dans les 
habitudes de consommation alimentaire 
puisque les revenus se sont améliorés. 
Avec les réductions constatées de la 
pauvreté en Afrique et un taux élevé 
d'urbanisation, ces changements sont 
susceptibles d'être plus visibles dans un 
futur proche. 

Tous ces facteurs se combinent pour 
exercer davantage de pression sur les terres 
en vue de répondre à la demande 
alimentaire et en biocarburants. Actuel-
lement les biocarburants en Afrique sont 
principalement le bioéthanol provenant des 
cultures contenant de l'amidon comme le 
maïs et la canne à sucre, et le biodiesel 
dérivé d'huiles végétales comme celles 
issues du jatropha, du soja et du palme. 
Des technologies doivent encore être 
développées (technologies de deuxième 
génération) pour la production de 
bioéthanol lignocellulosique qui pourrait 
être produit à partir de graminées, d’arbus-
tes et d’arbres. 

La production de biocarburants rivalise 
avec les cultures vivrières pour la terre, le  
 

travail, le capital et les compétences entre-
preneuriales. De plus, la production de 
biocarburants peut aussi entraîner des 
impacts environnementaux indésirables 
tels que la déforestation, l'épuisement du 
sol et la perte de biodiversité. En d'autres 
termes, le débat « carburant contre 
nourriture » tire la sonnette d'alarme sur la 
nécessité d'éviter les impacts socio-
économiques et environnementaux négatifs 
qui pourraient être associés à la 
concurrence pour les terres agricoles, la 
propriété foncière, et la création insuf-
fisante de valeur pour les agriculteurs 
locaux, entre autres. Ces défis semblent 
davantage s’aggravés à cause de la 
disponibilité et du partage limités des in-
formations et des expériences sur les bio-
carburants dans la région d’Afrique, ainsi 
qu'entre l'Afrique et le reste du monde. 

Malheureusement, les principales éner-
gies qui préoccupent la majorité des 
populations africaines, bois de chauffage et 
charbon de bois, sont négligées dans les 
débats. Elles sont beaucoup plus préoc-
cupantes pour l'Afrique. Leur approvision-
nement durable est essentiel, et il en est de 
même pour la maîtrise de la déforestation 
et la dégradation des terres associée à leur 
approvisionnement. 

Dans la formulation des politiques et 
autres mesures visant à contenir le chan-
gement climatique, il faut donc considérer 
l'effet combiné de la déforestation et la 
dégradation des terres résultant de la 
production et de la consommation de bois 
de feu et de charbon de bois, en plus des 
effets qui pourraient découler de la 
production de biocarburants de première 
génération. 
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La mise en place des grandes entreprises 
de biocarburants, notamment sous forme 
de plantations à grande échelle, limite 
potentiellement la réalisation des objectifs 
multiples pour le développement rural qui 
ne sont pas toujours compatibles. Le 
développement de politiques et de 
stratégies globales et efficaces relatives 
aux biocarburants dans les pays africains 
est donc impératif. Les cadres politiques et 
stratégiques doivent au moins décrire les 
voies claires pour une production efficace, 
la création d'emplois, le développement du 
marché et la commercialisation, la 
prévention des conflits d'utilisation des 
terres, et l'amélioration des moyens de 
subsistance et des économies nationales. Il 
est souhaitable que ces cadres soient 
formulés et guidés par un ensemble de 
principes et d’objectifs à long terme qui 
constituent la base pour l'élaboration des 
règles et des lignes directives pour donner 
une orientation générale pour la 
planification et le développement. A cet 
effet, les politiques et les stratégies 
relatives aux biocarburants en Afrique 
devraient se concentrer sur au moins quatre 
domaines clés, en plus des nombreuses 
recommandations de politique générale de 
la FAO (2008) et de Cotula et al. (2008). 

Premièrement, ils doivent chercher à 
protéger les pauvres. Un prix élevé de 
l'énergie entraine ou aggrave la volatilité 
des prix des produits agricoles, et pourrait 
impacter négativement sur la sécurité 
alimentaire. Par conséquent, des mesures 
de sécurité sont nécessaires pour garantir le 
pouvoir d’achat des personnes vulnérables. 

Deuxièmement, les politiques et les 
stratégies relatives aux bioénergies 
devraient tirer profit des opportunités. La 
demande de biocarburants est poten- 
 

tiellement la plus grande nouvelle source 
de demande en produits agricoles. Les pays 
africains, en particulier, sont bien placés 
pour profiter de la demande mondiale 
accrue en biocarburants en relation aux 
produits agricoles, si des politiques adé-
quates sont formulées et mis en œuvre 
efficacement. 

Troisièmement, les politiques et les stra-
tégies relatives aux biocarburants devraient 
faciliter le développement des marchés et 
la croissance du commerce des biocar-
burants. Par exemple, les gouvernements 
pourraient accorder une exonération de 
taxe sur les biocarburants afin d'encourager 
leur production et leur consommation, 
stimulant par conséquent, une augmen-
tation de l'emploi et des revenus des 
agriculteurs. 

Quatrièmement, les politiques et les 
stratégies relatives aux biocarburants 
devraient assurer la durabilité de l'environ-
nement. Le soutien futur pour les 
biocarburants est susceptible d'être évalué 
selon des critères de durabilité. Par exem-
ple, les incitations à la production de 
biocarburants sur des terres dégradées et 
des restrictions sur les types de terrains qui 
seront utilisés pour la production de 
biocarburants tels que les zones humides, 
les prairies et les forêts vierges ont un 
potentiel pour la protection de l'environ-
nement. 

Les préoccupations dans les politiques 
et les stratégies relatives aux biocarburants 
ne devraient pas se limiter à la première 
génération de biocarburants, mais aussi 
être étendues au domaine plus large de la 
bioénergie de manière à inclure la gestion 
durable des forêts et des savanes boisées 
dans le but d'assurer un approvisionnement 
durable en bois de feu et charbon de bois.  
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En outre, les politiques devraient chercher 
à améliorer l'efficacité de la collecte et 
l'utilisation de bois de feu et de la 
production de charbon de bois. La 
production et l'utilisation du bois de feu 
(bois de feu et charbon de bois) mérite 
beaucoup plus d’attention dans les 
politiques de bioénergie, puisque la 
majorité des populations africaines utilise 
ces énergies pour la cuisson, le chauffage, 
le séchage des produits agricoles comme le 
thé, le tabac et le poisson. 

Les principales activités agricoles com-
me l’agriculture, l'élevage et la production 
forestière, devront finalement être harmo-
nisées avec la production de biocarburants, 
car elles seront tous appelées à solliciter les 
mêmes terres. Cette harmonisation devrait 
être guidée par des politiques et des actions 
qui garantissent que ces activités soient 
planifiées et mises en œuvre de manière à 
minimiser les émissions dues à la défo-
restation et la dégradation des terres. Par 
conséquent, si l'Afrique doit pleinement 
profiter des opportunités de la bioénergie, 
il faudrait un fonctionnement hiérarchique 
des politiques, stratégies, programmes et 
projets. 
 

14.3.3 Réduction de la déforestation et 
la dégradation des forêts, 
augmentation de la conservation des 
forêts et réduction de la pauvreté 

ORGUT Consulting AB (2008) rapporte 
que les efforts visant à soutenir la 
réduction de la pauvreté à travers des 
projets forestiers financés par l’ODA au 
cours des dernières décennies n'ont pas 
atteint les objectifs souhaités. De même, 
les projets qui utilisent les « paiements 
pour services environnementaux » (PSE), 

l'approche implicite dans la REDD+, sont 
également signalés pour avoir eu des 
résultats mitigés. En outre, l'expérience des 
projets carbone forestier a également été 
rapportée pour avoir généré peu 
d'avantages pour les pauvres. Peskett et 
Harkin (2007) rapportent que les projets 
carbone forestier sont des investissements 
risqués dans les pays en développement 
parce que le stockage du carbone forestier 
peut être facilement inversé par les 
populations soit en utilisant les forêts et/ou 
les terrains sur lesquels elles se situent. 
Cela affecte donc la continuité des 
réductions d'émissions de carbone. 

Comme il a été mentionné plus haut, 
les taux les plus élevés de déforestation et 
de dégradation des forêts en Afrique 
s’observent dans les forêts claires et les 
savanes boisées où la pression sur la terre 
ne cesse d'augmenter, la pauvreté est 
endémique, les moyens de subsistance sont 
limités et les impacts du changement 
climatique sont sévères et le seront 
davantage. La plupart des pays ont égale-
ment de faibles structures institutionnelles 
pour la gouvernance forestière. En outre, la 
tenure foncière et forestière et les droits 
d'accès aux ressources forestières et des 
savanes boisées sont soit non clairement 
définis ou soit inexistants pour de 
nombreuses populations. Dans un tel 
environnement, il devient très difficile de 
mettre en œuvre des politiques qui ne 
permettront pas aux populations, ou les 
limiteront par exemple à : 
• la coupe des arbres et des forêts pour 

installer les champs ; 
• la collecte de fourrage pour le bétail ou 

le pâturage du bétail dans les forêts et 
les savanes boisées ; 
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• la collecte du bois et la fabrication du 
charbon ; 

• le prélèvement de bois et perches pour 
les besoins domestiques ; 

• la collecte des innombrables produits 
non-forestiers qui soutiennent leurs 
moyens de subsistance. 

Ces activités sont répandues dans les forêts 
claires et savanes boisées d'Afrique, et 
réduisent potentiellement la pauvreté. 

Les politiques REDD+ dans un type 
spécifique de forêts devront donc tenir 
compte de la déforestation acceptable 
nécessaire pour le développement socio-
économique et donner un accès aux 
peuples qui dépendent de ces ressources, 
mais d'une manière réglementée qui 
minimise les impacts négatifs sur les 
ressources et en même temps contribue à 
leur conservation. En d'autres termes, les 
politiques REDD+ devront prendre en 
compte des droits fonciers et d’accès pour 
tous ceux qui dépendent des ressources des 
forêts et des savanes boisées, de manière à 
traiter adéquatement les coûts d'oppor-
tunité y afférents afin de réaliser une 
réduction significative des émissions. 

Ainsi élaborées, les politiques REDD+ 
pourraient alors être mis en œuvre dans 
une zone spécifique dans le but de réduire 
les émissions, tout en ayant pour contrainte 
de ne pas rendre plus vulnérables les 
personnes qui dépendent de cette ressource 
forestière à travers un tel processus. C'est 
pourquoi l'objectif de réduction des 
émissions et celui de réduction de la 
pauvreté ne peuvent presque pas être 
atteint autour de la même forêt. Il doit y 
avoir un certain compromis entre les deux 
objectifs. La mise en œuvre du mécanisme 
REDD+ ne peut pas garantir que la 
pauvreté sera éliminée, et cela ne devraient 

pas faire l'objet de la REDD+, car la lutte 
contre la pauvreté ne peut être provoquée 
que par un ensemble de politiques et 
d’actions beaucoup plus larges, soigneu-
sement conçus et mis en œuvre. Par 
conséquent, la mise en œuvre du 
mécanisme REDD+ devrait être guidée par 
des politiques et programmes qui mettent 
l'accent sur l'atteinte d'un certain niveau de 
réduction des émissions tout en ne nuisant 
pas aux pauvres. Cette approche est 
similaire à celle de la gestion des 
ressources fauniques dans les réserves de 
chasse et parcs animaliers, avec la gestion 
de la faune comme un objectif principal 
dans des zones essentiellement forestières ; 
ou à la gestion des forêts naturelles pour la 
production industrielle de bois comme 
objectif principal, tout en garantissant la 
réalisation des autres objectifs importants. 
Cela signifie que toutes les activités qui 
représentent des moyens de subsistance, 
des sources de revenus aux gouvernements 
et aux autres flux financiers vers les 
principales parties prenantes doivent 
d'abord être évaluées quant à leur potentiel 
pour réduire la couverture forestière et 
éventuellement nuire à la capacité de la 
forêt comme un puits de carbone. C'est le 
principe sous-jacent dans la gestion de 
l'utilisation multiple des ressources 
forestières. Certaines utilisations auront 
plus d'impacts sur le couvert forestier que 
d'autres (Figure 14.2). 

Plusieurs activités, comme la collecte de 
bois de feu, des fruits comestibles et 
d'autres aliments, du miel et des plantes 
médicinales dans les forêts, et le pâturage 
du bétail si elles sont soigneusement 
planifiées et supervisées, ne pourront pas 
troubler la couverture forestière. 
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Figure 14.2 : Relation entre prélèvement de produits 
forestiers /utilisation forestière et changement du 
couvert forestier 

 
Elles peuvent être réalisées dans une forêt 
qui est également gérée avec des objectifs 
REDD+. Cependant, certaines activités 
comme la collecte de bois et de perches 
pour la construction d’habitats en zones 
rurales ; la destruction de portions de forêt 
pour l'agriculture et l'habitation, ainsi que 
le pâturage du bétail qui broute les jeunes 
plants et détruit même les arbres, réduiront 
la couverture forestière. Dans les forêts 
claires et les savanes boisées, l’exploitation 
forestière, si elle est faite avec soin ne 
pourra pas réduire sensiblement le couvert 
forestier. Dans nombre de ces forêts, cela 
signifie un prélèvement de 1-3 m3 d’arbres 
par hectare ou quelques arbres par hectare. 
C’est l’exploitation forestière qui pourrait 
ouvrir davantage la canopée, par exemple à 
travers la construction de routes et la chute 
des arbres abattus sur d'autres. Pour 
incorporer le prélèvement de bois 
industriels, les estimations du changement 
du couvert forestier dû à l'exploitation 
forestière doivent être faites et l'effet de 
telles opérations sur la capacité de la forêt 
pour séquestrer le carbone doit être estimé 
de manière à permettre le calcul du niveau 
de réduction des émissions souhaité. Dans  
 

un tel contexte, il sera possible de déter-
miner l’objectif REDD+ pour une forêt qui 
permettrait le prélèvement de bois indus-
triel et de perches. Par conséquent, une 
forêt peut être gérée avec des objectifs 
multiples tels que la production de bois 
industriels et de produits forestiers non 
ligneux, le pâturage du bétail, la réduction 
des émissions de dioxyde de carbone, la 
protection des sols et l'approvisionnement 
en eau, et la production de perches de 
construction. Ainsi, la REDD+ introduit la 
nécessité d'inclure le niveau souhaité de 
réduction des émissions comme l'un des 
objectifs de gestion forestière. 

Enfin, les avantages générés par la mise 
en œuvre des activités REDD+ néces-
siteront  des politiques qui guident leur 
répartition équitable entre les différentes 
parties prenantes, d'une façon qui fournira 
des incitations positives qui pourrait 
éventuellement changer les comportements 
et les actions par rapport à la déforestation 
et à la dégradation des forêts. Les 
politiques devraient également faciliter la 
promotion du respect des règles et règle-
ments et d'autres activités qui permettront 
d'améliorer la gestion et l'utilisation 
durables des ressources forestières. 
 

14.3.4 Approches plus spécifiques au 
secteur forestier 

Une grande partie de la déforestation et la 
dégradation des forêts, qui contribuent en 
retour au changement climatique, peut être 
évitée grâce à la gestion durable des 
ressources forestières de l'Afrique. A cet 
effet, il est essentiel d'adopter des 
politiques, des approches et des pratiques 
qui favorisent la GDF. L'adoption de 
pratiques de GDF doit être spécifique au 
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contexte, basée sur les types de forêts et les 
conditions socio-économiques des popula-
tions qui dépendent des ressources. 

Les programmes forestiers nationaux 
sont des instruments essentiels de la GDF 
au niveau national et au sein des Etats. Les 
programmes forestiers nationaux impli-
quent un ensemble d'approches dans le 
secteur forestier pour la mise en œuvre 
complète du cycle de politique. Cela va de 
la formulation et de la mise en œuvre des 
politiques à l’évaluation et à l’ajustement 
ou la correction des politiques. Les 
programmes forestiers nationaux sont issus 
des échanges internationaux relatifs aux 
politiques forestières, et servent de cadre 
consensuel pour la gestion durable des 
forêts. De cette façon, les programmes 
forestiers nationaux contribuent positive-
ment à l'atténuation et à l'adaptation aux 
changements climatiques dans le contexte 
de la GDF. 

Dans le cadre des programmes forestiers 
nationaux, les pays peuvent être encou-
ragés à fixer des objectifs de réduction de 
la déforestation sur une période choisie 
dans le but d'atteindre des taux de 
déforestation minimale par années cibles. 
Cela pourrait être fait en spécifiant des 
engagements clairs et distincts à la fois 
pour éviter la déforestation brute et la 
dégradation des forêts d'une part, et 
augmenter la séquestration à travers la 
restauration et la gestion durable des forêts 
d’autre part. 

En Afrique, la principale utilisation des 
forêts et des arbres est pour l'énergie 
domestique. Par conséquent, les politiques 
et les approches qui améliorent l'efficacité 
énergétique sont indispensables. Cela 
comprend l'amélioration non seulement de 
l'efficacité avec laquelle l'énergie est  
 

consommée, mais aussi l'efficacité avec 
laquelle les arbres et les forêts sont récoltés 
et convertis en énergie et en d'autres 
produits pour les usages à la fois 
domestiques et industriels. Cela peut 
réduire considérablement la déforestation 
et la dégradation des forêts. 

Il faudrait également accorder une 
attention aux politiques qui augmentent 
l'offre des produits et services forestiers et 
ligneux. Avec la baisse des superficies 
forestières et la demande croissante de ces 
produits et services due à la croissance 
démographique et au développement socio-
économique, plus de ressources forestières 
et de ressources ligneuses sont nécessaires 
(Varmola et al., 2005 ; FAO, 2006b). Des 
politiques et des incitations sont donc 
nécessaires pour soutenir la croissance du 
secteur privé, ainsi que les particuliers et 
collectivités locales impliqués dans le 
commerce des arbres et forêts. Le 
Mécanisme de Développement Propre 
(MDP) (et sa version de post 2012) et la 
REDD (sous ses diverses formes - REDD, 
REDD +, etc.) s’utilisent différemment 
selon les diverses conditions africaines, 
étant donné le rôle crucial des forêts et des 
arbres dans le tissu socio-économique des 
pays africains. Le Mécanisme de 
Développement Propre est limité au 
boisement et reboisement, tel que défini 
dans le cadre du Protocole de Kyoto, et 
cela ne répond pas à de nombreuses 
conditions d'exploitation forestière en 
Afrique. Il est difficile pour l'Afrique de 
participer  de façon adéquate aux  activités 
relevant du MDP à cause des condition-
nalités et des complexités impliquées dans 
le processus. Les procédures, les coûts et 
les exigences de la mise en œuvre de 
projets MDP entravent sérieusement la  
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participation de l'Afrique à ce mécanisme. 
Ainsi par rapport à d'autres régions du 
monde, il y a eu peu d'intérêt porté sur le 
MDP dans le secteur forestier africain. Les 
instabilités politiques et foncières, asso-
ciées à l'environnement instable pour les 
investissements, ont également contribué à 
la diminution de l'intérêt de la part des 
investisseurs du MDP dans le secteur 
forestier. 

Les pays africains auront besoin d’aide 
pour renforcer aussi bien leur capacité que 
pour évaluer l’aptitude des forêts à 
maintenir ou à augmenter la résilience des 
hommes face aux changements climati-
ques, ou encore pour évaluer les zones où 
les forêts sont particulièrement vulnérables 
aux changements climatiques. Les pays ont 
besoin de surveiller en permanence leurs 
écosystèmes forestiers et les changements 
qui s’y produisent afin de pouvoir procéder 
à des ajustements de façon continue. 

Les pratiques de gestion qui maintien-
nent les fonctions essentielles des 
écosystèmes devraient également être 
encouragées, tout en assurant que les 
programmes forestiers nationaux abordent 
les impacts et les vulnérabilités du 
changement climatique de même que les 
options d'adaptation. Ces pratiques incluent 
la maximisation de la taille des populations 
aussi bien juvéniles que reproductives et 
les variations génétiques des plantules, y 
compris le maintien des échanges de pollen 
et de graines au sein de la population. Les 
niveaux des coupes doivent être minimisés 
par l'exploitation forestière à impact réduit. 
Les mesures renforcées de contrôle 
d'incendie doivent être mises en place, 
comme l'élargissement des bandes tampons 
ou des coupe-feu (Guariguata et al., 2008). 
 
 

Les marchés doivent être développés pour 
les services environnementaux (en parti-
culier ceux découlant de la protection de 
l'eau, du changement climatique et de la 
biodiversité), et basés sur les droits de 
propriété sécurisés, afin de fournir les 
revenus nécessaires pour soutenir la 
fourniture de ces services, ainsi que pour 
servir en tant que moyen plus équitable à la 
société pour exercer une influence sur la 
façon dont les valeurs nationales et 
mondiales sont délivrées. 

De nouveaux modes de gouvernance 
forestière sont nécessaires pour remplacer 
le mode traditionnel de gouvernance des 
forêts en vue de gérer des niveaux 
d'incertitude plus élevés liés aux 
changements climatiques et à la complexité 
du changement climatique provoquée par 
la gamme variée de nouveaux acteurs et 
groupes d'intérêt. Cette situation est 
davantage compliquée par les retombées 
des politiques dans d'autres secteurs 
comme l’agriculture et le transport. Par 
conséquent, il est nécessaire de promouvoir 
une manière transparente, inclusive et 
responsable de gouvernance des forêts 
pour obtenir des résultats justes et efficaces 
(Seppälä et al., 2009). 

Dans le cadre de la bonne gouvernance, 
les pays du Sud et du Nord ont besoin de 
prendre en compte les engagements 
climatiques par rapport à leur 
approvisionnement et consommation de 
biens responsables de déforestation. Cela 
peut être facilité par le développement et 
l’assistance à la mise en œuvre des normes 
de durabilité pour les biocarburants, les 
produits ligneux, l'agriculture et les 
produits du bétail, par le biais des 
politiques d'approvisionnement et d'autres 
mécanismes.  
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L'approche devrait s'appuyer sur les 
critères et les normes déjà élaborés ou en 
cours d'élaboration dans divers procédures 
forestières tout en continuant à développer 
des mécanismes de suivi des produits et 
l'adoption de lois qui interdissent l'impor-
tation des produits fabriqués de façon 
illégale ou non durable. Cela devrait aller 
de pair avec la nécessité de veiller à ce que 
de ressources forestières durables soient 
suffisamment disponibles. 

Les préoccupations des peuples autoch-
tones et des communautés dépendantes des 
forêts sont liées à la gouvernance. La 
définition des peuples autochtones pourrait 
être compliquée par diverses situations 
politiques locales. Cependant, il est 
essentiel de soutenir les droits des peuples 
autochtones et des communautés margi-
nales si ces initiatives doivent avoir du 
succès. Par conséquent, les droits des 
peuples autochtones et communautés 
dépendantes des forêts doivent être 
considérés de manière transparente et 
participative. En outre, le consentement 
libre et préalablement averti de ces 
communautés devra être obtenu lors de la 
mise de côté des espaces forestières à des 
fins REDD+ (Smith et Scherr, 2002). Les 
opportunités économiques et financières 
générées par la participation des 
communautés aux activités REDD+ 
doivent leur être attribuées et ceci de 
manière équitable. 

Le commerce de carbone dans le secteur 
forestier en Afrique est encore faible, mais 
avec un potentiel de croissance. Les 
contraintes dans le commerce comprennent 
les coûts élevés de transaction d’enga-
gement (Schlamadinger et Marland, 2000 ; 
Torvanger et al, 2001). Il y a également le 
manque d’informations adéquates sur les  
 

avantages du carbone pour les acheteurs 
potentiels, le manque d’informations sur 
les partenaires du projet ainsi que le 
manque de capacité d'organisation des 
participants au projet et de certitude  que 
les parties s'acquittent de leurs obligations. 
Les coûts de transaction par unité de 
réduction des émissions sont très élevés 
pour des projets impliquant plusieurs petits 
producteurs et communautés forestières. 

Le commerce du carbone nécessite donc 
une intégration effective, à partir de la 
gouvernance mondiale du commerce du 
carbone au niveau sectoriel et micro des 
marchés et des contrats, et au niveau de 
l’investissement dans la participation 
communautaire aux marchés. Les impacts 
des politiques climatiques sur la croissance 
économique, l'agriculture, la sécurité 
alimentaire et la pauvreté dans les pays en 
développement peuvent être influencés par 
le niveau des plafonds par secteur et 
industrie, les options d'atténuation 
spécifiques au secteur, l’incitation pour le 
commerce international du carbone, ainsi 
que la transparence et la complexité de 
l'administration. 

Il est également nécessaire d'augmenter 
considérablement le soutien aux initiatives 
et programmes existants relatifs aux forêts. 
Il existe dans de nombreux pays africains 
les programmes forestiers nationaux et des 
programmes/projets/activités qui mettent 
en œuvre divers accords, initiatives et 
conventions internationaux, (comme la 
CDB, l’UNCCD et l’UNFF-NLBI) ; tous 
visent l’indésirable déforestation et 
dégradation des terres. L'appui à ces 
initiatives en Afrique facilitera considé-
rablement la réalisation des objectifs de 
REDD+. 
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Qu'il existe ou non de financement carbone 
par le biais de REDD+, la pratique de la 
foresterie devrait être remodelée de sorte 
que leur planification et leur mise en œuvre 
minimisent les émissions. Cela devrait 
devenir une autre dimension de l'éthique 
ou de la culture forestière. 
 

14.3.5 Autres questions connexes 

D'autres outils de politiques en matière 
d'atténuation comprennent la définition des 
objectifs nationaux de réduction des 
émissions, la séquestration et le stockage 
du carbone ainsi que l’incitation des 
technologies vertes pour la réduction des 
émissions. L'innovation technologique 
dans le secteur forestier et les secteurs 
associés a tendance à être induite par le 
marché et est dirigée vers la maximisation 
de la production, de la qualité et du profit. 
Cependant, il y a potentiellement des 
innovations technologiques qui pourraient 
contribuer à l’intérêt général et bénéficier à 
la société au sens large (comme 
l'atténuation des émissions de GES). 
Toutefois, étant donné que le potentiel de 
générer des profits à partir des innovations 
qui fournissent des biens publics est faible, 
la recherche et le développement dans ce 
domaine ont été plutôt limités. 
L'intervention des gouvernements et autres 
institutions est donc nécessaire pour 
orienter la recherche et le développement 
technologique vers les secteurs qui 
profiteront au grand public grâce à la 
réduction des émissions de GES. Tout 
aussi important est le secteur privé qui 
devrait être encouragé à investir dans un 
large portefeuille de technologies à faible 
carbone. Malgré la disponibilité de ces 
technologies dans les domaines de 

l'énergie, du transport et de la 
transformation, il y a peu de motivation 
pour leur utilisation par l'industrie. 
L’utilisation généralisée d’une nouvelle 
technologie est souvent plus probable 
lorsqu’il existe des signaux politiques 
clairs et cohérents de la part des 
gouvernements, et bien sûr des marchés. 
 

14.4 Adaptation aux effets néfastes 
des changements climatiques 

Une autre réponse aux changements 
climatiques est l'adaptation. L'adaptation 
est définie comme l'ajustement des 
systèmes naturels ou humains aux stimuli 
climatiques actuels ou attendus ou à leurs 
effets, ce qui modère la nuisance ou 
exploite les opportunités bénéfiques. Des 
preuves scientifiques montrent que certains 
effets du changement climatique sont déjà 
inévitables à court terme. En Afrique, de 
nombreuses communautés se sont 
adaptées, et continuent de s'adapter à de 
nombreux aléas liés au changement et à la 
variabilité climatiques, comme les 
inondations et les sécheresses. Mais 
l'intensité avec laquelle le climat change, 
en plus des nombreuses conditions 
difficiles rencontrées sur le continent que 
sont la pauvreté, les maladies, les 
mauvaises récoltes, les faibles revenus et la 
récession mondiale, entre autres, vont 
sérieusement affaiblir la résilience des 
hommes, animaux et végétaux face au 
changement et à la variabilité climatique. 

Le climat affecte également les forêts et 
les arbres. Ceux-ci soutiennent presque 
toute vie sur le continent. La manière dont 
les forêts et les arbres s’adaptent au 
changement climatique n'est pas encore 
suffisamment appréhendée.  
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Cette compréhension est cruciale pour la 
conception de mécanismes efficaces pour 
faire face au changement climatique basés 
sur les forêts et les arbres. Le secteur 
forestier doit élaborer les mesures 
d'adaptation de manière à s'assurer que les 
services fournis par les forêts et les arbres 
ne soient pas altérés par le changement 
climatique. Ces mesures varieront, entre 
autres facteurs, selon le type de forêt, la 
situation géographique, les objectifs de 
gestion, les effets attendus du changement 
climatique. Il est très important que tout 
mécanisme d’adaptation donne la 
flexibilité de choisir les mesures les plus 
appropriées pour répondre à une situation 
spécifique (Seppälä et al., 2009). 

En dehors des forêts, le changement 
climatique affecte négativement la faune 
sauvage et a contribué à accroître les 
conflits entre les hommes et la faune 
sauvage. La minimisation des impacts du 
changement climatique sur la faune 
sauvage devrait impliquer l'expansion des 
aires protégées lorsque cela est possible, et 
la limitation de la chasse commerciale, 
ainsi que le renforcement de la coopération 
transfrontalière et la mise en application 
des accords internationaux. Une stratégie 
pour juguler la perte d'habitat et la 
« surexploitation » pourrait aussi contri-
buer à résoudre ce problème. 

Néanmoins, l'adaptation se réalise et 
continue de se faire dans de nombreux 
endroits, sans intervention politique. Par 
exemple, comme les agriculteurs recon-
naissent l'impact du changement clima-
tique sur les rendements des cultures, ils 
modifient leurs pratiques afin de 
maximiser les rendements dans la nouvelle 
situation. Les agriculteurs peuvent 
modifier le calendrier des activités  
 

agricoles, le choix des cultures ou de la 
race du bétail ou alors, la combinaison de 
leurs initiatives. Cependant, l'intervention 
politique et des incitations peuvent être 
nécessaires pour veiller à ce que les 
agriculteurs puissent réagir quand ils sont 
dans le besoin et pour que le soutien soit 
disponible comme ils le souhaitent. 

Les gouvernements doivent veiller à ce 
que de bonnes combinaisons de politiques 
et d'outils soient disponibles pour les 
agriculteurs africains, les entreprises, les 
ménages et les communautés afin qu’ils 
comprennent et se préparent à ou anticipent 
les changements climatiques avant qu'ils ne 
surviennent, ainsi que l'adaptation aux 
effets actuels du changement climatique. 
Par exemple, l'adaptation aux impacts 
inévitables du changement climatique 
nécessitera des gouvernements africains de 
changer la façon dont ils gèrent les 
ressources naturelles et fournissent les 
services publics. 

L'adaptation au changement climatique 
pourrait également être interprétée comme 
un prolongement de bonnes politiques de 
développement telles que la promotion de 
la croissance et la diversification écono-
mique afin d'augmenter les options 
d'investissement, l'emploi et les revenus 
des agriculteurs ; l'augmentation des 
investissements dans la recherche, le 
développement, l'éducation et la santé ; et 
la création de marchés pour les services 
environnementaux tels que le carbone et 
l'eau. Ces bonnes politiques sont celles qui 
renforcent le système commercial national 
et international, facilitent de meilleures 
manières de gérer les catastrophes 
naturelles en renforcant la résilience et 
promouvant le partage des risques qui  
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comprend des mesures de sécurité sociaux 
et l’assurance contre les intempéries. 

Les politiques d'adaptation efficaces 
demandent un choix judicieux de mesures 
dans un contexte de politique globale et un 
cadre de développement stratégique. Elles 
doivent aller au-delà de la politique 
classique de développement pour cibler 
explicitement les impacts du changement 
climatique, en particulier les impacts sur 
les pauvres. Les signaux du marché sont 
des facteurs essentiels dans la détermi-
nation des réponses nécessaires à un 
environnement changeant. Mais ils impli-
quent souvent des retards potentiellement 
coûteux et négligent l'équité. L'adaptation 
au changement climatique doit donc être 
rapide et proactive, et non pas simplement 
réactive. 

L’adaptation aux changements clima-
tiques en Afrique est pressante et nécessite 
des ressources importantes. Il est peu 
probable que les pays en développement, 
en particulier les pays les moins avancés, 
disposent des ressources financières et de 
connaissances techniques pour l’antici-
pation nécessaire et les interventions pla-
nifiées. L’assistance financière et tech-
nique sera également nécessaire pour les 
coûts supplémentaires de la conception et 
la mise en œuvre des interventions. Le 
changement climatique est local et spéci-
fique à chaque localité. Les méthodologies 
pour évaluer l’adaptation ont besoin 
d’analyser en détail les impacts locaux afin 
de comprendre et de planifier des 
interventions pertinentes, quoiqu’à la mise 
en œuvre, il sera nécessaire d'inclure les 
interventions dans les programmes d'adap-
tation nationaux ou à grande échelle. 
 
 

14.5 Conclusions 

Ce chapitre a examiné le contexte dans 
lequel les politiques relatives au change-
ment climatique sont élaborées à différents 
niveaux géographiques et organisationnels 
et dans différents secteurs des économies 
nationales et mondiales. Cette dernière 
partie met en lumière les principales 
questions abordées dans le chapitre. 
 

14.5.1 Changement climatique dans un 
contexte global 

En Afrique, il est essentiel que les mesures 
destinées aux changements climatiques 
soient favorables aux pauvres parce qu'ils 
sont les victimes et continueront à être plus 
sérieusement affectés. Ils ne disposent pas 
de ressources, y compris un soutien 
financier et technologique pour faire face 
aux effets néfastes des changements 
climatiques. 

Les politiques, les stratégies et les 
programmes qui sont les plus susceptibles 
d’avoir du succès sont celles qui vont relier 
les efforts visant la réduction de la 
pauvreté, l’amélioration de la sécurité 
alimentaire et la disponibilité en eau, la 
lutte contre la dégradation des terres et 
l'érosion des sols. Ils devront également 
aborder l'érosion de la diversité biologique 
et les services écosystémiques, de même 
que la façon d’améliorer la capacité 
d'adaptation dans le cadre du dévelop-
pement durable. 

Les politiques destinées aux change-
ments climatiques ont le potentiel pour 
créer un produit (carbone) pour des 
investissements en faveur des pauvres, 
améliorant ainsi la rentabilité des pratiques 
respectueuses de l'environnement.  
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Afin d'exploiter un tel potentiel, il sera 
nécessaire d'aborder un certain nombre de 
contraintes, notamment les inégalités 
sociales, l'accès à la terre et aux ressources 
naturelles forestières (Smith et Scherr, 
2002), l'accès au crédit, à l'éducation et à la 
prise de décision. Les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement et les 
Stratégies de Réduction de la Pauvreté 
fournissent le cadre pour l'intégration de 
l’adaptation et l’atténuation du changement 
climatique dans les politiques de 
développement. 

Les mécanismes de transfert des risques 
devraient être intégrés dans les stratégies 
d'adaptation à partir du niveau national au 
niveau des ménages. La diversification 
économique au sein des secteurs doit être 
une priorité dans la réduction de la 
dépendance des ressources sensibles au 
climat comme l'eau, les arbres et les forêts, 
la faune, les plantes cultivées et le bétail. 
Ceci est particulièrement important pour 
les pays qui reposent sur des gammes 
limitées d’activités économiques sensibles 
au climat, telle que l'exportation d’un 
nombre limité de cultures sensibles au 
climat, de même que sur le tourisme basé 
sur la faune sauvage. 

Parmi les pauvres des zones rurales, il 
existe de nombreuses préoccupations qui 
sont plus urgentes que la lutte contre le 
changement climatique. Cela peut entraver 
l'adoption des mesures contre le change-
ment climatique. Les priorités actuelles des 
politiques du secteur forestier et des 
secteurs connexes (qui ont été élaborées 
avec très peu d'attention au changement 
climatique) supportent les économies des 
différents pays, et peuvent ainsi représenter 
un obstacle à la prise de mesures 
supplémentaires relatives à l'adaptation et à  
 

l'atténuation du changement climatique, 
puisqu’elles n’ont pas prévu des dispo-
sitions y afférentes. Par conséquent la 
réforme de ces politiques serait une façon 
d'éliminer ces obstacles. 

La disponibilité d’informations fiables 
et suffisantes, en temps opportun est 
également essentielle ; c'est en effet l'une 
des grandes contraintes lorsqu’on 
s’intéresse aux changements climatiques. 
A ce stade initial de la lutte contre le 
changement climatique, les gouvernements 
nationaux pourraient, par exemple, inter-
venir afin de s'assurer que l'information 
appropriée est disponible par le biais de 
leurs propres sources et en catalysant la 
création d'une base d'informations qui relie 
les médias, le secteur privé, le milieu 
universitaire et de la recherche, les 
organisations non gouvernementales et 
autres parties prenantes. 

Le niveau de prise de conscience de 
l'enjeu du changement climatique, de 
même que les rôles des forêts et des arbres, 
s'est considérablement amélioré ces der-
nières années. Cependant, il faut plus de 
volonté politique pour que cette prise de 
conscience se traduise dans les politiques. 
Les politiques seront plus efficaces lorsque 
les mesures d'atténuation tiendront 
également compte de l'adaptation. 

Les questions de mesure fiable (IPCC, 
2000), le système de notification et de 
vérification (MRV) demeurent une 
préoccupation. La création de capacité et 
de services consultatifs internationaux, de 
centres et réseaux régionaux pour soutenir 
les activités comme le commerce du 
carbone forestier, la mesure du carbone du 
sol, la mise en relation des communautés 
locales ou rurales avec les marchés 
mondiaux et la médiation entre les  
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investisseurs et les communautés locales, 
en plus du renforcement des capacités aux 
niveaux national et local, sont essentiels. 
En outre, ces centres et réseaux pourraient 
faciliter la simplification des procédures 
pour échanger efficacement de petits 
projets en carbone. 

De sérieux efforts devraient être faits 
pour améliorer la gouvernance des facilités 
financières mondiales, régionales et 
nationales afin de gérer efficacement les 
flux des financements destinés aussi bien 
pour les initiatives d’atténuation que 
d’adaptation. 

Il est important de s'assurer que les 
politiques à tous les niveaux reconnaissent 
et se traduisent par des mécanismes qui 
favorisent la gestion durable des forêts et 
encouragent la substitution et l'utilisation 
durable des ressources renouvelables. Cela 
signifie que les politiques et les activités de 
mise en œuvre de la REDD+ devront être 
alignés avec les autres politiques, plans et 
programmes nationaux. 
 

14.5.2 Changement climatique et 
ressources forestières 

En raison de la diversité des types de forêts 
et de leurs conditions, du profil de la 
déforestation, ainsi que des capacités de 
chacun des pays africains, il y a nécessité 
de politique et d’action spécifique au 
changement climatique en mettant l'accent 
sur la création de nouvelles valeurs 
ajoutées pour l’investissement en faveur 
des pauvres. 

Les forêts ne devraient pas seulement 
être considérées comme des puits de 
carbone, mais leur importance doit 
également inclure leur rôle dans la vie 
socio-économique des populations africai-

nes, ainsi que les services des écosystèmes 
quelles fournissent. 

Toute stratégie visant à lutter contre le 
changement climatique en Afrique doit 
aussi améliorer les moyens de subsistance 
des populations qui dépendent des forêts ; 
les droits des peuples autochtones, fem-
mes, jeunes et autres groupes vulnérables 
en clarifiant les droits de propriété foncière 
et des arbres. 

Un soutien devrait être apporté par les 
communautés locales, les particuliers et 
autres acteurs, dans les secteurs public et 
privé, aux politiques, aux mesures incita-
tives et activités existantes qui augmentent 
l'offre de produits et services forestiers et 
ligneux, car elles ne visent pas seulement 
la réduction de la déforestation et la 
dégradation, mais aussi accroissent la 
séquestration du carbone par le reboise-
ment et le boisement. Ce sont les éléments 
clés pour contenir les impacts négatifs du 
changement climatique. 

Les politiques et les approches qui 
améliorent l'efficacité énergétique sont 
indispensables, étant donné la dépendance 
énorme des forêts pour l'énergie en 
Afrique. Les interventions au niveau de la 
demande devraient se concentrer sur 
l’accroissement de l'efficacité et de la dura-
bilité de la récolte, de la transformation 
ainsi que la consommation de produits 
forestiers à des fins diverses, notamment 
pour l'énergie, les aliments et les fibres. 

La restriction du MDP au boisement et 
reboisement telle que définie dans le cadre 
du Protocole de Kyoto ne convient pas à la 
plupart des conditions forestières 
africaines. A cela s’ajoutent les modalités 
et  procédures complexes du MDP, entre 
autres contraintes qui entravent le 
développement de projets MDP qualifiés. 



 

Contexte politique global        317 

La REDD, sous ses diverses formes 
(REDD +, etc.), ne doit pas être considérée 
comme une question sectorielle, mais doit 
être intégrée dans la planification du 
développement national global, tout en 
restant cohérent avec la stratégie globale 
d'atténuation mondiale. La portée de la 
REDD est limitée et doit être élargie pour 
couvrir tous les types d'utilisation des 
terres, y compris l'agriculture, l'agrofo-
resterie et autres affectations des terres 
(AFAT). Afin d'améliorer les initiatives 
REDD, il est nécessaire de tirer leçons des 
échecs du MDP. 

Les types de forêts et les conditions en 
Afrique sont très diverses et interagissent 
avec le climat de façon complexe. Pour 
chaque type et condition de forêt, il y a un 
besoin de données précises, par exemple 
sur la couverture forestière, la défores-
tation, la dégradation et la productivité en 
biomasse, puisque celles-ci sont cruciales 
pour déterminer le rôle et la capacité des 
forêts dans l'atténuation et l'adaptation aux 
changements climatiques. Les pays afri-
cains doivent donc aborder le changement 
climatique plus sérieusement dans leurs 
politiques et plans forestiers à travers la 
construction de la base de connaissances et 
d’informations, en plus de leur capacité à 
s'engager efficacement dans des accords 
mondiaux pour lutter contre le changement 
climatique. La base de connaissances et  
capacités existantes en Afrique pour 
répondre au changement climatique à 
travers le secteur forestier est faible. 
 

14.5.3 Changement climatique et 
ressources fauniques 

Le changement climatique affecte négati-
vement la faune et augmente les conflits 
entre les hommes et la faune sauvage. Les 
politiques et les stratégies pour endiguer 
ces conflits, et contenir la perte d'habitat et 
la « surexploitation » sont nécessaires dans 
de nombreux pays. 

Les réponses pour minimiser les im-
pacts du changement climatique sur la 
faune sauvage doivent inclure, par 
exemple, l'agrandissement ou l’expansion 
des aires protégées là où c'est possible, la 
limitation de la chasse commerciale, ainsi 
que le renforcement de la coopération 
transfrontalière et la mise en application 
des accords internationaux. 

La création des zones d'alimentation 
saisonnières et l'amélioration de la connec-
tivité des habitats afin de faciliter la 
dispersion des habitats favorables sont 
quelques-unes des mesures qui pourraient 
être incluses dans les stratégies d'adap-
tation aux changements climatiques pour la 
faune sauvage. 

La participation des populations locales 
à la planification et la mise en œuvre des 
interventions en matière de gestion et 
d’utilisation des ressources fauniques est 
essentielle pour assurer la participation 
locale, le partage des coûts et avantages 
ainsi que la limitation des conflits entre les 
hommes et la faune sauvage. 
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Chapitre 15 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET 
QUESTIONS CLES SUR LES FORETS, LA 
FAUNE SAUVAGE ET LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE EN AFRIQUE 
 
 
Godwin Kowero, David Okali, Emmanuel Chidumayo and Mahamane Larwanou 
 
 
CHAPITRE 1 : Introduction 

Ce chapitre présente quelques points clés 
sur chacun des chapitres précédents. Elle 
fournit donc au lecteur qui ne peut pas lire 
le livre en entier une idée des principales 
observations et questions soulevées dans 
chaque chapitre. En lisant ce chapitre, le 
lecteur sera en mesure de sélectionner les 
chapitres nécessitant une lecture plus 
approfondie afin d'obtenir plus de détails. 
Pour en faciliter la consultation, les sous-
sections de ce chapitre sont basées sur les 
titres des chapitres précédents. 
 

Chapitre 2 : Processus et impacts 
du changement climatique 

1. Il est attendu que les changements 
climatiques d'origine anthropique conti-
nuent au 21ème  siècle en réponse à la 
poursuite de la tendance mondiale à la 
hausse des gaz à effet de serre (GES). 
2. Bien que le changement climatique 
affecte tous les pays du monde, un impact 
majeur du changement climatique en 
Afrique sub-saharienne est matérialisé par 
ses effets néfastes sur les ressources 
naturelles de base. Les pays de cette région 

de l'Afrique seraient plus tôt les plus 
durement frappés parce que les moyens de 
subsistance de ses habitants sont largement 
tributaires de l'utilisation des ressources 
naturelles associées au climat. 
3. Comme ailleurs dans le monde, une 
tendance à la hausse de la température 
moyenne à la surface de la terre a été 
observée pour la région de l'Afrique en 
utilisant les données climatiques 
historiques. La tendance des précipitations 
annuelles indique un léger déclin des 
précipitations, mais statistiquement signi-
ficatif sur l'Afrique.  
4. La plupart des forêts en Afrique sont 
situées dans les régions de haute montagne 
d'altitude, et sont d'importantes sources 
d'eau. Ils agissent comme des sources de 
stockage et de distribution de l'eau dans les 
basses terres, en fournissant la plus grande 
partie de l’écoulement des rivières en aval. 
Une gestion prudente des ressources en eau 
de montagne doit donc devenir une priorité 
mondiale dans un monde qui s'oriente vers 
une crise de l'eau au 21ème siècle. La 
réduction de la disponibilité de l'eau aura 
des effets néfastes sur la santé. La situation 
d'approvisionnement en eau en Afrique est 
déjà précaire et le stress hydrique sera 
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aggravé par les changements climatiques. 
Le manque d'eau se traduira par un 
accroissement des problèmes gastro-intes-
tinaux. Comme les contraintes de ressour-
ces en eau deviennent aiguës dans les 
futures zones de déficit en eau de l'Afrique, 
conséquence d'une combinaison des 
impacts climatiques et l'escalade de la 
demande humaine, le conflit entre les 
exigences de l'homme et l'environnement 
sur les ressources en eau va s'intensifier. 
En outre, parce que l'entretien des 
écosystèmes sains est un pilier de la 
durabilité économique, il est nécessaire 
d'identifier et de tenir compte dans les 
projets de développement, de la nécessité 
de flux environnementaux dans chaque 
unité de gestion de bassin versant. 
5. La vulnérabilité de l'Afrique au 
changement climatique et son incapacité à 
s'adapter à ces changements peuvent avoir 
des effets dévastateurs pour le secteur 
agricole, la principale source de subsis-
tance pour la majorité de la population. La 
vulnérabilité est due à l'absence de 
stratégies d'adaptation, qui sont de plus en 
plus limitées en raison du manque de 
capacité institutionnelle, économique et 
financière pour appuyer de telles actions. 
6. La plus grande préoccupation doit donc 
être une meilleure compréhension de 
l'impact potentiel des changements clima-
tiques actuels et futurs sur l'agriculture 
africaine et l’identification des voies et 
moyens d'adaptation et d'atténuation des 
impacts négatifs. 
 

Chapitre 3 : Mesures d’adaptation et 
d’atténuation du changement 
climatique en milieu forestier 

1. Au niveau mondial, les écosystèmes 
forestiers ont également subi des menaces 

diverses dues aux impacts du changement 
climatique. Ces menaces varient avec les 
régions, mais sont généralement reflétées 
par des changements dans les taux de 
croissance, la composition en espèces, leur 
densité et leur déplacement dans les 
écosystèmes. Les impacts attendus pour 
l'Afrique comprennent la perte de la 
biodiversité et du couvert végétal ainsi que 
la dégradation de la capacité productive du 
sol. Les diverses manifestations de l'impact 
ont été attribuées à des facteurs tels que les 
sécheresses récurrentes et la variabilité du 
climat. Les facteurs humains tels que la 
déforestation ont longtemps été identifiés 
comme des facteurs catalytiques au 
changement climatique qui contribuent à 
l'accélération des impacts du changement 
climatique sur les écosystèmes forestiers.  
2. De nombreux changements ont déjà été 
observés dans les forêts de l'Afrique et 
d'autres écosystèmes arborés qui peuvent 
être largement attribués à la variabilité et 
au changement climatique, en particulier la 
sécheresse. La perte des ressources 
forestières affecte sérieusement les moyens 
de subsistance et le bien-être des 
populations en Afrique, les revenus des 
diverses nations ainsi que leur environ-
nement. Diverses mesures d'adaptation et 
d'atténuation ont été élaborées et adoptées 
dans certains cas, en réponse à ces impacts 
en Afrique. Le développement durable des 
forêts en Afrique, nécessite d’intégrer les 
moyens de subsistance, les initiatives 
d'atténuation et d’adaptation au climat avec 
la foresterie, l'agriculture et autres activités 
basées sur l’exploitation des terres. 
3. Alors que l'Afrique est la région la plus 
vulnérable aux impacts négatifs du 
changement climatique, elle possède une 
faible capacité d'adaptation. Les forêts peu-
vent jouer un rôle clé dans l'amélioration  
 



 

Synthèse des observations et question clés       323 

de la capacité d'adaptation des commu-
nautés humaines. Cela est particulièrement 
vrai pour les populations rurales en 
Afrique. La diversité des fonctions et 
services fournis par les forêts, tels que la 
fourniture de produits forestiers ligneux et 
non ligneux, la fertilité des sols, la 
régulation de l'eau et la conservation de la 
biodiversité, donnent aux forêts un rôle 
potentiellement important dans les ap-
proches d'adaptation entreprises par 
secteurs impliqués dans la gestion des 
terres et différentes ressources naturelles, y 
compris l'agriculture, l'eau, l'énergie et la 
gestion des parcours. En outre, les arbres et 
arbustes dans les systèmes agricoles, y 
compris l'agroforesterie, ont toujours joué 
un rôle important dans la protection des 
sols agricoles contre les tempêtes et 
l'érosion, contribuant ainsi à une 
production agricole durable et à la sécurité 
alimentaire.  
4. L'adaptation spontanée ou libre dans le 
contexte de ce livre est utilisée pour décrire 
les mesures communautaires locales qui 
comprennent les connaissances et pratiques 
traditionnelles. Celles-ci ont été sponta-
nément développées et utilisées par les 
communautés africaines dans leurs efforts 
pour faire face au changement et à la 
variabilité du climat passé et actuel. Un 
certain nombre d'études ont montré que les 
communautés africaines, en particulier au 
niveau local, ont historiquement développé 
des stratégies d'adaptation aux conditions 
climatiques néfastes et font actuellement 
des efforts pour s'adapter aux variations 
environnementales. Les arbres et les 
produits forestiers ont toujours fait partie 
de leurs stratégies d'adaptation, par 
exemple dans les systèmes agroforestiers et 
l'utilisation de divers produits forestiers 
non ligneux (PFNL), particulierement en  
 

période de sécheresse. Cependant, et 
malgré la connaissance avérée des forêts 
par ces communautés locales, des rythmes 
sans précédents du changement climatique 
pourraient mettre en péril leur capacité à 
s'adapter aux conditions présentes et 
futures.  
5. L'adaptation planifiée est le résultat 
d'une décision politique délibérée, fondée 
sur une prise de conscience que les 
conditions ont changé ou sont sur le point 
de changer et que l'action est nécessaire 
pour réussir à maintenir ou atteindre un 
état désiré. Planifier l'adaptation est 
essentiel afin de réaliser le plein potentiel 
des forêts et des arbres dans le 
développement durable en Afrique, à la 
fois pour répondre aux besoins immédiats 
et futurs des populations croissantes, et 
pour assurer la continuité des ressources 
naturelles. La réalisation de cet objectif 
nécessite une approche globale dans 
laquelle un large éventail de contributions 
des ressources forestières pour la société 
est pleinement apprécié et soutenu. Les 
mesures de l’adaptation planifiée dans le 
secteur forestier, plus que tout autre 
secteur, doivent être considérées dans leur 
globalité et en coordination avec d'autres 
secteurs. Il est également important de 
créer des synergies avec les interventions 
visant à la surveillance de la 
désertification, la dégradation des terres et 
la conservation de la biodiversité, entre 
autres. La synergie entre l'adaptation au 
changement climatique et la conservation 
de la biodiversité exige une stratégie 
unificatrice en vue d'améliorer la durabilité 
des pools de ressources forestières 
desquelles dépendent directement les 
communautés pauvres pour leur 
subsistance. Par conséquent, l'adaptation 
fondée sur les écosystèmes, qui intègre la  
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biodiversité et la fourniture des services 
éco-systémiques dans une stratégie 
d'adaptation globale, peut être rentable, et 
générer des bénéfices sociaux, 
économiques et culturels, et peut aider à 
maintenir la résilience des écosystèmes.  
6. L’un des plus grands défis à l'avenir 
pour les planificateurs forestiers sera 
d'accroître la prise de conscience générale 
sur le rôle des forêts et des arbres dans 
l'adaptation aux impacts du changement 
climatique, et d’élaborer des stratégies 
d'adaptation des moyens de subsistance qui 
assurent la continuité dans la fourniture de 
biens et services qui contribuent à la 
sécurité alimentaire et à la réduction de la 
pauvreté sur le continent. L’utilisation des 
connaissances autochtones et des stratégies 
d'adaptation locales devrait être 
encouragée en tant que point de départ 
pour planifier l'adaptation. Certains des 
obstacles pour faire face à l'adaptation des 
forêts incluent l’insuffisance des 
infrastructures et ressources économiques, 
un faible niveau de technologie, l'accès 
limité à l'information et aux connaissances, 
des institutions inefficaces, et l'accès limité 
aux ressources. L'éventail des mesures qui 
peuvent être utilisées pour s'adapter au 
changement climatique est varié et 
comprend des changements de compor-
tement, les changements structurels, les 
réponses basées sur des politiques, des 
réponses technologiques ou des réponses 
managériales.  
7. Les programmes d'action nationaux 
d'adaptation (PANA) sont prévus par 
l'article 4 de la Convention cadre des 
Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), qui exige des 
Parties non visées à l'Annexe 1 de formuler 
des programmes nationaux et régionaux 
afin de faciliter des mesures d'adaptation  
 

adéquates aux changements climatiques. 
Dans de nombreux pays africains, les 
stratégies d'adaptation ont été élaborées 
soit à partir des PANA ou soit liées à 
d'autres efforts entrepris pas les différents 
gouvernements pour faire face aux effets 
du changement climatique. Certaines 
actions et stratégies d'adaptation mises en 
œuvre dans les pays africains ont impliqué 
de nombreux intervenants (collectivités 
locales, autorités locales, fonctionnaires, 
gouvernements, etc.) avec des résultats 
variables. Il y a des exemples d’actions ou 
de stratégies d'adaptation ayant échoué et 
d’autres expériences ayant réussi.  
8. L'atténuation du changement climatique 
est une intervention anthropique pour 
réduire les sources ou augmenter les puits 
de gaz à effet de serre. Les mesures 
nationales appropriées d'atténuation 
(MAAN) sont des mesures volontaires de 
réduction des émissions prises par les pays 
en développement et sont présentées par 
les gouvernements nationaux à la 
CCNUCC. Elles sont censées être le 
principal véhicule pour des mesures d'at-
ténuation dans les pays en développement, 
et peuvent être des politiques, des 
programmes ou projets mis en œuvre aux 
niveaux national, régional ou local. Les 
MAAN sont un concept relativement 
nouveau, et par conséquent les possibilités 
pour les pays en développement d’élaborer 
les MAAN pour soutenir une faible 
production et mobilité du carbone n'ont pas 
été pleinement réalisées.  
9. Le Protocole de Kyoto a mis en place 
des mécanismes novateurs pour aider les 
pays développés à honorer leurs 
engagements d'émissions. Le Protocole a 
créé un cadre pour la mise en œuvre des 
politiques climatiques nationales et stimulé 
la création du marché du carbone et de  
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nouveaux mécanismes institutionnels qui 
pourraient servir de base à de futurs efforts 
d’atténuation. La première période 
d'engagement du Protocole de Kyoto, au 
cours de laquelle les pays développés 
figurant à l'Annexe 1 du Protocole doivent 
réaliser leur limitation et réduction 
d’émissions, prend fin en 2012. Le 
Protocole dispose d'un système de contrôle 
pour cette période, avec un ensemble de 
règles et de règlements. Les pays 
développés ont l'obligation de démontrer 
qu'ils respectent leurs engagements.  
10. Lors de la 16ème Conférence des Parties 
(COP16) de la CCNUCC en Décembre 
2010, des progrès considérables ont été 
accomplis grâce à la «décision 1/CP.16, 
Les Accords de Cancún: résultats des 
travaux du groupe de travail ad-hoc sur les 
actions collaboratives de long terme dans 
le cadre de la Convention». Les Accords 
de Cancún ont proposé une étape 
complémentaire avec plusieurs décisions, y 
compris la création d'un Fonds (Green 
Climate Fund) qui sera géré par la 
Convention. Egalement des mesures pour 
le renforcement des capacités, le 
développement et le transfert de 
technologies sont prévues dans les Accords 
de Cancún. Par ailleurs, les accords de 
Cancún fournissent "des orientations et des 
garanties pour les approches politiques et 
des incitations positives sur les questions 
relatives à la réduction des émissions 
résultant du déboisement et de la 
dégradation des forêts dans les pays en 
développement ; au rôle de la conservation, 
à la gestion durable des forêts et au 
renforcement des stocks de carbone 
forestiers dans les pays en développement 
(REDD+)". 
 

Chapitre 4 : Forêts et arrangements 
internationaux sur le changement 
climatique : expérience africaine et 
perspective 

1. La Convention des Nations Unies sur 
les changements climatiques 
(CCNUCC) et son accord subsidiaire, 
le Protocole de Kyoto, prévoient le 
cadre global des actions pour répondre 
au changement climatique. La mise en 
œuvre de la Convention et ses accords 
subsidiaires est régie par des accords 
internationaux pris lors des Confé-
rences des Parties à la Convention 
(COP), ou lors de réunions de 
signataires des accords subsidiaires. 

2.  Bien que la CCNUCC et le Protocole 
de Kyoto reconnaissent l'importance de 
la foresterie pour lutter contre le 
changement climatique, la foresterie et 
plus particulièrement la foresterie 
africaine, n’apparaît pas de manière 
significative dans les arrangements 
comme le Mécanisme de Dévelo-
ppement Propre (MDP) pour lutter 
contre le changement climatique.  

3.  Les motifs de la faible participation du 
secteur forestier africain dans les 
arrangements tels que le MDP 
comprennent:  
a) les coûts prohibitifs et le manque 

de capitaux d'investissement pour 
développer des projets forestiers au 
cours des nombreuses années avant 
que les revenus issus du commerce 
de carbone ne s’accumulent; 

b)  le manque d'investisseurs privés 
pour le boisement et le reboise-
ment, vu que ces activités ont géné-
ralement été menées en Afrique par 
le biais des projets gouverne-
mentaux ou des bailleurs de fonds; 
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c)  les marchés incertains pour la 
réduction des émissions, en parti-
culier la réticence de nombreux 
acheteurs des pays développés à 
envisager des crédits provenant des 
activités forestières, et  

d) l'obligation pour les projets de 
démontrer de l'additionnalité et 
l'absence de fuites (émissions trans-
férées ailleurs en tant que résultat 
du projet) est difficile à remplir, 
puisque la plupart des pays 
africains sont fortement tributaires 
du bois de chauffage pour l'énergie 
domestique. 

 
4 . Bien que le continent africain reste le 

plus vulnérable au changement 
climatique, en particulier parce qu’il 
manque de capacité pour s'adapter aux 
changements, des voix africaines sont à 
peine entendues à des négociations 
internationales sur le changement cli-
matique. Les raisons sous-tendant cet 
état de chose  sont : 1) la représentation 
inadéquate en raison de fonds limités ; 
2) le manque de continuité dans les 
débats en raison des changements 
fréquents des délégués ; 3) l'insuf-
fisance des réunions préparatoires aux 
niveaux régional et national, en raison 
de contraintes financières; et 4) les 
barrières linguistiques à l'accès et à 
l'échange d'informations entre les 
délégués anglophones, francophones et 
lusophones d'Afrique.  
 

5. L’amélioration de la participation de 
l'Afrique lors des négociations interna-
tionales se poursuit, entre autres moyens, 
par le biais du développement d'un cadre 
global du Programme sur le changement 
climatique en Afrique, sous l'égide de la  
 

Conférence ministérielle africaine sur 
l'environnement (AMCEN), qui, entre 
autres choses, cherche à 1) développer une 
vision partagée, pouvant accueillir les 
priorités africaines pour le développement 
durable, la réduction de la pauvreté et la 
réalisation des OMD dans n’importe quel 
régime climatique futur, et 2)  simplifier 
les procédures et supprimer des 
conditionnalités pour fournir un accès à 
des fonds internationaux sur le climat.  
6. Le ‘’Green Climate Fund’’, dont la 
création a été convenue lors de la 
conclusion récente de la COP16 à Cancún, 
au Mexique, est le dernier d'une longue 
liste de mécanismes bilatéraux et 
multilatéraux de financement et de 
mobilisation des ressources pour accueillir 
le secteur forestier dans le régime de 
changement climatique. Même si la 
foresterie africaine n'a pas bénéficié autant 
de mécanismes de financement importants 
comme le Mécanisme de Développement 
Propre (MDP) du Protocole de Kyoto, en 
raison de problèmes de définition du 
boisement et du reboisement, couplés aux 
règles qui régissent les MDP, les initiatives 
émergentes telles que la réduction des 
émissions résultant du déboisement et la 
dégradation des forêts (REDD) ouvre de 
nouvelles possibilités de financement.  
7. Le changement climatique et les 
instruments internationaux y afférant ont 
créé une gamme de nouveaux défis, 
opportunités et tâches pour le secteur 
forestier. Pour relever ces défis avec succès 
il faut de nouvelles perspectives, des 
changements de priorités, de nouvelles 
connaissances, les compétences et la 
créativité. La voie à suivre sera pour les 
négociateurs africains de se familiariser 
avec les principes clés de la CCNUCC et 
du Protocole de Kyoto, puisque les divers  
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articles dans les traités sont très explicites 
sur les engagements aussi bien des pays 
développés que de ceux en développement, 
à réduire les émissions et le financement. 
 

Chapitre 5 : Changement climatique 
et forêts denses africaines 

1. Les forêts denses africaines 
comprennent les vastes forêts maréca-
geuses qui sont concentrées en Afrique de 
l’Ouest et du Centre, et les hautes forêts de 
feuillus d'altitude, pas si vastes, mais 
largement dispersées, parfois appelé 
l'archipel afro-montagnarde. Les forêts 
denses marécageuses s’avoisinent aux 
forêts denses selon la FAO (2001), et avec 
les formations boisées couvrent environ 
650 millions d'hectares soit 21,8% de la 
superficie totale de l'Afrique.  
2. Les forêts denses africaines sont la base 
principale pour la production de bois 
industriel dans les pays où elles existent et, 
comme d'autres forêts sur le continent, sont 
intimement liés aux systèmes socio-
économiques et productifs des peuples 
Africains, soutenant, outre la production de 
bois industriel, les moyens de subsistance 
qui sont basés sur l'agriculture, l'extraction 
de bois pour l'énergie et le logement, puis 
la collecte de produits forestiers non 
ligneux pour l'alimentation, la médecine et 
diverses autres utilisations. Les forêts 
africaines, en fait, servent de sources 
sécurisées des moyens de subsistance, 
aident les communautés qui dépendent 
d’elles à surmonter les chocs en cas de 
catastrophes naturelles et des aléas 
économiques ou climatiques. Elles ont 
également pour fonction de maintenir la 
qualité de l'environnement, et attirent 
l'attention internationale en raison de leur 
riche biodiversité et les produits uniques 

qu’elles offrent, ainsi que leur productivité 
élevée et leur potentiel à influencer le 
climat.  
3. Puisque les forêts denses africaines sont 
parmi les écosystèmes qui devraient être 
les plus touchés par le changement 
climatique, il est important que leurs 
vulnérabilités et celles des peuples qui 
dépendent d'elles soient bien connues, afin 
de faciliter une réponse rapide aux impacts 
du changement climatique. En outre, 
puisque les forêts tropicales sont de plus en 
plus considérées comme des composantes 
essentielles des stratégies de lutte contre le 
changement climatique, il est important 
que le statut des forêts denses d'Afrique 
soit bien connu, pour leur utilisation 
efficace dans la lutte contre le changement 
climatique.  
4. La majeure partie des forêts denses 
humides en Afrique se trouvent dans la 
sous-région d'Afrique centrale, et sont 
dominées par la forêt du Bassin du Congo, 
où, en moyenne, près de 60% de la 
superficie des terres sont sous couvert 
forestier. La forêt humide du Bassin du 
Congo est, en fait, le deuxième plus grand 
bloc contigu de forêt dans le monde après 
la forêt du bassin amazonien.  
5. Les forêts denses humides contiennent 
plus de 80% du volume de bois et de 
biomasse et plus de 70% du stock de 
carbone des forêts en Afrique, ce qui 
représente respectivement 13, 22 et près de 
18% des réserves forestières du monde en 
volume de bois, de biomasse et de 
carbone,. Le stockage de carbone dans le 
bassin du Congo seul, comme souvent 
indiqué, équivaut à l'émission mondiale de 
quatre ans du carbone.  
6. Les forêts denses africaines sont 
actuellement sous une pression 
anthropique considérable et sont égale- 
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ment affectées par le changement 
climatique, en même temps que leur 
potentiel pour contribuer aux stratégies 
d’adaptation et d'atténuation du chan-
gement climatique suscite des intérêts de 
plus en plus grands. L'impact du chan-
gement climatique se traduit notamment 
par l'augmentation du taux de disparition 
des espèces, mais l'effet sur la productivité 
des forêts, qui est essentiel pour connaître 
la mesure dans laquelle les forêts denses 
africaines servent de puits ou de source de 
dioxyde de carbone n’est pas encore bien 
compris.  
7. Engager les forêts denses africaines 
dans les mécanismes du secteur forestier 
pour lutter contre le changement 
climatique doit relever le défi de la 
réduction de l'utilisation anthropique des 
forêts en même temps que la satisfaction 
des besoins de subsistance de la majorité 
des Africains qui dépendent de ces forêts. 
Le débat sur les mécanismes émergeant de 
la réduction des émissions résultant du 
déboisement et la dégradation des forêts 
tropicales, REDD, se focalise en grande 
partie sur la façon de relever ce défi. 
L'inclusion de forêts denses d'Afrique dans 
les arrangements mondiaux afin de 
répondre au changement climatique doit 
tenir compte, et fournir des ressources et 
des technologies pour développer la 
gamme complète des activités dans 
l'agriculture, la foresterie et autres 
affectations des terres (AFAT), et renoncer 
à la déforestation.   
8. Pour s'engager efficacement dans les 
arrangements forestiers mondiaux et lutter 
contre le changement climatique, les pays 
africains doivent développer de l'expertise, 
améliorer les connaissances de base en 
particulier sur leurs ressources forestières, 
puis créer un environnement favorable  
 

grâce à des réformes politiques et établir le 
cadre institutionnel, législatif et admi-
nistratif nécessaire. Les politiques doivent 
être réformées afin de clarifier et de 
sécuriser la propriété, la jouissance et les 
droits sur les arbres et terres forestières, 
tout en integrant pleinement des 
considérations d'équité et de genre, de sorte 
que les avantages de l'engagement attei-
gnent la base.  
9. Relever les défis d'engager les forêts 
denses africaines pour une participation 
efficace dans la lutte contre le changement 
climatique pourrait à long terme, conduire 
à la mise en place de méthodes durables de 
gestion des forêts. 
 

Chapitre 6 : Changement climatique 
et formations boisées en Afrique 

1. Le climat affecte l'état des forêts, mais 
aussi les forêts affectent le climat. Le 
secteur forestier en Afrique doit donc être 
suffisamment équipé pour répondre au 
changement climatique. Il est important de 
comprendre comment le changement 
climatique est susceptible d'avoir un 
impact sur les forêts afin de mettre en 
œuvre des stratégies d'adaptation pour le 
secteur. Dans le même esprit, le secteur 
forestier a besoin d'améliorer la gestion des 
forêts pour atténuer le changement 
climatique, notamment par la réduction des 
émissions de CO2 provenant de la 
déforestation et de la dégradation des 
forêts et par la séquestration du carbone de 
l'atmosphère. L’amélioration de la gestion 
des forêts, par exemple grâce à la 
protection des bassins versants boisés, 
contribuera également à l'approvision-
nement durable en eau pour l'utilisation 
humaine, l'agriculture, la pêche, la faune et 
la production d'hydroélectricité et, 
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finalement, l’amélioration des moyens de 
subsistance, la sécurité alimentaire, la 
réduction de la pauvreté et un envi-
ronnement sain.  
2. Actuellement il existe peu d’information 
sur le potentiel des forêts africaines à 
s'adapter au changement climatique. Les 
modèles prévoient  que le changement 
climatique entraînera des changements 
dans les habitats de nombreuses commu-
nautés végétales, mais il est également 
possible que les espèces réagissent 
différemment à des facteurs climatiques et 
par conséquent, réagir différemment aux 
changements climatiques. Si cela est vrai, 
alors la compréhension des réponses des 
différentes espèces, en particulier les 
espèces dominantes, est d'une importance 
primordiale pour le développement de 
stratégies d'adaptation forestière. Si le 
réchauffement climatique réduit la 
productivité des arbres forestiers, alors leur 
rôle dans l'atténuation des changements 
climatiques par la séquestration de carbone 
peut être réduit. Le changement climatique 
peut également affecter la régénération des 
forêts et le reboisement. Ainsi, aussi bien 
la réponse climatique que l'atténuation par 
les forêts doivent être évaluées afin que des 
stratégies et des mesures adéquates soient 
prises pour prendre en compte le rôle des 
forêts dans le changement climatique.  
3. Les stratégies de récolte doivent être 
adaptées au climat modifié. Etant donné le 
déclin annoncé dans la croissance des 
arbres, les taux actuels de récolte durable 
du bois peuvent représenter des 
surestimations pour les scénarios 
climatiques futurs. Des compromis clairs 
devront être faits de façon à maximiser la 
récolte moyenne et minimiser les risques 
d'effondrement de la population. Les 
conséquences indirectes de la récolte sur  
 

les espèces non ciblées peuvent nécessiter 
une attention particulière, là où des 
ressources communes sont susceptibles de 
changer avec le changement climatique. 
Dans certaines circonstances, des régimes 
d'exploitation actuels ne peuvent plus être 
durables et nécessiteront une reformulation 
ou redéfinition, en tant qu’éléments du 
processus d'adaptation.  
4. Etablir des stratégies efficaces 
d'adaptation au climat nécessite que les 
scientifiques, les gestionnaires et les 
décideurs travaillent ensemble pour 1) 
identifier les espèces et les systèmes 
sensibles au climat, 2) évaluer la 
probabilité et les conséquences des 
impacts, et 3) identifier puis sélectionner 
des options d'adaptation. Il est également 
important de reconnaître que, en dépit du 
rôle important du climat dans la 
détermination de la distribution des 
espèces, d'autres variables telles que la 
densité de population humaine, l'utilisation 
des terres et des sols peuvent avoir des 
rôles similaires, sinon plus importants. Les 
questions de la croissance démographique 
et du changement d'utilisation des terres 
doivent donc être prises en compte dans 
l'élaboration des stratégies d'adaptation au 
changement climatique.  
5. Les modèles d’enveloppes climatiques 
suggèrent que pour certaines espèces les 
changements projetés du climat peuvent 
réduire considérablement l’adéquation des 
habitats actuellement occupés. Ces 
menaces sont susceptibles d’affecter plus 
durement les espèces à faible capacité de 
dispersion. Pour de telles situations, la 
gestion adaptative pourrait, soit améliorer 
la connectivité des habitats afin de faciliter 
la dispersion naturelle, soit faciliter la 
dispersion vers les habitats appropriés 
grâce à l’homme. Dans le dernier cas, la  
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réussite peut être améliorée en s’assurant 
que la taille de l'introduction est suf-
fisamment grande pour surmonter le risque 
d'effets d’Allee qui peuvent conduire les 
petites populations vers l'extinction. 
 

Chapitre 7 : Changement climatique 
au Sahel et dans les savanes de 
l’Afrique de l’Ouest : impacts sur les 
terrains boisés et les ressources 
arboricoles 

1. Les facteurs directeurs du changement 
dans le Sahel, aussi bien environ-
nementaux que socio-économiques, sont 
très complexes et ont conduit à la 
transformation et la continuité. Le Sahel 
subit, lentement mais inévitablement, une 
profonde «transformation» dans la façon 
dont les gens établissent un lien avec 
l'environnement, et vice-versa, d'une ma-
nière fluide et dynamique. 
2. Il est nécessaire de maintenir la 
continuité avec le passé. Les peuples du 
Sahel ont une riche tradition locale pour 
exploiter ce qui est en mesure de gérer le 
changement, mieux que les modèles 
d'adaptation qui affluent de l'extérieur dans 
les concepts de résilience des écosystèmes. 
3. Dans le Sahel, les actions nécessaires 
doivent être bien définies, inclusives, 
pertinentes sensibles à des intérêts locaux. 
Les véritables préoccupations au sujet de la 
dégradation écologique et le rôle vital des 
ressources naturelles dans les systèmes de 
subsistance en milieu rural devraient être 
prises en compte dans l'analyse des 
nombreux projets lancés depuis les 
sécheresses des années 1970 et 1980 qui 
ont supporté uniquement la gestion des 
ressources naturelles. 
 
 

4. En traitant des forêts et des arbres, et de 
la question émergente des changements 
climatiques dans la sous-région, l'amé-
lioration de la «viabilité des ménages» et 
d'autres mesures structurelles conduisant à 
la réduction de la pauvreté devraient 
également être abordées (y compris la 
génération de revenus, l’accès à l'emploi, 
les conflits, le partage équitable des 
services éco-systémiques). Les mesures 
politiques et techniques qui ont du succès 
doivent être renforcées et diffusées afin de 
restaurer la couverture végétale, pour 
maitriser les effets du changement et de la 
variabilité climatique. 
 

Chapitre 8 : Changement climatique 
et ressources fauniques en Afrique 
de l’Ouest et du Centre 

1. Les aires protégées de l’Afrique de 
l'Ouest et du centre couvrent près de 9% de 
la superficie totale en 2000; ce qui est 
inférieure à la moyenne mondiale de 
11,5%. Toutefois, en raison de nouvelles 
initiatives de conservation telles que la 
COMIFAC et son plan de convergence, la 
situation s'améliore à mesure que de 
nouvelles aires protégées sont créées. 
2. Parce que les aires protégées sont 
dédiées à la production de la faune pour le 
développement socio-économique, la 
gestion de ces aires de conservation doit 
être reconnue et doit recevoir les mêmes 
statut et légitimité que les autres usages de 
terre. 
3. Les aires protégées pourraient également 
être considérées comme des puits de 
carbone et intégrer dans l'atténuation du 
changement climatique. Le changement et 
la variabilité climatique ont été présentés 
dans ce chapitre comme des événements 
ayant une incidence directe sur de nom-
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breuses espèces de la faune et ont des 
impacts indirects sur leurs habitats, en 
particulier dans les zones protégées. 
4. En Afrique occidentale et centrale, il 
existe des connaissances et des expériences 
au sein des communautés locales sur 
l'adaptation à la variabilité climatique et les 
conditions météorologiques extrêmes. Les 
collectivités locales ont fait des prépa-
rations sur la base de leurs ressources et 
leurs connaissances accumulées par expé-
rience des conditions météorologiques 
passées. 
5. Les données scientifiques pour démon-
trer comment le changement climatique a 
un impact sur la biodiversité dans une 
grande partie de l’Afrique de l'ouest et du 
centre sont limitées. Pour gérer cette 
situation, le Comité permanent inter-Etats 
de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel 
(CILSS) a été créé pour collecter et gérer 
les données agro-hydro-climatiques, pour 
mettre en place un système d'alerte 
précoce, et effectuer des recherches et des 
activités de formation principalement par 
le biais d’AGRHYMET (Centre Régional 
de Formation et d’Application en Agro-
météorologie et Hydrologie Opération-
nelle). De telles informations et con-
naissances peuvent être utilisées pour 
élaborer des stratégies d'adaptation aux 
impacts du changement climatique sur les 
ressources naturelles. 
 

Chapitre 9 : Changement climatique 
et faune sauvage en Afrique 
australe et orientale 

1. L'Afrique est riche en espèces de faune 
sauvage et en dehors de leur importance 
pour la biodiversité, les principales 
utilisations des ressources fauniques en 
Afrique orientale et australe sont l'écotou-

risme, la chasse sportive (safari hunting) et 
la chasse locale. Dans la plupart des 
régions qui sont riches en espèces 
sauvages, les populations locales peuvent 
être fortement tributaires de la faune 
sauvage en tant que source de viande de 
brousse. Les stimuli importants du 
changement climatique auxquels la faune 
africaine pourrait être soumise dans un 
proche avenir sont plus probablement liés 
au réchauffement climatique en raison de 
la hausse des températures et des 
phénomènes extrêmes en Afrique, tels que 
les sécheresses et les inondations. Les 
sondages indiquent que plus de 65% de 
l'habitat originel de la faune sauvage en 
Afrique ont été perdus en raison de 
l'expansion agricole, de la déforestation et 
du surpâturage, qui ont été exacerbés par la 
croissance rapide de la population humaine 
et la pauvreté. En conséquence, les aires 
protégées sont de plus en plus isolées 
écologiquement, alors que la faune 
sauvage des terres adjacentes est 
activement éliminée. 
2. Les précipitations, plus que la 
température, semble réguler des aspects de 
la reproduction de la plupart des 
mammifères des régions tropicales afri-
caines. Des études de modélisation ont 
montré que les mammifères dans les parcs 
nationaux africains connaîtront des 
changements dans la richesse des espèces. 
Les modèles décrivant les relations entre 
les distributions géographiques des oiseaux 
et le climat actuel pour les espèces qui se 
reproduisent en Europe et en Afrique 
stipulent  qu'il pourrait y avoir un déclin 
général au niveau des espèces aviaires. Ces 
observations sont une source de grande 
préoccupation quant à l'efficacité continue 
des réseaux d'aires protégées dans les 
conditions de changement climatique au  
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21ème siècle. Toutefois, un certain nombre 
de stratégies d'adaptation possibles existent 
pour réduire l'impact du changement 
climatique sur les ressources fauniques et 
celles-ci comprennent: 1) l’accroîssement 
de l'étendue des zones protégées, 2) 
l’amélioration de la gestion et la 
restauration des aires protégées existantes 
afin de faciliter la résilience, 3) la 
protection des couloirs de migrations et les 
refuges, et 4) la réduction des pressions sur 
les espèces des sources de menace  autres 
que le changement climatique, à savoir la 
surexploitation des espèces, la prévention 
et la gestion des espèces envahissantes. 
3. Les effets du réchauffement climatique 
révélés principalement par le biais des 
changements dans la mise en place et la 
durée de la saison des pluies et de la 
sécheresse comprennent la réduction de 
l’aire de distribution des espèces, la 
modification de l'abondance et la diversité 
des mammifères, les changements dans le 
vêlage et le taux de croissance des 
populations, les changements dans la 
survie des juvéniles de la plupart des 
ongulés et les changements dans la 
richesse spécifique des oiseaux et des 
mammifères. Ces changements chez les 
espèces sauvages auront de graves impacts 
négatifs directs sur l'éco-tourisme et la 
chasse au gibier. 
 

Chapitre 10 : Faire face au 
changement climatique dans le 
domaine de la faune sauvage: suivi, 
compte rendu et arrangements 
institutionnels 

1. Les données satellitaires pourraient être 
d'une grande utilité dans la gestion de 
l'environnement. Les projections dans  
 

l'avenir améliorent notre capacité à atté-
nuer ou à nous adapter aux changements et 
le suivi écologique joue un rôle important 
dans la réalisation des projections. 
Cependant, parce que le changement 
climatique est susceptible d'apporter de 
nouvelles conditions, la projection des 
conséquences écologiques futures du 
changement climatique est un défi difficile 
à relever à cause d'un certain nombre de 
raisons. Bien que les modèles aient été 
utilisés pour prédire les effets du 
changement climatique sur la faune 
sauvage, en particulier la distribution des 
espèces, ces modèles n'ont jamais été testés 
empiriquement et par conséquent les 
résultats obtenus devraient vraiment être 
considérés comme scénarios possibles ou 
prévisions plutôt que comme des 
prédictions fermes des changements à 
venir. Les observations à long terme dans 
le temps et l'espace fournissent la meilleure 
validation des modèles à l'échelle des 
écosystèmes, mais  des enregistrements à 
long terme en Afrique sub-saharienne vont 
rarement à plus de 100 ans et par 
conséquent, les réponses futures demeurent 
inconnues jusqu'à ce qu'elles se 
produisent ; ce qui rend les validations 
actuelles de modèles des conditions futures 
approximatives. 
2. Il est important d’établir une liaison de 
communication efficace pour atteindre les 
divers intervenants afin de susciter des 
prises de conscience sur les liens entre 
changement climatique et conservation de 
la biodiversité. Le changement climatique 
est une question transversale et donc 
requiert des arrangements institutionnels et 
de gouvernance spéciaux. Actuellement 
dans la plupart des pays africains, les 
questions du changement climatique sont 
coordonnées par des institutions qui sont  
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responsables de l'environnement ou de 
l'agriculture. Cela a abouti à des arran-
gements pour la gestion et les échanges 
d'informations sur le changement 
climatique spécifiques à un secteur ou à 
des problèmes particuliers. En outre, parce 
que la plupart des informations sur le 
changement climatique ont trait à 
l'agriculture et aux ressources en eau, peu 
d'informations ont été diffusées sur d'autres 
secteurs et institutions. 
 

Chapitre 11 : Stratégies locales 
d’adaptation au changement 
climatique: typologie de 
l’information et besoins 
institutionnels pour la promotion de 
l’assimilation des technologies 
d’adaptation existantes 

1. Le faible lien entre la recherche sur le 
changement climatique et les commu-
nautés conduit à la mauvaise compré-
hension des technologies développées par 
la communauté scientifique ainsi que 
l'intégration des enseignements et des 
expériences de stratégies d'adaptation 
communautaires. Les initiatives au niveau 
national sont entraînées par une action 
collective au niveau international. En 
conséquence, l'intégration des stratégies de 
changement climatique au niveau local est 
dirigiste (top-down) et rarement fondée sur 
des preuves. Le passage des connaissances 
à l'action est donc entravé par des 
approches et services de vulgarisation 
défaillants et le manque d'approches 
robustes pour améliorer l'utilisation des 
preuves scientifiques par les communautés. 
Au niveau institutionnel, les défaillances 
des marchés, des gouvernements et des 
organisations locales à résoudre les défis  
 

liés à l'allocation des ressources publiques 
affaiblissent davantage la capacité des 
communautés locales à s'adapter aux 
impacts du changement climatique. En 
dépit de ces défis, les technologies d'adap-
tation ont continué à être développées par 
les organisations internationales, régio-
nales et nationales; par conséquent, ces 
technologies sont rarement adoptées par les 
agriculteurs. 
2. Comme effets du changement clima-
tique, toutes les parties de l'Afrique seront 
soumises à des fluctuations plus extrêmes 
de précipitations au jour le jour et de 
saison en saison. Cela signifie que les 
agriculteurs africains auront besoin de 
s'adapter aux tempêtes les plus extrêmes et 
érosive, à de  plus grandes inondations pro-
bables, aux longues périodes de sécheresse, 
et aux conditions généralement moins 
certaines pour l'alimentation et la produc-
tion agricole. 
3. Compte tenu des impacts potentiels du 
changement climatique et de l'urgence de 
la menace, des stratégies d’adaptation 
locale (community-based adaptation, 
CBA) semblent être les meilleures 
approches. Mais, l'adoption de la CBA est 
entravée par le fait que les communautés 
ne sont guère les participants clés lors de la 
mise en œuvre des politiques, ou lors des 
négociations sur les changements climati-
ques aux niveaux régional ou international, 
où les réponses au changement climatique 
sont articulées et mises en forme. 
4. Un certain nombre de technologies - en 
particulier celles axées sur la gestion de 
l'eau - sont susceptibles d'avoir une grande 
pertinence pour l'agriculture africaine face 
au changement climatique. Les technolo-
gies d'adaptation connues, comprenant 
l'amélioration des cultures et notamment 
les technologies de récupération de l'eau,  
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ont besoin d'avoir leurs exigences infor-
mationnelles et institutionnelles mises en 
place ou renforcées pour assurer leur 
extension jusqu'à atteindre une grande 
communauté des agriculteurs africains. 
Certaines exigences en information 
incluent le partage de la bonne information 
sous la bonne forme aux agriculteurs. 
5. La poursuite et la promotion des 
technologies agricoles avec un accent sur 
les besoins d'information et institutionnels, 
nécessitera une politique stratégique et le 
développement institutionnel au sein d'un 
système de gouvernance global qui 
s’associe efficacement aux initiatives 
d'adaptation au niveau communautaire et 
national. 
6. Répondre aux besoins institutionnels 
pour la promotion et l'adoption des 
technologies est de la responsabilité des 
décideurs politiques. La recherche doit 
cependant être réorientée de manière à ce 
que les besoins d'information des 
agriculteurs et des communautés soient 
réalisés. Cela inclut une réorientation de 
l'amélioration de la productivité agricole à 
l’adaptation au climat (‘’climate 
proofing’’) - en s'assurant qu’en nous 
adaptant aux aléas du changement 
climatique, nous améliorons en même 
temps la sécurité alimentaire. 
7. Il est espéré que cet examen des lacunes 
informationnelles et institutionnelles 
existantes et les défis de transférer 
efficacement des technologies d'adaptation 
vont catalyser un nouveau regard vers les 
mesures d’adaptation locales, accroître les 
investissements dans l'adaptation et la 
considération des stratégies locales 
d'adaptation comme élément de réponse 
mondiale aux effets potentiels de la 
variabilité et du changement climatique. 
 

Chapitre 12 : Aspects socio-
économiques et relatifs au genre du 
changement climatique en Afrique 

1. Dans de nombreuses communautés 
rurales d'Afrique subsaharienne, les 
produits forestiers non-ligneux (PFNL) 
peuvent fournir plus de 50% des revenus 
en espèce d'un agriculteur et subvenir aux 
besoins de santé de plus de 80% de la 
population, en particulier chez les 
populations tributaires des forêts. Toute-
fois, la diminution prévue des précipi-
tations, et de la gravité et la fréquence de la 
sécheresse, peuvent aggraver les pressions 
d'exploitation actuelles sur les forêts et les 
arbres et l'expansion de l'agriculture dans 
les terres forestières. Les forêts fournissent 
des emplois directs et indirects pour un 
grand nombre de personnes en Afrique à 
travers  la collecte de bois de feu, des 
fruits, du miel, des résines, des gommes et 
autres produits destinés à la consommation 
ainsi qu’à la vente. Ces produits importants 
jouent un rôle clé dans les moyens de 
subsistance des ménages ruraux africains 
en tant que sources de revenus lorsqu'ils 
sont échangés sur les marchés locaux, 
régionaux et internationaux. 
2. Les principaux bénéficiaires de 
l'utilisation des ressources de la faune 
sauvage sont: 1) les populations locales 
dont les moyens de subsistance sont 
historiquement et culturellement dépen-
dants des produits de la faune sauvage, tels 
que la viande de brousse, 2) le gouver-
nement qui tire des revenus de la faune 
avec le tourisme, 3) le secteur privé 
(étranger et local) qui exploite les facilités 
du tourisme, et 4) les touristes étrangers 
qui contemplent les ressources fauniques 
des parcs nationaux et qui s’adonnent à la 
chasse de gibier. 
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3. L’augmentation de la température 
devrait fournir les conditions optimales 
pour la croissance de certains vecteurs tels 
que les moustiques. Il est prouvé que dans 
certains sites des terres montagneuses 
d'Afrique orientale, une tendance au 
réchauffement au cours des 30 dernières 
années a amélioré les conditions pour la 
croissance des populations de moustiques 
et donc la probabilité de transmission du 
paludisme et des épidémies d'altitude. 
4. Les femmes peuvent jouer un rôle 
important dans le soutien des ménages et 
des communautés pour atténuer et s'adapter 
au changement climatique. Dans toute 
l'Afrique, le leadership des femmes dans la 
gestion des ressources naturelles est bien 
connu. Habituellement, les femmes 
récoltent les produits forestiers pour 
l’énergie, la clôture, la nourriture pour la 
famille, le fourrage pour le bétail et les 
matières premières pour produire des 
médicaments naturels, et tout ceci aide à 
augmenter le revenu familial tandis que les 
hommes sont impliqués dans l'extraction 
de bois et l'utilisation des produits non-
ligneux (PNL) à des fins commerciales. Il 
est donc essentiel, que les projets forestiers 
visant à répondre aux mesures d'atté-
nuation et / ou l'adaptation au changement 
climatique adoptent une approche fondée 
sur le genre qui prend en compte les 
différences entre femmes et hommes. 
 

Chapitre 13 : Arbres et forêts 
africains dans le marché mondial du 
carbone 

1. L'Afrique a un potentiel d'atténuation 
important dans le secteur d'utilisation des 
terres, qui peut se traduire en une 
participation importante dans le marché du 
carbone  actuel et futur. Ce potentiel est 

garanti par sa grande superficie et sa 
grande population impliquée dans les 
activités économiques. Les récents mo-
dèles mondiaux d'atténuation montrent que 
les forêts et arbres africains ont un 
potentiel d’environ 123 millions de tonnes 
de dioxyde de carbone (CER) pour la 
séquestration par an et une réduction des 
émissions d’environ 228 millions de tonnes 
de dioxyde de carbone par an à partir de la 
réduction de la déforestation. 
2. Jusqu'à présent, les données du marché 
du carbone montrent que les forêts et 
arbres africains ont à peine été considérés 
sur le marché. En 2009, le montant total 
d'URCE au titre du MDP de l'Afrique était 
d’environ 21 millions sur 630 millions 
d'URCE mondiaux, dont une minuscule 
contribution des forêts se résumant à  0,4% 
du total mondial. 
3. Un certain nombre de raisons ont été 
avancées pour expliquer la mauvaise 
performance de l'Afrique dans les projets 
et programmes de carbone à savoir, les 
coûts de transaction élevés, la complexité 
des règles et des exigences, la faiblesse des 
capacités humaines et institutionnelles 
couplées à la mauvaise gouvernance et la 
perception des risques plus élevés sur le 
continent. Bien que le coût par projet soit 
en déclin en raison de diverses inter-
ventions du conseil exécutif du Mécanisme 
de Développement Propre (MDP), sur la 
simplification des procédures et du 
regroupement des projets, cet élément reste 
l’obstacle le plus universellement indiqué 
pour la participation des acteurs africains 
au marché du carbone. 
4. Les obstacles les plus courants aux 
projets de boisement / reboisement en 
général, mais plus prononcés pour l'Afri-
que, incluent notamment l'instabilité poli-
tique, le manque d'enthousiasme politique  
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pour les activités nécessitant l’affectation 
des terres à long terme aux intérêts des 
pays occidentaux, les restrictions de 
l'échelle du projet et la nature temporaire 
des crédits forestiers. 
5. La clé pour un positionnement efficace 
du continent pour profiter du marché du 
carbone est le besoin d'élaborer des 
politiques de carbone, des stratégies et des 
lignes directives dans le cadre des 
politiques nationales et internationales sur 
le changement climatique. 
6. Alors que la réduction des émissions 
peut être atteinte dans la plupart des 
secteurs, le secteur d'utilisation des terres a 
le plus grand potentiel pour les 
opportunités MDP en Afrique, en raison de 
la quantité relativement importante des 
émissions réelles et potentielles, ainsi que 
la capacité à séquestrer le carbone sur de 
vaste territoire. Plus important encore, les 
possibilités de financement du carbone 
dans le secteur de l'utilisation des terres 
entrent également dans les domaines 
prioritaires, en termes de projets et de 
programmes qui accroissent la capacité des 
pays africains vulnérables à s'adapter au 
changement climatique. 
7. Il y a un besoin urgent d'accroître la 
capacité humaine nécessaire à la 
participation efficace au marché, depuis 
l'élaboration de propositions de projets 
jusqu’à la mise en œuvre des opérations du 
marché de carbone. La mauvaise gouver-
nance constitue un obstacle important en 
particulier dans le secteur forestier, mais 
ceci a besoin d'une approche globale, 
couplée au développement des institutions 
démocratiques et civiles. Un effort 
concerté de réduction des risques et le 
marketing de l'Afrique, où la perception du 
risque est moins grande, va augmenter 
l'attractivité des opportunités de carbone  
 

africains pour les acheteurs. 
 

Chapitre 14 : Changement 
climatique dans la foresterie 
africaine: contexte politique élargi 

1. La capacité des pays en développement 
à faire face aux changements climatiques 
dépend dans une large mesure de choix 
judicieux des mesures adoptées par les 
gouvernements et la communauté interna-
tionale, ainsi que le ciblage stratégique des 
zones d'interventions politiques. Il est donc 
très important d'examiner les impacts des 
politiques actuelles vis-à-vis du chan-
gement climatique et d'intégrer la varia-
bilité et le changement climatiques dans les 
politiques futures. Certaines actions de 
politique climatique peuvent se présenter 
sous forme d'incitations et d'inves-
tissements pour créer et déployer des 
technologies améliorées et des techniques 
de gestion, ainsi que des politiques 
publiques efficaces sur l'économie et la 
diversification des moyens de subsistance. 
Dans le secteur forestier le débat et les 
ressources ont jusqu'à présent ciblés 
beaucoup plus l'atténuation du changement 
climatique et beaucoup moins l'adaptation 
au changement climatique par les humains, 
les forêts et les arbres. Les efforts 
d'atténuation sont importants pour éviter 
les effets du changement climatique, mais 
les activités d'adaptation sont très 
importantes dans la lutte contre les effets 
non-évitables du changement climatique. Il 
est clair qu'il est nécessaire de maintenir un 
bon équilibre entre l'adaptation et 
l'atténuation en termes d'attention et de 
ressources. 
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2. Les politiques forestières qui ont été 
mises en œuvre en Afrique depuis les 
indépendances, il y a 50 ans, ont pour but 
de réduire la déforestation et la dégradation 
des forêts. Dans de nombreux pays, il y a 
eu des restrictions sur l'accès aux forêts 
pour le pâturage du bétail, l’installation des 
humains et la production agricole. Des 
efforts ont également été faits pour 
réglementer la déforestation à travers la 
récolte sélective des forêts naturelles, et 
dans de nombreux cas, cette recolte est 
guidée par des coupes annuelles afin de 
soutenir les approvisionnements en bois. 
En outre, il existe des programmes 
forestiers nationaux (PFN) dans de 
nombreux pays africains et des 
programmes/projets/ activités qui mettent 
en œuvre divers accords internationaux, 
initiatives et conventions visant la 
déforestation anarchique et la dégradation 
des terres et des forêts. Toutefois, en dépit 
de toutes ces bonnes contributions, la 
déforestation et la dégradation des forêts 
continuent d’augmenter dans de nombreux 
pays africains. Les forêts sèches et les 
formations boisées supportent la majeure 
partie des populations africaines, du bétail 
et de la faune et couvrent à peu près trois 
fois la superficie des forêts denses. Elles 
nourrissent également à peu près cinq fois 
plus de personnes que les forêts denses. 
Dans ces forêts, la déforestation et la 
dégradation sont étroitement liées aux 
interactions entre l'homme, l'animal et les 
formations boisées pour la survie. 
3. Les facteurs émergents de déforestation 
incluent la demande croissante de produits 
alimentaires, puis la demande et la 
production de biocarburants. De nouveaux 
modes hybrides de gouvernance forestière 
sont nécessaires pour remplacer le mode 

traditionnel de gestion des forêts en vue de 
gérer des niveaux plus élevés d'incertitude 
liée aux changements climatiques et sa 
complexité provoquée par la panoplie de 
nouveaux acteurs et groupes d'intérêt. Il est 
très important que tout cadre d'adaptation 
s’assure que les gestionnaires forestiers ont 
la possibilité de choisir les mesures les plus 
appropriées pour répondre à leurs 
situations spécifiques. Les gouvernements 
doivent assurer qu’une bonne combinaison 
de politiques et d'outils sont disponibles 
pour les agriculteurs africains, les 
entreprises, les ménages et les 
communautés pour comprendre et se 
préparer à anticiper les pressions des 
changements climatiques avant qu'ils ne 
surviennent, ainsi que l'adaptation au 
changement climatique qui est déjà là. 
L’adaptation au changement climatique en 
Afrique est pressante et nécessite des 
ressources importantes. Il est peu probable 
que les pays en développement, en 
particulier les pays les moins avancés, 
disposent des ressources financières et des 
connaissances techniques pour les 
interventions anticipatives et planifiées 
requises. L'aide financière et technique 
sera également nécessaire pour les coûts 
supplémentaires de conception et de mise 
en œuvre des interventions. Le changement 
climatique est local et spécifique aux 
localités. Les méthodologies pour évaluer 
l'adaptation nécessitent l’analyse des 
impacts locaux dans les moindres détails 
afin de comprendre et de planifier des 
interventions pertinentes ; mais 
reconnaissons qu’à la mise en œuvre, il 
sera nécessaire d'inclure les interventions à 
une échelle plus grande ou dans les 
programmes nationaux d'adaptation. 
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Sigles et abréviations 
 
ADB   Asian Development Bank  
AFAT   Agriculture, Foresterie et autres Affectations des Terres 
AFF   African Forest Forum 
AFP   Agence France-Presse 
AGRHYMET Centre Régional de Formation et d’Application en 

Agrométéorologie et Hydrologie Opérationnelle 
AIJ   Activities Implemented Jointly  
ALM    Agricultural Land Management 
AMCC     Alliance Mondiale contre le Changement Climatique  
AMCEN  African Ministerial Conference on Environment  
AME   Accords Multilatéraux sur l’Environnement 
APF   Africa Partnership Forum 
AR4   Fourth Assessment Report  
AWG- KP  Ad Hoc Working Group-Kyoto Protocol  
AWG- LCA  Ad Hoc Working Group on Long-term Cooperation Action  
AWP-LCA  Ad hoc Working Group on Long-term Cooperative Action 
B/R   Boisement / Reboisement 
BAD   Banque Africaine de Développement 
BESF   Biens et Services des Ecosystèmes Forestiers 
BMU   German Federal Environmental Ministry 
BNRCC  Building Nigeria’s Response to Climate Change 
BP   Before Period  
CARPE  Central Africa regional Project for the Environment 
CATIE Tropical Agriculture Centre for Research and Higher Education  
CBA   Community-Based Adaptation 
CBFP   Partenariat Forestier du Bassin du Congo 
CBNRM  Community Based Natural Resource Management 
CCNUCC  Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques  
CDB   Convention sur la Diversité Biologique 
CEDEAO  Communauté Economique des États de l’Afrique de l’Ouest 
CEEAC  Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale 
CEIF   Clean Energy Investment Framework 
CEMAC  Communauté Economique et Monétaire d’Afrique Centrale 
CE-MDP  Conseil Exécutif MDP 
CEP   Cool Earth Partnership 



 

340                                                              Forêts, faune sauvage et changement climatique en Afrique 

CERCOPAN Centre for Education, research & Conservation of Primates and 
nature 

CGIAR  Consultative Group on International Agricultural Research 
CIDA   Canadian International Development Agency 
CIF   Climate Investment Fund 
CIFOR   Center for International Forestry Research 
CILSS Comité Permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le 

Sahel 
CIMMYT  International Maize and Wheat Improvement Centre 
CITES   Convention on international trade of Endangered species 
CNEDD Conseil national de l’Environnement pour un développement 

durable 
COMESA  Common Market for Eastern and Southern Africa 
COMIFAC  Commission des Forêts de l’Afrique Centrale 
Complexe WAP Parc national du W, parc national d'Arly et parc national de la 

Pendjari 
COP   Conférence des Parties 
CORAF/WECARD Conseil Ouest et Centre Africain pour la Recherche et le 

Développement Agricoles / West and Central African Council for 
Agricultural Research and Development 

CPF   Collaborative Partnership on Forest  
CV   Carbone volontaire 
DNA    Designated National Authority 
DTMA   Drought Tolerant Maize for Africa 
EBA   Endemic Bird Areas 
EBRD   European Bank for Reconstruction and Development 
EMF   Eclipse Modelling Framework 
ENDA   Environmental Development Action 
ENSO   El niño Southern Oscillation 
ET   Emission Trading 
ETF-IW  Environmental Transformation Fund – International Window 
ETP    évapotranspiration  
EUMETSAT Organisation Européenne pour l'Exploitation de Satellites 

Météorologiques 
EUR   Euro 
FAO   Food and Agricultural Organization of the United Nations  
FCPF    Forest Carbon Partnership Fund (World Bank) 
FEM   Fonds pour l’Environnement Mondial 
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FEWSNET  Famine Early Warning System Network  
FFBC   Fonds Forestier du bassin du Congo 
FFEM   Fonds Français pour l’Environnement Mondial  
FMNR   Farmer Managed Natural Regeneration 
FNC   Forest National Corporation 
FSCCPs  Framework of Sub-regional Climate Change Programmes  
GAF   Gestion améliorée des Forêts 
GBP   Great Britain Pound 
GCF   Gestion Communautaire des Forêts 
GCM   General Circulation models 
GCOMAP  Generalized Comprehensive Mitigation assessment Process  
GCOS   Global Climate Observing System 
GDF   Gestion Durable des Forêts 
GES   Gaz à effet de serre 
GFDL-a2  Geophysical fluid dynamics laboratory Coupled model  
GFW   Global fund for Women 
GIEC   Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l’évolution du Climat  
GMA   Game management community 
GOS   Government of Sudan  
GPG   Good Practice guidance 
GSBA   Globally significant Biodiversity areas  
GTA   Gestion des Terres Agricoles  
GTM    Grounded theory method 
GTM   Global Timber Model 
GWP-WAWP  Global Water Partnership – West Africa Water Partnership  
HadM   Hadley Center Coupled model 
HFC   Hydro-fluorocarbons 
HIV/AIDS  Human Immunodeficiency Virus/Acquired Immune Deficiency 

Syndrome  
IADB   Inter-American Development Bank 
ICI   International Climate initiative 
ICRAF   International Centre for research in agroforestry 
ICRISAT  International Centre for agricultural research in the semi-arid tropics  
IEA   International Energy Agency 
IETA   International Emissions Trading Association 
IFAD    International Fund for Agricultural Development  
IFCI   International Forest Carbon Initiative 
IIED   International Institute for Environment and Development  
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IITA    International Institute of Tropical Agriculture 
IMAGE  Imager for Magnetopause to Aurora Global Exploration  
IMAGE  Integrated Model to Assess the Global Environment  
INFORMS  Integrated Forest Monitoring System 
IUCC    Information Unit on Climate Change 
IUCN   International Union for the Conservation of Nature  
IUFRO   International Union Forest Research Organizations 
Ka    kiloannuum  
KARI   Kenya Agricultural Research Institute 
KP    Kyoto Protocol 
KSLA   Royal Swedish Academy for Agriculture and Forestry  
L-CERS  long-term Certified Emission reduction units  
LDCF   Least Developed Countries Fund 
LULUCF  Land Use and Land Use Change and Forestry 
Ma ou Myr  milliannuum 
MAAN  Mesures d’Atténuation Appropriées au niveau National  
MDP   Mécanisme de Développement Propre 
MINFOF  Ministère des Forêts et de la Faune 
MOC   Mise en Œuvre Conjointe  
MOP   Meeting of the Parties 
MRV   Measurable, reportable and Verifiable  
NCSP   National Communication Support Programme  
NDVI   Normalized Difference Vegetation index  
NEPAD  New Partnership for Africa’s Development 
NFPS   National Forestry Programmes  
NGO    Non-Governmental Organization 
NICFI    Norway’s International Climate and Forests Initiative 
NIMET  Nigerian meteorology 
NOAA-AVHRR National Oceanic and Atmospheric Administration – Advanced 

Very High Resolution Radiometer 
NRIS   National Research Institutes  
NSS    Negotiation Support Systems  
ODA   Oversea Development Assistance 
OFAC   Central Africa Forests Observatory  
OMD    Objectifs du Millénaire pour le Développement 
OMM   Organisation Météorologique Mondiale 
OT   Observations de la Terre  
OTC    Over The Counter market 
PAM   Programme Alimentaire Mondial 
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PANA   Programme d’Actions Nationaux d’Adaptation 
PCN   Project Concept note 
PFN   Programme Forestier Nationaux 
PFNL   Produit Forestier Non Ligneux 
PIB   Produit Intérieur Brut 
PNL   Produits Non-Ligneux 
PNUD   Programme des Nations Unies pour le Développement 
PNUE   Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
PRA    Participatory Rural Assessment 
PRESA  Pro-poor Rewards for Environmental Services in Africa 
PSE   Paiement pour des Services Environnementaux 
QEE Quotas européens d’émission (quotas de carbone alloués au titre du 

SCEQE)  
RAPAC  Réseau des Aires Protégées d'Afrique Centrale 
RCE   Réduction Certifiée d’Emission 
RDC   République Démocratique du Congo 
REDD  Réduction des Emissions dues à la Déforestation et à la Dégradation 

Des forêts  
RES   Reward for Environmental Services 
SBSTA  Subsidiary Body on Scientific and Technological Advice  
SCCF   Special Climate Change fund 
SCCU   Special Climate Change Unit  
SCEQE  Système Communautaire d’Echange des Quotas d’Emission  
SD    Sustainable Development 
SEARNET  Network for Southern and Eastern Africa  
SFM    sustainable forest management 
SHD    semi humid dry 
SIDA   Swedish International Development Cooperation Agency 
SNV-GOK  The Netherlands Development Organisation – Government of 
Kenya  
TAR    Third Assessment Report 
URCE-T  Unités de Réduction Certifiée des Emissions Temporaires 
TRIDOM  Tri Nationale Dja-Odzala-Minkébé 
TroFCCA  Tropical Forests and Climate Change adaptation  
UA  Unités d’Absorption (crédits délivrés  pour des améliorations de 

puits net par des activités éligibles en vertu des articles 3.3 et 3.4) 
UK    United Kingdom 
UNCCD United Nations Convention on Combating Drought and 

Desertification  
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UNCED  United Nations Conference on Environment and Development 
UNESCO  United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization  
UNFF-NLBI United Nations Forum on Forests – Non-Legally Binding 

Instrument on all Type of Forests 
UNHCR  United Nations High Commissioner for Refugees  
UNIDO  United Nations Industrial Development Organization 
UN-REDD  United Nations Reduced Emissions from Deforestation and forest 

Degradation Program 
UQA  Unités de Quantités Attribuées (niveaux d’émission autorisés sur la 

période d’engagement 2008-2012)  
URCE   Unité de Réduction Certifiée des Emissions  
URCE-LD  Unités de Réduction Certifiée des Emissions de Longue Durée  
URCE-T  Untés de Réduction Certifiée des Emissions Temporaires 
URE Unités de Réduction des Emissions (délivrés pour des réductions 

d’émissions ou d’absorption d’émissions dans le cadre des projets 
MOC)  

USA    United States of America 
USAID   United States Agency for International Development  
USD    United States Dollar 
VC   Voluntary Carbon 
MVC   Marché Volontaire de Carbone 
VCS    Voluntary Carbon Standard 
WAP   West African Parks 
WCED   World Commission on Environment and development 
WHO    World health Organization 
WRI   World Resources Institute 
WSSD   World Summit on Sustainable Development 
WUE   Water Use Efficiency 
WWF   World Wildlife Fund 
ZCV   Zones de Chasse villageoise 
ZICO    Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux  
 



 

Il existe de plus en plus de preuves que le changement et la variabilité climatique ont des répercussions sur les forêts et les 
écosystèmes forestiers en Afrique, et par conséquent sur les moyens de subsistance des communautés dépendantes des 
forêts, ainsi que sur les activités économiques nationales qui dépendent de la forêt, des produits et services des arbres. 
L'Afrique est l’une des régions les plus vulnérables au changement climatique dans le monde. Bien que le GIEC ait publié 
quatre rapports d'évaluation (ARS) qui fournissent des informations scientifiques sur le changement et la variabilité 
climatique à la communauté internationale, peu d’informations existent sur le potentiel des forêts et des arbres africains à 
s'adapter au changement climatique ainsi que sur leur capacité à influencer le changement climatique. 

Ceci est peut-être le premier livre qui, sur la base de ce qui est connu, aborde systématiquement les questions du 
changement climatique dans le contexte des forêts africaines, des ressources d’arbres et de faune sauvage, et porte donc 
en avant le débat forêt/faune-changement climatique au niveau du continent africain et au-delà. L'Afrique a de vastes zones 
couvertes de forêts et d’arbres, et plus que toute autre chose, ces ressources sont au centre de la protection socio-
économique et environnementale du continent. Les forêts africaines et les arbres sont également reconnus pour leurs 
habitats pour la faune sauvage. On démontre que le changement climatique peut potentiellement affecter aussi bien les 
ressources forestières que fauniques dans presque tous les pays africains. 

Ce livre est donc opportun à toutes les parties prenantes, en ce qu'il met en évidence de manière systématique, les 
questions de changement climatique relatives à la foresterie africaine et à la faune sauvage,  en vue d'accroître la 
compréhension de ces relations et de faciliter l'élaboration des stratégies pour ces secteurs afin d’accroître leur 
contribution, à différents niveaux et instances et pour faire face aux aléas du changement climatique. Le livre décrit 
également les opportunités que le changement climatique apporte aux différents secteurs de développement des nations 
africaines. 

Emmanuel Chidumayo est un éminent écologiste des forêts et des savanes africaines et auteur de Miombo Ecology and 
Management  (1997), et coéditeur de The Dry Forests and Woodlands of Africa: Managing for Products and Services 
(2010).  
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Change and Nigeria: A Guide for Policy Makers (2004).  
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Forestier Africain. 

Mahamane Larwanou est un écologiste / agro-forestier avec une expérience dans les écosystèmes des zones arides, en 
particulier de la région du Sahel en Afrique, et est actuellement un administrateur de programme  au Forum Forestier 
Africain. 

Le Forum Forestier Africain (AFF) est une association d'individus qui partagent la quête et l'engagement pour la gestion 
durable, l'utilisation et la conservation des ressources forestières et arboricoles africaines, en vue du bien-être socio-
économique des peuples et pour la stabilité et l'amélioration de l’environnement africain. AFF fournit une plate-forme pour 
le partage d'informations et du savoir-faire et crée un environnement propice à une analyse indépendante et objective, au  
plaidoyer et aux conseils sur les politiques pertinentes et les questions techniques liées à la réalisation de la gestion 
durable, l'utilisation et la conservation des forêts et ressources forestières d’Afrique dans le cadre des efforts visant à 
réduire la pauvreté, promouvoir le développement économique et social et protéger l'environnement. 
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